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Synthèse 

 

[1] Le présent rapport traite de la situation des seniors qui se trouvent au chômage pendant la 

période de transition entre emploi et retraite. Les seniors sont ici pris comme une catégorie 

générique, qui peut recouvrir, selon les situations et les dispositifs décrits par la mission, soit les 

demandeurs dôemploi ©g®s de plus de 50 ans, soit ceux de 55 ans et plus, voire ceux de 61 ans et 

plus pour certains dispositifs dôindemnisation du ch¹mage.  

 

1. Une évolution préoccupante de la situation des seniors au chômage 

 

[2] Le recul de lô©ge de la retraite, suite aux diff®rentes r®formes des ann®es 2000, 

concomitamment ¨ la suppression progressive de lôensemble des dispositifs de cessation anticipée 

dôactivit® a contribu® ¨ une augmentation du taux dôemploi des seniors. D®sormais, avec un taux 

dôemploi de 64 % pour les 55-59 ans, la France se situe dans la moyenne européenne, et même au-

dessus pour les femmes âgées de 55 à 59 ans. En revanche, le taux dôemploi des plus de 60 ans 

reste tr¯s en retrait de celui de lôUnion europ®enne, quasiment deux fois moindre. 

[3] Parall¯lement ¨ cette progression du taux dôemploi, le nombre des demandeurs dôemploi de 

plus de 55 ans nôa cess® de sôaccro´tre, dans des proportions plus importantes pour les seniors et les 

jeunes que pour les autres cat®gories dô©ge, en particulier depuis le 2
ème

 semestre 2011. En 

décembre 2012, un million de demandeurs dôemploi étaient âgés de plus de 50 ans, en incluant 

ceux qui ont exercé une activité réduite (catégories A, B et C). Parmi eux, près de 550 000 étaient 

au ch¹mage depuis plus dôun an, soit plus de la moitié. Pour les 60 ans et plus, la part du chômage 

de longue durée atteint 73 %. 

[4] Le taux de chômage de longue durée, la persistance au chômage, ou encore la durée 

dôinscription au ch¹mage ï de 442 jours en décembre 2012 pour les chômeurs de plus de 50 ans 

contre 257 jours en moyenne pour lôensemble des demandeurs dôemploi ï sont des façons 

différentes de mesurer la même réalité, qui résulte avant tout des difficultés des seniors à retrouver 

un emploi : quelles que soient les ®tudes, le taux de retour ¨ lôemploi des ch¹meurs seniors est deux 

fois moindre que celui des moins de 50 ans. En outre, lô®cart entre le taux de retour ¨ lôemploi des 

demandeurs dôemploi ©g®s de 50 ans ou plus et celui des ch¹meurs les plus jeunes, cro´t depuis 

2008.  

[5] Enfin, le crit¯re de lô©ge est celui qui p¯se le plus dans lôexistence dôun ch¹mage de longue 

dur®e. Une ®tude de lôUNEDIC montre ainsi, pour le chômage indemnisé, que les critères 

explicatifs de la part prépondérante du chômage de longue durée (faible niveau de diplôme, part 

des cadres, influence des secteurs dôactivit® de lôemploi perdu, ou encore motifs de rupture du 

contrat de travail) sont indirectement liés à lô©ge.  

[6] Pour approfondir et compléter ce bilan, le rapport se penche sur les conditions de prise en 

charge financi¯re des demandeurs dôemploi. Celles-ci restent plus favorables que pour les 

demandeurs dôemploi plus jeunes, même si quelques dispositifs en faveur des seniors ont été revus 

pendant les années 2000. Deux mécanismes jouent un rôle essentiel pour éviter le basculement 

dans la pauvreté des seniors au chômage : 

¶ la dur®e dôindemnisation au titre de la principale allocation du r®gime dôassurance, 

lôallocation de retour ¨ lôemploi, qui est de 36 mois, au lieu de 24 mois, pour les moins de 

50 ans ; 

¶ la possibilit® de maintenir ses droits ¨ lôassurance-chômage à partir de 61 ans, dès lors que 

les conditions dôaccès à la retraite à taux plein sont acquises. 
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[7] Toutefois, malgré cette situation plus favorable, le nombre de personnes de plus de 50 ans 

allocataires du RSA sont de plus en plus nombreuses : 400 000 personnes de plus de 50 ans 

perçoivent le RSA, avec une progression particulièrement importante de la part des seniors dans 

lôensemble des allocataires du RSA socle non major® (16 % en 1993 et 23,4 % en 2010). Ces 

chiffres sont dôautant plus significatifs que le taux de non-recours au RSA sôaccro´t avec lô©ge. 

[8] Sôagissant de lôallocation de solidarit® sp®cifique, dont le montant est similaire à celui du 

RSA, ses crit¯res dôacc¯s, principalement lôexigence de cinq ann®es dôactivit®s pendant les dix 

années précédentes, conduisent à ce que la moitié des bénéficiaires de cette allocation soient âgés 

de plus de 50 ans. 

[9] Face ¨ ces ®volutions, la mission sôest int®ress®e aux raisons qui expliquent lôimportance des 

freins au retour ¨ lôemploi des seniors et a ®valu® les diff®rentes mesures mises en place pour y 

remédier. 

2. Des pratiques discriminatoires présentes dans le recrutement des seniors mais mal 

objectivées et donnant lieu à une jurisprudence complexe 

 

[10] La mission a constat® lôimportance quôaccordaient les ch¹meurs seniors eux-mêmes aux 

pratiques discriminatoires des entreprises dont ils sôestiment victimes. Les enqu°tes men®es par 

P¹le emploi sont dôautant plus concluantes que les demandeurs dôemploi sont interrog®s sur 

lôensemble des discriminations, par le sexe, lôorigine ethnique, le lieu de r®sidence - qui ne sont pas 

cit®es comme des freins majeurs au retour ¨ lôemploi, alors que lô©ge lôest par les seniors. Cette 

opinion rejoint par ailleurs un certain nombre de réponse des conseillers Pôle emploi qui se sont 

exprimés sur ce sujet dans le questionnaire fait par la mission.  

[11] La loi, qui pose un principe dôinterdiction des discriminations selon lô©ge sous peine de 

sanctions p®nales admet de multiples diff®rences de traitement li®es ¨ lô©ge, qui sont autant 

dôexception : la protection de la santé des salariés, les exigences professionnelles, les objectifs de 

politiques dôemploi et la proximit® de lô©ge de la retraite, ne permettant pas ç une p®riode dôemploi 

raisonnable avant la retraite » (article L1133-2 du code du travail). En lôesp¯ce, la jurisprudence 

devient particulièrement sophistiquée, devant prendre en compte les âges multiples de la retraite 

dans les différents régimes : ©ge l®gal, ©ge du taux plein, ©ge de mise ¨ la retraite dôoffice.  

[12] Parall¯lement, les opinions des employeurs ont ®volu®, allant jusquô¨ considérer, dans 

certains secteurs, les seniors comme un facteur dôattraction pour la client¯le ©g®e. Des r®serves 

continuent toutefois ¨ sôexprimer sur le rapport entre co¾t salarial et productivit®. Les ®tudes 

économiques que la mission a consultées, notamment celles de P. Aubert, J. Gautié, V. Andrieux et 

C. Chantel, montrent que cette question nôest toujours pas tranch®e. Le co¾t salarial augmente 

rapidement en d®but de carri¯re et tend ¨ se stabiliser apr¯s 50 ans. Lôexp®rience ou la motivation, 

comme lôorganisation du travail sont des facteurs d®terminants dans la productivit® dôun salari®. 

 

3. Des politiques publiques qui ont privil®gi® le maintien dans lôemploi, et qui sont peu 

évaluées sur le volet recrutement 

 

[13] Plusieurs instruments relevant des politiques dôemploi ont pris en compte la dimension 

seniors, ¨ la suite de lôaccord national interprofessionnel de 2005 relatif ¨ ç lôemploi des seniors en 

vue de promouvoir leur maintien et leur retour ¨ lôemploi », du plan concerté 2006-2010 en faveur 

de lôemploi des seniors et de la loi de financement de la sécurité sociale du 17 décembre 2008.  

[14] Toutefois, les bilans quôa pu en tirer la mission ¨ partir des donn®es disponibles sôav¯rent 

décevants. 
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[15] La mise en place dôaccords ou de plan seniors pr®vus dans la loi de décembre 2008 comporte 

des innovations juridiques importantes dans le droit de la négociation collective : pénalités 

financi¯res, obligation de parvenir ¨ un accord ou, ¨ d®faut, de mettre en place un plan dôaction, 

d®finition dôun contenu minimal des accords. Toutefois, les évaluations faites de ce dispositif 

montrent que ces démarches ont souvent été formelles et que la part du recrutement, que ce soit au 

niveau des accords de branches comme des entreprises, reste minoritaire, les textes adoptés 

sôinscrivant majoritairement dans une perspective de maintien dans lôemploi. 

[16] Le m°me constat peut °tre fait pour le plan concert® en faveur de lôemploi des seniors, le 

bilan du volet recrutement de ce plan fait par la mission montre que plusieurs des mesures prévues, 

nôont eu quôun effet marginal.  

[17] Par ailleurs, si globalement lôacc¯s aux contrats aid®s pour les plus de 50 ans est conforme ¨ 

leur poids dans la demande de travail, la mission a montr® quôil existait une diff®rence marqu®e 

entre ceux âgés de moins de 55 ans et ceux âgés de 55 ans et plus.  

[18] Enfin, la mission a constat® que la question du retour ¨ lôemploi des seniors avait, ¨ plusieurs 

reprises, été inscrites dans les priorités de Pôle emploi, mais que celles-ci nôont pas fait lôobjet, ¨ ce 

jour, de bilan permettant de mesurer leur degr® de mise en îuvre, ni dô®valuation permettant de 

mesurer leur effet sur le retour ¨ lôemploi.  

[19] En outre, dans lôacc¯s aux prestations d®livr®es aujourdôhui par P¹le emploi aux seniors, on 

constate un accès nettement moindre des seniors lorsquôils sont ©g®s de 55 ans et plus. 

 

4. Quinze propositions pour am®liorer le retour ¨ lôemploi des seniors 

 

[20] Les pr®conisations de la mission sôinscrivent dans une d®marche qui vise ¨ am®liorer le 

retour ¨ lôemploi des seniors dans le cadre du droit commun, non seulement pour ne pas accroître le 

foisonnement des mesures déjà existantes, mais aussi pour éviter les risques de stigmatisation que 

comporterait la création de dispositifs spécifiques. De tels dispositifs pourrait en outre se révéler 

contradictoires avec les démarches de lutte contre les discriminations, que la mission estime 

prioritaires de renforcer. Cinq axes structurent ces propositions :  

¶ Ne pas créer un nouveau contrat mais renforcer la place du recrutement dans le 

contrat de génération 

 

[21] Sans pr®coniser la cr®ation dôun contrat sp®cifique, la mission estime quôil est possible de 

renforcer la place du recrutement dans le contrat de g®n®rations. A minima, il sôagirait de suivre de 

façon plus précise la part du recrutement dans la mise en place du contrat de génération, afin que 

celui-ci ne reproduise pas les effets des dispositifs ant®rieurs dôaccords ou plan seniors, o½ le 

recrutement était très majoritairement le parent pauvre. La mission propose également de valoriser 

les entreprises ayant dans ce cadre recruté des seniors. 

¶ Rendre visibles et cohérentes les différentes démarches de lutte contre les 

discriminations dont les seniors sont victimes  

 

[22] Neuf des recommandations de la mission portent sur cette démarche :  

o trois relèvent de lôam®lioration de la connaissance, avec en particulier la mise en place 

dôun indicateur permettant de mesurer les in®galit®s par lô©ge dans le recrutement ; ces 

indicateurs devraient identifier la situation des 55 ans et plus parmi les seniors 

o deux rel̄ vent dôune d®marche active pour influencer les pratiques de recrutement des 

entreprises, avec lôincitation ¨ d®velopper des d®marches de recrutement objectiv®es et 

la mise en place dôaudits relatifs ¨ la discrimination par lô©ge, pr®conisation d®j¨ faite 

par lôIGAS dans le cadre de la lutte contre la discrimination hommes-femmes ; 

o deux relèvent de Pôle emploi, avec le développement des méthodes de recrutement par 

simulation et une évaluation de la politiques des grands comptes sur le recrutement des 

publics cibles visés dans les conventions de partenariats ; 
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o une des préconisations de la mission porte sur le droit, à travers une réflexion sur 

lôarticle L. 1133-2 du code du travail énumérant les situations où les différences de 

traitement par lô©ge sont considérées comme légitimes ; en particulier, lôabsence de 

r®f®rence ¨ lô©ge du taux plein de la retraite laissant une marge dôappr®ciation tr¯s 

importante compte tenu de la diversité des âges de la retraite en France.  

 

[23] Enfin, la mission consid¯re que lôacteur fédérateur de cette démarche pourrait être le 

D®fenseur des droits, qui dôune part apporterait, avec la DGT, ses comp®tences juridiques, dôautre 

part pourrait rassembler les connaissances sur les discriminations dont les seniors sont victimes et 

les données sur la mise en îuvre des diff®rents dispositifs publics visant ¨ les pr®venir. 

Lôidentification de la tranche dô©ge des 55 ans et plus est une information qui pourrait 

systématiquement figurer dans les différentes données produites.  

[24] Pour la mission, il est aussi important de produire des données objectivées que de les 

diffuser. Le rapport pr®conise donc que lôensemble des d®marches de lutte contre les 

discriminations dont les seniors sont victimes, ainsi que les résultats obtenus, soient rassemblés 

dans un rapport public annuel du Défenseur des droits  

¶ Pr®venir le ch¹mage de longue dur®e des demandeurs dôemploi seniors 

 

[25] Lôensemble des constats de la mission plaident pour une prise en charge précoce des 

demandeurs dôemploi seniors par P¹le emploi pour pr®venir une exclusion définitive du marché du 

travail dans un contexte o½ les taux de retour ¨ lôemploi des seniors sont de plus en plus faible, 

produisant un accroissement de la part du chômage de longue durée.  

[26] Deux préconisations de la mission, qui concernent directement Pôle emploi, répondent à cet 

objectif :  

o un entretien dôinscription et de diagnostic plus approfondi pour les seniors ; 

o une prescription ciblée des prestations adaptées aux seniors ; la mission écarte un 

renforcement indifférencié des taux dôacc¯s à toutes les prestations, notamment à la 

formation pour les seniors, en miroir avec leur part dans le chômage, mais recommande 

dôaccro´tre la prescription de prestations cibl®es, notamment les prestations de bilan et 

les actions de formations préparant à une prise de poste opérationnelle avec une 

embauche à la clé la formation. Elle suggère en outre de prévoir dans le suivi la tranche 

dô©ge des 55 ans et plus.  

 

¶ Maintenir les conditions dôindemnisation plus favorables des demandeurs dôemploi 
seniors 

 

[27] Etant donné les difficultés croissantes du retour ¨ lôemploi des seniors, la remise en cause ¨ 

brève échéance, de la fili¯re longue dôindemnisation des plus de 50 ans nôa pas ®t® retenue par la 

mission. En revanche, ¨ lôinstar de ce qui se fait en Allemagne, le rapport entre le co¾t dôun 

accompagnement renforcé, considéré comme la mesure la plus efficace en matière de retour à 

lôemploi et les gains r®alis®es (moindres allocations, encaissement de cotisations sociales) en cas de 

reprise plus rapide dôune activité devra être analysé. 

¶ Mettre en place des expérimentations locales et partenariales sur la prise en charge 

des demandeurs dôemploi de plus de 50 ans 

 

[28] Enfin, la mission propose que la DGEFP alloue annuellement de 10 à 50 Mú ¨ des 

expérimentations pluri annuelles, dôorigine locale, centrées sur un accompagnement renforcé des 

seniors vers le retour ¨ lôemploi, en proc®dant par un appel ¨ projets. Le suivi de ces 

expérimentations et leur évaluation externe doivent garantir que les bonnes pratiques 

éventuellement mises en exergue puissent se diffuser au-delà de la seule prise en charge des 

ch¹meurs seniors, dans lôensemble des organismes de placement. 
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INTRODUCTION  : CONTEXTE, METHODE ET ENJEUX 

 

Le contexte  

 

[29] Le pr®sent rapport sôinscrit dans une r®flexion large, initi®e par le programme de travail de 

lôinspection g®n®rale des affaires sociales, relative aux transitions entre emploi et retraite.  

[30] De nombreuses évolutions des politiques publiques se sont en effet produites depuis plus de 

10 ans pour les personnes qui font encore partie de la population active
1
 mais sont proches de lô©ge 

de la retraite, ou ont liquidé tout ou partie de leur pension :  

¶ des réformes successives conduisant à un report « des âges » de la retraite : 
o en 2003, avec notamment un allongement progressif de la durée de cotisation 

requise pour b®n®ficier dôune pension ¨ taux plein (40 ann®es en 2008, 41 années 

en 2012 et 42 années en 2017),  

o en 2010, avec deux mesures-phares : 

Á le relèvement progressif en six ans, à raison de quatre mois par an, de l'âge 

légal de départ à la retraite de 60 ans en 2011 à 62 ans en 2016 ;  

Á le relèvement progressif de 65 ans en 2011 à 67 ans, à partir de 2016, de 

l'âge à partir duquel ne s'applique plus le mécanisme de décote (dans le cas 

où le salarié n'a pas cotisé le nombre de trimestres requis pour obtenir 

une retraite à taux plein) ; 

¶ concomitamment à ces réformes, des mesures favorisant le maintien dans la population 

active des plus âgés, avec notamment la suppression progressive des divers dispositifs de 

préretraites et de la dispense de recherche dôemploi, d®finitive depuis le 1
er
 janvier 2012 ; 

¶ des évolutions législatives qui ont élargi les possibilités de continuer à travailler 

parall¯lement ¨ lôobtention de sa pension, au sein dôun m°me r®gime de retraite.  

 

[31] LôIGAS sôest int®ress®e aux cons®quences pour les seniors de ces réformes pour deux 

populations de seniors, en situation différente sur le marché du travail : 

¶ les personnes encore en emploi qui perçoivent une retraite. Le rapport de lôIGAS relatif au 

cumul emploi retraite, rendu public en juillet 2012
2
 fait un état des lieux sur cette question 

et formule des recommandations, visant notamment à fusionner tous les dispositifs 

existants et à introduire des m®canismes dôint®ressement pour le minimum vieillesse ; 

¶ les demandeurs dôemploi seniors, ¨ la recherche dôun emploi et les conditions de leur 

retour ¨ lôemploi, thème qui est le sujet de ce rapport. 

 

[32] Ce choix a découlé du travail de cadrage de la mission, qui a montr® dôune part, que les 

nouvelles conditions permettant de cumuler revenus dôactivit® et pension nôavaient pas fait lôobjet 

dô®valuation, ainsi que la question du retour ¨ lôemploi, qui apparaît comme un « angle mort » dans 

lô®valuation des politiques dôemploi. Les politiques de maintien dans lôemploi, qui ont pour objet 

dô®viter que les plus ©g®s ne deviennent des ch¹meurs sont tout aussi nécessaires et préalables à 

celles de retour ¨ lôemploi, mais ont fait lôobjet de nombreux travaux
3
, dont la mission reprend les 

conclusions.  

                                                      
1
 La population active regroupe la population active occupée (appelée aussi « population active ayant un 

emploi ») et les chômeurs. 
2
 Rapport IGAS n°, 2012-067P, Evaluation du cumul emploi retraite, juin 2012 

3
 Notamment, DGT, Bilans de la négociation collective, en particulier 2010 ; N. Farvaque, « Le bricolage du 

maintien dans lôemploi des seniors : régulation publique, dialogue social et boite à outils », La revue de 

lôIRES, n° 69, 2011/2 ; Document dô®tude de la DARES nÁ157, f®vrier 2011, C. Claisse, C. Daniel, A. 

Naboulet 

http://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%82ge_l%C3%A9gal_de_d%C3%A9part_%C3%A0_la_retraite
http://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%82ge_l%C3%A9gal_de_d%C3%A9part_%C3%A0_la_retraite
http://fr.wikipedia.org/wiki/D%C3%A9cote_(retraite_en_France)
http://fr.wikipedia.org/wiki/Retraite_%C3%A0_taux_plein
http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/population-active-occupee.htm
http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/chomeur.htm
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[33] Pour ce travail, la mission a choisi dôutiliser le terme générique de « seniors »
4
, afin de ne 

pas préjuger de lô©ge ¨ partir duquel une personne se consid¯re ou est consid®r®e comme senior :  

¶ lô©ge nôest pas une valeur fig®e, dans lôemploi comme dans le ch¹mage. Elle d®pend des 

métiers exercés, notamment de leur plus ou moins grande pénibilité, des qualifications 

détenues par la personne, de traditions sectorielles ; 

¶ la définition des âges à partir desquels les différents dispositifs publics en faveur des plus 

âgés sôappliquent est tr¯s variable. À titre dôexemple, le d®cret dôapplication sur les accords 

ou plans dôaction en faveur des seniors pr®voit que les objectifs chiffr®s en mati¯re de 

maintien dans lôemploi doivent porter sur les salariés âgés de plus de 55 ans, alors que les 

objectifs sur leur recrutement doivent porter sur des salariés de plus de 50 ans. La prime en 

faveur des « contrats de professionnalisation séniors » concerne elle les personnes de plus 

de 45 ans ; 

¶ les r¯gles de lôassurance-chômage intègrent la « barri¯re dô©ge » des 50 ans mais prévoient 

également des dispositifs particuliers pour les demandeurs dôemploi proches de lô©ge de la 

retraite. 

 

La méthode suivie 

 

[34] La mission
5
 a utilisé plusieurs sources afin de formuler son diagnostic :  

¶ des investigations nationales statistiques et juridiques ; 

¶ des entretiens apr¯s des principaux intervenants nationaux en mati¯re de retour ¨ lôemploi 
des seniors : DGEFP, Pôle emploi et UNEDIC ;  

¶ une revue de littérature portant sur la demande de travail ;  

¶ un questionnaire adressé en novembre 2012 aux conseillers charg®s de lôaccompagnement 

renforc® des demandeurs dôemploi dans le cadre du dispositif de contrat de sécurisation 

professionnelle. 192 conseillers ont été interrogés et 109 ont répondu, sur des questions 

tant quantitatives que qualitatives. 

¶ lôexploitation de verbatim recueillis : 

o par des investigations de la mission sur le terrain dans le Val dôOise (entreprises et 

acteurs locaux de lôemploi) ; 

o dans le questionnaire cité ci-dessus ; 

o dans les articles de recherche exploités. 

¶ une approche de comparaison internationale, à travers une présentation de la politique 

allemande de contractualisation de lôEtat f®d®ral avec les Jobs centers sur le retour ¨ 

lôemploi des chômeurs de longue durée de plus de 50 ans. 

 

[35] Neuf annexes, rendant compte de ces différents travaux, sont jointes à ce rapport :  

1. une annexe statistique sur lôemploi et le chômage des seniors, ainsi que sur leur place 

dans les politiques publiques nationales dôemploi en leur faveur;  

2. une annexe relative aux conditions financières de prise en charge des chômeurs âgés;  

3. une annexe juridique, consacrée au droit applicable et aux jurisprudences en matière de 

discrimination selon lô©ge, aux niveaux europ®en et national ; 

4. une revue de littérature effectuée par la mission sur la demande de travail;  

5. une annexe portant sur lôanalyse des opinions des demandeurs dôemploi ç seniors » 

exprimées dans les enquêtes de Pôle emploi ; 

6. un bilan de la part du recrutement dans les accords « seniors » mis en place en 2009 ;  

7. une annexe relative ¨ lôaction de P¹le emploi en direction des demandeurs dôemploi les 
plus âgés ; 

                                                      
4
 Le terme « seniors » est employé dans ce rapport de façon générique, incluant les femmes et les hommes.  

5
 La mission est composée de Christine Daniel (coordinatrice), Laurence Eslous et Anousheh Karvar, toutes 

trois membres de lôinspection g®n®rale des affaires sociales  
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8. une annexe relative au contrat de s®curisation professionnelle, avec les r®sultats dôun 

questionnaire sur lôopinion des conseillers sur les plus de 50 ans ;  

9. une annexe faisant une synthèse de rapports européens récents, réalisés notamment à 

lôoccasion de lôann®e 2012, d®clar®e ç année du vieillissement actif è par lôunion 

européenne. 

 

[36] Les éléments relatifs ̈ lôexpérience allemande sont présentés sous forme de rapport séparé. 

Les principaux points de ce rapport sur lôAllemagne sont intégrés dans le rapport portant sur la 

France. 

 

Les enjeux de la mission 

 

[37] Fin novembre 2012, plus de 4,6 millions de demandeurs dôemploi tenus de faire des actes de 

recherche dôemploi étaient inscrits à Pôle emploi, dont près de 700 000 âgés de moins de 25 ans, 

2,9 millions âgés de 25 à 49 ans et pr¯s dôun million âgés de plus de 50 ans
6
. Parmi ces derniers, 

près de 660 000 étaient inscrits en catégorie A et nôavaient donc eu aucune activit® au cours du 

mois précédent.  

[38] Les demandeurs dôemploi les plus jeunes, comme les plus ©g®s, sont les plus touch®s par la 

crise économique en 2012, qui a conduit à une progression moyenne des demandeurs dôemploi de 

10,8 % sur un an, entre novembre 2011 et novembre 2012. Celle-ci est répartie par âge de la façon 

suivante : 

¶ + 10,2 % pour ceux de moins de 25 ans, 

¶ + 8,7 % pour ceux âgés de 25 à 49 ans, 

¶ + 17,5 % pour ceux âgés de 50 ans et plus
7
.  

 

[39] Dans ce contexte de rationnement de lôoffre de travail, les politiques de lôemploi privil®gient 

les plus jeunes, qui ont des difficultés croissantes dôentr®e sur le march® du travail, notamment sur 

des emplois stables.  

[40] La question du retour ¨ lôemploi des seniors se situe dans une problématique différente de 

celle des jeunes : il sôagit de sortir dôune exclusion d®finitive du march® du travail, qui peut 

intervenir d¯s 50 ans avec lôimportance du ch¹mage de longue dur®e dans cette population, et 

constitue un enjeu dôautant plus important que la retraite est plus tardive. La transition entre emploi 

et retraite est en effet potentiellement de plus en plus longue. Et les politiques de maintien dans 

lôemploi, aussi efficaces soient-elles, ne pourront éviter toutes les pertes dôemploi ou les 

licenciements des salari®s ©g®s, quôils soient li®s ¨ des variations de la conjoncture ®conomique, 

avec des cycles de récession, à des restructurations économiques et des fermetures 

dô®tablissements, ou encore ¨ des accidents personnels de vie. Dès lors, la question du retour à 

lôemploi des seniors, devient un enjeu qui, d®j¨ pr®sent, ne peut que prendre une importance 

croissante, notamment avec le recul de lô©ge de la retraite.  

[41] La mission, après avoir décrit le profil des seniors sans emploi, analysera les freins 

spécifiques à cette population dans leur retour ¨ lôemploi, notamment ¨ partir des pratiques de 

recrutement des entreprises. Elle sôint®ressera ensuite à la façon dont les politiques publiques 

intègrent cette question des demandeurs dôemploi les plus âgés dans la définition de leurs 

orientations et leur mise en îuvre, et formulera des recommandations visant à favoriser le retour à 

lôemploi des seniors chômeurs.  

                                                      
6
 Dares Indicateurs décembre 2012, n° 099. 

7
 Id note précédente 
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1. LES SENIORS SONT MOINS SOUVENT AU CHOMAGE QU E LES PLUS JEUNES, 

MA IS RETOURNENT DE MOINS EN MOINS A LôEMPLOI  

[42] Les caractéristiques des seniors sur le marché du travail se distinguent de celles des 

ch¹meurs dôautres cat®gories dô©ge : 

¶ la progression du chômage liée à la crise, plus rapide que celle observée pour les chômeurs 

les plus jeunes, sôaccompagne dôune progression du taux dôemploi, contrairement aux 

jeunes ; 

¶ le ch¹mage est moins fr®quent mais plus long, traduisant des chances de retour ¨ lôemploi 
beaucoup plus faible que celle des autres demandeurs dôemploi.  

1.1. Le taux dôemploi des seniors en France progresse depuis le début des 

années 2000 

[43] Comme lôindique lôINSEE dans une ®tude r®cente ç la progression du taux dôactivit® des 

seniors se traduit ¨ la fois par plus dôemploi et plus de ch¹mage »
8
. Ce constat nôest contradictoire 

quôen apparence, puisque des causes largement identiques expliquent ces deux ®volutions : les 

r®formes successives de la retraite qui ont augment® lô©ge de la retraite ¨ taux plein (ç effet 

horizon » pour les seniors en emploi, mais aussi durée du chômage plus longue pour les 

demandeurs dôemploi), la suppression progressive de tous les dispositifs de cessation anticip®e 

dôactivit® ainsi que la suppression d®finitive de la dispense de recherche dôemploi
9
 en 2012, qui a 

contribué à la forte croissance du nombre de demandeurs âgés sur la période récente (cf. ci-

dessous). 

1.1.1. Le taux dôemploi des seniors, apr¯s avoir diminu® jusquôau milieu des ann®es 

1990, progresse continûment depuis le début des années 2000  

[44] Les ®volutions du taux dôemploi des seniors r®sultent à la fois des évolutions 

démographiques, des tendances lourdes sur le marché du travail, notamment la participation 

croissante des femmes et des effets des politiques publiques sur les retraites et des conditions 

dôacc¯s aux dispositifs de cessation dôactivit® anticip®e par rapport ¨ la retraite. Ainsi, apr¯s le 

passage de lô©ge de la retraite de 65 ¨ 60 ans en 1982, les taux dôemploi des 55-64 ans ont 

fortement baissé, pour les hommes, et, dans une moindre mesure pour les femmes. Les dispositifs 

de cessation anticip®e dôactivit®, utilis®s massivement ¨ la fin des ann®es 1980 et dans les ann®es 

1990, ont ®galement eu un impact sur la baisse des taux dôemploi des plus de 55 ans, avec des 

effets plus importants sur le taux dôemploi des hommes que des femmes
10

.  

                                                      
8
 INSEE Première, n°1412, septembre 2012 

9
 La dispense de recherche dôemploi est la possibilit® pour les demdeurs dôemploi ©g®s de ne pas rechercher 

un emploi, tout en conservant une situation indemnitaire identique (allocations du r®gime dôassurance-

ch¹mage, de solidarit® ou absence dôindemnisation) e 

La loi n° 2008-758 du 1er ao¾t 2008 pr®voit la suppression progressive de la dispense de recherche dôemploi 

en reculant lô©ge de la dispense :  

¶ pour les DE allocataires de lôAssurance ch¹mage, ¨ partir de 58 ans en 2009, 59 ans en 2010 et 60 

ans en 2011;  

¶ pour les DE en ASS, à partir de 56,5 ans en 2009, 58 ans en 2010 et 60 ans en 2011,  

¶ pour les DE non indemnisés, à partir de 56,5 ans en 2009, 58 ans en 2010 et 60 ans en 2011.  

Au 1er janvier 2012, la dispense de recherche dôemploi a ®t® supprim®e. Ce dispositif continue de sôappliquer 

aux b®n®ficiaires en cours, mais plus aucune entr®e nôest possible.  
10

 DARES, annexe 1, tableau 3 
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[45] Depuis le début des années 2000, les réformes successives des retraites et la suppression 

progressive des dispositifs publics de retrait dôactivit® ont conduit ¨ une remont®e des taux 

dôemploi des personnes âgées de plus de 55 ans. Ainsi, sur la tranche dô©ge des 55-64 ans, le taux 

dôemploi ®tait de 37 % en 2003 et de 41,4 % en 2011. Si lôon ®limine les effets de la d®mographie, 

les taux dôemploi dits sous-jacents progressent plus rapidement encore : 32,9 % en 2003 et 41,4 % 

en 2011
11

.  

1.1.2. Les taux dôemploi sont comparables en 2011 aux taux européens pour les 55-

59 ans, et très inférieurs pour les plus de 60 ans 

[46] Les taux dôemploi sont à des niveaux proches, voire supérieurs pour les femmes, aux taux 

moyens européens. En 2011, les taux dôemploi des 55-59 ans étaient les suivants
12

 :  

¶ 64 % au total, soit un taux sup®rieur de 1,5 point ¨ celui de la moyenne europ®enne pour lôUE ¨ 
27 et inf®rieur de 0,9 point pour lôUE ¨ 15 ;  

¶ 60,6 % pour le taux dôemploi des femmes, qui reste inf®rieur ¨ celui des hommes en France, 

mais sup®rieur aux moyennes europ®ennes, de plus de 5 points pour lôUE ¨ 27 et de 2,7 points 

pour lôUE ¨ 15 ; 

¶ 67,6 %, pour le taux dôemploi des hommes, inf®rieur de 2,7 points ¨ celui de lôUE ¨ 27 et de 
4,6 points pour lôUE ¨ 15. 

 

[47] En revanche, pour la tranche dô©ge des 60-64 ans, le taux dôemploi en France reste nettement 

inf®rieur ¨ celui de lôunion europ®enne, ¨ 15 comme ¨ 27 : un taux dôemploi dôenviron 20 % pour 

les hommes, soit une différence allant du simple au double par rapport à la moyenne des pays 

européens (taux dôemploi dôenviron 40 %, dans lôUE ¨ 27 et ¨ 15), et un taux dôemploi de 17,4 % 

pour les femmes
13

.  

1.2. Les seniors sont moins au chômage que les plus jeunes, avec un chômage 

de longue durée deux fois supérieur  

[48] La mission a utilisé les diverses sources statistiques existantes pour mesurer le chômage, 

dans la mesure o½ la statistique administrative des demandeurs dôemploi inscrits en fin de mois 

(DEFM) est fortement influencée, pour les seniors, par la suppression de la dispense de recherche 

dôemploi. 

                                                      
11

 DARES, annexe 1, tableau 4 
12

 DARES, annexe 1, tableaux 1 et 2 
13

 Id note précédente 
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Encadré 1 : Les définitions du chômage 

 

 

Les demandeurs dôemploi en fin de mois inscrits ¨ P¹le emploi 

 

Les demandeurs dôemploi en fin de mois sont répartis en cinq catégories :. 

Cat®gorie A : demandeurs dôemploi tenus de faire des actes positifs de recherche dôemploi, sans emploi  

Cat®gorie B : demandeurs dôemploi tenus de faire des actes positifs de recherche dôemploi, ayant exerc® une 

activité réduite courte (i.e. de 78 heures ou moins au cours du mois)  

Cat®gorie C : demandeurs dôemploi tenus de faire des actes positifs de recherche dôemploi, ayant exerc® une 

activité réduite longue (i.e. de plus de 78 heures au cours du mois)  

Cat®gorie D : demandeurs dôemploi non tenus de faire des actes positifs de recherche dôemploi (en raison 

dôun stage, dôune formation, dôune maladieé), sans emploi  

Cat®gorie E : demandeurs dôemploi non tenus de faire des actes positifs de recherche dôemploi, en emploi 

(par exemple : bénéficiaires de contrats aidés) 

Les demandeurs dôemploi b®n®ficiant dôune dispense de recherche dôemploi (cf. note 10) .  

 

Les chômeurs au sens du BIT 

 

Est chômeur au sens du BIT toute personne en âge de travailler (15 ans ou plus) qui vérifie les trois 

conditions suivantes :  

¶ ne pas avoir travaillé une seule heure pendant une semaine de référence ;  

¶ être disponible pour prendre un emploi dans les 15 jours ;  

¶ avoir recherché activement un emploi dans le mois précédent ou en avoir trouvé un qui commence 

dans les trois mois. 

 

 

1.2.1. Le taux de chômage des seniors reste nettement plus faible que celui des 

autres cat®gories dô©ge 

[49] Quelle que soit la période considérée, de reprise ou de crise, le taux de chômage des plus de 

50 ans reste significativement inf®rieur ¨ celui des autres classes dô©ge, de 2,5 et 3 points en 

dessous de la moyenne du taux de chômage total (cf. tableau 1).  

Tableau 1 : Taux de chômage au sens du BIT par âge (France métropolitaine) 

  
2003 2006 2008 2009 2010 2011 

3è trim. 

2012* 

Ensemble  8,5 8,8 7,4 9,1 9,3 9,2 9,9 

 dont moins de 25 ans 18,5 21,6 18,6 23,2 22,8 22,0 24,2 

 25 à 49 ans 7,8 7,8 6,5 8,0 8,3 8,4 8,9 

 50 et plus 5,9 5,9 4,9 6,0 6,3 6,3 6,9 

Source : enquêtes Emploi 2003-2011, Insee, dans DARES Analyses juillet 2012, n° 043 

* estimations INSEE dans infos rapides, décembre 2012 
 

[50] Pour les plus de 50 ans, la différence entre taux de chômage des hommes et des femmes est 

peu marquée. Sur les données les plus récentes, cet écart était de 0,4 point en 2011 (taux de 

chômage pour les hommes de 6,1 % et pour les femmes de 6,5 %) et de 0,3 point au troisième 

trimestre 2012 (taux de 6,8 % pour les hommes et de 7,1 % pour les femmes
14

).  

                                                      
14

 Cf. annexe 1, tableau 8 
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1.2.2. Lôaugmentation du nombre des demandeurs dôemploi seniors doit °tre 

appr®ci®e au regard de la suppression de la dispense de recherche dôemploi 

[51] La mesure du nombre des chômeurs au sens du BIT rel¯ve de lôenquête emploi, menée par 

lôINSEE, alors que le nombre de demandeurs dôemploi est mesur® ¨ partir dôune source diff®rente : 

le nombre des inscriptions à Pôle emploi (cf. encadré 1). Cette deuxième mesure, qui intègre 

plusieurs cat®gories de demandeurs dôemploi, apporte à la fois une approche plus large que celle de 

lôINSEE, mais fournit des données influencées par la définition administrative des catégories 

dôinscription.  

Tableau 2 : Effectifs par tranches d'âge A, B et C 

 décembre 2009 décembre 2010 décembre 2011 novembre 2012 

Total ens. des DEFM A, B et C 3 848 000  4 031 000 4 253 000 4 617 000 

Part des 45-49 ans / DEFM 10,8 % 10,9 % 10,9 % 10,7 % 

Part des 50-54 ans / DEFM  9,3 % 9,5 % 9,5 % 9,2 % 

Part des plus de 55 ans / DEFM 6,8 % 8,3 % 10,0 % 11,2 % 

 Source : exploitation faite par la sous-direction marché du travail DARES à la demande de la mission, pour 

lôensemble des tableaux permettant dôavoir des statistiques par tranches dô©ge d®taill®es 45/49 ans, 50/54 

ans , 55 ans et plus (cf. annexe 1) 

Méthode et champ d®taill®es dans lôannexe 1  

 

 

[52] La hausse du nombre de demandeurs dôemploi en fin de mois (DEFM) sur la p®riode, 

notamment lôaccroissement de la part des plus de 55 ans dans lôensemble, doit °tre relativis®e au 

regard des effets de la suppression progressive de la dispense de recherche dôemploi sur les ann®es 

2008-2011, devenue définitive le 1
er
 janvier 2012 : « la réforme de la DRE aurait ainsi contribué 

pour plus dôun tiers ¨ lô®volution du nombre de demandeurs dôemploi ©g®s de 50 ans ou plus en 

catégorie A en 2009, pour 80 % en 2010 et 75 % en 2011 »
15

. 

[53] Si cet effet est incontestable, la mission souligne que cette suppression de la DRE nôest 

quôun r®v®lateur ç statistique ». Elle ne remet pas en cause, en toute hypothèse, la mesure en 

volume : en novembre 2012, 460 000 demandeurs dôemploi (ABC) sont ©g®s de 50 ¨ 55 ans et 

520 000 ont plus de 55 ans, sachant que certaines personnes de plus de 55 ans sont encore en 

dispense de recherche dôemploi en novembre 2012
16

 et ne sont donc pas intégrées dans ces chiffres.  

1.2.3. Plus de 500 000 demandeurs dôemploi ©g®s de 50 ans sont inscrits depuis plus 

dôun an ¨ P¹le emploi  

[54] La part du chômage de longue durée (CLD)
17

 est traditionnellement plus élevée pour les 

seniors que pour les demandeurs dôemploi de moins de 50 ans. En novembre 2012, il y a plus de 

500 000 demandeurs dôemploi de plus de 50 ans inscrits en cat®gories A,B ou C, repr®sentant pr¯s 

de 30 % de lôensemble des ch¹meurs de longue dur®e. Parmi eux, 220 000 sont âgés de 50 à 54 ans 

et plus de 300 000 demandeurs dôemploi de longue durée ont plus de 55 ans
18

. 

                                                      
15

 DARES Analyses, juillet 2012, n° 043 
16

 135 000 personnes en mars 2012, P¹le emploi, dispens®s de recherche dôemploi, mai 2012 
17

 Le ch¹mage de longue dur®e se d®finit comme lôinscription continue sur les listes de Pôle emploi pendant 

un an ou plus. 
18

 Comme pour les pr®c®dentes donn®es sur les demandeurs dôemploi de plus de 50 ans, les taux de 

croissance annuels refl¯tent en partie les effets de la suppression de la dispense de recherche dôemploi. 
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Tableau 3 : Nombre de demandeurs d'emploi de catégorie ABC inscrits depuis un an ou plus par 

âge, données brutes 

    décembre 2009 décembre 2010 décembre 2011 novembre 2012 

Effectifs 

45-49 ans 177 253 208 779 219 795 239 805 

50-54 ans 171 833 198 495 207 627 225 683 

55-59 ans 116 574 168 459 224 143 250 754 

60-64 ans 7 680 10 446 15 402 52 626 

Taux de croissance annuel du 

nombre de DEFM de la tranche 

dô©ge - taux de croissance annuel 

du nombre de DEFM tous âges en 

points 

45-49 ans -6,1 -1,8 -0,9 -2,2 

50-54 ans -12,7 -4,1 -1,6 -2,8 

55-59 ans +15,5 +24,9 +26,8 +2,5 

60-64 ans +6,3 +16,4 +41,2 +244,6 

Part des DEFM de la tranche 

dô©ge dans lôensemble du nombre 

de DEFM en % 

45-49 ans 13,8 13,6 13,5 13,2 

50-54 ans 13,4 13,0 12,8 12,4 

55-59 ans 9,1 11,0 13,8 13,8 

60-64 ans 0,6 0,7 0,9 2,9 

Source : DARES, identique tableaux 5 et 6  

Lecture : lignes 5 et 7 (différences de taux de croissance) : lôaccroissement annuel du nombre de 

demandeurs dôemploi de 45-49 ans de longue durée a ®t® inf®rieur de 6,1 points ¨ celui de lôensemble des 

demandeurs dôemploi en 2009, inf®rieure de 1,8 points en 2010. A lôinverse, pour les demandeurs dôemploi 

de 55 ¨ 59 ans, lôaccroissement en 2011 a ®t® sup®rieur de 15,5 points en 2009 par rapport à aux taux de 

progression pour lôensemble des demandeurs dôemploi 

 

[55] Le taux de persistance au ch¹mage, mesur® par lôUNEDIC, est une autre fa­on de mesurer la 

dur®e du ch¹mage pour les plus de 50 ans. En effet, par rapport aux demandeurs dôemploi ©g®s de 

45 à 49 ans, les taux de persistance au chômage
19

 ®tablis par lôUNEDIC
20

 pour les 50 ans et plus 

sô®cartent de ceux de la tranche dô©ge 45-49 ans : à 24 mois, ce taux est de 48 % pour les 50 ans et 

plus, contre 37 % pour les 45-49 ans (et 27 % tous âges confondus). 

1.2.4. Lô©ge appara´t comme le crit¯re majeur dans lôentr®e au ch¹mage de longue 

durée  

[56] LôUNEDIC a effectué une étude sur les chômeurs de longue durée indemnisés
21

, afin 

dô®valuer lôimportance relative du ch¹mage de longue dur®e en fonction de plusieurs critères : le 

sexe, lô©ge, le dipl¹me, le statut dôactivit® dans lôemploi perdu, le secteur dôactivit® de lôemploi 

perdu et le motif de fin du contrat de travail. Lô©ge appara´t, de fa­on attendue, comme le facteur 

discriminant le plus important : la part du chômage de longue durée chez les chômeurs de 45 à 49 

ans est de 25,2 %, contre respectivement 34,2 % pour les 50-54 ans, 48,2 % pour les 55-59 ans et 

73,2 % pour les 60 ans et plus.  

                                                      
19

 Le taux de persistance au ch¹mage est le pourcentage de demandeurs dôemploi encore pr®sents dans les 

listes, mesur® chaque mois ¨ partir de leur inscription. LôUNEDIC publie des taux de persistance au ch¹mage 

¨ 6, 12 et 24 mois apr¯s lôinscription, d®compos®s par tranche dô©ge ¨ lôinscription. 
20

 Taux de persistance au ch¹mage. Quelle proportion des demandeurs dôemploi reste au ch¹mage 6,12 ou 

24 mois après leur inscription ?, UNEDIC, janvier 2012. 
21

 Points de vue sur le chômage de longue durée, UNEDIC, septembre 2012 
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[57] Surtout, dans cette ®tude, lôUNEDIC aboutit ¨ la conclusion que tous les autres facteurs 

analysés sont indirectement li®s ¨ lô©ge
22

 : 

¶ « chez les 50 ans ou plus, un niveau de diplôme supérieur au BAC +3 est associé à une 

plus forte part de CLD que des niveaux dô®tudes inf®rieurs (é) ; 

¶ il semblerait que la proportion de seniors plus importante parmi les indemnisés cadres 

influe sur la dur®e du ch¹mage observ®e dans cette cat®gorie dôemploi (é) ; 

¶ lôh®bergement, la restauration et les services, o½ les travailleurs ©g®s sont peu nombreux, 
présentent un faible taux de chômage de longue dur®e. A lôinverse, la proportion élevée 

des 50 ans et plus parmi les indemnis®s issus de lôindustrie manufacturière, du transport et 

de la construction, contribue à un niveau de CLD plus important dans ces secteurs
23

 » ; 

¶ (...) dans le motif de fin de contrat de travail (é) le licenciement touche ®galement plus de 

seniors : derrière le lien apparent entre motif de fin de contrat de travail et CLD se cache 

à nouveau le facteur âge. » (cf. ci-dessous). 

1.3. Les motifs dôinscription ¨ P¹le emploi résultent plus souvent de 

licenciements que pour les plus jeunes.  

1.3.1. Près de 150 000 seniors sont inscrits à Pôle emploi suite à un licenciement, soit 

pr¯s dôun quart  

[58] La part des motifs dôinscription pour licenciement est plus importante pour les plus de 50 

ans, et croît avec lô©ge, atteignant 25 % des motifs dôinscription pour les demandeurs dôemploi ©g®s 

de 55 à 59 ans et près de 30 % pour ceux âgés de 60 à 64 ans.  

[59] En moyenne entre juin 2011 et mai 2012, près de 450 000 personnes de moins de 50 ans se 

sont inscrites à Pôle emploi suite à un licenciement (économique ou autre), soit 12,5 % du total des 

inscriptions. Pour les personnes de plus de 50 ans, il y a un effectif dôinscrits inférieur (environ 

650 000 personnes en un an) mais le licenciement représente 22,5 % des motifs dôinscription (cf. 

tableau 4). Ceci refl¯te dôabord que lôemploi des seniors est avant tout un emploi durable, avec une 

part des ruptures de contrat pour fin de mission dôintérim ou de CDD beaucoup plus faible que 

pour les demandeurs dôemploi de moins de 50 ans. 

Tableau 4 : Cumul annuel et part par motif des entrées à Pôle emploi entre juin 2011 et mai 2012 

(cat®gorie ABC) par tranches dô©ges (hors moins de 25 ans) 

  25 à 44 ans 45 à 49 ans 

50 à 54 

ans 55 à 59 ans 

60 à 64 

ans 

Ensemble 25 

ans et plus 

tous motifs*  3 054 352 439 547 334 054 262 454 42 212 4 132 619 

dont fin intérim 197 360 19 645 11 835 6 233 780 235 853 

  6,5% 4,5% 3,5% 2,4% 1,8% 5,7% 

dont fin CDD 724 555 95 700 73 292 51 969 7 711 953 227 

  23,7% 21,8% 21,9% 19,8% 18,3% 23,1% 

dont licenciement éco 78 501 21 172 19 551 21 295 3 784 144 303 

  2,6% 4,8% 5,9% 8,1% 9,0% 3,5% 

dont autres licenciements 282 714 54 308 45 306 45 176 8 431 435 935 

  9,3% 12,4% 13,6% 17,2% 20,0% 10,5% 

source : DARES, cf. annexe 1 pour le détail de la méthode 

Lecture : En effectifs : 235 853 demandeurs dôemploi de 25 ans et plus se sont inscrits ¨ Pole emploi ¨ la 

suite dôune fin de mission dôint®rim, dont 197 360 âgés de 25 à 44 ans, 19 645 ©g®s de 45 ¨ 49 ansé 

                                                      
22

 Dans cette ®tude, le sexe nôappara´t par comme un crit¯re discriminant de lôanciennet® au ch¹mage 
23

 Les secteurs et les métiers où sont majoritairement présents les seniors sont présentés dans lôannexe 1 
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[60] Le constat dôune part de licenciements plus élevée en fonction de lô©ge dans les motifs 

dôinscription ¨ P¹le Emploi pourrait être aussi interprété à la fois en termes de pratiques 

dôentreprises et de comportements des demandeurs dôemploi :  

¶ les employeurs licencieraient plus facilement des salariés plus âgés que des plus jeunes ; 

¶ des licenciements (ou ruptures conventionnelles, ouvrant également droit aux prestations 

de lôassurance ch¹mage) seraient en pourcentage plus importants, du fait de lôanticipation 

par les employeurs de r¯gles dôindemnisation plus favorables et dôun accord, implicite ou 

explicite, du salari® pour °tre licenci® compte tenu de ces r¯gles dôindemnisation.  

1.3.2. Le recours aux ruptures conventionnelles est dans lôensemble proche pour les 

seniors et les autres cat®gories dô©ge 

[61] Les ruptures conventionnelles ont fait lôobjet dôune attention particuli¯re dans les ®tudes de 

la DARES. La part des ruptures conventionnelles progresse entre 2009 et 2012 dans toutes les 

tranches dô©ge, et lô®cart entre les tranches dô©ge diminue : la part de cette forme de rupture du 

contrat de travail pour les plus ©g®s devient comparable ¨ celle des autres tranches dô©ge (par 

exemple, au 1
er
 semestre 2012, la part des ruptures conventionnelles dans lôensemble des motifs de 

rupture de CDI est de 16 % pour les salariés âgés de 55 ans ou plus, soit un taux identique à ceux 

âgés de 30 à 49 ans
24

). 

[62] Il existe en revanche une différence dans la taille des entreprises qui recourent aux ruptures 

conventionnelles en fonction de lôâge des personnes concernées. Les données de la DARES 

montrent que, pour ce motif de sortie (comme pour les licenciements), la part des salariés de 58 ans 

ou plus est plus élevée dans des grandes entreprises de plus de 250 salariés.  

[63] Une hypoth¯se pourrait °tre faite sur lôusage par les grandes entreprises de la rupture 

conventionnelle (voire du licenciement) comme une forme de préretraite, à travers la connaissance 

précise des directions des ressources humaines sur la façon de garantir à son salarié partant un 

revenu proportionnel ¨ son salaire jusquô¨ la retraite. Dans le cadre de lôassurance-chômage, sôils 

ont suffisamment cotis®, les salari®s de 58 ans sôinscrivant ¨ P¹le emploi peuvent ainsi °tre 

indemnis®s jusquô¨ leur d®part en retraite (cf. partie 1.5 sur les r¯gles de lôassurance-chômage), en 

plus de lôindemnité supplémentaire quôils per­oivent éventuellement au moment de la rupture 

conventionnelle (cf. ci-dessous, partie xx) 

1.4. Lô®cart entre le taux de retour à lôemploi des plus de 50 ans et celui des 

plus jeunes sôaccro´t en France 

1.4.1. Le taux de retour ¨ lôemploi mensuel des demandeurs dôemploi sortant des 

listes est deux fois inférieur pour les plus de 50 ans 

[64] Une première enquête conduite conjointement par Pôle emploi et la DARES permet de 

mesurer le devenir des demandeurs dôemploi à travers une mesure de la sortie mensuelle des listes 

de Pôle emploi. Elle montre que le taux de retour ¨ lôemploi
25

 est inf®rieur dôun peu moins de 

moitié à celui des 25-49 ans, mais que cet écart a plutôt tendance à augmenter, avec un écart 

exactement du simple au double en juin 2012.  

                                                      
24

 Annexe 1, tableau 13. Source : DMMO ï EMMO, Dares indicateurs n° 2012-072, octobre 2012, les 

mouvements de main dôîuvre au 2¯ trimestre 2012 
25

 Ce taux de retour ¨ lôemploi est d®fini en prenant en compte toutes les formes de retour ¨ lôemploi : CDI, 

CDD de plus ou moins de 6 mois, intérim.  
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Tableau 5 : Taux de reprise dôemploi parmi les personnes pr®sentes ¨ la fin du mois pr®c®dent, 
selon lô©ge des demandeurs dôemploi 

 2007 2008 2009 2010 31 déc. 2011 30 juin 2012 

Moins de 25 ans 10,1 % 8,8 % 7,0 % 7,3 % 6,9 %  6,7 % 

25 à 49 ans 6,4 % 5,9 % 4,7 % 4,6 % 4,7 % 4,4 % 

Plus de 50 ans 3,5 % 3,5 % 2,8 % 2,4 % 2,4 % 2,2 % 

Source : DARES Analyses juillet 2012 n°047 et janvier 2013, n°001 

DARES Analyses d®cembre 2011, nÁ 090, retour ¨ lôemploi mesur® en moyenne sur les deux enqu°tes de 

lôann®e.  
 

[65] Ce premier résultat peut °tre compl®t® ¨ partir dôune enqu°te par panels conduite par P¹le 

emploi, qui part non des sorties de la liste des demandeurs dôemploi un mois donn® mais dôun suivi 

de cohortes « entrants » au chômage
26

. 

1.4.2. Lôanalyse par cohortes montre que depuis 2008, les demandeurs de moins de 

50 ans retrouvent moins souvent un emploi  

[66] Les résultats de ce suivi de panels montrent également que le taux de retour ¨ lôemploi des 

seniors est toujours inf®rieur mais confirme que lô®cart entre le taux de retour ¨ lôemploi des plus 

âgés et celui des plus jeunes, quôil soit mesur® ¨ 6 mois, 12 mois ou 18 mois, sôaccro´t entre les 

demandeurs dôemploi inscrits en d®cembre 2008 et ceux inscrits en d®cembre 2010 : 

¶ pour le taux de retour ¨ lôemploi des plus de 50 ans à 6 mois, il est de 5 points inférieurs à 

la moyenne pour le panel de décembre 2008 et de 12 points pour les entrants en décembre 

2010 ; 

¶ pour celui à 12 mois, il est de 9 points inférieurs à la moyenne pour le panel de décembre 

2008 et de 12 points pour celui des entrants en décembre 2010 ; 

¶ pour celui à 18 mois, il est de 12 points inférieurs à la moyenne pour le panel de décembre 

2008 et de 15 points pour celui des entrants en décembre 2010. 

Tableau 6 : Taux de retour ¨ lôemploi par ©ge des ç entrants » au chômage en décembre 2010 

Taux de retour 

¨ lôemploié. 

 

é ¨ 6 mois 

 

é ¨ 12 mois 

 

é ¨ 18 mois 

Demandeurs dôemploi 

inscrits en é 

 

éd®c. 2008 

 

éd®c. 2010 

 

éd®c. 2008 

 

éd®c. 2010 

 

éd®c. 2008 

 

éd®c. 2010 

Moins de 25 ans 38 % 40 % 45 % 46 % 56 % 56 % 

25-49 ans 41 % 41 % 50 % 48 % 59 % 58 % 

50 ans et plus 34 % 28 % 38 % 34 % 45 % 41 % 

ENSEMBLE 39 % 40 % 47 % 46 % 57 % 56 % 

Source : P¹le emploi, Le march® du travail, les seniors, les ruptures conventionnelles et lôimpact de 
la suppression de la DRE, donn®es transmises au conseil dôadministration du 26 septembre 2012 actualisées 

en février 2013 

                                                      
26

 Les panels « entrants è concernent un ®chantillon repr®sentatif de personnes qui sôinscrivent comme 

demandeurs dôemploi, entr®es sur la liste des demandeurs dôemploi en d®cembre des ann®es paires (2008, 

2010 et prochainement décembre 2012), interrogées 6 mois, 12 mois et 18 mois après leur inscription.  
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[67] La mission a ®galement pu disposer de taux de retour ¨ lôemploi par cohortes, pour sept 

bassins dôemploi vis®s par le dispositif du contrat de transition professionnelle (CTP ; cf. annexe 

8), o½ le m°me constat dôun taux de retour ¨ lôemploi plus faible pour les plus de 50 ans peut être 

fait. Le taux de retour ¨ lôemploi durable (cr®ation dôentreprise ou emploi de plus de 6 mois) 

sô®l¯ve en moyenne ¨ 48,5%. Mais par tranche dô©ge, il chute ¨ partir de la tranche dô©ge des 50-55 

ans : il est de 52,2% pour les 26-45 ans, 48,9% pour les 45-50 ans, mais de 39,8% pour les 50-55 

ans et 25,3% pour les plus de 55 ans. 

1.4.3. Le taux de retour ¨ lôemploi des ch¹meurs seniors de longue dur®e en 

Allemagne est voisin de 25% 

[68] Bien que les modalités de calcul du taux de retour soient différentes, et que les taux de 

chômage allemand et français aient divergé après la crise de 2009, le taux de chômage allemand 

connaissant une baisse continue après 2009, on peut comparer ces taux de retour à ceux constatés 

dans le programme allemand Perspektive 50plus pour les seniors en 2010 (cette année-là, le taux de 

chômage français était de 9,8% contre 7,1% en Allemagne en 2010 selon les statistiques de 

lôOCDE). 

[69] Parmi les personnes prises en charge par le programme en 2010, qui sont toutes au chômage 

depuis au moins un an, 23,5% ont repris une activité entre janvier 2010 et mars 2011, activité 

conforme aux activités cibles du programme (activité indépendante ou emploi donnant lieu 

pleinement au paiement des cotisations sociales et dôune dur®e minimum de 32 jours). Parmi ces 

reprises dôemploi, 16% se sont r®v®l®es durables c.¨.d. correspondant ¨ un emploi dôau moins 6 

mois. 

[70] Si on exclut la partie du programme orienté vers les chômeurs de très longue durée (dans 

cette partie du programme, un quart des participants est au chômage depuis plus de 10 ans), le taux 

de retour ¨ lôemploi est de 26%. Cependant, ces emplois sont, plus souvent que constat®s en 

général sur le marché du travail allemand, des emplois à temps partiel. 

1.5. La prise en charge financi¯re des demandeurs dôemploi de plus de 50 ans 

est plus favorable que pour les plus jeunes 

[71] La prise en charge financi¯re des demandeurs dôemploi ©g®s de 50 ans et plus sôeffectue, 

comme pour les autres demandeurs dôemploi, ¨ travers trois dispositifs : 

¶ lôassurance ch¹mage, dont la r®glementation est d®finie de fa­on paritaire par lôUNEDIC 

avec des allocations proportionnelles au salaire antérieur dit de référence et financée par 

des contributions assises sur les salaires ; les allocations sont versées par Pôle emploi ; 

¶ le régime de solidarité, qui comprend des allocations forfaitaires dont le montant est défini 

par lôEtat et financ® par une contribution de 1 % per­ue sur les r®mun®rations des 

fonctionnaires, par certaines taxes affect®es (tabac, alcoolé) ainsi que par une subvention 

dô®quilibre vers®e par lô£tat ; les allocations sont ®galement vers®es par P¹le emploi ; 

¶ le revenu de solidarité active, qui est un minimum social dont le montant est défini par 

lôEtat, qui est vers® par les caisses dôallocations familiales, la partie ç insertion » étant 

gérée par les conseils généraux. 

  

[72] Au sein de ce dispositif général, à part pour le revenu de solidarité active, il existe des 

exceptions conventionnelles ou l®gislatives relatives ¨ lô©ge. 
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1.5.1. Les crit¯res dôindemnisation li®s ̈  lô©ge restent importants dans lôassurance-

chômage 

[73] Les montants de la principale allocation vers®e par lôassurance-chômage ï lôallocation dôaide 

au retour ¨ lôemploi (ARE) ï sont identiques quel que soit lô©ge du demandeur dôemploi et calcul® 

en fonction de son salaire ant®rieur. En revanche, les conditions dôacc¯s ¨ cette prestation sont un 

peu plus souples pour les plus de 50 ans (cf. annexe 3) et surtout, deux dispositions du régime 

dôassurance-chômage garantissent une dur®e dôindemnisation plus importante aux demandeurs 

dôemploi âgés de 50 ans et plus :  

¶ la dur®e dôindemnisation maximale pour un allocataire ©g® de plus de 50 ans est de 36 
mois, contre 24 mois pour les moins de 50 ans ; 

¶ sous certaines conditions (cf. annexe xx), il est possible pour un demandeur dôemploi ©g® 

de 61 ans ou plus depuis la convention de 2009 de maintenir ses droits à indemnisation 

jusquô¨ lô©ge de sa retraite. Lô©ge auquel cette possibilit® est rendue possible a été reculé de 

façon continue depuis 2001, notamment en lien avec les réformes de la retraite (il était de 

59 ans et 6 mois en 2001).  

 

[74] Les règles du maintien des droits aboutissent ainsi ̈  ce quôune personne de 58 ans et plus, 

exclue du marché du travail, que ce soit par licenciement, rupture conventionnelle ou fin de contrat, 

peut rester indemnis®e jusquô¨ sa retraite si elle remplit les conditions pour bénéficier de lôARE 

pendant 36 mois.  

[75] Par ailleurs, le dispositif dôactivit® r®duite, mis en place par lôUNEDIC en 1997, qui permet 

de cumuler sous certaines conditions des revenus tir®s de lôactivit® (activit® de moins de 110 

heures) et les indemnités de chômage, prévoit deux dispositions plus favorables aux chômeurs 

indemnisés de plus de 50 ans : 

¶ le nombre de jours non indemnisé est minoré de 20% pour les personnes de 50 ans et plus. 

Ainsi, un allocataire de plus de 50 ans per­oit un plus grand nombre dôallocations 

journalières par rapport à un allocataire de moins de 50 ans sur la même période, pour une 

m°me dur®e dôaffiliation et pour un salaire journalier de référence identique ;  

¶ la dur®e maximale de cumul, qui est de 15 mois, nôest pas opposable aux demandeurs 
dôemploi de 50 ans et plus.  

 

[76] Lôallocation de solidarit® sp®cifique (ASS), qui est la principale allocation du régime de 

solidarit®, est vers®e sans limitation de dur®e et peut prendre la suite des allocations de lôassurance-

chômage. Le crit¯re dô©ge qui permettait de percevoir, sous certaines conditions, une allocation 

spécifique de solidarité majorée
27

 après 55 ans a été supprimée en 2004, avec une extinction 

progressive (1 500 demandeurs dôemploi en ASS majorée en 2012). Pour bénéficier de cette 

allocation forfaitaire sous conditions de ressources, le demandeur doit justifier de 5 ans d'activité 

salariée (à temps plein ou à temps partiel) au cours des 10 ans précédant la fin du contrat de travail. 

[77] Par ailleurs, dans le régime de solidarité, il existe une allocation accordée aux demandeurs 

d'emploi ayant épuisé leurs droits à l'allocation d'aide au retour à l'emploi (ARE) et justifiant des 

conditions dôacc¯s ¨ lôallocation sp®cifique de solidarit® d¯s lors que ceux-ci justifient de la durée 

de cotisation ¨ lôassurance- vieillesse requise pour lôouverture du droit ¨ une pension de vieillesse à 

taux plein : 

                                                      
27

 Pour les allocataires admis au b®n®fice de lôASS major®e avant le 1er janvier 2004, le montant de l'ASS 

majorée est fixé à 22,44 ú par jour, soit 673,20 ú pour un mois de 30 jours, contre 468,90 ú pour lôASS non 

majorée, montant au 1
er
 janvier 2012. 



IGAS, RAPPORT N°RM2013-023P 24 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 

 

 

¶ lôallocation ®quivalent retraite (AER), en vigueur jusquôau 1
er
 juillet 2011, était accordée 

aux personnes justifiant de ces conditions m°me avant lô©ge de 60 ans
28

 ; elle a été rétablie 

au 1
er
 janvier 2013 ; 

¶ lôallocation transitoire de solidarité (ATS) sôadresse aux demandeurs dôemploi ©g®s d'au 

moins 60 ans à la date de cessation des droits à l'ARE. 

1.5.2. Les taux de couverture par lôassurance-chômage sont plus élevés pour les plus 

de 50 ans  

[78] Les taux de couverture des demandeurs dôemploi ç indemnisables » au titre du régime 

dôassurance ch¹mage sont plus ®lev®s que ceux des plus jeunes pour deux raisons :  

¶ les demandeurs dôemploi de plus de 50 ans ont une carri¯re professionnelle plus longue, et 
généralement plus stable que les plus jeunes, ce qui leur permet de remplir plus facilement 

les conditions dôacc¯s ¨ lôallocation dôaide au retour ¨ lôemploi, dôautant quôelles sont un 

peu moins exigeantes pour eux que pour les moins de 50 ans ; 

¶ ils peuvent b®n®ficier dôune dur®e dôindemnisation plus longue à travers la filière de 36 

mois. 

Tableau 7 : Allocataires indemnis®s au dernier jour du mois au titre de lôARE, AUD ou ACA
29

  

 Total 

< 50 ans 50-54 ans 55-59 ans 60 ans et plus 

Effectif % Effectif % Effectif % Effectif % 

2008 1 705 958 1 264 346 74,1 % 146 347 8,6 %  216 680 12,7 % 78 584 4,6 % 

2009 2 009 038 1 551 196 77,2 % 165 688 8,2 % 215 664 10,7 % 76 491 3,8 % 

2 010 2 093 423 1 612 119 77,0 % 177 315 8,5 % 227 712 10,9 % 76 276 3,6 % 

2 011 2 105 136 1 609 826 76,5 % 184 714 8,8 % 230 956 11,0 % 79 640 3,8 % 

1er sem 2 012 2 134 027 1 633 599 76,6 % 187 935 8,8 % 226 252 10,6 % 86 241 4,0 % 

2012/2008 + 25,1 % + 29,2 %  + 28,4 %  + 4,4 %  + 9,7 %  

Source :  Calculs mission sur la base des donn®es transmises par lôUNEDIC, annexe 3 

1.5.3. Les chômeurs de plus de 50 ans représentent près de la moitié des allocataires 

du régime de solidarité  

[79] Compte tenu des conditions dôactivit® exig®es pour pouvoir percevoir lôallocation de 

solidarit® sp®cifiques (5 ans dôactivit® salari®e dans les 10 derni¯res), il est assez logique que les 

seniors en bénéficient plus largement. Le chômage de très longue durée (plus de trois ans 

dôinscription continue au ch¹mage), plus important chez les demandeurs dôemploi ©g®s que chez 

les plus jeunes, contribue ¨ alimenter les basculements de lôARE vers lôASS. 

                                                      
28

 Cette allocation, supprimée en au 1
er
 janvier 2009, a été rétablie, à titre exceptionnel en 2009 et 2010. 

Décrets du 29 mai 2009 et du 6 mai 2010 
29 La convention dôassurance ch¹mage de 2006 a remplac® lôallocation unique d®gressive (AUD) par 
lôallocation dôaide au retour ¨ lôemploi (ARE). L'allocation ch¹meurs ©g®s (ACA) ®tait une aide vers®e aux 

chômeurs de moins de 60 ans ayant suffisamment travaillé pour toucher une allocation jusqu'à leur retraite. 

Aucun nouveau bénéficiaire ne peut être admis depuis le 1er janvier 2002. 
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Tableau 8 : Les allocataires par ©ge de lôallocation de solidarit® sp®cifique, entre 2009 et 2011 

 30 sept. 2009 30 sept. 2010 30 sep. 2011 

 Effectifs Part / ens. effectifs Part / ens. effectifs Part/ens.  

50 à 54 ans   60 380  16 %   64 980  16 %   66 980  17 % 

54 à 59 ans   82 010  22 %   76 030  19 %   75 740  19 % 

60 ans ou plus   38 670  10 %   36 520  9 %   37 000  9 % 

Total 50 et plus  181 060  48 %  177 530  45 %  179 720  44 % 

Ensemble  374 340    394 260    405 150   

Source :  Calculs mission, données transmises par la DARES, mail du 16 janvier 2013 

1.5.4. Les seniors représentent un part croissante des allocataires du revenu de 

solidarité active (RSA) 

[80] Lôaccroissement du nombre de personnes de plus de 50 ans prises en charge par le RSA 

résulte de deux évolutions : une progression globale des allocataires et une progression de la part 

des plus de 50 ans dans lôensemble des allocataires. 

[81] La progression de cette part est particulièrement importante sur longue période pour les plus 

de 50 ans pour le RSA socle non majoré
30

 : 

¶ 18,1 % en 1989 

¶ 15,9 % en 1993, qui est le point le plus bas, 

¶ 23,4 % en 2010, soit plus de 300 000 personnes, avec une progression quasi continue entre 

1993 et 2010
31

.  

 

[82] Si lôon consid¯re lôensemble des allocataires du RSA, y compris ceux qui exercent une 

activité réduite, la part des allocataires de plus de 50 ans est de près de 20 %, soit 400 000 

bénéficiaires.  

[83] En outre le taux de non-recours au RSA sôaccroit avec lô©ge. Selon une ®tude de lôOdenore
32

, 

46 % des moins de 30 ans ne recourent pas au RSA (toutes modalit®s confondues) alors que côest le 

cas pour 55 % des 55 ans et plus.  

2. RECRUTER UN SENIOR EST DôABORD VECU COMME UNE CONTRAINTE 

PAR LES ENTREPRISES 

[84] Les constats précédents montrent que les caractéristiques majeures du chômage des seniors 

sont dôune part la progression plus rapide des demandeurs dôemploi les plus ©g®s par rapport aux 

autres tranches dô©ge et surtout la part, plus importante que pour les plus jeunes, du chômage de 

longue dur®e, nourrie par un taux de retour dôemploi qui appara´t de plus en plus faible avec la 

crise et la progression du chômage.  

[85] Dès lors, les raisons du moindre recrutement par les entreprises des personnes de plus de 50 

ans deviennent une question majeure.  

                                                      
30

 Le RSA socle non major® est vers® aux allocataires qui nôexercent aucune activit® et ne sont pas en 

situation dôisolement. 
31

 Source : DREES, données transmises à la mission. 
32

 Document de travail, décembre 2011, Philippe Warin, « Le non-recours au RSA ; des éléments de 

comparaison », Odenore (observatoire des non-recours aux droits et services)  
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[86] Pour lô®clairer, la mission sôest int®ress®e aux opinions des employeurs sur les salariés âgés 

en les confrontant aux études économiques qui sôint®ressent aux sp®cificit®s des seniors sur le 

marché du travail.  

[87] En miroir, a été analysée la question de la discrimination ¨ lôembauche, aussi bien du côté du 

dispositif l®gislatif en vigueur sur la discrimination par lô©ge, que sur les pratiques dôentreprises et 

les conséquences pour les seniors.  

2.1. Dans le recrutement des seniors, les opinions des employeurs et les 

politiques dôentreprises sont d®terminantes  

[88] Les études comparatives les plus r®centes confirment lôimportance de ç lôunit® » entreprise 

dans les bonnes pratiques europ®ennes en mati¯re du taux dôemploi des seniors. Si lôabsence de 

bonnes pratiques nationales est directement liée au contexte juridique du marché du travail dans 

chaque pays, lôexistence de bonnes pratiques dans chaque pays est plut¹t fonction des cultures 

dôentreprises et de la place occup®e par la gestion des ressources humaines dans leur strat®gie de 

compétitivité
33

. 

[89] Pour opérer une inversion en faveur du recrutement des seniors, côest la recherche de gains 

potentiels, pour les entreprises comme pour les individus, qui est le plus souvent mise en avant. 

2.1.1. Les opinions des employeurs sur les salariés évoluent positivement même si 

elles v®hiculent lôid®e dôun co¾t salarial trop ®lev® 

[90] Les travaux men®s par la DARES ¨ partir de lôenqu°te EGS50+
34

 permettent de mesurer 

lô®volution de lôopinion des employeurs sur les seniors entre 2000 et 2008
35

. Il faut toutefois 

souligner que la date à laquelle cette enquête est intervenue ne permet pas de mesurer lôimpact de 

la réforme de 2010 des retraites sur les opinions des employeurs. 

[91] Cette enqu°te montre que lô©ge ¨ partir duquel en employeur d®clare consid®rer un salari® 

comme ©g® est plus ®lev® en 2008 quôen 2001 mais quôil reste bien inf®rieur ¨ lô©ge de la retraite 

« 58 ans et demi, côest lô©ge moyen ¨ partir duquel les employeurs consid¯rent les salari®s de leur 

®tablissement comme ç ©g®s è en 2008. Cet ©ge est tr¯s voisin de lô©ge moyen de d®part d®finitif de 

lôemploi, mais bien inf®rieur ¨ lô©ge minimal l®gal de d®part ¨ la retraite dans le secteur priv® (60 

ans) ainsi quô¨ lô©ge moyen de liquidation de la retraite dans le secteur priv® (61,5 ans en 2012) ». 

On pourrait faire lôhypoth¯se que les r®formes qui ont suivi cette étude, que ce soit sur les retraites 

en 2010 ou la suppression de la dispense de recherche dôemploi, ont conduit ¨ retarder encore lô©ge 

à partir duquel est salarié est âgé.  

[92] Par ailleurs lô®tude montre que ç lô©ge moyen ¨ partir duquel un salarié est considéré 

comme ç ©g® è par les employeurs, se r®duit en moyenne avec la taille de lô®tablissement : il est de 

59,2 ans dans les établissements de moins de 10 salariés, de 57,3 ans dans les établissements entre 

10 et 49 salariés, de 57,1 ans dans les établissements entre 50 et 249 salariés et seulement de 56 

ans au-delà »
36

. Ce constat rejoint, sous un angle qualitatif, les travaux plus anciens sur la 

pr®dominance de lôentreprise sur le secteur dans lôapproche des questions dô©ge
37

.  

                                                      
33

 Management de lôallongement de la dur®e de vie au travail. Panorama europ®en : cadres nationaux et 

pratiques dôentreprises. Etude réalisée par Institute for Employment Studies, Université de Milan, Institute 

der Deutschen Wirtschaft Köln, Entreprise&Personnel, juin 2012. 
34

 Enquête sur la gestion des salariés de 50 ans et plus est une enquête par questionnaire réalisée en 2008 

auprès de 4492 entreprises ayant employé au moins un salarié de 50 ans ou plus en CDI, (vague précédente 

en 2001). Elle propose de mesurer lô®volution des représentations et des pratiques des en entreprises en 

mati¯re dôactivit® des seniors. 
35

 M. Defresne, P. Marioni, C. Thévenot, « Lôopinion des employeurs sur les seniors : les craintes liées au 

vieillissement sôatt®nuent », DARES Analyses, DARES, N°055, septembre 2010. 
36

 Id. 
37

 P. Aubert, « Les quinquag®naires dans lôemploi salari® priv® » Economie et statistiques, n°368, 2003 
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2.1.2. La relation salaire-productivité en défaveur des salariés âgés, souvent 

invoqu®e par les employeurs nôest toujours pas tranch®e 

[93] Même si lôon parvient ¨ revaloriser lôexp®rience des salari®s ©g®s dans les organisations, leur 

coût relativement élevé par rapport aux salariés plus jeunes est souvent cité comme un obstacle à 

leur maintien dans lôemploi, ¨ leur recrutement comme ¨ leur mobilit®.  

[94] Si les hauts salaires relatifs des seniors ï ceux qui sont en emploi ï ne sont pas, en général 

un handicap pour leur emploi, leur niveau de rémunération est considéré comme un frein à 

lôembauche pour ceux qui ne sont plus en emploi
38

. 

[95] Ainsi, dans lôenqu°te men®e par la mission aupr¯s de conseillers accompagnant des 

demandeurs dôemploi ayant adh®r® au contrat de s®curisation professionnelle, des conseillers ont 

estim® que les pr®tentions salariales pouvaient constituer un frein au retour ¨ lôemploi. Un 

conseiller a noté un « problème culturel lié à la rémunération, traditionnellement, plus on est âgé, 

plus on est expérimenté, plus on doit être rémunéré, or une carrière avec une rémunération en 

"cloche" nôest plus de mise, moyennement r®mun®r® entre 20 ¨ 35 ans, maximum entre 35 et 50 

ans, moins après 50 ans, car souvent moins globalement sollicité par les entreprises (trop cher, 

moins riches en compétences du moment que les jeunes diplômés, pb de santé, moins flexibles, 

etc.). ». Un autre conseiller a noté : « La qualification d'un sénior freine souvent un employeur au 

sujet du salaire, car un adhérent de plus de 50 ans veut retrouver le même salaire 

qu'auparavant. »  

[96] Les travaux économiques nuancent lôimage dôune progression lin®aire et continue du salaire 

en fonction de lô©ge : assez rapide en début de carrière, cette progression marque le pas pour 

atteindre un maximum entre 45 et 55 ans dans le secteur privé
39

.  

Graphique 1 :  Un exemple de carrière salariale
40

 

 

                                                      
38

 P. Aubert, « Les salaires des seniors sont-ils un obstacle ¨ lôemploi ? », Les salaires en France, édition 

2005, INSEE 
39

 Dans le secteur public, et notamment pour les agents de lôEtat, les salaires ®voluent de mani¯re plus 

lin®aire avec lôanciennet®. Id. 
40

 Patrick Aubert et Cindy Duc, Les cons®quences des profils individuels des revenus dôactivit® au long de la 

carrière sur le niveau des pensions de retraite, Economie et statistiques n°441-442, octobre 2011 
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[97] Pour les salariés vieillissants où cette évolution est sensible au type de parcours (plus ou 

moins heurté, avec changement ou non de quotité de travail), ces études concluent à une stabilité, 

voire une légère croissance, du salaire individuel relatif
41

 après 50 ans
42

. 

[98] Par ailleurs et ¨ lô®quilibre, les ®carts salaire-productivit® selon lô©ge ne paraissent pas 

affecter les arbitrages de la demande de travail entre diff®rentes classes dô©ge. En revanche, lorsque 

survient un choc de grande ampleur obligeant lôentreprise ¨ suspendre voire ¨ supprimer les 

contrats de long terme, les travailleurs âgés se trouveraient en porte-à-faux car coûtant trop chers. 

[99] Dôautres ®tudes ®conomiques d®montrent que la décote de salaire des travailleurs âgés qui 

retrouvent un emploi après une période de chômage ne peut servir dôindicateur dôun ®ventuel ®cart 

de salaire-productivité dans leur emploi antérieur. Cette décote pourrait tout aussi bien résulter de 

la non-transférabilité de leur capital humain spécifique. 

[100] Lôid®e quôun d®crochage de la progression lin®aire des r®mun®rations ¨ lôanciennet® serait 

favorable ¨ lôemploi des seniors apparaît discutée. Les études économétriques qui reconnaissent 

une progression plus rapide, en France de la progression en salaire tout au long de la vie par rapport 

¨ la progression de la productivit®, estiment quô¨ lô®quilibre, les ®carts salaire-productivité selon 

lô©ge nôaffectent pas les arbitrages de la demande de travail entre diff®rentes classes dô©ge. Elles 

®cartent, de ce fait, la piste dôune r®vision drastique des grilles de classification selon ce crit¯re
43

. 

2.1.3. Les études montrent que les seniors sont plutôt adaptables et motivés 

[101] Les résultats de la recherche démontrent la corrélation forte entre lôengagement 

professionnel des seniors au travail et lôexistence de postes de travail ou de fonctions valorisant 

lôapport potentiel des seniors ¨ lôefficacit® de lôentreprise : expérience, transmission de savoir-faire, 

ou compétences relationnelles
44

. 

[102] Si la diffusion des nouvelles technologies a bien un impact n®gatif sur lôemploi des seniors 

en jouant ¨ la fois sur les embauches et les sorties dôemploi, certains changements organisationnels 

comme la décentralisation des pouvoirs de décision ainsi que lôouverture ¨ lôinternational faisant 

appel à des salariés expérimentés seraient, au contraire, plus favorables aux plus ©g®s quôaux plus 

jeunes
45

. 

2.1.4. Les seniors mettent à profit leur expérience pour sôadapter aux processus 

productifs 

[103] Les modifications des processus productifs susceptibles de valoriser lôapport des salari®s 

©g®s produisent un impact positif ®vident dans leur maintien dans lôemploi
46

. Elles peuvent tout 

aussi bien favoriser leur recrutement sur des postes conçus et aménagés à cet effet (voir encadré). 

[104] En fonction des choix des entreprises en matière de conditions de travail, les salariés âgés 

parviennent ainsi à mettre à profit leur expérience pour compenser leurs éventuelles difficultés 

physiques ou cognitives
47

. 

                                                      
41

 Par « salaire individuel relatif », on retient le rapport du salaire perçu par une personne à un âge donné sur 

le salaire que cette même personne percevait à 50 ans, en tenant compte de lô®volution des salaires moyens 

entre les deux âges. Id. 
42

 V. Andrieux, C. Chantel, « Les salaires et les parcours de 50 ans à la fin de carrière », DRESS, Dossiers 

Solidarité et Santé, n°33, 2012. 
43

 J. Gautié, « Les marchés internes du travail, lôemploi et les salaires », Revue fran­aise dô®conomie, vol.18, 

n°4, 2004. 
44

 J. Gautié, Id. 
45

 L. Behaghel, « Changement technologique et formation tout au long de la vie », Revue économique, 57(6), 

Novembre 2006 et J. Gautié, Id.. 
46

 J. Gautié, Id.. 
47

 Voir les nombreuses études du Centre de recherches et d'études sur l'âge et les populations au travail 

(CREAPT), créé en 1991 et dirigé par S. Volkoff, disponibles sur leur site. 
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Encadré 2 : favoriser lôint®gration des seniors nouvellement recrutés : 

exemple dôun centre dôappel 

Un centre dôappel a choisi dôadapter le parcours dôint®gration de nouveaux embauch®s ¨ leurs 

caract®ristiques, notamment lorsquôil sôagit de seniors. Cette coop®rative ouvri¯re emploie une centaine de 

personnes. La direction a conscience que les métiers de la relation avec la clientèle sont soumis à une 

p®nibilit® li®e au stress, au flux dôappels, ¨ la r®p®titivit® des t©ches. Dans le cadre dôune d®marche pour 

obtenir le label « responsabilit® sociale è et adh®rer ¨ une charte r®gionale en faveur de lô®galit® de traitement 

et de la lutte contre les discriminations, elle a d®velopp® une r®flexion sur lôarticulation entre dôune part, la 

pr®vention de la p®nibilit® et dôautre part, le recrutement et lôint®gration de seniors. Faute de repr®sentation 

syndicale, cette r®flexion sôest traduite par un plan dôaction. Lôint®gration classique comprend deux phases 

distinctes : deux semaines de formation initiale en salle afin dôacqu®rir les process de gestion de la relation 

avec les clients ; deux ¨ trois semaines dôaccompagnement en situation r®elle de travail (apr¯s quelques jours 

en double écoute). 

Lôencadrement adapte le processus aux capacit®s dôapprentissage des personnes, notamment pour les seniors, 

car peu dôentre eux ont d®j¨ travaill® en centre dôappel. Ce processus peut °tre renforc®, tant du c¹t® de la 

formation (expression orale, diversit® de vocabulaire, niveaux de langageé) que de lôaccompagnement 

(soutien spécifique du superviseur en matière de conseils aux clients, reprises après appel, orientation vers 

des formations supplémentaires). Les seniors sont plutôt affectés au pôle « professionnels » (traitement des 

appels dôun seul client, sur plusieurs services) quôau p¹le ç particuliers è. Celui-ci est en effet exposé à 

davantage de conflits avec les clients, dôo½ une charge ®motionnelle plus importante. Le p¹le ç 

professionnels » se caractérise, quant à lui, par un impératif de rigueur dans les protocoles, dont 

lô®tablissement consid¯re quôil correspond bien au fonctionnement des seniors. La polyvalence y est 

considérée comme plus réduite. Le client étant le même, les process le concernant ont une cohérence plus 

facilement assimilable. La charge mentale sôen trouverait ainsi r®duite, car le salari® nôa pas lôimpression de 

passer dôun process ¨ lôautre, mais surtout de d®ployer diff®rentes ®tapes au sein dôun process unique global. 

 

A. Jolivet, S. Volkoff et al., Conditions de travail et seniors, quelques expériences, Connaissance de lôemploi 

CEE, mai 2012. 

2.2. La jurisprudence relative à la lutte contre les discriminations ne joue pas 

à plein dans les pratiques de recrutement des entreprises 

2.2.1. Conformément au droit communautaire, le code français du travail admet 

certaines différences de traitement liées ¨ lô©ge 

2.2.1.1. En droit communautaire comme en droit interne, lô©ge figure parmi les 

critères prohibés de discrimination 

[105] En mati¯re dô®galit® de traitement et de lutte contre les discriminations, le droit 

communautaire détermine le cadre législatif français. 

[106] La directive 2000/78/CE du 27 novembre 2000, adopt®e en vertu de lôarticle 13 du Trait® de 

la Communaut® europ®enne de 1997, interdit toute discrimination fond®e notamment sur lô©ge. Elle 

étend la protection contre les discriminations à toutes les étapes de la vie professionnelle : accès à 

lôemploi, conditions dôavancement, de promotion, de formation, dôorientation, de reconversion, de 

conditions dôemploi et de travail, de licenciement et de r®mun®ration, dôaffiliation syndicale et 

professionnelle (art. 1 et 3)
48

. 

                                                      
48

 La charte des droits fondamentaux de lôUE du 7 d®cembre 2000, r®affirm®e le 12 décembre 2007 dans le 

cadre du trait® de Lisbonne, comporte au titre III consacr® ¨ lô®galit® un article 21 qui interdit toute 

discrimination fond®e notamment sur lô©ge. En d®cembre 2009, avec lôentr®e en vigueur du trait® de 

Lisbonne, la charte sôest vu confier la même force juridique obligatoire que les traités. 
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[107] La même directive, en revanche, introduit une exception notable à ce principe général, 

puisquôelle autorise les Etats membres ¨ introduire des diff®rences de traitement fond®es sur lô©ge, 

d¯s lors quôelles sont ç objectivement et raisonnablement justifiées, dans le cadre du droit national, 

par un objectif légitime, notamment par des objectifs l®gitimes de politique de lôemploi, du march® 

du travail et de la formation professionnelle, et que les moyens de réaliser cet objectif sont 

appropriés et nécessaires » (art. 6 §1). 

[108] La directive du 27 novembre 2000 a été transposée en droit interne par la loi n°2001-1066 du 

16 novembre 2001 relative à la lutte contre les discriminations. Elle a été complétée par la loi 

n°2008-496 du 27 mai 2008 afin dôinscrire en droit interne les notions de discrimination directe
49

 et 

indirecte
50

. 

[109] Lôarticle L. 1132-1 du code du travail prohibe toute mention ¨ lô©ge (en g®n®ral sans fixer de 

cat®gorie particuli¯re) comme crit¯re lors de la proc®dure du recrutement. La r®f®rence ¨ lô©ge est 

donc exclue dans les offres dôemploi, les questionnaires dôembauche, les lettres de rejet de 

candidature, etc. 

2.2.2. Les diff®rences de traitement fond®es sur lô©ge reconnues par le droit 

fragilisent le principe général de non-discrimination  

2.2.2.1. De nombreuses diff®rences de traitement fond®es sur lô©ge admises par 

le droit  

[110] Lôarticle L1133-2 du code de travail ®num¯re de nombreuses diff®rences fond®es par lô©ge 

qui ne constituent pas des discriminations : « Les différences de traitement fondées sur l'âge ne 

constituent pas une discrimination lorsqu'elles sont objectivement et raisonnablement justifiées par 

un but légitime, notamment par le souci de préserver la santé ou la sécurité des travailleurs, de 

favoriser leur insertion professionnelle, d'assurer leur emploi, leur reclassement ou leur 

indemnisation en cas de perte d'emploi, et lorsque les moyens de réaliser ce but sont nécessaires et 

appropriés. 

Ces différences peuvent notamment consister en : 

¶ 1° l'interdiction de l'accès à l'emploi ou la mise en place de conditions de travail spéciales 

en vue d'assurer la protection des jeunes et des travailleurs âgés ; 

¶ 2° la fixation d'un âge maximum pour le recrutement, fondée sur la formation requise pour 

le poste concerné ou la nécessité d'une période d'emploi raisonnable avant la retraite. » 

2.2.2.2.  Lôabsence de sanction p®nale pour les discriminations ¨ lôembauche 

lorsque « lôobjectif est l®gitime et lôexigence proportionn®e » 

[111] Le code pénal prévoit des sanctions en cas de discrimination : « La discrimination est punie 

de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende lorsqu'elle consiste : 

¶ (é) 3Á ¨ refuser d'embaucher, ¨ sanctionner ou ¨ licencier une personne ; 

¶ (é) 5Á ¨ subordonner une offre d'emploi, une demande de stage ou une p®riode de 

formation en entreprise à une condition fondée sur l'un des éléments visés à l'article 225-1 

ou prévue à l'article 225-1-1 [dont lô©ge] ». 

                                                      
49

 Une discrimination directe est la situation dans laquelle une personne est traitée de manière moins 

favorable quôun autre ne lôest, ne lôa ®t® ou ne lôaura ®t® dans une situation comparable, sur le fondement de 

son âge. Article 1
er
 de la loi du 27 mai 2008 (L. n°2008-496, 27 mai 2008, JO 28 mai) 

50
 Une discrimination indirecte est une disposition, un critère ou une pratique neutre en apparence, mais 

susceptible dôentra´ner, pour lôun des motifs discriminatoires dont lô©ge, un d®savantage particulier pour des 

personnes par rapport ¨ dôautres personnes, ¨ moins que cette disposition, ce crit¯re ou cette pratique ne soit 

objectivement justifié par un but légitime et que les moyens pour réaliser ce but ne soient nécessaires et 

appropriés » (reprise de la définition dégagée par la CJCE). Article 1
er
 de la loi du 27 mai 2008 (L. n°2008-

496, 27 mai 2008, JO 28 mai). 
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[112] Toutefois ces sanctions pénales ne sont pas encourues pour les « discriminations fondées, en 

matière d'embauche, sur le sexe, l'âge ou l'apparence physique, lorsqu'un tel motif constitue une 

exigence professionnelle essentielle et déterminante et pour autant que l'objectif soit légitime et 

l'exigence proportionnée » (article 225-3 du code pénal).  

2.2.3. Lôanalyse de ces différences de traitement fait lôobjet dôune interpr®tation 

jurisprudentielle  sophistiquée 

[113] Les motifs invoqués dans le code du travail pour justifier les mesures dô©ge sont : 

¶ la sécurité publique, ¨ travers la protection des travailleurs, qui peut aller jusquô¨ 

« lôinterdiction de lôacc¯s ¨ lôemploi », 

¶ une exigence professionnelle essentielle et déterminante, 

¶ des objectifs l®gitimes de politique de lôemploi, du march® du travail et de la formation 

professionnelle, 

¶ la proximit® de lô©ge de la retraite, une discrimination ¨ lôembauche selon lô©ge pouvant 

résulter de « la nécessité d'une période d'emploi raisonnable avant la retraite ».  

 

[114] La multiplication des exceptions prévues sous ces motifs atténue considérablement le 

principe g®n®ral de discrimination en fonction de lô©ge. 

[115] Les fondements de la jurisprudence europ®enne relative ¨ la discrimination li®e ¨ lô©ge 

restent fragiles du fait de la volonté de la Cour de justice européenne de préserver des marges de 

manîuvre aux politiques nationales dôemploi comme aux partenaires sociaux. 

[116] En dernier ressort, il revient au juge interne la délicate tâche de contrôler « la pertinence du 

facteur âge retenu par le législateur ou par les partenaires sociaux »
51

. La multiplicité des bornes 

dô©ge retenues dans ce rapport t®moigne ¨ elle seule de la difficult® dô®valuer ce crit¯re. 

[117] Il en est de m°me pour la proximit® de lô©ge de la retraite, la r®f®rence ¨ un ©ge unique de la 

retraite dans le droit fran­ais nôayant g¯re de sens, tant la diff®rence peut °tre importante entre lô©ge 

l®gal et lô©ge du taux plein, sans parler de lô©ge ¨ la mise en retraite. La cour de cassation a 

consid®r®, en confirmant un arr°t de la cour dôappel, que la mise ¨ la retraite dôoffice dôun officier 

de la marine marchande ¨ 55 ans, alors quôil ne jouissait pas dôune retraite ¨ taux plein, relevait 

dôune mesure discriminatoire (Soc., 21 d®c. 2006, pourvoi nÁ 05-12.816). 

[118] Une autre illustration parlante est celle de la distinction ¨ op®rer entre lôanciennet® et la 

condition dô©ge, comme crit¯re dans lôordre des licenciements : la première est considérée comme 

une justification admissible alors que la seconde est prohibée par la loi. Les seuls salariés âgés 

admis sous condition dôanciennet® seraient alors ceux qui présenteraient des caractéristiques 

sociales rendant leur réinsertion professionnelle particulièrement difficile (article L. 1233-5, 2°et 3° 

du code du travail)
52

. 

                                                      
51

 P. Bailly, J.-P. Lhernould, « Discrimination en raison de lô©ge : sources européennes et mise ne îuvre en 

droit interne », Droit social, n°3, mars 2012. 
52

 Enoncé complet de cet article : « Lorsque l'employeur procède à un licenciement collectif pour motif 

économique et en l'absence de convention ou accord collectif de travail applicable, il définit les critères 

retenus pour fixer l'ordre des licenciements, après consultation du comité d'entreprise ou, à défaut, des 

délégués du personnel ». 

Ces critères prennent notamment en compte : 

1° les charges de famille, en particulier celles des parents isolés ; 

2° l'ancienneté de service dans l'établissement ou l'entreprise ; 

3° la situation des salariés qui présentent des caractéristiques sociales rendant leur réinsertion professionnelle 

particulièrement difficile, notamment celle des personnes handicapées et des salariés âgés ; 

4° les qualités professionnelles appréciées par catégorie. 
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2.3. Les fronti¯res entre s®lection ¨ lôembauche et discrimination restent 

ténues 

[119] Les enquêtes réalisées auprès des employeurs soulignent le caractère ténu de ce qui distingue 

la s®lection de la discrimination lors de lô®valuation et du recrutement dôun candidat ¨ lôembauche. 

Les recruteurs peuvent intentionnellement chercher à écarter telles catégories de population ou à 

privilégier telles autres. Mais il est également possible que des pratiques en apparence neutres 

induisent une sélectivité particulière, engendrant de manière indirecte la mise en avant 

systématique de certains profils et/ou l'exclusion, voire la discrimination, d'autres catégories de 

candidats
53

. 

[120] Avec le temps, et sous lôeffet des politiques publiques et de la jurisprudence en vigueur, les 

entreprises semblent avoir adapt® leur discours ¨ la probl®matique des salari®s ©g®s jusquô¨ les 

considérer comme un facteur dôattraction dôune client¯le vieillissante, plus ¨ m°me dôincarner 

certains produits ou prestations offertes
54
. Mais lôincitation au recrutement de seniors du fait de leur 

impact positif sur le consommateur et le client, peut laisser craindre une sélection discriminatoire 

pour les candidats moins âgés. La tension entre les politiques de diversité menées par les 

entreprises et les principes de non-discrimination auxquelles elles se heurtent lorsquôelles cherchent 

à recruter des publics spécifiques, reste non résolue. 

[121] Les recruteurs ont alors lôimpression dô°tre expos®s ¨ deux injonctions contradictoires : ne 

pas discriminer dans le cadre de la loi les candidats quel que soit leur âge, et ne pas exclure les 

seniors dans le cadre dôune politique ciblée en leur faveur. 

2.3.1. Les employeurs sont réticents pour conduire des actions positives en faveur du 

recrutement des seniors 

[122] Face aux risques de contentieux liés à des pratiques discriminatoires, la prudence verbale 

invite les responsables de ressources humaines et les recruteurs à justifier leur politique de 

recrutement par des éléments supposés « objectifs » comme la pyramide des âges, la promotion 

interne ou encore la recherche de compétences spécifiques
55

. 

[123] En symétrie, les études révèlent une corrélation forte entre la proportion des seniors dans 

lôentreprise et la perception des employeurs à leur égard : à partir de 20 % de seniors présents dans 

les effectifs, la pyramide des âges est considérée comme peu adaptée
56
. Derri¯re lôargument, neutre 

en apparence, dô®quilibre des ©ges dans lôorganigramme on peut donc redouter une forme de 

numerus clausus pour les salariés seniors, incompatible avec des processus appropriés de 

pr®vention des risques de discrimination par lô©ge. 

                                                      
53

 Y Fondeur, G. de Larquier (coord.), « Pratiques de recrutement et sélectivité sur le marché du travail », 

Rapport de recherche CEE, mars 2012, 227 p. Etude financée dans le cadre d'un appel à projets conjoint de 

la DARES et du Défenseur des droits 
54

 De même que pour gérer une flexibilité du travail exigeant des horaires intenses ou atypiques, les 

entreprises peuvent intégrer des éléments relevant de la situation sociale et/ou familiale des candidats (mères 

de famille pour le temps partiel, ou jeunes dipl¹m®s dans lôinformatique). Voir Y. Fondeur, G. de Larquier 

(coord.), « Pratiques de recrutement et sélectivité sur le marché du travail », Rapport de recherche CEE, mars 

2012, p. 221. 
55

 Comme le souligne la DARES, la pyramide des ©ges est ainsi cit®e par les responsables dô®tablissements 

comme un instrument de gestion des ressources humaines ¨ part enti¯re, leur permettant de disposer dôune 

photographie de la structure par âge de leur établissement. Son analyse leur livrerait des informations sur les 

atouts et limites potentiels de la structure des salariés sur un horizon assez court qui dans 70 % des cas ne 

dépasse par cinq ans. M. Defresne, P. Marioni, C. Thévenot, « Lôopinion des employeurs sur les seniors : les 

craintes li®es au vieillissement sôatt®nuent », DARES Analyses, DARES, N°055, septembre 2010. 
56

 Les seniors dans lôentreprise : Etat des lieux 2011, APEC, janvier 2012. 
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[124] Pour contrer cette critique, le principal argument avancé par les employeurs est celui de la 

mauvaise conjoncture économique qui interdirait de prendre un engagement de recrutement. Mais 

dôautres arguments sont aussi évoqués : la crainte de voir la qualité du recrutement, qui pèse lourd 

dans lôefficacit® dôune petite structure notamment, altérée par des considérations de 

« discrimination positive » ou encore le besoin dô°tre ®paul® par les intermédiaires du marché de 

lôemploi pour trouver des candidatures adaptées
57

. 

[125] Cette réticence des employeurs à conduire des actions spécifiques en direction des publics 

cibles entre en contradiction avec les objectifs contenus dans les accords signés entre les grands 

groupes et Pôle emploi, pour favoriser la mise en relation de ces publics (jeunes des quartiers 

difficiles, travailleurs handicapés, seniors, etc.) avec les responsables de recrutement dans leurs 

établissements ou unités de production. Cette contradiction est pourtant entièrement levée par le 

droit communautaire et le code du travail, selon lesquels la position particulièrement difficile de 

certains publics sur le marché du travail peut justifier des mesures spécifiques en leur faveur (voir 

infra). 

2.3.2. Les statistiques des r®clamations ne refl¯tent pas lô®tendue des pratiques 

discriminatoires des entreprises 

2.3.2.1. Des pratiques discriminatoires relatives ¨ lô©ge signalées au défenseur 

des droits très peu nombreuses  

[126] Avec 7 % des r®clamations, le crit¯re de lô©ge se place en quatri¯me positions dans les motifs 

de saisine du Défenseur des droits après le handicap/état de santé (27 %), lôorigine (22 %) et 

lôactivit® syndicale (8 %). Lôint®riorisation par les candidats ¨ lôembauche de ce motif de 

discrimination, expliquerait en grande partie le faible nombre de réclamations recueillies par 

lôinstitution. Avec le recul de lô©ge de la retraite et la fin des dispositifs de pr®retraite, un 

relèvement du nombre de saisines serait à prévoir
58

. 

Graphique 2 : Répartition des réclamations par critère de discrimination depuis 2005 

 

Source :  Défenseur d es droits, Typologie des réclamations au 31/12/2011 (Base Acropolis). 

                                                      
57

 Plan emploi seniors : des PME en actions. Rapport sur les bonnes pratiques identifiées dans 34 PME, 

command® par lôACFCI et le Minist¯re de lôEconomie, de lôindustrie et de lôemploi ¨ lôagence de notation 

sociale Vigeo, Février 2010. 
58

 Propos recueillis par la mission auprès des responsables du Défenseur des droits. 



IGAS, RAPPORT N°RM2013-023P 34 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 

 

 

2.3.2.2. Une concordance des enquêtes de Pôle emploi pour souligner 

lôimportance du sentiment de discrimination chez les seniors 

[127] Dans la grande consultation des demandeurs dôemploi, r®alis®e pour P¹le emploi en 2010
59

, 

les seniors identifient la discrimination est comme le principal frein ¨ lôemploi. Les réponses à la 

dernière question de cette consultation formulée ainsi : « je pense être victime de discrimination à 

lôembauche en raison de mon sexe, de mon ©ge, de mon origine, de mon lieu de r®sidence, de mon 

handicapé è, sont dôautant plus marquantes que celle-ci évoquent toutes les formes de 

discriminations, y compris celles qui sont r®guli¯rement ®voqu®es dans les politiques dôemploi 

comme lôorigine ou le lieu de r®sidence : 

¶ 14 % des moins de 25 ans sôestiment victimes de discrimination, respectivement 16 % et 

19 % pour les 25-34 ans et les 35-44 ans ; 

¶ en revanche, 44 % des demandeurs dôemploi ©g®s de 45 ¨ 54 ans sôen estiment victimes et 
59 % des demandeurs dôemploi de plus de 55 ans expriment cette opinion.  

 

[128] Quel quôen soit le caract¯re fond® ou non, cette opinion est concordante avec celle exprimée 

dans le baromètre national de satisfaction réalisé par Pôle emploi (édition 2012)
60

. Elle apparaît 

comme la plus distinctive dans les diverses opinions exprim®es par les demandeurs dôemploi 

dô©ges diff®rents. Dans ce baromètre, Les demandeurs dôemploi de 50 ans et plus déclarent à 57 % 

°tre victimes de discrimination ¨ lôembauche, alors que les moins de 50 ans ne sont que 20 % à le 

déclarer. Il sôagit, l¨, du facteur majeur de frein ¨ lôembauche ®voqu® par les chômeurs seniors. 

[129] Lôappr®ciation subjective des demandeurs dôemploi sur la discrimination en raison de lô©ge 

rejoint celle exprim®e par les conseillers dans lôenqu°te men®e par la mission (cf. annexe 8). Les 

conseillers ont pointé dans leurs réponses le regard souvent négatif porté par les entreprises sur les 

seniors : « les employeurs refusent souvent les candidatures des seniors par rapport à leur âge 

(moins rapides, moins flexibles, plus co¾teux é) et non par rapport ¨ lôexp®rience ou ¨ la 

qualification ». Et certains ont employé dans leurs réponses le terme « discriminatoire » selon eux 

pour qualifier lôattitude des entreprises. 

2.3.3. Sous la pression des sanctions, les entreprises ont modifié les comportements 

discriminatoires les plus flagrants quant à lô©ge 

[130] Les délibérations du collège de la HALDE, et les décisions du Défenseur des droits depuis 

quôil a repris les missions de la HALDE
61

, ont permis de mettre fin à des pratiques flagrantes de 

discrimination directe ou indirecte : 

¶  discrimination directe : mention de lô©ge dans les formulaires de candidature en ligne ; 

mention dôun ©ge limite dans le refus motiv® dôune candidature ; limites dô©ge ¨ 

lôembauche pos®es par des entreprises ¨ statut, non justifi®es par un objectif l®gitime et des 

exigences proportionnées. 

                                                      
59

 Elle a ®t® conduite par lôinstitut IPSOS, ¨ partir dôune extraction al®atoire parmi 500 000 demandeurs 

dôemploi inscrits ¨ P¹le emploi ¨ la fin du mois dôao¾t 2010 ayant communiqu® leur adresse m¯l et ayant 

accept® dô°tre contact® par ce biais. Le recueil des réponses a été réalisé entre le 6 septembre et le 5 octobre 

2010 et les résultats diffusés le 25 octobre 2010. 
60

 Pôle emploi réalise depuis 2009 un baromètre national destiné à mesurer la perception des demandeurs 

dôemploi vis-à-vis des services rendus par Pôle Emploi, ainsi que les évolutions de la satisfaction. 
61

 Le Coll¯ge de la HALDE pouvait °tre saisi de r®clamations de personnes physiques sôestimant victimes de 

discriminations li®es ¨ lô©ge. Une d®lib®ration du Coll¯ge de la HALDE pouvait aboutir soit à des 

recommandations avec droit de suite, soit ¨ lôaccompagnement de la victime devant les juridictions 

compétentes ou enfin à une transaction pénale en accord avec les parties et homologuées par le procureur. 

Cette délibération est devenue « décision » du Défenseur des droits dans la nouvelle loi organique de 2011. 

Dans ce nouveau cadre, le Défenseur des droits consulte le Collège sur toute question nouvelle pour chaque 

cas nouveau en matière de lutte contre les discriminations et de promotion de l'égalité. Cf. Art. 15 de la loi 

organique n° 2011-333 du 29 mars 2011 relative au Défenseur des droits. 
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¶ discrimination indirecte : rejet dôune candidature au motif que le profil est jug® ç trop 

dimensionné » et donc « senior è par rapport au poste ¨ pourvoir lors dôun appel ¨ 

candidature, toute r®f®rence ¨ lôexp®rience professionnelle devant °tre définie en termes de 

niveau de compétence et de responsabilité strictement justifiés par rapport au poste à 

pourvoir ; refus de la candidature en raison de la « pyramide des âges » ; « nôest pas 

récemment diplômé » ou que les salaries proposés sont ceux de « débutant » ; car 

possédant une expérience « significative largement supérieure à celle recherchée pour le 

poste » 

 

[131] Le rappel aux recruteurs des termes de la loi lorsque leur bonne foi ne peut être mis en cause, 

a abouti à des recommandations de bonnes pratiques ¨ destination des interm®diaires de lôemploi et 

des entreprises. La transaction p®nale puis la publicit® dont elle fait lôobjet (diffusion des 

arguments échangés et des condamnations prononcées) a permis de mettre fin à des comportements 

délictueux.  

[132] Un exemple de jurisprudence montre comment une décision de justice peut influencer les 

pratiques de recrutement de lôensemble des entreprises dôune branche. la condamnation dôune 

banque au pénal sur la foi des contrats de professionnalisation réservés aux jeunes de moins de 26 

ans jeunes (n°2008-26 supra), a conduit ¨ lôabandon de cette pratique par toute la profession 

bancaire. 

[133] De même les condamnations prononcées dans le cadre du dossier emblématique des 

« annonces 2006 et 2007 » ont modifié en profondeur la r®daction des offres dôemploi diffus®es par 

internet (voir encadré). 

Encadré 3 : le dossier de la HALDE « annonces 2006 et 2007 » 

 
En juin 2006, la HALDE mandate un prestataire de services pour effectuer un état des lieux des pratiques des 

entreprises dans la publication de leurs offres dôemploi sur des sites internet. 

Invoquant les articles 225-1 et 225-2 du code pénal, le coll¯ge de la HALDE estime lôinfraction caract®ris®e 

dans chacun des dossiers de ces 16 entreprises et donne mandat à son Président pour engager une procédure 

de transaction en application de lôarticle D.1-1 du code de procédure pénale. Il est proposé aux 16 mis en 

cause et accept® par eux, une transaction p®nale consistant dans le versement dôune amende dôun montant de 

300 euros.  

La démarche juridique du Défenseur des droits consiste à rappeler les recruteurs à leur responsabilité face à 

la loi 

Selon les responsables du Défenseur des droits, ces condamnations, homologuées par les parquets 

compétents, ne sont pas étrangères au fait que dans les 23 dossiers retenus pour infraction lors de la nouvelle 

campagne dôidentification de 2007, une baisse significative des annonces comportant une exigence dô©ge ait 

pu être constatée (58 %). 

 

2.3.4. La sensibilisation par les bonnes pratiques favorise davantage le maintien 

dans lôemploi que le recrutement 

[134] Le travail de sensibilisation des acteurs du recrutement conduit par le Défenseur des droits 

sert ¨ valoriser les actions men®es par les interm®diaires de lôemploi pour pr®venir les 

discriminations ̈  lôembauche, et ¨ recenser les bonnes pratiques des grandes entreprises pour 

lô®galit® des chances. 
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[135] La mission a identifi® dôautres d®marches remarquables de diffusion et de valorisation dans 

les territoires. Dans le cadre du programme « Toutes les générations en entreprise, avec lôEurope 

les acteurs du Val dôOise sôengagent », conduit par La DIRECCTE - Unité Territoriale du Val 

dôOise, des « trophées Trajectoires » sont remis aux entreprises les plus vertueuses en matière de 

gestion des âges
62

. Ces trophées qui, ¨ lôorigine, devaient contribuer au maintien ou au retour dans 

lôemploi des seniors, facilitent surtout la coopération intergénérationnelle dans une démarche 

territoriale structur®e de maintien dans lôemploi des seniors et de promotion du vieillissement 

actif
63

. 

[136] Ce programme exemplaire en termes de méthodologie et des moyens mobilisés dans la 

durée, illustre bien la difficulté à faire émerger, dans une démarche partenariale public-privé, une 

stratégie efficace en faveur du recrutement des seniors. Tout au long de ses cinq années 

dôexistence, son plan dôaction a épousé les contours des politiques publiques et contractuelles en 

vigueur en France et au niveau européen : avec une approche inter-âge en 2007 où le retour dans 

lôemploi apr¯s 50 ans est bien positionné dans la rencontre départementale, une approche 

partenariale pluridisciplinaire en 2008 où la question du vieillissement est fortement présent, une 

aide ¨ la construction des accords et des plans dôaction seniors en 2009, une aide ¨ la prise en 

charge de la problématique pénibilité en 2010 et une diffusion des bonnes pratiques dans le cadre 

de lôann®e europ®enne 2012 du vieillissement actif en 2011 et 2012 : « Benchmarking managerial 

behaviour ». 

[137] Les th®matiques li®es ¨ lô®galit® des chances apparaissent au moment de lôinscription du 

projet dans le « plan r®gional dô®galit® dôacc¯s ¨ lôemploi et dans le travail en Ile-de-France », 

lancé en 2009
64

. Face à la difficulté de mobiliser les acteurs sur la thématique initiale du 

recrutement et des seniors, lôapproche manag®riale interg®n®rationnelle a ®t® privil®gi®e. 

[138] De façon similaire aux « trophées Trajectoires è mis en place par lôunité territoriale du Val 

dôOise, il existe dans le programme allemand Perspektive 50plus également une politique de 

sensibilisation des entreprises via des opérations de communication. Au niveau fédéral les 

entreprises impliqu®es sont (symboliquement) r®compens®es dans le cadre dôune op®ration 

dénommée « Unternehmen mit Weitblick » (traduisible par « des entreprises aux vues larges ») où, 

lors de la c®r®monie, lôentreprise est photographi®e avec le ministre. Certaines r®gions ont 

également pu décider, dans le cadre du programme, de réaliser localement une opération de même 

type. 

2.4. La dur®e du ch¹mage cr®e des freins ¨ lôemploi pour les seniors, qui 

nôexistaient pas ¨ lôentr®e dans le ch¹mage 

[139] Dans lôenqu°te de la mission aupr¯s des conseillers accompagnant des personnes adh®rant au 

contrat de s®curisation professionnelle (cf. annexe 8), les probl¯mes de sant® nôont pas ®t® 

identifiés comme un frein sp®cifique pour le retour ¨ lôemploi des seniors : pour 74 % des 

répondants ils ne sont que « parfois » un problème. 

[140] Pour expliquer ces résultats a priori contre-intuitifs par rapport à certains des entretiens 

réalisés par la mission, on peut avancer lôhypoth¯se que les seniors au ch¹mage sont une cat®gorie 

hétérogène alors que les conseillers CSP interrogés ont répondu spécifiquement pour le public 

quôils accompagnent. Ce public dôadh®rents au CSP ne comprend par d®finition que des licenciés 

économiques récents, et non des chômeurs de longue durée, même si certains adhérents peuvent 

être en situation de chômage récurrent.  

                                                      
62

 A ce jour, les Trophées Trajectoires ont permis de récompenser 14 entreprises (Hôpital public, Fédération 

Régionale des Travaux Publics, TPE, PME, Groupeé). 
63

 Sur les 14 lauréats 2010-2012 des Trophées trajectoires, deux seulement ont mené des actions identifiables 

en faveur du recrutement. Le premier, un établissement bancaire, a donné la priorité au recrutement de 

demandeurs dôemploi de longue dur®e, ©g®s de plus de 45 ans. Le second, filiale dôun groupe am®ricain de 

services automatisés, a signé un accord Emploi des seniors comportant un volet recrutement. 
64

 http://www.egaliteeniledefrance.fr/plan-egalite-acces-emploi-travail-ile-france 

http://www.egaliteeniledefrance.fr/plan-egalite-acces-emploi-travail-ile-france
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[141] Il y aurait ainsi une distinction ¨ faire entre les freins li®s ¨ lô©ge et les freins cumul®s pour 

les seniors au chômage de longue dur®e. Un conseiller a ainsi pr®cis® dans lôenqu°te que ç souvent 

lô®tat de sant® qui se d®grade au fil des mois li® ¨ la perte dôemploi è. Lôhypoth¯se serait alors que 

le senior entré au chômage y resterait, souvent en raison des représentations sur lô©ge (les siennes et 

celles des employeurs), ce qui conduirait ¨ entrer dans un cercle vicieux dôaccumulation dôautres 

freins au retour ¨ lôemploi issus cette fois-ci de la durée du chômage (problèmes de santé, réseau 

limité, manque de confiance en soi, voire pauvret® dans les cas o½ le droit ¨ lôassurance-chômage 

sô®puise, au bout de 36 mois ou moins). 

3. LES ACCORDS OU PLAN SENIORS MIS EN PLACE A PARTIR DE 2009 ONT 

PRIVILEGIE LE MAINTI EN DANS LôEMPLOI SUR LE RECRUTEMENT  

3.1. La loi de 2009 a instauré une obligation de mettre en place un accord ou 

un plan dôaction sur lôemploi des seniors  

[142] Lôarticle 87 de la loi de financement de la sécurité sociale du 17 décembre 2008, instaure 

pour les entreprises dôau moins 50 salari®s une p®nalit® financi¯re équivalente à 1 % de la masse 

salariale lorsque celles-ci ne sont pas couvertes par un accord ou plan dôaction sur lôemploi des 

salari®s ©g®s. Cet accord ou plan dôaction doit comporter : 

¶ « 1°/ un objectif chiffré de maintien dans l'emploi ou de recrutement des salariés âgés ;  

¶ 2°/ des dispositions favorables au maintien dans l'emploi et au recrutement des salariés 

âgés portant sur trois domaines d'action au moins choisis parmi une liste fixée par décret 

en Conseil d'Etat et auxquelles sont associés des indicateurs chiffrés ;  

¶ 3Á des modalit®s de suivi de la mise en îuvre de ces dispositions et de la r®alisation de cet 
objectif. » (art. L. 138-25 du code de la sécurité sociale) 

 

[143] Le décret n° 2009-560 20 mai 2009 précise les modalit®s dôapplication de la loi. Il définit 

ainsi les domaines dôaction ®voqu®s par la loi :  

¶ « 1°/ recrutement des salariés âgés dans l'entreprise ;  

¶ 2°/ anticipation de l'évolution des carrières professionnelles ;  

¶ 3°/ amélioration des conditions de travail et prévention des situations de pénibilité ;  

¶ 4°/ développement des compétences et des qualifications et accès à la formation ;  

¶ 5°/ aménagement des fins de carrière et de la transition entre activité et retraite ;  

¶ 6°/ transmission des savoirs et des compétences et développement du tutorat. » 

 

[144] Ce dispositif comporte des innovations juridiques importantes dans le droit de la négociation 

collective : pénalités financières, obligation de parvenir à un accord ou, à défaut, de mettre en place 

un plan dôaction, d®finition dôun contenu minimal des accords
65

. 

[145] Malgr® cette innovation, les ®tudes disponibles soulignent le manque manifeste dôambition 

quat à leur contenu
66
. Les accords dôentreprise et les plans dôaction font davantage r®f®rence ¨ des 

leviers dôaction classiques, plut¹t simples à inscrire dans les cadres conventionnels et gestionnaires 

des entreprises : développement des compétences et évolution des carrières ; entretiens 

professionnels et accès à la formation
67

. Les entreprises peuvent alors rendre visibles des pratiques 

existantes et favoriser les dispositifs les moins co¾teux, afin dô®viter la p®nalit® financière prévue 

par la nouvelle loi. 

                                                      
65

 Le document dô®tude de la DARES nÁ157, f®vrier 2011, dont des extraits figurent dans le bilan de la 

négociation collective 2010, fournit une analyse juridique détaillée. Rédacteurs : Christophe Claisse, 

Catherine Daniel, Antoine Naboulet. 
66

 Document dô®tude de la DARES nÁ157, f®vrier 2011. Ce comportement des entreprises est ®galement 

constat® par lôObservatoire Cegos (2010) : 91 % des DRH ont mis en place des actions jugées très classique : 
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3.2. La sanction financi¯re pr®vue par la loi de 2009 nôest pas de nature ¨ 

modifier le comportement des entreprises 

[146] Le montant de la pénalité financière reste très faible
68

 et la plupart des pénalités perçues 

r®sulteraient dôune d®claration par les entreprises elles-m°mes, reconnaissant nôavoir pas r®pondu 

aux obligations législatives.  

[147] En rapprochant ces donn®es de celles plus anciennes sur lô®valuation de la contribution 

Delalande
69

, on peut conclure à la relative inefficacité des mesures tendant à renchérir le coût de 

lô®viction des seniors pour les entreprises.  

[148] Par ailleurs, une ®tude qualitative sur la mise en îuvre des accords dans les entreprises
70

 

illustre comment des entreprises qui rencontrent des difficult®s financi¯res doubl®es dôincertitudes 

quant à leur avenir, se rabattent alors sur les exigences minimales offertes par la loi, à savoir 

lôadoption de plans dôactions non-contraignants, pour échapper à la sanction financière.  

                                                                                                                                                                 
entretiens de seconde partie de carri¯re (93 %) ; propositions dôactions de tutorat et de mentorat (70 %) ; 

propositions de bilans de compétences (61 %) ; actions de formation spécifiques (57 %). 
67

 Dôapr¯s lôanalyse lexicale effectuée par la DARES, sur un ®chantillon de 116 accords dôentreprises et plans 

dôactions en faveur de lôemploi des seniors déposés entre juin et décembre 2009. Source : document dô®tude 

de la DARES n°157, février 2011 
68

 Les estimations de la Cour des comptes font ®tat de 5 millions ú en 2010. La mission nôa pas actualis® ces 

données. La politique de lôEtat en faveur de lôemploi des seniors. Relev® dôobservations provisoires, Cour 

des Comptes, Cinquième chambre, Troisième section, juin 2011. 
69

 La contribution Delalande, instaurée en 1987, était une taxe qui vise à dissuader les entreprises de licencier 

des travailleurs de plus de 50 ans. Elle a été supprimée en 2008. Evaluation réalisée par L. Béhaghel, B. 

Crépon, B. Sédillot, « Contribution Delalande et transitions sur le marché du travail », Economie et 

statistique, n°372, 2004. 
70

 N. Farvaque, « Le bricolage du maintien dans lôemploi des seniors : régulation publique, dialogue social et 

boite à outils », La revue de lôIRES, n° 69, 2011/2 
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Encadré 4 : Un extrait de verbatim dôune direction dôentreprise 

sur la mise en îuvre de son plan dôaction seniors 

 
La direction de cette entreprise dôaide ¨ domicile (20 % de plus de 50 ans) avec les deux d®l®gu®s syndicaux, 

a choisi dôembl®e de r®diger un plan dôaction et admet le caract¯re purement formel de ce texte.  

 

« Selon la direction, le plan dôaction ne contient pas de mesure ni de moyens nouveaux car lôentreprise 

intégrait déjà la problématique seniors dans ses recrutements et dans le suivi de ses salariés, même si ce 

nô®tait pas exprim® de cette mani¯re. La direction avoue donc dans lôentretien avoir ®crit ce qui ®tait d®j¨ 

plus ou moins fait, sans ajouter de mesure significative. Le seul « plus » est le suivi plus systématique de 

cette population (avec les indicateurs de suivi indiqu®s dans le plan dôaction) et la prise en compte plus 

formalis®e de la probl®matique seniors : ç pour nous, ce plan seniors nôa rien dôextraordinaire, simplement 

il met noir sur blanc ce quôon faisait d®j¨. (é) Parce que côest vrai quô°tre trop ambitieux, parfois ­a nous 

revient en boomerang, donc on a été très prudents » (membre de la direction des ressources humaines 

DOMASSO1). La direction fait ainsi référence au problème du financement de ces actions, dans un contexte 

d®j¨ difficile en termes dô®quilibre budg®taire. Ainsi, par exemple, le choix des objectifs chiffr®s a ®t® fait ç a 

minima è, côest-à-dire quôont ®t® choisis des objectifs que la direction ®tait s¾re dôatteindre, ç et si côest plus 

tant mieux » (direction). Suivant la même logique, la direction explique que certaines actions déjà mises en 

place envers les seniors (par exemple, les entretiens de seconde partie de carrière, et formation des 

managers pour les mener) ne figurent pas par ®crit dans le plan, pour ®viter de sôengager sur trop de points. 

(é) 

 

Lôaccord ne comporte pas de r®el objectif chiffr® de recrutement ni de maintien dans lôemploi. Le seul 

objectif chiffré dans ce domaine est, pour le recrutement, de « recevoir 100 % des salariés âgés de 45 ans et 

plus qui se présenteraient », correspondant au profil et aux critères de poste, ce qui est pour le moins peu 

contraignant. Selon la direction, il nô®tait pas possible de fournir des objectifs chiffr®s de maintien en 

emploi, en raison m°me du nombre d®j¨ ®lev® de seniors dans lôassociation. Paradoxe une nouvelle fois 

rencontré ici : plus les structures ont une pyramide des âges élevée et plus elles sont déjà recrutrices de 

seniors, plus lôengagement quantitatif de les maintenir dans lôemploi des seniors (g®n®ralement entendu 

comme maintien de 100 % de ces seniors) est apparu comme une contrainte difficilement surmontable. » 

 

N. Farvaque, « Le bricolage du maintien dans lôemploi des seniors : régulation publique, dialogue social et 

boite à outils », La revue de lôIRES, n° 69, 2011/2 

3.3. Les accords dôentreprise et de branche privil®gient le maintien dans 

lôemploi 

3.3.1. Une part minoritaire des accords de branche traitent de la question du 

recrutement 

[149] Selon le bilan de la négociation collective 2010, sur les 88 accords de branches sur lôemploi 

des seniors valid®s par le minist¯re de lôemploi au 31 décembre 2010, 10 seulement comportait un 

objectif chiffré de recrutement de salariés de plus de 50 ans, contre 84 avec un objectif de maintien 

de lôemploi des salari®s de plus de 55 ans. 

3.3.2. De la m°me fa­on, une part minoritaire des accords ou plan dôaction des 

entreprises se réfèrent au recrutement 

[150] Une étude de la DARES
71

 porte sur les accords dôentreprises et plans dôactions en faveur de 

lôemploi des seniors adoptés en application de la loi de 2008 ¨ partir dôun échantillon de 116 textes 

déposés entre juin et décembre 2009. 

[151] Sur les objectifs quantitatifs de maintien dans lôemploi et/ou recrutement : 

¶ 91 des 116 accords affichent un objectif de maintien dans lôemploi ; 

¶ seuls 13 textes fixent un objectif de recrutement des salariés âgés ; 

¶ 12 textes adoptent des formulations se r®f®rant ¨ lô©ge moyen des salari®s.  
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 Document dô®tude de la DARES nÁ157, f®vrier 2011. 



IGAS, RAPPORT N°RM2013-023P 40 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 

 

 

 

[152] Dans les faits, les objectifs de maintien dans lôemploi et de recrutement de salari®s ©g®s 

peuvent se cumuler : 

¶ exemple dôune entreprise de transports, qui sôengage ¨ maintenir dans lôemploi 19 % de 

salari®s seniors et sôengage ¨ compenser tout d®part dôun salari® senior par le recrutement 

dôun salari® de 50 ans ou plus ; 

¶ ou encore « objectif de 10 % de salari®s seniors dans lôentreprise », qui recouvre à la fois 

le maintien dans lôemploi et le recrutement. 

 

[153] Par ailleurs, au niveau de lôentreprise, la prédominance des domaines dôactions les plus 

centrés sur la gestion des ressources humaines occulte la faiblesse des engagements en ce qui 

concerne le travail lui-même (les conditions de travail) ou lôaugmentation de lôemploi (via les 

recrutements).
72

.  

[154] Seules 18 % des entreprises des professionnels interrog®s par lôANDRH en 2010
73

 déclarent 

sô°tre donné un objectif chiffré de recrutement : avec pour la majorit® dôentre elles (89 %), un 

objectif de seniors recrutés inférieur à 10 % du total des recrutements. En ce qui concerne les 

accords GPEC qui font une large place à la problématique « seniors », 36 % des entreprises 

interrogées par lôANDRH déclarent que les partenaires sociaux négocient plus activement sur le 

maintien dans lôemploi et la seconde partie de carri¯re en accordant moins dôimportance aux 

départs anticipés, même si cette pratique perdure. 

3.4. Les objectifs de maintien dans lôemploi peuvent aller ¨ lôencontre des 

objectifs de recrutement  

[155] Dans lô®tude de lôIRES d®j¨ cit®e, lôun des d®l®gués syndicaux met en lumière les risques 

pour les recrutements à venir que peut comporter un accord ou un plan dôaction exclusivement 

centr® sur le maintien dans lôemploi.  

Encadré 5 : un extrait de verbatim dôun d®l®gué syndical 

sur lôaccord seniors de son entreprise 

« Le DS interrogé (CFE-CGC) dit avoir insisté sur la question des conditions de travail pour obtenir des 

avancées significatives, tout en ayant accepté des mesures plus ou moins formelles pour les autres 

dimensions. Il met toutefois le doigt sur les risques quôil y a ¨ discriminer positivement, en quelque sorte, les 

seniors. Plus les seniors bénéficieront dôavantages suppl®mentaires, plus lôemployeur sera d®sincit® ¨ en 

recruter de nouveaux : ç le principal et v®ritable probl¯me de cet accord, ¨ mon sens, côest que ces 

avantages donn®s aux seniors qui sont dans lôentreprise risquent de freiner lôembauche de nouveaux 

seniors, parce que la direction va devoir accorder les mêmes avantages aux seniors entrants dans 

lôentreprise, et ­a va les d®savantager par rapport aux jeunes. Côest quelque chose qui nous tient ¨ coeur, 

parce que retrouver du travail quand on a plus de 50 ans côest tr¯s difficile, notamment chez les cadres. 

Donc on en a parlé en négociation, mais les autres OS ne nous ont pas suivi sur ce thème-l¨, donc on nôa 

pas insisté davantage. Mais ça nous pose un réel problème. Selon nous, il aurait fallu quô¨ c¹t® des mesures 

pour le maintien dans lôemploi des seniors, il y ait un chapitre sur le recrutement de seniors, pour ne pas 

que les mesures n®goci®es nuisent ¨ lôemploi de nouveaux seniors » (DS Entreprise VETI). » 

N. Farvaque, « Le bricolage du maintien dans lôemploi des seniors : régulation publique, dialogue social et 

boite à outils », La revue de lôIRES, n° 69, 2011/2 
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 N. Farvaque, « Le bricolage du maintien dans lôemploi des seniors : régulation publique, dialogue social et 

boite à outils è, La revue de lôIRES, nÁ 69, 2011/2. 
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 Gestion des âges. Pratiques des entreprises en matière de gestion des seniors, Etude ANDRH ïInergie, 

Juin 2010. 
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3.5. Dans la d®cision de recrutement, la sant® ®conomique de lôentreprise 

comme la structure de lôoffre de travail restent des facteurs déterminants  

[156] Lôaccord seniors ci-dessous, cité dans lôEtude IRES, énumère une autre raison encore pour 

laquelle le domaine « recrutement è pr®vu par la loi nôa ®t® que minoritairement retenu. D¯s lors 

quôune entreprise est en situation financi¯re difficile , a fortiori lorsque dôune restructuration est en 

cours ¨ travers un plan de sauvegarde dôemploi (PSE), les objectifs de recrutement des seniors 

deviennent secondaires, voire absents du dialogue social, même lorsque ceux-ci avaient 

initialement ét® int®gr®s dans le texte sur lôemploi des seniors. Les pratiques de recrutement des 

entreprises doivent °tre analys®es dans leur contexte en tenant compte de lôactivit® ®conomique des 

entreprises. 

Encadré 6 : un extrait de verbatim dôun d®l®gu® syndical 

sur lôaccord seniors de son entreprise 

Lôentreprise pharmaceutique retenue est de taille importante (3 000 salariés dont 20 % de 50 ans ou plus). 

Elle se trouve sous le coup dôun plan de sauvegarde de lôemploi, avec un site qui doit prochainement °tre 

fermé. 

 « éCependant, lôobjectif chiffr® global (recrutement de 5 % de salari®s de plus de 50 ans) sonne 

imm®diatement creux puisque les embauches sont gel®es avec le PSE.(é) 

 Dans cette entreprise, ni la direction ni les OS ne souhaitaient opter pour lôobjectif de maintien dans 

lôemploi. (é). Selon le DS interrog®, lorsque les salari®s nôont pas de perspectives dô®volution de carri¯re, 

ou sont fatigu®s par leur travail, les syndicats nôont pas forc®ment vocation ¨ les inciter ¨ rester dans 

lôentreprise : ç On voulait pouvoir laisser la possibilit® aux gens qui avaient atteint lô©ge de pouvoir partir 

en pr®retraite. Côest vrai quô¨ partir dôun certain temps, les gens nôont plus aucun espoir dôavoir une 

amélioration du travail, voire de monter les échelles, leur avenir est derri¯re, quoi, on nôy peut rien, et en 

plus ils sont us®s. Sôils ont la possibilit® de partir, tant mieuxé Et puis si ­a peut permettre lôembauche de 

jeunes, côest vrai que les jeunes ils ont du mal en ce moment ¨ entrer dans le monde du travailé (DS 

entreprise PHARMA1) » 

N. Farvaque, « Le bricolage du maintien dans lôemploi des seniors : régulation publique, dialogue social et 

boite à outils », La revue de lôIRES, n° 69, 2011/2 

 

[157] Pour les entreprises, la mise en îuvre et le suivi des actions de recrutement ou de 

stabilisation de leur main-dôîuvre, comme le besoin dôadaptation de la main dôîuvre pour 

répondre à un repositionnement stratégique sont sensibles au contexte économique. 

[158] Ces pratiques sôadaptent aussi aux caractéristiques des différents types de main-dôîuvre 

mobilisée et de leurs marchés du travail
74

. Un marché du travail, abondant en salariés âgés, peut 

réduire la force de leur atout « expérience » qui peut être valorisée comme un gage de 

compétences, de savoir-faire ou de comportements professionnels spécifiques. Lorsque le vivier de 

lôoffre est large, la demande est d®termin®e, selon les employeurs interrog®s par cette ®tude, par des 

critères supplémentaires, comme la présentation du candidat, sa personnalité ou sa disponibilité. 

[159] Dans une conjoncture économique déprimée, pour pourvoir des postes requérant de 

lôexp®rience, les promotions internes sont privilégiées. Elles bénéficient donc, en premier lieu, aux 

seniors d®j¨ pr®sents dans lôentreprise. Les rares cr®ations dôemploi orient®es vers les seniors se 

réalisent pour des compétences jugées rares et spécifiques. 
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 Y Fondeur, G. de Larquier (coord.), « Pratiques de recrutement et sélectivité sur le marché du travail », 

Rapport de recherche CEE, mars 2012, 227 p. Etude financée dans le cadre d'un appel à projets conjoint de 

la DARES et du Défenseur des droits. 
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4. LE RETOUR A LôEMPLOI DES SENIORS EST UNE PRIORITE AFFI CHEE, MAIS 

PEU EVALUEE , DES POUVOIRS PUBLICS 

[160] Lors de la conf®rence nationale sur lôemploi des seniors qui sôest d®roul®e au Conseil 

économique et social en juin 2006 a ®t® adopt® un plan national dôaction concert® qui sôinscrit dans 

la continuit® de lôaccord national interprofessionnel du 13 octobre 2005 relatif ¨ ç lôemploi des 

seniors en vue de promouvoir leur maintien et leur retour ¨ lôemploi ». 

[161] Ce plan comprend 31 actions articulées en quatre objectifs :  

¶ faire évoluer les représentations socio-culturelles (4 actions),  

¶ favoriser le maintien dans lôemploi des seniors (10 actions), 

¶ favoriser le retour ¨ lôemploi des seniors (10 actions), 

¶ aménager les fins de carrière (7 actions)
75

.  

 

[162] La mission fait un bilan en deux temps : 

¶ les actions menées par des acteurs autres que lôop®rateur principal, en premier lieu lôEtat, 

¶ celles de lôop®rateur principal de lôEtat en matière de placement ; lôANPE, puis Pôle 

emploi.  

4.1. Dans sa partie recrutement, le bilan du plan concert® pour lôemploi des 

seniors de 2006-2010 est décevant 

[163] Un plan national dôaction concert® pour lôemploi des s®niors 2006-2010 a été adopté le 6 juin 

2006 dans le cadre de la conf®rence nationale sur lôemploi des seniors, organis®e par le conseil 

®conomique et social (qui nô®tait pas encore environnemental). Sur les 31 actions prévues dans ce 

plan concerté, dix étaient explicitement consacrées au recrutement. 

Encadré 7 : Les 10 actions dédiées au recrutement des seniors 

 
Action n°15 : Accro´tre lôoffre de service de lôagence nationale pour lôemploi (ANPE) en direction des seniors 

Action n°16 : D®velopper lôoffre de service du service public de lôemploi en mati¯re de qualification professionnelle 

Action n°17 : Mobiliser les contrats aid®s, en particulier le contrat initiative emploi, en faveur de lôemploi des seniors 

Action n°18 : Refuser la discrimination par lô©ge lors du recrutement 

Action n°19 : Supprimer les freins ¨ lôemploi liés à la contribution Delalande 

Action n°20 : Adapter le recours aux contrats à durée déterminée à partir de 57 ans 

Action n°21 : Encourager la cr®ation et la reprise dôentreprise 

Action n°22 : D®velopper les nouvelles formes dôemploi 

Action n°23 : Renforcer lôaide d®gressive ¨ lôemployeur pour lôembauche de demandeurs dôemploi de plus de 50 ans 

Action n°24 : Mettre en place des m®canismes dôint®ressement ¨ la reprise dôactivit® favorables pour les demandeurs 

dôemploi de plus de 50 ans 

 

[164] Si la suppression de la contribution Delalande est effective depuis le 1
er
 janvier 2008 (action 

n°19), le bilan des autres actions de ce plan est beaucoup plus mitigé
76

.  
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 Les actions relatives ¨ lôobjectif 1 sont : lôinformation du public sur les atouts de lôexp®rience des seniors, 

la sensibilisation des entreprises ¨ lôacc¯s et au maintien dans lôemploi, le renforcement de lôobservation des 

bonnes pratiques et la mobilisation de tous les acteurs.  
76

 La mission ne revient pas ici sur le sujet de la discrimination, qui a fait lôobjet de d®veloppement dans les 

parties précédentes du rapport (action n° 18). Le bilan de lôaction nÁ15 sur lôANPE puis P¹le emploi, figure 

dans la partie suivante 
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4.1.1. Certaines mesures en faveur du recrutement des seniors ont été adoptées mais 

nôont rencontr® aucun succès  

4.1.1.1. Le contrat à durée déterminée pour les seniors de 57 ans et plus (action 

n°20) 

[165] Le décret n°1070 du 28 août 2006 crée un contrat de travail à durée déterminée spécifique 

pour les personnes de plus de 57 ans inscrite depuis plus de 3 mois comme demandeur dôemploi ou 

b®n®ficiant dôune convention de reclassement personnalis®e. Ce contrat peut être conclu pour une 

durée maximale de dix-huit mois, renouvelable une fois.  

[166] Selon les informations transmises par la DGT à la mission, il nôy a pas eu de contrat signé 

dans ce cadre
77

.  

4.1.1.2. Lôallocation diff®rentielle de reclassement (action n° 23) 

[167] Depuis la convention du 18 janvier 2006, une aide différentielle de reclassement (ADR) peut 

°tre vers®e si la r®mun®ration procur®e par lôemploi repris est, pour une m°me dur®e de travail, 

inf®rieure dôau moins 15 % ¨ la r®mun®ration de lôemploi pr®c®dent. 

[168] Les allocataires âgés de 50 ans et plus sont concernés par ce dispositif, et contrairement aux 

allocataires de moins de 50 ans, nôont pas ¨ justifier dôune dur®e minimale dôindemnisation pour en 

bénéficier (12 mois de perception minimum pour les moins de 50 ans). 

[169] En 2011, on compte environ 3 000 bénéficiaires
78

 de lôADR chaque mois. Les seniors sont 

les principaux bénéficiaires de cette aide (75 % des bénéficiaires sont âgés de 50 ans ou plus, soit 

environ 2200 personnes). LôADR demeure donc un dispositif marginal.  

 

4.1.2. Certaines des actions conduites pré-existaient au plan seniors  

[170] Les actions relatives ¨ lôint®ressement des seniors existent depuis la convention de 1997 de 

lôassurance ch¹mage et nôont pas connu de modifications significatives depuis 2006. En outre, si 

les dispositifs dôactivit® r®duite de lôassurance-chômage prévoient des conditions particulières pour 

les seniors, celles-ci nôont pas non plus ®t® modifi®es (cf. partie 151).  

4.1.3. Les nouvelles formes dôemploi créées depuis 2006 ne sont pas spécifiquement 

dédiées au seniors  

[171] Deux dispositifs, qui ne sont pas dédiés spécifiquement aux seniors, peuvent être inclus dans 

lôaction 22 destin®e ¨ d®velopper de nouvelles formes dôemploi, même si leur création résulte 

dôobjectifs g®n®raux qui ne peuvent °tre r®duits au retour ¨ lôemploi des seniors : le statut dôauto-

entrepreneur et le portage salarial.  

[172] Le statut dôauto-entrepreneur est une nouvelle forme dôemploi mise en place par la loi du 4 

ao¾t 2008 sur la modernisation de lô®conomie. Il est destin® ¨ favoriser la cr®ation dôactivit®s et 

dôemploi ¨ travers une simplification des formalit®s administratives et un all¯gement des charges 

sociales, fiscales et administratives. 

[173] Si ce dispositif nôest pas, loin de l¨, sp®cifiquement d®di® aux seniors, il peut être utilisé par 

des seniors au chômage souhaitant démarrer un projet dans le monde non salarié, que ce soit par 

choix ou par contrainte. Toutefois, les données montrent que ce dispositif est de fait plutôt tourné 

vers les plus jeunes. 
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 Mail du 8 février 2013 
78 Il sôagit du nombre de salari®s qui ont effectivement per­u lôaide compl®mentaire au titre du dernier jour de 

chaque mois. 
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Graphique 3 :  R®partition par ©ge des cr®ateurs dôauto-entreprises, des autres créateurs et des actifs 

 
Source :  INSEE Première ,°1388, février 2012 

[174] Sôagissant du portage salarial
79

, mis en place par la loi de modernisation du marché du travail 

du 25 juin 2008, lôabsence compl¯te de donn®es sur lôampleur du recours ¨ ce dispositif
80

 rend, par 

définition, impossible toute évaluation de la mobilisation de ce dispositif pour les seniors.  

4.1.4. Le dispositif public dôaide ¨ la cr®ation dôentreprises pour les chômeurs reste 

marginal (action n° 21) 

[175] Lôaction nÁ 21 pr®voyait que le dispositif Nacre s'adresse aux personnes sans emploi ou 

rencontrant des difficultés pour s'insérer durablement dans l'emploi, pour lesquelles la création ou 

la reprise d'entreprise est un moyen d'accès, de maintien ou de retour à l'emploi. Au total, ce 

dispositif reste très peu développé (29 000 bénéficiaires en 2010 et 18 000 en 2011)
81

, avec une 

proportion de plus de 50 ans de 10 % environ, soit entre 2000 et 3000 bénéficiaires par an.  

4.1.5. Le recours à la formation pour les seniors reste très inférieur à celui des 

demandeurs dôemploi plus jeunes 

[176] Lôaction n° 16 du plan concerté pour lôemploi prévoyait de « d®velopper lôoffre de service du 

service public de lôemploi en matière de qualification professionnelle ». La mission nôa pas eu les 

données nécessaires pour ®valuer directement lôacc¯s ¨ la qualification, qui aurait supposé dôavoir 

des données sur les résultats de la formation en termes de qualification par âge. Toutefois, la faible 

part consacr®e ¨ la formation des demandeurs dôemploi seniors laisse penser que celle-ci a été très 

limitée et demeure en toute hypothèse faible en volume.  
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 L.1251-64 du code du travail définit le portage salarial : « Le portage salarial est un ensemble de relations 

contractuelles organisées entre une entreprise de portage, une personne portée et des entreprises clientes 

comportant pour la personne portée le régime du salariat et la rémunération de sa prestation chez le client par 

l'entreprise de portage. Il garantit les droits de la personne portée sur son apport de clientèle. » 
80

 Rapport IGAS sur lôavenir et les voies de r®gulation du portage salarial, octobre 2011. 
81

 Source DGEFP, annexe 1, tableau 20. 
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4.1.5.1. Lôacc¯s ¨ la formation 

[177] Le constat dôune moindre part des demandeurs dôemploi ©gés de 45 ans et plus en formation 

dans lôensemble des demandeurs dôemploi en formation nôest pas nouveau et se constate d¯s lô©ge 

de 45 ans (cf. tableau 18) 

Tableau 9 : Part des demandeurs dôemploi en formation selon la tranche dô©ge  

 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 
< 26 ans 15,4% 16,2% 14,5% 15,1% 15,1% 14,2% 12,8% 15,2% 

Entre 26 et 44 ans 10,2% 9,3% 8,3% 9,3% 9,1% 9,4% 7,2% 8,2% 

45 et plus 4,2% 4,1% 3,5% 4,0% 4,0% 4,4% 3,3% 4,2% 
dont 50-54 3,5% 3,5% 2,9% 3,6% 3,7% 4,4% 3,3% 4,3% 

dont 55-59 1,6% 1,5% 1,3% 1,6% 1,8% 1,8% 1,4% 2,0% 

dont 60-64 0,6% 0,4% 0,7% 1,6% 1,4% 1,0% 0,4% 0,8% 

TOTAL  10,1% 10,0% 8,9% 9,8% 9,7% 9,8% 7,8% 9,2% 
Source : DARES Analyses de juillet 2011, n° 057, Dares analyses de mars 2012, n°34 et données 

complémentaires Dares. 

[178] A la fin 2010, 260 000 demandeurs dôemploi (inscrits ou non ¨ P¹le Emploi) suivaient une 

formation, soit 9,2 % des personnes au chômage au sens du BIT. Cette part est en hausse de 1,4 

point par rapport ¨ fin 2009. Toutefois, les diff®rences dôacc¯s ¨ la formation par ©ge restent 

importantes :  

¶ 15,2 % des moins de 26 ans étaient en formation,  

¶ 8,2 % parmi ceux âgés de 26 à 44 ans,  

¶ 4,2 % de ceux des demandeurs dôemploi de plus de 45 ans82
. 

4.1.5.2. Le contrat de professionnalisation 

[179] Le constat dôun taux dôacc¯s ¨ la formation plus faible pour les demandeurs dôemploi les 

plus âgés que pour les autres se retrouvent dans le contrat de professionnalisation, où seulement 

4 300 demandeurs dôemploi de plus de 45 ans sont pr®sents en 2011, soit 2,5 % des b®n®ficiaires de 

ce contrat
83

. Le constat dôune faible utilisation du contrat de professionnalisation pour les seniors se 

maintient alors m°me quôune disposition financi¯re plus favorable est appliqu®e aux demandeurs 

dôemploi ©g®s de plus de 45 ans
84

. 

4.1.6. Les seniors accèdent aux contrats aidés de façon comparable à leur part dans 

le chômage, avec une différence marquée entre ceux âgés de moins de 55 ans 

et ceux âgés de 55 ans et plus 

[180] La mission a sollicit® la DARES afin de disposer dôun bilan de lôacc¯s des seniors aux 

contrats aidés, qui était inclus dans lôaction 17 du plan concert® (mobiliser les contrats aidés, en 

particulier le contrat initiative emploi, en faveur de lôemploi des seniors). 
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 DARES Analyses, mars 2012, n° 034 
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 DARES Analyses, mars 2012, n° 021 
84

 Le décret n° 2011-524 du 16 mai 2011 prévoit que les employeurs peuvent demander le b®n®fice dôune 

aide de lô£tat pour toute embauche de demandeurs dôemploi ©g®s de 45 ans et plus en contrat de 

professionnalisation. Le montant de lôaide est fix® ¨ 2 000 ú. 



IGAS, RAPPORT N°RM2013-023P 46 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 

 

 

[181] La faible part des seniors en emploi dans le cadre dôun contrat aid®
85

 (0,8 % des seniors en 

emploi par un contrat aidé en 2011) contraste fortement avec la part des moins de 25 ans dans 

lôemploi aid® (22,7 % en 2011). Ce constat reflète notamment lôexistence de nombreux contrats 

aidés quasi exclusivement utilisés par les plus jeunes (apprentissage et alternance notamment) alors 

quôaucun nôest spécifiquement dédié aux seniors 

[182] En revanche, ce constat ne signifie pas que les seniors sont d®savantag®s dans lôacc¯s aux 

contrats aidés « de droit commun » comme le montrent les tableaux 10 et 11 qui mettent en regard 

les entr®es annuelles dans un contrat par tranches dô©ge et le nombre de demandeurs dôemploi du 

même âge.  

Tableau 10 : Effectifs des seniors dans les embauches du secteur non marchand en contrat aidé en 

2010, 2011 et 2012 et part des seniors dans ces embauches
86

 

  
Effectifs Répartition des entrées  Part dans le chômage 

Ages Entrées totales Entrées totales DEFM catégorie A  

 2010 2011 S1 2012* 2010 2011 SI 2012* 2010 2011 SI 2012** 

< 45 ans 290 075 269 811 123 907 71,3% 69,0% 68,4%    

45-49 ans 41 672 41 888 18 881 10,2% 10,7% 10,4% 10,5 % 10,4 % 10,5 % 

50-54 ans 44 140 44 019 20 160 10,8% 11,3% 11,1% 9,3 % 9,2 % 9,3 % 

55-59 ans 28 094 31 896 16 331 6,9% 8,2% 9,0% 8,2 % 9,8 % 10,3 % 

> 60 ans 3 078 3 339 1 825 0,7% 0,8% 1,0% 0,5 % 0,7 % 1,5 % 

* De janvier 2012 à mai 2012 ** en mai 2012 

Source : DARES, à la demande de la mission 

Tableau 11 : Effectifs des seniors dans les embauches du secteur marchand en contrat aidé en 2010, 

2011 et 2012 et part des seniors dans ces embauches
87

 

  
Effectifs Répartition des entrées  Part dans le chômage 

Ages Entrées totales Entrées totales DEFM catégorie A  

 2010 2011 S1 2012* 2010 2011 SI 2012* 2010 2011 SI 2012** 

< 45 ans 88 999 35 047 19 319 78,4% 65,8% 67,5%    

45-49 ans 6 909 4 134 2 240 6,1% 7,8% 7,8% 10,5 % 10,4 % 10,5 % 

50-54 ans 10 806 7 953 3 883 9,5% 14,9% 13,6% 9,3 % 9,2 % 9,3 % 

55-59 ans 6 136 5 622 2 914 5,4% 10,6% 10,2% 8,2 % 9,8 % 10,3 % 

> 60 ans 510 488 258 0,5% 0,9% 0,9% 0,5 % 0,7 % 1,5 % 

* De janvier 2012 à mai 2012 ** en mai 2012 

Source : DARES, à la demande de la mission 

 

[183] On observe toutefois une nette diff®rence entre la tranche dô©ge des demandeurs dôemploi 

âgés de 50-54 ans et ceux de 55-59 ans
88

. 
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 Source DARES, annexe 1 du rapport, tableau 15 
86

 Ce tableau rapproche des données de flux (entrées annuelles) et des données de stocks (effectifs au 31 

décembre). La mission a privilégié une mesure imparfaite et a réalisé une comparaison en pourcentage.  
87

 Id note précédente  
88

 Les plus de 60 ans, compte tenu des effectifs r®duits, ne sont pas pris en compte dans lôanalyse. 
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[184] Comparativement ¨ leur part dans la demande dôemploi, les demandeurs dôemploi âgés de 50 

à 54 ans ont accès de façon plus importante que les autres aux contrats aidés du secteur non 

marchand comme non marchand, lô®cart ®tant nettement plus marqu® pour les contrats aidés du 

secteur marchand : ils représentent près de 15 % des entrants en 2011 et 14 % au premier semestre 

2012, alors que la part de la classe dô©ge dans la demande dôemploi est respectivement de 9,2 % en 

2011 et 9,3 % en 2012. 

[185] Les demandeurs dôemploi ©g®s de 55 ¨ 59 ans sont comparativement représentés dans les 

contrats aidés du secteur non-marchand dans une proportion assez proche de celle quôils 

représentent dans la demande dôemploi ; en revanche, pour les contrats du secteur marchand avec 

une proportion légèrement inférieure pour les contrats aidés. 

[186] Une hypothèse pourrait être formulée en lien avec les constats faits dans le rapport de 

lôIGAS-IGF consacré aux emplois aidés
89

, qui a montré comment le pilotage quantitatif du 

dispositif des contrats uniques dôinsertion (CUI) avait conduit à déplacer la cible de ces contrats 

vers des plus employables que ceux initialement prévus. Les demandeurs dôemploi seniors ©g®s de 

50 à 54 ans pourraient se retrouver dans cette situation, avec certes une faible qualification (ce qui 

®tait un des crit¯res de ciblage de ces contrats) mais dans le m°me temps plus dôexp®rience et des 

comportements professionnels répondant aux exigences des employeurs privés. A lôinverse  

[187] En conclusion, la mission qui ne sôest pas interrog®e sur la pertinence des actions d®cid®es 

dans le cadre du plan concert®, mais sur leur mise en îuvre, consid¯re que le bilan nôest pas ¨ la 

hauteur de ses ambitions initiales : 

¶ certaines actions ont été mises en îuvre mais restent marginales (par des seniors dans les 

aides à la création dôentreprise, montée en charge de lôallocation diff®rentielle de 

reclassementé) ;  

¶ plusieurs actions, qui nôont pas pris la forme de mesures spécifiques seniors ï ce qui nôest 

pas forcément un problème aux yeux de la mission ï nôont pas ®t® ®valu®s ¨ lôaune de leur 

impact sur le retour ¨ lôemploi des seniors ï ce qui en revanche pose question.  

¶ un bilan mitigé peut °tre fait de lôusage des contrats aid®s, directement pilot® par lôEtat ¨ 

traverses ses services déconcentrés. 

 

[188] La partie qui suit rend compte de la fa­on dont lôop®rateur principal de la politique de 

lôemploi, lôANPE puis P¹le emploi, ont traduit dans leurs pratiques ce plan concerté, qui relevait de 

lôaction 15, cit®e en premier dans les mesures de recrutement ¨ mettre en place.  

4.2. Les divers programmes de mobilisation de pôle emploi en faveur de 

lôemploi des seniors nôont pas fait lôobjet dô®valuation  

[189] En ciblant, par des programmes sp®cifiques, les demandeurs dôemploi seniors (50 ans et 

plus) et les entreprises susceptibles de les d®cliner, lôANPE puis P¹le emploi ont adopté des plans 

et programmes publics en faveur de lôemploi des seniors, directement pour lôANPE, indirectement 

pour Pôle emploi à travers le plan « chômeurs de longue durée ». Partant dôune durée du chômage 

plus longue et dôun retour ¨ lôemploi moins rapide des demandeurs dôemploi seniors, le service 

public de lôemploi a ainsi affiché sa volonté dôamplifier les efforts envers cette catégorie. 
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 Bulletin officiel de lôANPE ï 8 février 2008 - n°6. 
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4.2.1. La mise en îuvre dôune priorité affichée en faveur des seniors nôa que peu été 

évaluée 

4.2.1.1. Le plan dôaction seniors de lôANPE de 2008 

[190] Le plan dôaction national mis en îuvre par lôANPE en 2006 et décliné par chaque direction 

régionale de lôop®rateur se traduit dès la mi-2007, par une mobilisation en forte progression de 

lôensemble des services dont b®n®ficient les seniors. Ils sont davantage convoqu®s ¨ des entretiens 

(+ 47 %), se voient proposer davantage dôoffres dôemploi (+ 66 %) et de placements directs 

(+ 50 %). 

[191] Dans sa suite, le plan dôaction seniors de lôANPE adopt® en 2008 se déploie en direction des 

demandeurs dôemploi concern®s, des entreprises et des conseillers P¹le emploi : 

¶ les demandeurs dôemploi seniors pour définir leur orientation professionnelle, activer leur 

recherche dôemploi, d®velopper et valoriser leurs comp®tences et am®liorer leurs 

techniques de recherche dôemploi ; 

¶ les entreprises pour les sensibiliser au maintien dans lôentreprise et ¨ lôacc¯s ¨ lôemploi des 

seniors 

¶ les conseillers emploi en interne pour les professionnaliser sur ces publics. 

 

[192] Pour am®liorer lôemployabilit® des seniors, les aides et les prestations ciblées sont ainsi 

énumérées : 

¶ des conseils et des services sont adaptés à ces publics par un conseiller référent dès le 

premier mois de chômage, un accompagnement renforcé avec un conseiller pour 50 

demandeurs dôemploi et des clubs seniors au nombre de 70 sur les territoires ; 

¶ des bilans de compétence, la validation des acquis de lôexp®rience (VAE) et une orientation 

et un accès à des formations de reconversion leur sont proposés ; 

¶ enfin, leur futur recrutement fait lôobjet de mesures dôaccompagnement renforc®es : 

évaluation en milieu de travail (120h pour les seniors contre 80h en général) ; contrats 

aidés et contrats de professionnalisation ; méthode de recrutement par simulation (MRS) ; 

action de formation préalable au recrutement (AFPR) et encouragement à des formes 

alternatives de travail (cr®ation dôentreprise, consulting, portage salarial, partage de 

salariés). 

 

[193] Toutefois, ¨ la connaissance de la mission, aucune ®valuation de ce plan nôa ®t® effectu®e, 

lôintervention de la fusion de lôANPE et des ASSEDIC, vot®e par la loi nÁ 2008-126 du 13/02/2008 

et effective en juillet 2009, conjuguée à la crise économique de 2009 pouvant lôexpliquer en partie.  

4.2.1.2. Le plan « chômeurs de longue durée » de 2011 

[194] Par ailleurs et ¨ partir de fin 2011, les diverses mesures destin®es aux demandeurs dôemploi 

de longue durée (DELD) et de très longue durée (DETLD) bénéficient, en premier lieu, aux 

demandeurs dôemploi de plus de 50 ans. Avec une proportion dôhommes proche de celle des autres 

demandeurs dôemploi, les demandeurs dôemploi de longue dur®e se caractérisent surtout par un âge 

plus élevé. En décembre 2011, la proportion des demandeurs dôemploi de 50 ans ou plus (seniors) 

parmi les DELD atteint 23 % contre 13 % parmi les autres demandeurs dôemploi en fin de mois. 

Parmi les DETLD, la proportion de seniors sô®l¯ve ¨ 29 %
90

. 

[195] Dans ce cadre, les principaux leviers mobilisés sont : 

¶ lôentretien individuel approfondi pour ®tudier la situation du demandeur dôemploi et son 
projet personnalis® dôacc¯s ¨ lôemploi ; 
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 Pôle emploi, Direction Etudes, statistiques et prévisions, « Services aux demandeurs dôemploi de longue 

durée : note de cadrage de lô®valuation. Comit® dô®valuation du 25 mai 2012 », mai 2012. 
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¶ lôoffre de services pour lui apporter les r®ponses appropri®es ¨ partir de lôanalyse fine de 
ses besoins. 

 

[196] En fonction du profil des ch¹meurs, lôoffre de services prend les trois directions suivantes : 

lôorientation professionnelle ¨ des fins dô®largissement des cibles professionnelles ; le 

développement des compétences pour concrétiser cette réorientation ; lôaccompagnement renforc® 

¨ la recherche dôemploi lorsque les demandeurs dôemploi ne rencontrent pas de freins p®riph®riques 

(sant®, logement, mobilit®,é) et quôil nôest pas pr®alablement utile de retravailler leur projet ou de 

leur proposer des formations. 

[197] Au moment de lôach¯vement de ce rapport, lô®valuation relative aux demandeurs dôemploi 

de longue durée nô®tait pas suffisamment avancée pour pouvoir être transmise à la mission (cible 

fin février 2013) 

4.2.2. La part des seniors dans lôaccompagnement fait ressortir un traitement moins 

favorable pour les seniors âgés de 55 ans et plus  

4.2.2.1. Les prestations dôaccompagnement en faveur des seniors ¨ P¹le emploi 

[198] Afin dô®valuer la part effective des seniors dans les aides et prestations de Pôle emploi en 

2010, 2011 et au premier semestre 2012, la mission a exploité des données transmises par Pôle 

emploi sur leur r®partition par tranches dô©ge de 5 ans : 45-50 ans, 555-59 ans et plus. 

[199] Dans la baisse générale qui semble affecter le nombre total de bénéficiaires des prestations, 

les seniors semblent relativement épargnés, leur part se renforçant plutôt dans la période (cf. 

tableau 12). Mais lôimportance de la baisse g®n®rale se traduit, comme pour les autres tranches 

dô©ge, par la diminution du nombre de seniors b®néficiaires de prestations.  

[200] La part des seniors de 45-54 ans parmi les bénéficiaires des prestations est conforme à leur 

place dans les demandeurs dôemploi en fin de mois (DEFM) pour la m°me p®riode
91

. En revanche, 

cette part est moins favorable de deux points pour ceux âgés de 55 à 59 ans. La part des 

demandeurs dôemploi de 60 ans et plus ®merge juste en 2012, mais reste marginale pour le 

moment, alors que leur part dans les demandeurs dôemploi de cat®gorie A augmente.  

                                                      
91

 Bilan réalisé par la mission à partir des données fournies par Pôle emploi (Voir annexe Pôle emploi). 
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Tableau 12 :   

Total des b®n®ficiaires dôaccompagnement par tranches dô©ge
92

 

 Source : Calculs mission, données transmises par Pôle emploi par mail le 12/10/2012 pour les six premières 

colonnes 

Données transmises par la DARES pour les trois dernières colonnes 

 2012* premier semestre 

 

[201] Parmi ces prestations dôaccompagnement, la mission a constaté, dôapr¯s les donn®es 

transmises par Pôle emploi, que les prestations dôaccompagnement externes ®taient tr¯s 

majoritaires dans lôaccompagnement des seniors (donner chiffres de lôannexe sans tableau).  

[202] La part plus élevée des seniors, et qui augmente en trois ans, dans les prestations externes
93

 

au contraire de lôaccompagnement interne
94

, peut être directement corrélée au profil des 

demandeurs dôemploi seniors jug®s plus difficiles ¨ placer, critère déterminant pour orienter les 

publics vers les organismes privés de placement
95

. 

4.2.2.2. Lôaccompagnement dans le cadre du programme allemand Perspektive 

50plus 

[203] Les seniors allemands accompagnés dans le cadre du programme Perspektive 50plus, soit 

désormais la majorit® des ch¹meurs de longue dur®e de plus de 50 ans, font au contraire lôobjet 

dôun traitement plus favorable, avec un accompagnement personnalis®, rendu possible par un ratio 

dôaccompagnement faible. En moyenne, ce ratio est de un conseiller pour 60 chômeurs seniors. Ce 

ratio est faible au regard des recommandations de ratio fixées dans le code social allemand, il est 

encore plus faible au regard de la réalité connue par les job centers dans leur activité habituelle : 

ainsi, à Berlin, les interlocuteurs rencontrés par la mission ont évoqué un ratio de un pour 400. 

[204] Ce renforcement de lôaccompagnement n®cessite un investissement dans les ressources 

humaines disponibles. Lô®valuation externe du programme souligne que les meilleurs r®sultats ont 

été atteints par les job centers ayant cr®® des ®quipes sp®cifiquement d®di®es au pacte pour lôemploi 

issu du programme Perspektive 50plus. De même, une action conjointe de la ville de Berlin et de 

lôagence r®gionale pour lôemploi (Berliner Joboffensive ; cf. rapport spécifique) est dôabord pass®e 

par la formation, pendant deux mois, de 350 nouveaux conseillers. 
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 Ce tableau, rapproche des données de flux (entrées annuelles) et des données de stocks (effectifs au 31 

décembre). 
93

 Les prestations mobilis®es par P¹le emploi en faveur des demandeurs dôemploi sont, pour certaines dôentre 

elles, r®alis®es par les conseillers de P¹le emploi. Côest notamment le cas pour une partie des ateliers et pour 

la totalit® des ®valuations par simulation pr®alables au recrutement. Mais dôautres sont mises en îuvre en 

faisant appel ¨ des prestataires externes s®lectionn®s dans le cadre du march® public introduit par lôANPE en 

2008. 
94

 Pour les prestations externalis®es, lô®cart avec leur part dans les DEFM est favorable de 2 ¨ 5 points pour 

les 45-49 ans ; de 2 à 4 points pour les 50-54 ans. Tout en restant favorable, il se réduit, en revanche, pour les 

55-59 ans. Voir annexe Pôle emploi. 
95

 « Le recours aux prestations destin®es aux demandeurs dôemploi », Pôle emploi, Repères & Analyses, 

Etudes, n°27, juillet 2012. 

 2010 2011 2012* 2010 2011 2012* 

 Prestations dôaccompagnement DE catégorie A au 31/12 

ensemble 804 535  687 556  279 376     

effectif et part des 45-49 81 968 10,2 % 69 596 10,1 % 30 028 10,7 % 10,5 % 10,4 % 10,5 % 

effectif et part des 50-54 74 943 9,3 % 64 489 9,4 % 27 504 9,8 % 9,3 % 9,2 % 9,3 % 

effectif et part des 55-59 50 025 6,2 % 52 573 7,6 % 23 201 8,3 % 8,2 % 9,8 % 10,3% 

effectif et part des 60-64 2 830 0,4 % 2 879 0,4 % 1 838 0,7 % 0,5 % 0,7 % 1,5 % 

Total part 45 - 64 ans 209 844 26,1 % 189 627 27,6 % 82 614 29,6 %    
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[205] Lôaccompagnement personnalis® permet en particulier le travail sur ç lôestime de soi ». Ce 

th¯me est central dans lôun des pactes pour lôemploi rencontr® par la mission, axé sur le concept de 

lô « empowerment è visant ¨ un processus dôengagement ou de dynamisation de la recherche 

dôemploi.  

4.2.2.3. Les enseignements du questionnaire CSP 

[206] Il a aussi été commenté par les conseillers suivant des personnes dans le cadre du contrat de 

sécurisation professionnelle et enquêtés par la mission : 

[207] « le csp (accompagnement spécifique) permet au fil des rendez vous et des entretiens de 

lever les freins et d'accompagner la personne si ce n'est directement vers l'emploi, en tous cas au 

plus prés d'une nouvelle activité professionnelle, prendre en compte la période de "deuil" de son 

dernier emploi, la restaurer dans ses compétences professionnelles (restauration narcissique), 

l'aider a se situer sur le marché de l'emploi, lui fournir les outils de recherches d'emploi, lui 

donner envie d'effectuer des démarches spontanées auprès d'entreprises utilisatrices, déterminer et 

répondre favorablement a un besoin de formation, etc etc..... » 

[208] Cela nécessite un investissement particulier des conseillers. Les témoignages des conseillers 

r®v¯lent que lôaccompagnement des seniors demande plus de temps et dôinvestissement de leur 

part, ainsi que des entretiens en face à face plus fréquents (cf. annexe 8). 

4.2.3. La part des seniors dans les aides à la formation en légère hausse depuis 2010, 

confirme le seuil de 55 ans 

[209] Alors quôelle reste marginale dans les aides ¨ la mobilit®, la part des seniors dans les aides au 

développement des compétences augmente légèrement depuis 2010 pour toutes les tranches dô©ge ¨ 

partir de 45 ans. La part des demandeurs dôemploi de 55 à 59 ans progresse sur les trois ans pour 

atteindre 4% mais elle reste, en revanche, toujours en-de­¨ de leur part dans la demande dôemploi 

(- 5 à 6 points). 

4.2.4. La part des seniors dans les bénéficiaires des prestations de bilan et 

dô®valuations est faible  

[210] Dans lôenqu°te de la mission aupr¯s de conseillers, les prestations dô®valuation sont 

ressorties comme particuli¯rement utilis®es pour les publics seniors, quôil sôagisse des bilans de 

compétence, de lô®valuation des comp®tences et capacit®s professionnelles ou de lô®valuation en 

milieu de travail. Un conseiller a indiqué que les bilans de mi-carrière ou de compétences sont 

utiles « pour leur permettre de faire le deuil de leur entreprise et de mettre en évidence leurs 

atouts. » 

[211] De même, dans le programme allemand Perspektive 50plus, les bilans de compétence 

tiennent une place pr®pond®rante, avec dôautres prestations individualis®es comme 

lôaccompagnement ¨ la recherche dôemploi, le coaching et la formation aux techniques de 

candidature. 

[212] Dans le cadre des prestations cibl®es par le Plan 2008 de lôANPE, figuraient ®galement la 

référence à ces prestations, notamment pour le bilan de comp®tence et lô®valuation en mileu de 

travail, les seniors bénéficiant dôune prestation plus longue que les autres demandeurs dôemploi.  

[213] Enfin, pour esquisser un parallèle avec les entreprises, on peut se référer aux actions de 

maintien dans lôemploi des seniors, pr®voyant souvent pour leurs salari®s plus ©g®s un entretien ¨ 

mi-carrière ou un bilan de compétences.  

[214] Or la mission a constaté une sous-représentation des seniors dans certaines prestations plutôt 

adaptées à ces publics qui possèdent déjà une expérience professionnelle pour les rendre 

rapidement employables sur le marché du travail : 



IGAS, RAPPORT N°RM2013-023P 52 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 

 

 

¶ dôenviron 2 points pour les demandeurs dôemploi de 50-54 ans, au regard de leur poids 

dans la demande dôemploi, dans les prestations de bilan
96

, pourtant adaptées aux « jeunes 

seniors », de 5 à 7 points pour les 55-59 ans. 

¶ dôenviron 2 points pour les demandeurs dôemploi au regard de leur poids dans la demande 

dôemploi, dans les prestations dô®valuation
97

, de 5 à 6 points pour les 55-59 ans. 

Tableau 13 :  Part des demandeurs dôemploi seniors dans les prestations de bilan  

 2 010 2 011 2012 * 

 

2010 

 

2011 

 

2012* 

Prestations de bilan DE catégorie A au 31/12 

Effectif total 108 268 90 989 24 348    

part des 45-49 10,6 % 10,5 % 12,2 % 10,5 % 10,4 % 10,5 % 

part des 50-54 7,5 % 7,6 % 8,5 % 9,3 % 9,2 % 9,3 % 

part des 55-59 0,8 % 5,0 % 5,2 % 8,2 % 9,8 % 10,3 % 

part des 60-64 ans 0,2 % 0,2 % 0,3 % 0,5 % 0,7 % 1,5 % 

part des 65 ans et plus 0,0 0,0 0,0    

Total part 45 ans et plus 19,1 % 23,3 % 26,1 %    

Source : Calculs mission, données transmises à la mission par Pôle emploi par mail le 12/10/2012 

Données transmises par la DARES pour les trois dernières colonnes 

2012* : 1er semestre 2012 

 

Tableau 14 : Part des demandeurs dôemploi seniors dans les prestations dô®valuation (EMT et 
EMTPR) 

 
2 010 2 011 2012 * 

 

2010 

 

2011 

 

2012* 

Effectif total 225 753 197 806 61 857    

part des 45-49 10,1 % 9,8 % 13,2 % 10,5 % 10,4 % 10,5 % 

part des 50-54 7,1 % 7,3 % 9,5 % 9,3 % 9,2 % 9,3 % 

part des 55-59 3,2 % 3,8 % 5,1 % 8,2 % 9,8 % 10,3 % 

part des 60-64 ans 0,2 % 0,2 % 0,4 % 0,5 % 0,7 % 1,5 % 

part des 65 ans et plus 0,0 % 0,0 %  0,0 %    

Total part 45 ans et plus 20,5 % 21,1 % 28,1 %    

Source : Calculs mission, données transmises à la mission par Pôle emploi par mail le 12/10/2012 

Données transmises par la DARES pour les trois dernières colonnes 

2012* : 1er semestre 2012 
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 Les deux prestations sont Bilan de compétences approfondi (BCA) et Confirmer son projet professionnel 

(CPP). le Bilan de compétences approfondi permet ¨ un demandeur dôemploi de faire le point sur son 

parcours professionnel (compétences et expériences) et d'envisager des nouvelles pistes d'orientation en 

cohérence avec le marché du travail / remplacé à partir de février 2012 par CPP permet à un demandeur 

dôemploi ayant au moins une piste professionnelle identifi®e et de l'exp®rience dans un ou plusieurs m®tiers 

de vérifier son projet de retour à l'emploi avec l'appui d'un professionnel de l'orientation. 
97

 Les deux prestations principales dô®valuation sont lô®valuation en milieu de travail (EMT) et lô®valuation 

en milieu de travail préalable au recrutement (EMTPR). La logique des prestations dô®valuation en milieu de 

travail pr®alables au recrutement (EMTPR) r®pond avant tout aux opportunit®s dôembauche et non au rythme 

de suivi du demandeur dôemploi. 
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4.2.5. La nouvelle doctrine de Pôle emploi repose sur une appréciation de la distance 

¨ lôemploi  

4.2.5.1. La nouvelle convention tripartite porte une attention particulière aux 

chômeurs de longue durée et aux seniors 

[215] La convention tripartite Etat-UNEDIC-Pôle emploi, en vigueur pour la période 2012-2015 a 

reconfigur® lôorganisation du suivi des demandeurs dôemploi au profit dôun accompagnement 

diff®renci® selon la distance ¨ lôemploi. Dans cette convention, lô©ge du demandeur dôemploi et la 

récurrence de ses périodes de chômage sont considérés comme des éléments importants dans 

lô®tablissement du diagnostic et le choix des services associ®s
98

. 

4.2.5.2. Les seniors font partie des publics cibles de lôoffre de services 

différenciée 

[216] La convention tripartite consacre lôentretien dôinscription et de diagnostic comme la 

première ®tape de lôaccompagnement vers lôemploi pour tous les demandeurs dôemploi sôappuyant 

sur sa nouvelle offre de services, Pôle emploi sôengage ¨ continuer à se mobiliser en faveur de la 

sécurisation des parcours professionnels et des publics qui rencontrent le plus de difficulté
99

, à 

savoir : les jeunes, les bénéficiaires de minima sociaux, les chômeurs de longue durée, les 

seniors
100

. 

[217] Dans le cadre du plan stratégique 2015 de Pôle emploi, le premier entretien pour les seniors 

dès le premier mois dôinscription est abandonn®. Les seniors sont ainsi consid®r®s comme les autres 

demandeurs dôemploi, sans distinction faite a priori dans leur accompagnement.  

4.2.5.3.  Des indicateurs ¨ lôappui de cette orientation mesurent pr®cis®ment les 

avancées pour les seniors 

[218] Lôobjectif ®tant de réduire les risques de chômage de longue durée, en particulier pour les 

jeunes et les seniors, lôindicateur 2 mesure la part des demandeurs dôemploi encore inscrits sur les 

listes de Pôle emploi 12 mois après leur inscription. 

[219] Lôindicateur 2 bis mesure la part des demandeurs dôemploi de moins de 25 ans et de 50 ans 

et plus encore inscrits sur les listes de Pôle emploi 12 mois après leur inscription. Les objectifs 

chiffrés à atteindre sont consignés dans le tableau ci-dessous : 

Tableau 15 :  Part des demandeurs dôemploi seniors de 50 ans et plus encore inscrits sur les listes de 
Pôle emploi 12 mois après leur inscription : les objectifs de la convention tripartite 

 
 Mars 2011 2012 2013 2014 

Seniors 47 % (catégories A, B, C) - 2 points 

 (soit 45 %) 

- 2 points  

(soit 43 %) 

- 2 points  

(soit 41 %) 

Source :  Convention tripartite 2012-2014 

[220]  En Allemagne, dans lôactivit® ordinaire des job centers qui prennent en charge les ch¹meurs 

de longue durée, des instruments de profilage très complexes sont définis dans le code social 

allemand et conduisent à 4 catégories A à D de chômeurs, avec, pour chaque profil, une palette de 

mesures. 
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 Convention tripartite, p. 8, §1.2.1. 
99

 Cette mobilisation pourra sôinscrire dans la mise en îuvre des plans d®cid®s par lô£tat et des accords 

interprofessionnels entre les partenaires sociaux. 
100

 « Pôle emploi 2015, réussir ensemble », octobre 2102. Document consultable sur le site de Pôle emploi. 
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[221] Lôexp®rimentation allemande Perspektive 50plus visit®e par la mission est ¨ lôoppos® de ce 

modèle très réglementé : la démarche repose sur lôinitiative locale et non sur des prescriptions 

nationales, et les projets locaux sont très divers, dans leur contenu comme dans leurs modes 

dôorganisation. 

4.3. Le programme allemand Perspektive 50plus en faveur des chômeurs de 

longue durée, fondée initialement sur une expérimentation, fonctionne 

sur la base dôinitiatives locales 

[222] La mission sôest d®plac®e en Allemagne o½ elle a rencontr® diff®rents acteurs du programme 

Perspektive 50plus, qui est un programme ax® sur le retour ¨ lôemploi des seniors au chômage de 

longue durée, financé par le ministère fédéral des affaires sociales.  

[223] Depuis 2005 et lôentr®e en vigueur de la r®forme dite ç Hartz IV », le système allemand 

dôindemnisation et dôaccompagnement des ch¹meurs est dual. Le syst¯me dôassurance chômage 

dure pendant un an dans le cas général (des durées plus longues existent pour les seniors de 55 ans 

et plus) contre trois ans avant la réforme Hartz IV, et un nouveau système d'indemnisation du 

chômage, assistantiel, prend le relais au-delà d'un an. Jusquô¨ un an de ch¹mage, l'assurance 

chômage (Arbeitslosengeld correspondant au livre III du code social allemand) indemnise les 

chômeurs sur une base assurantielle. À partir dôun an de ch¹mage, l'assistance ch¹mage 

(Arbeitslosengeld II, correspondant au livre II du code social allemand) entre en vigueur, et ses 

montants sont align®s sur ceux de lôaide sociale (360ú par mois pour une personne seule, auxquels 

s'ajoutent des sommes spécifiques pour la couverture des besoins essentiels). 

[224] Ce double système d'indemnisation se double de structures distinctes de placement : il existe 

d'une part les agences pour lôemploi (Arbeitsagentur) pour les ch¹meurs de moins dôun an (ces 

structures sont comparables aux agences Pôle emploi avec un niveau local, régional, fédéral et la 

politique menée est pilotée paritairement par les partenaires sociaux de lôagence f®d®rale pour 

lôemploi). Au-delà d'un an, les chômeurs de longue durée relèvent de structures distinctes, les job 

centers
101

, et changent donc de régime d'indemnisation comme de conseiller. Bien que les job 

centers soient sous la tutelle administrative de l'agence fédérale pour l'emploi, les partenaires 

sociaux ne participent pas à la définition de cette politique d'assistance-chômage. 

[225] Le programme Perspektive 50plus ciblant les ch¹meurs seniors de longue dur®e (plus dôun 

an), il sôadresse ¨ un public relevant des job centers et non des agences pour lôemploi. 

4.3.1. Le programme Perspektive 50plus est construit sur une approche locale de 

lôaccompagnement 

[226] Ce programme se caract®rise par lôenti¯re libert® de d®cision des acteurs locaux dans 

lôaccompagnement des seniors. 

[227] Dans son initiative dôabord : lors du lancement de lôexp®rimentation en 2005, aucun cahier 

des charges nôa ®t® ®labor® par le minist¯re. Ce dernier a lancé auprès des job centers un concours 

dôid®es sur le th¯me du retour ¨ lôemploi des seniors, et a retenu des projets divers appel®s ç pactes 

pour lôemploi ». Les répondants avaient en particulier toute liberté pour construire un projet 

comportant éventuellement des actions communes avec des partenaires locaux, privés ou publics. 

[228] En faisant appel aux institutions de proximit®, le souhait ®tait dôavoir des projets en prise 

avec les territoires locaux et leur marché du travail, les acteurs connaissant les spécificités du 

bassin dôemploi. 
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 Ou « centres pour lôemploi ». Cette dénomination de job centers recouvre les institutions locales, 

auxquelles participent les communes, ayant en charge lôaccompagnement des ch¹meurs de plus dôun an ne 

b®n®ficiant plus de lôassurance ch¹mage (cf. rapport sp®cifique sur le programme allemand Perspektive 

50plus). 
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[229] Cette libert® initiale sôest ensuite accompagn®e dôune absence dôintervention de lôEtat f®d®ral 

ou dôautres institutions dans la gestion et lô®volution des pactes pour lôemploi constitu®s. 

[230] Le seul élément de pilotage repose sur le financement, avec un modèle très simple 

dôallocation des moyens, un forfait fonction du nombre de personnes prises en charge (une 

personne est considérée comme ayant été « activée è d¯s lors quôelle a b®n®fici® dôau moins 25 

heures de prestations) ou qui ont repris un emploi sur le « premier marché », soit les emplois 

donnant pleinement lieu au paiement des cotisations sociales à la différence des emplois 

dôinsertion. 

[231] Encore faut-il préciser que, là encore, ce sont les pactes eux-mêmes qui fixent leurs objectifs 

pour lôann®e ¨ venir (nombre de personnes accompagnés et nombre dôint®grations sur le march® de 

lôemploi). Il en découle un montant prévisionnel de financement, qui est ajusté en fin dôann®e en 

fonction des résultats effectivement atteints. 

[232] Lôemploi des financements obtenus est totalement libre ; les job centers ne sont par exemple 

pas tenus dôappliquer le ç modèle des 4 phases è d®fini par lôagence f®d®rale du travail et qui est 

utilisé dans leur activité habituelle pour le placement des chômeurs. Ce modèle, qualifié de 

complexe par les interlocuteurs rencontrés par la mission, prévoit : 

¶  le «profilage » des chômeurs (avec une affectation, critiquée, des chômeurs dans la catégorie 

la plus proche de lôemploi d¯s lors quôils sont qualifi®s), 

¶  la définition des objectifs en fonction du pronostic de retour ¨ lôemploi issu du profilage, 

¶  la s®lection dôune strat®gie à partir du catalogue de mesures figurant dans le code social 

allemand,  

¶  et enfin la mise en îuvre et le suivi de la strat®gie d®finie. 

[233] Il découle de cette absence dôapproche ç top down » des outils de pilotage légers, et une 

absence certaine de bureaucratie « remontante ». 

4.3.2. Le programme Perspecktive 50 + sôest d®velopp® sur tout le territoire et est 

d®sormais la modalit® majoritaire dôaccompagnement des seniors allemands 

au chômage de longue durée 

[234] Initialement, le ministère fédéral des affaires sociales a retenu 62 projets couvrant 

93 circonscriptions g®ographiques de job centers, plusieurs job centers pouvant sôassocier dans un 

même projet. Ultérieurement, à partir de 2007, les appels à projets ont été renouvelés et de 

nouveaux job centers sont entrés dans le programme, sans incitation spécifique du ministère 

fédéral. Désormais, le programme couvre 421 circonscriptions géographiques soient 96 % de 

lôensemble des job centers allemands. 

Graphique 4 :  Zones géographiques couvertes par le programme Perspektive 50plus au 1
er
 janvier 2011 
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Source :  Société GSUB 

[235] Parall¯lement ¨ lôextension g®ographique du programme ¨ travers la multiplication des 

initiatives locales, les financements apportés par le ministère fédéral, principale source de 

financement des projets
102

, ont crû : de 250 Mú pour la premi¯re phase de 2005 ¨ 2007, ils sont 

désormais de 1 750 Mú pour la troisi¯me phase qui sô®tend sur la p®riode 2011 ¨ 2015. En 

moyenne annuelle, les financements f®d®raux pour ce programme sont donc pass® dôenviron 80 Mú 

en 2005 ¨ 350 Mú en 2011. 

[236] Sôagissant de la population couverte par ce programme, elle est d®sormais de taille 

conséquente puisque plus de 60 % des ch¹meurs de plus dôun an, âgés de 50 ans ou plus participent 

à un « pacte pour lôemploi » issu du programme Perspektive 50plus. 

Tableau 16 :  Nombre de participants au programme Perspektive 50plus 
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 Des financements, qui restent très minoritaires, peuvent par exemple être apportés par les communes, les 

agences pour lôemploi ou le FSE. 
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année 

Nombre de 

personnes au 

chômage 

depuis plus 

d'un an et 

âgées de 50 

ans et plus 

Nb de 

participants 

au 

programme 

en % de la 

population 

potentielle 

Participants 

"activés" 

en % des 

partcipan

ts 

Participants 

"intégrés" 

en % 

des 

partici

pants 

2005-2007 141 959 * n. d.  79 670  22 562  

2008 294 358 * 91 815 31,2% 73 804 80,4% 19 493 21,2% 

2009 547 056 201 752 36,9% 124 701 61,8% 31 133 15,4% 

2010 554 137 283 332 51,1% 188 817 66,6% 56 137 19,8% 

2011 579 721 356 229 61,4% 200 334 56,2% 69 683 19,6% 

Source :  Société GSUB ; * = au sein des circonscriptions géographiques couvertes par des pactes 

pour l'emploi ; un participant « intégré » peut ne pas avoir été « activé » avant son intégration, les 

participants intégrés ne sont pas un sous-ensemble des participants activés. 

[237] La question pos®e dans lôactuelle troisi¯me phase du programme, qui sô®tend jusquôen 2015, 

est, désormais celle du transfert des savoirs-faire acquis dans le fonctionnement régulier des job 

centers, de façon à ne pas pérenniser une double structuration de lôaccompagnement pour les 

chômeurs seniors de longue durée. 

4.3.3. Le programme allemand a fait lôobjet dôune ®valuation externe positive 

[238] Après une évaluation de la première phase du programme (2005-2007) par lôInstitut pour le 

travail et les qualifications (Institut f¿r Arbeit und Qualification, IAQ) rattach® ¨ lôuniversit® de 

Duisbourg-Essen, la deuxième phase (2008-2010) a été évaluée conjointement par deux instituts 

externes, lôIAQ et lôinstitut pour la recherche ®conomique appliquée (Institut für angewandte 

Wirtschaftsforschung, IAW) de Tübingen. Un résumé des conclusions de cette évaluation, qui 

comporte plusieurs centaines de pages, a ®t® mis en ligne sur le site de lôIAQ en janvier 2013
103

. 

Les ®l®ments qui suivent sont issus de ce r®sum®, qui porte plus sp®cifiquement sur lô®valuation 

quantitative du programme. 

4.3.3.1. Une évaluation scientifique que les chercheurs recommandent 

dôint®grer syst®matiquement au processus dôadoption de nouvelles 

mesures de politiques dôemploi 

[239] Lô®tude r®alis®e est quantitative et qualitative. Elle a pour objectif dô®valuer les r®sultats du 

programme en mati¯re dôefficacit®, dôefficience et de ç durabilité » des emplois repris. Elle étudie 

également dans quelle mesure les différences de concepts et de stratégies selon les pactes peuvent 

expliquer les différences dans les résultats obtenus localement. 

[240] Dans leurs recommandations conclusives, les chercheurs soulignent de prévoir dès la 

conception dôune mesure les possibilit®s de son ®valuation, côest-à-dire : 

¶ une définition des objectifs de la mesure décidée et une définition des groupes cibles ; 

¶ la possibilit® dôavoir un groupe de contr¹le pour ®valuer lôefficacit® de la politique ou, au 

minimum, une possibilit® de comparer dans le temps lôç avant è et lô « après » de la 

réforme ; 

¶ lôidentification des participants aux diff®rentes mesures et le recensement exact des 
mesures elles-mêmes ; 
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 IAQ et IAW, Evaluation der zweiten Phase des Bundesprogramms « Perspektive 50plus ï 

Beschäftigungspakte für Ältere in de Regionen (2008-2010). Abschlussbericht. Kurzfassung, 30 September 

2012. 
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¶ la prise en compte en amont des exigences de la protection des données informatiques 

personnelles et des processus dôautorisation pour leur traitement ; 

¶ une séparation claire des coûts supplémentaires générés par le programme afin de pouvoir 

mener une analyse pertinente de son efficience économique. 

4.3.3.2. Lô®valuation de lôefficacit® du programme met en évidence les 

modalit®s les plus pertinentes dôaccompagnement vers lôemploi 

[241] Pour ®valuer lôeffet causal du programme, les auteurs ont recouru ¨ deux m®thodes 

®conom®triques dô®valuation ex post : la méthode de la « différence en différence » (ou « double 

différence è), pour ®valuer lôeffet « avant-après » de lôentr®e dôun job center dans le programme, et 

la m®thode dô®valuation par appariement dô®chantillons
104

 pour ®valuer lôeffet pour les participants 

de leur entrée dans le programme. 

[242] Les résultats des différentes analyses par appariement concluent à un effet microéconomique 

positif du programme pour lôint®gration dans le premier march® du travail, pour la majeure partie 

du programme (le modèle de financement A/B ; cf. rapport spécifique). Toutefois, ces résultats 

doivent être interprétés avec prudence car il peut aussi traduire un effet de sélection positive des 

participants les plus proches du marché du travail (par le participant lui-m°me sôil est libre 

dôadh®rer ou par les personnes lôayant orient® vers le programme). Avec la deuxième méthode 

économétrique, la méthode de la double différence, les effets sont également positifs mais avec des 

ordres de grandeur et des seuils de significativité plus faibles.  

[243] De plus, lô®valuation montre, quelle que soit la méthode utilisée, des diff®rences dôefficacité 

du programme selon les groupes dô©ge : ce ne sont pas les plus jeunes participants (jusquô¨ 52 ans) 

qui bénéficient le plus de lôeffet favorable du programme, mais les participants ©g®s de 53 ¨ 57 ans.  

[244] Enfin, à partir des réponses des pactes sur leur organisation, les chercheurs ont procédé à une 

analyse de classification (« cluster analysis ») pour regrouper ensemble les différents pactes pour 

lôemploi ayant des caract®ristiques homog¯nes, et ainsi en faire une typologie. les meilleurs 

résultats sont atteints lorsque les job centers ont : 

¶ une strat®gie clairement orient®e vers le march® g®n®ral de lôemploi,  

¶ mis en place une équipe dédiée au programme Perspektive 50plus  

¶ et construit une relation partenariale étroite avec des prestataires externes.  

 

[245] Reste la question de savoir si lôeffet positif constat® en cas de libre adh®sion des ch¹meurs 

au programme est, ou non, ¨ mettre au compte dôun effet de s®lection positive. 

4.3.3.3. Le programme se caractérise par des coûts nettement moindres que ceux 

de lôaccompagnement ordinaire pr®vu par le code social allemand 

[246] Il existe une forte dispersion des coûts par intégration ou accompagnement entre les job 

centers. En moyenne et ex ante, les coûts complets sont de 8 757 ú par int®gration durable (plus de 

6 mois). Le coût moyen dôaccompagnement dans le cadre du programme est ainsi nettement 

inférieur à celui de lôaccompagnement ordinaire dans le cadre du livre II du code social allemand 

pour le m°me groupe dô©ge, qui est de 13 302 ú par insertion (lôinsertion ®tant de plus une notion 

plus large que les seuls emplois durables). 
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 Dans la m®thode par appariement, on constitue deux groupes dôindividus qui vont °tre compar®s, lôun 

ayant bénéficié du « traitement è et lôautre nôayant pas b®n®fici® du programme, en les appariant c.¨.d. en 

faisant en sorte que leurs caractéristiques observables soient similaires. Dans la méthode de la double 

diff®rence, on fait lôhypoth¯se que les deux groupes, m°me si leurs caract®ristiques individuelles sont 

diff®rentes, vont ®voluer parall¯lement, de sorte quôil sera possible dôappr®cier lôimpact du traitement en 

observant lô®volution relative des deux groupes. 
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[247] Cette spécificité marquante du programme est à mettre au compte de son orientation sur le 

premier march® de lôemploi (et au non recours en conséquence aux mesures coûteuses que 

constituent les emplois dôinsertion), à la faible utilisation des aides aux entreprises, et enfin au taux 

®lev® de retour ¨ lôemploi. 

[248] Au-delà de cette analyse comparative des dépenses entre les deux systèmes 

dôaccompagnement, lô®valuation tente de chiffrer les co¾ts ou gains nets, en comparant les co¾ts 

g®n®r®s par le programme aux ®conomies fiscales issues de la reprise dôemploi et de la fin du 

versement de lôallocation (calcul de lô « efficience » du programme). Sur ce plan, les coûts totaux 

du programme excèdent les économies fiscales, qui sont relativement limitées car la majorité des 

int®grations sur le march® de lôemploi ne sôaccompagnent pas de la fin du versement de 

lôallocation, en raison de reprises dôemploi durables mais à temps partiel. Il reste que les coûts 

totaux du programme ne sont pas représentatifs des seules dépenses supplémentaires pour les 

ch¹meurs participants ¨ Perspektive 50plus mais, en lôabsence de donn®es disponibles d®taillant les 

coûts, il nôa pas ®t® possible dôidentifier ces seuls co¾ts suppl®mentaires. 

4.3.3.4. Les chercheurs recommandent dô®tendre le mod¯le de pilotage du 

programme Perspektive 50plus ¨ dôautres politiques et dôen tirer les 

conséquences sur lôorganisation des job centers 

[249] Au vu des r®sultats, les auteurs de lô®tude recommandent que les modalit®s principales de 

pilotage du programme, côest-à-dire : 

¶ la participation libre des job centers sur la base dôun concours dôid®es, 

¶ lôallocation des moyens en fonction dôobjectifs contractuellement définis, 

¶ la libert® dôutilisation des moyens par les job centers, 

¶ lôengagement de coop®ration avec des partenaires librement choisis, 

¶ et la coordination, la mod®ration et lôaccompagnement technique par un prestataire externe  

soient reproduites pour dôautres champs dôaction et dôautres groupes cibles, sans cependant viser 

lôextension territoriale ¨ toute lôAllemagne. 

 

[250]  Pour la politique dôemploi, les ®valuateurs voient dans ces modalit®s un ®l®ment important 

pour sortir les job centers de la routine dans le cadre de leur activité ordinaire, développer leur 

organisation et construire un réseau de partenaires. Ils invitent également à modifier dans le code 

social la d®finition des instruments de la politique de retour ¨ lôemploi, et ¨ construire les budgets 

des job centers, qui seraient fondés sur des objectifs, en y intégrant les coûts de personnel qui 

rel¯vent actuellement du budget de lôadministration. Ils pr®conisent enfin de d®velopper et 

entretenir les ®changes professionnels et les confrontations dôid®es entre job centers, comme ils 

lôont ®t® dans le cadre du programme Perspektive 50plus. 

5. RECOMMANDATIONS  

[251] Les éléments de constat réunis par la mission confirment une augmentation rapide, sur la 

p®riode r®cente, du nombre des demandeurs dôemploi seniors, en particulier de longue durée, 

concentr®e sur ceux de 55 ans et plus et une difficult® qui sôaccro´t pour retrouver un emploi, d¯s 

lô©ge de 50 ans. Ils r®v¯lent lôexistence de pratiques discriminatoires des entreprises qui, pour °tre 

peu visibles et mal objectivées, nôen sont pas moins r®elles. 
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[252] Consciente des difficult®s majeures cr®®es par lôaccroissement du ch¹mage ¨ tous les ©ges 

depuis 2008, et de la fragilit® institutionnelle du nouvel op®rateur dôindemnisation et de placement 

des chômeurs dans ce contexte, la mission sôest attach®e ¨ identifier des points pr®cis par lesquels 

les politiques publiques et les pratiques des entreprises pourraient être améliorées dans le but 

dôaccro´tre le retour ¨ lôemploi des demandeurs dôemploi seniors. Il sôagit avant tout dôapporter des 

adaptations à des mesures de droit commun, pour éviter autant que possible des mesures « seniors » 

qui pourraient comporter des risques dôeffets pervers, notamment de seuil, et de stigmatisation. Il 

sôagit ®galement de mener une action renforc®e dans la lutte contre les discriminations par lô©ge, 

souvent peu visibles mais qui restent lôun des facteurs d®terminants dans les difficult®s de retour ¨ 

lôemploi des seniors.  

5.1. Renforcer la dimension recrutement du contrat de génération  

5.1.1. La mission ®carte la cr®ation dôun nouveau contrat sp®cifique aux seniors  

[253] De fa­on g®n®rale, les politiques dôemploi d®cid®es par les pouvoirs publics sous forme de 

contrats aidés ne contiennent pas de mesures spécifiques en faveur des seniors. Deux dérogations 

récentes à ce principe doivent être mentionnées, qui se présentent comme des adaptations des 

mesures de droit commun avec des dispositions plus favorables pour le seniors :  

¶ le contrat de professionnalisation ouvre droit pour lôemployeur qui embauche un 

demandeur dôemploi de plus de 45 ans, une prime de 2000ú, cumulable avec les 

exonérations de cotisations au titre de ce contrat
105

 ;  

¶ le contrat unique dôinsertion, que ce soit dans le secteur marchand ou non-marchand, 

contient une disposition dérogatoire pour les demandeurs dôemploi de 50 ans et plus, qui 

porte sur la dur®e maximale du contrat, qui peut °tre allong®e ¨ 60 mois, alors quôelle est 

de 24 mois dans le droit commun.  

 

[254] Etant donné le peu de succès rencontré par ces deux mesures, et pour réduire au maximum 

les risques de stigmatisation, la mission ®carte lôid®e de cr®er un nouveau contrat sp®cifiquement 

centré sur le recrutement de seniors par les entreprises. 

5.1.2. La mission préconise de renforcer les possibilités de recrutement de seniors 

dans le cadre du contrat de génération 

[255] Le 19 octobre 2012, les partenaires sociaux ont conclu, ¨ lôunanimit®, un accord sur le futur 

contrat de g®n®ration. Pour entrer en vigueur, le dispositif n®goci® dans lôaccord a fait lôobjet dôun 

avant-projet de loi présenté au Conseil des ministres en décembre 2012, puis présenté au Parlement 

en janvier 2013. Dans ce texte, lôentreprise pourra, en outre, pr®tendre ¨ une aide financi¯re pour un 

« contrat de génération è, d¯s lors quôelle embauche en CDI un jeune, que, parall¯lement, elle 

maintient en emploi des salariés de 57 ans ou recrute un senior de 55 ans et plus. 

[256] Etant donné le constat fait dans ce rapport sur la faiblesse du volet « recrutement » dans les 

accords seniors sign®s depuis 2009, la mission pr®conise quôune attention particulière y soit portée 

dans les futurs « contrats de génération ».  

[257] Il serait paradoxal que, dans le cadre de lôapproche intergénérationnelle promue par le 

contrat de génération, les entreprises qui nôauraient pas de seniors ¨ maintenir en emploi soient 

écartées.  

[258] Par ailleurs, les effets dôaubaine dans le cas dôune embauche de seniors li®e ¨ celle dôun 

jeune, qui peuvent concerner des entreprises qui auraient de toute façon recruté des jeunes tout en 

maintenant leurs seniors, seraient probablement équivalents.  
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 Loi de finances rectificative pour 2011 
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[259] Dans le cadre du projet de loi discuté au Parlement, le rapport du gouvernement déposé au 

Parlement sur la mise en îuvre des contrats de g®n®ration
106

 pourrait mettre un accent sur le 

recrutement à la fois pour évaluer dans quelle mesure les entreprises y ont eu recours et pour 

valoriser les bonnes pratiques de certaines entreprises.  

Recommandation n°1 :  Dans le cadre du rapport du gouvernement au Parlement, 

consacrer un volet ¨ la part du recrutement dans la mise en îuvre du contrat de g®n®rations 

Valoriser les bonnes pratiques de recrutement des entreprises le mettant en îuvre sous forme 

de trophées annuels. 

 

5.2. Lutter contre les discriminations 

[260] Pour la mission, le renforcement du rôle du Défenseur des droits et de ses moyens dans lutte 

contre la discrimination ¨ lôembauche des seniors est un signal essentiel. 

[261] Si, comme la mission lôa constat®, les r®clamations li®es ¨ la discrimination par lô©ge restent 

limit®es, le sentiment de discrimination exprim® par les demandeurs dôemploi est beaucoup plus 

important sur lô©ge que sur les autres crit¯res, que ce soit le sexe, lôorigine ethnique ou le lieu de 

résidence (cf. baromètre de satisfaction Pôle emploi).  

[262] De ce point de vue, on pourrait dire que la discrimination au motif de lô©ge dans les 

recrutements existe, quôelle nôest pas mesur®e et quôelle est peu visible. Plusieurs des propositions 

®mises par la mission vont ainsi dans le sens dôun renforcement du r¹le du D®fenseur des droits, 

qui serait un porteur identifié de cet enjeu. 

5.2.1. Approfondir et actualiser la connaissance sur le retour ¨ lôemploi des 

demandeurs dôemploi seniors et les pratiques discriminatoires 

[263] Ces dernières années, pouvoirs publics et partenaires sociaux ont pris de nombreuses 

mesures pour maintenir les seniors en activité : lois 2003 et 2010 portant réforme du système des 

retraites, suppression des mises ¨ la retraite dôoffice avant 70 ans à compter de 2009 et 

resserrement puis disparition des conditions dô®ligibilit® ¨ la dispense de recherche dôemploi en 

2012. Des actions complémentaires en vue de renforcer lôemploi des seniors ont également été 

programmées, en 2009, avec lôobligation de signer des accords dôentreprises ou de branches, ou à 

d®faut de pr®voir des plans dôaction, en faveur de lôemploi des seniors. 

[264] Lôimpact de ces nouvelles mesures a ®t® ®tudi® par la statistique publique, de manière 

p®riodique, mais il nôa pas donn® lieu ¨ des enqu°tes plus sp®cifiques, notamment sur la demande 

de travail comme ce fut le cas en 2005 avec lôenqu°te Offre dôemploi et recrutement (OFER)
 107

,ou 

en 2008 avec lôenqu°te sur la gestion des salariés de 50 ans et plus (EGS50+)
108

. 

[265] De même, la vague de recherches universitaires de 2003-2006 sur lôemploi des seniors et les 

freins ¨ leur recrutement nôa pas fait lôobjet dôune actualisation cons®quente depuis.
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 Article 6 du projet de loi adopt® ¨ lôAssemblée nationale le 23 janvier 2013 
107

 Elle a ®t® initi®e par la DARES, lôANPE, le CEE, le CEREQ, puis ®labor®e avec La Poste, lôAPEC, la 

Direction g®n®rale des entreprises et lôUNEDIC. Elle concerne les ®tablissements du secteur priv® dôau 

moins un salarié ayant recruté ou tenté de recruter au cours des 12 mois précédent la collecte. 4 050 

entretiens en face à face ont été réalisés 
108

 Enquête par questionnaire réalisée en 2008 auprès de 4492 entreprises ayant employé au moins un salarié 

de 50 ans ou plus en CDI, (vague précédente en 2001). Elle propose de mesurer lô®volution des 

représentations et des pratiques des entreprises en mati¯re dôactivit® des seniors. En comparant ses r®sultats 

avec ceux sur lôemploi des salari®s selon lô©ge (ESSA) de 2001, la DARES offre la possibilité de mesurer, 

indirectement, les effets des dispositions prises par les pouvoirs publics et les partenaires sociaux, pour faire 

de lôemploi des seniors un enjeu central pour les entreprises 
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Recommandation n°2 : Reconduire les enqu°tes sp®cifiques sur lôoffre dôemploi et le 

recrutement quel que soit lô©ge et celles sur les repr®sentations et les pratiques des 

employeurs en mati¯re dôactivit® des seniors. Relancer les travaux ®conomiques sur les freins 

au recrutement des seniors. 

 

[266] De façon plus précise, la mission propose que soit mis en place un indicateur permettant de 

mesure les in®galit®s ou discriminations par lô©ge dans le recrutement, dans lôesprit des ®tudes 

permettant de mesurer les inégalités salariales entre hommes et femmes.  

[267] Lôobjectif serait ¨ la fois dôidentifier des crit¯res qui expliquent ces in®galit®s dans le 

recrutement : qualification, anciennet® du ch¹mage, secteur et m®tier dôorigine et dôen d®duire un 

écart résiduel qui pourrait être attribué à de la discrimination. 

Recommandation n°3 :  Communiquer ¨ lôaide dôune publication statistique sur les ®carts 

constat®s selon lô©ge dans le recrutement des salari®s ayant des caractéristiques toutes choses 

®gales par ailleurs au regard du march® de lôemploi (qualification, anciennet® du ch¹mage, 

secteur et m®tier dôorigine, etc.). 

 

[268] Dans les statistiques comme dans les rapports dôenqu°te, la cat®gorie des seniors se r®f¯re ¨ 

des personnes de 50 ans et plus. Tout le long de ses investigations, la mission a pu mettre en 

®vidence lô®mergence dôun nouveau seuil dôexclusion ¨ 55 ans dans les repr®sentations comme 

dans les effets des politiques publiques.  

[269] L¨ encore dans un souci dôobjectivation, la mission pr®conise que les donn®es disponibles 

sur les plus de 55 ans, et pas seulement celle sur la catégorie générique des plus de 50 ans, fassent 

lôobjet dôune publication et dôune analyse plus syst®matique. ê travers les demandes quôelle a 

formulées auprès des différentes structures, la mission a constaté que ces données existaient même 

si elles nô®taient pas toujours exploitées en tant que telles. 

[270] Lôanalyse des effets de seuil ¨ 55 ans, voire 58 ans comme pour les ruptures 

conventionnelles, pourraient ainsi nourrir une analyse en miroir, sur le recours des seniors aux 

différentes prestations de droit commun (cf. propositions suivantes sur lôaccompagnement).  

[271] Une d®marche comparable pourrait °tre engag®e sur les taux de retour ¨ lôemploi, par 

exemple avec une enquête « sortants des listes » annualisée qui regrouperait les enquêtes 

trimestrielles. Lô®chantillon serait ainsi suffisamment repr®sentatif pour porter dans lôanalyse sur 

des tranches dô©ge plus d®taill®es pour les seniors.  

Recommandation n°4 :  Dans les publications, analyser sp®cifiquement la tranche dô©ge 

des 55 ans et plus parmi les seniors, y compris pour les taux de retour ¨ lôemploi.  

Dans le pilotage de P¹le emploi, int®grer une analyse de lôacc¯s relatif des plus de 55 ans aux 

prestations.  

 

5.2.2. Lô®volution des pratiques des employeurs sur le recrutement passe par une 

évolution des méthodes et des mesures  

[272] Pour réduire les risques de discrimination ¨ lôembauche, les ®tudes de cabinets dôaudit ou 

dôagences de notation pr®conisent aux entreprises de : 

¶ formaliser leur processus de recrutement : définition des postes, recherche de candidats, 

conduite des entretiens, la sélection et la conservation des dossiers ; 

¶ objectiver la sélection : crit¯res, grilles dôentretien, comptes-rendus dôentretiens, 

collégialité des décisions, archivage des dossiers ; 
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¶ former les recruteurs aux méthodes de recrutement et à la prévention des risques de 

discrimination
109

. 

 

[273] Ils rejoignent ainsi les pr®conisations du D®fenseur des droits pour renforcer lôobjectivit® des 

décisions de recrutement : définition des critères de sélection, traçabilité des décisions, etc., y 

compris pour les recrutements confiés à un prestataire externe (Pôle emploi, cabinets de 

recrutement, entreprises de travail temporaire
110

). 

[274] Comme le prévoit déjà le code du travail dans son article L2323-32 créé par loi n°92-1446 

du 31 décembre 1992, cette formalisation pourrait prendre la forme de tableaux de bord 

consultables par les institutions représentatives du personnel (IRP), dans les entreprises qui en 

seraient pourvues : « Le comité d'entreprise est informé, préalablement à leur utilisation, sur les 

méthodes ou techniques d'aide au recrutement des candidats à un emploi ainsi que sur toute 

modification de ceux-ci. Il est aussi informé, préalablement à leur introduction dans l'entreprise, 

sur les traitements automatisés de gestion du personnel et sur toute modification de ceux-ci. Le 

comit® d'entreprise est inform® et consult®, pr®alablement ¨ la d®cision de mise en îuvre dans 

l'entreprise, sur les moyens ou les techniques permettant un contrôle de l'activité des salariés. » 

Recommandation n°5 :  Pour r®duire les risques de discriminations ¨ lôembauche, inviter 

les entreprises à formaliser leurs processus de recrutement et à en assurer le suivi par la 

tenue de tableaux de bord consultables par les institutions représentatives du personnel 

(IRP). 

 

[275] La mission préconise que des audits sur la discrimination puissent être mis en place, dans des 

conditions proches de celles que la mission relative ¨ lô®galit® professionnelle hommes-femmes
111

 

propose. Ainsi, lôun des ®l®ments qui pourrait °tre impos® ¨ une entreprise en cas de condamnation 

pour discrimination ï voir de réclamations du défenseur des droits ï serait quôun audit ext®rieur 

pay® par lôentreprise, soit mis en place au sein de lôentreprises. 

[276] Ces audits dôorganisation pourraient ®galement °tre conduits de fa­on positive, par des 

entreprises volontaires, qui pourraient ainsi b®n®ficier dôune visibilit® int®gr®e dans une d®marche 

diversité.  

Recommandation n°6 : Diligenter des audits dôorganisation aupr¯s dôentreprises sur leur 

gestion des risques de discriminations ¨ lôembauche des seniors, soit dans le cadre de 

condamnations pénales, soit sur la base du volontariat  

 

5.2.3. Les outils de P¹le emploi de lutte contre les discriminations ¨ lôembauche 

m®riteraient dô°tre mieux valoris®s et ®valu®s  

[277] Depuis longtemps, lôANPE, puis P¹le emploi, exercent un contr¹le sur les offres dôemploi 

mises en ligne sur son site, en éliminant au maximum les offres discriminatoires, en tout cas de 

façon ouvertes.  
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 Voir annexe 4 : Une revue de littérature sur la demande de travail. 
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 Voir annexe 3 : Les r¯gles du droit europ®en et fran­ais sur la discrimination par lô©ge et leur application 

jurisprudentielle. 
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 Rapport IGAS n°2013-001P. 
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[278] Par ailleurs, certaines aides au recrutement, développées plus récemment, sont fournies aux 

entreprises par Pôle emploi, fondées sur le repérage des habiletés nécessaires au poste de travail 

proposé, et qui permettent ®galement dô®largir le champ des candidats possible. P¹le emploi utilise 

ainsi une méthode de recrutement par simulation (MRS) favorisant un jugement analytique des 

candidats par la mise en situation et sur la base des aptitudes révélées par des tests. Cette méthode 

sôest vue d®cerner, en 2007, le label de la HALDE dans le cadre de lôann®e europ®enne de lô®galit® 

des chances pour tous. Elle peut se révéler particulièrement efficace pour lôembauche des seniors, 

leur donnant une chance réelle de démontrer la transférabilité de leur capital humain. 

Recommandation n°7 : Recourir plus systématiquement à la méthode de recrutement par 

simulation pour les seniors ; le faire ressortir dans les indicateurs des tableaux de bord 

préconisés dans la recommandation n°5. 

 

[279] Le service de lôemploi britannique conditionne son offre de service de recrutement aux 

employeurs à la condition que ceux-ci aient plusieurs postes ¨ offrir et prennent lôengagement de 

recevoir lôensemble des demandeurs dôemploi qui leur sont pr®sent®s par le service public de 

lôemploi, sans voir pr®alablement ¨ cet entretien leur CV. Lôobjectif est de permettre aux plus ©g®s 

de franchir la barrière du premier entretien
112

. 

[280] Des clauses similaires mais moins contraignantes invitent les grands comptes partenaires de 

Pôle emploi à étudier les CV des publics cibles précisés dans les accords, dont les seniors font 

partie. Le taux des mises en relations positives des seniors dans le cadre de ces partenariats est 

décevant et aucun bilan rigoureux des effets de ces grands comptes est réalisé. Pôle emploi pourra 

sôassurer que les grands groupes, et leurs ®tablissements, re­oivent bien tous les candidats 

sélectionnés et présentés par Pôle emploi quel que soit leur âge, cette pr®conisation sôappliquant 

dôailleurs autant aux seniors quôaux autres publics vis®s dans ces partenariats. 

[281] La mission nôa pu disposer de bilans de ces partenariats et consid¯re quôil serait utile de les 

évaluer, y compris par un prestataire externe, avant leur renouvellement.  

Recommandation n°8 :  Sôassurer que les grandes entreprises ayant conclu un accord de 

partenariat avec Pôle emploi reçoivent bien tous les candidats présentés, quel que soit leur 

âge et effectuer des bilans des effets de ces partenariats sur chacun des publics cibles visés par 

ces grands comptes, notamment le seniors  

 

5.2.4. Une r®flexion sur les diff®rences de traitement fond®es sur lô©ge reconnues par 

le droit, notamment la proximit® de la retraite, m®riterait dô°tre entam®e 

[282] Selon lôart. L. 1133-2 du code du travail, « les différences de traitement fondées sur l'âge ne 

constituent pas une discrimination lorsqu'elles sont objectivement et raisonnablement justifiées par 

un but légitime, notamment par le souci de préserver la santé ou la sécurité des travailleurs, de 

favoriser leur insertion professionnelle, d'assurer leur emploi, leur reclassement ou leur 

indemnisation en cas de perte d'emploi, et lorsque les moyens de réaliser ce but sont nécessaires et 

appropri®s. Conform®ment aux dispositions de lôarticle 6§1 de la directive communautaire de 

2000, ces différences peuvent notamment consister en : 

¶ 1° L'interdiction de l'accès à l'emploi ou la mise en place de conditions de travail spéciales 

en vue d'assurer la protection des jeunes et des travailleurs âgés ; 

¶ 2° La fixation d'un âge maximum pour le recrutement, fondée sur la formation requise 

pour le poste concerné ou la nécessité d'une période d'emploi raisonnable avant la 

retraite. » 
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 European employment observatory review: employment policies to promote active ageing, 2012, p.30. 
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[283] La partie soulignée du second alinéa de cet article a déjà donné lieu à une jurisprudence 

compliquée rappelée supra
113

. En outre, comme le montrent les études sur les opinions des 

employeurs, le report progressif de lô©ge du taux plein ¨ 67 ans nôa pas encore ®t® accompagn® 

dôun changement des repr®sentations des employeurs, particulièrement pour les 60 ans et plus. Le 

faible taux dôemploi de cette cat®gorie dô©ge en est lôun des signes. Lô®cart entre lô©ge l®gal et lô©ge 

¨ partir duquel un salari® peut b®n®ficier dôune retraite ¨ taux plein car il a tous ses trimestres risque 

de sôaccro´tre. Il sera d¯s lors de plus en plus difficile pour le juge dôappr®cier ce crit¯re.  

Recommandation n°9 :  Avec le concours juridique  du Défenseur des droits, le ministère 

du Travail pourrait ®tudier lôopportunit® de revoir lôalin®a 2 de lôarticle L. 1133-2 du code du 

travail  pour ®viter tout pr®judice ¨ lôembauche des seniors demandeurs dôemploi ¨ 

lôapproche de lô©ge de la retraite. Cette réflexion impose de prendre en compte le droit et la 

jurisprudence européenne, lôalin®a concern® r®sultant dôune transposition directe dôune 

directive.  

5.2.5. Etablir un rapport annuel sur les discriminations ¨ lôembauche dont les 

seniors sont victimes 

[284] La transformation des repr®sentations sur lô©ge est un ®l®ment essentiel dans la modification 

des pratiques de recrutement des seniors par les entreprises et le plan concerté 2006-2010 y avait 

déjà consacré un volet
114

. 

[285] La mission pr®conise quôun rapport annuel sur la lutte contre les discriminations ¨ 

lôembauche dont les seniors sont victimes puisse °tre coordonn® et publi® par le D®fenseur des 

droits. La nouveaut® de ce rapport viendrait du rassemblement de lôensemble des ®l®ments de 

connaissances et dôactions publiques men®es dans la lutte contre la discrimination par lô©ge. Ce 

rapport sôappuierait notamment : 

¶ sur les données élaborées par la DARES dans le cadre de la recommandation n°3 de la 

mission, 

¶ sur un bilan de Pôle emploi sur ses actions dans la lutte contre les discriminations à 

lôembauche des seniors (recommandations n° 7 et 8),  

¶ sur les ®l®ments du barom¯tre r®alis® par lôIFOP pour lôOrganisation internationale du 

travail et le Défenseur des droits, mesure à fréquence régulière « la perception des 

discriminations au travail » qui comprend des éléments sur les seniors  

¶ sur la mise en avant des bonnes pratiques des entreprises, repérées notamment à travers les 

actions de P¹le emploi ou le rapport annuel du Parlement dans la mise en îuvre du contrat 

de génération (recommandation n°1), 

¶ sur un bilan des jurisprudences permettant dô®clairer les entreprises, notamment sur les 

dispositifs et pratiques neutres en apparence mais susceptibles dôentra´ner des 

discriminations indirectes et sur les différences de traitement li®es ¨ lô©ge admises par la 

loi. 

 

[286] Dans la mesure o½ de nombreux organismes sôint®ressent d®j¨ ¨ la question de la gestion des 

âges et de lôemploi dans lôentreprise, et que côest une question souvent trait®e dans le cadre 

dôaccords, la mission pr®conise que ce rapport soit centr® sur le recrutement et nôint¯gre pas les 

®l®ments relatifs au maintien dans lôemploi. Il ne sôagit pas de nier que la première mesure de 

pr®vention du ch¹mage des seniors est le maintien dans lôemploi, mais dôinsister sur lôimportance 

de perspectives possibles de retour ¨ lôemploi, dans un contexte o½ les seniors sont, plus que les 

autres, au chômage à la suite dôun licenciement.  
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 Voir annexe 3 : Les r¯gles du droit europ®en et fran­ais sur la discrimination par lô©ge et leur application 

jurisprudentielle, p.5. 
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 Rappeler le plan 
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Recommandation n°10 : Confier au D®fenseur des droits lô®laboration dôun rapport annuel 
consacré à la lutte contre les discriminations dont les seniors sont victimes lors du 

recrutement. 

5.3. Pr®venir le ch¹mage de longue dur®e des demandeurs dôemploi seniors 

[287] La part importante des demandeurs dôemploi seniors parmi les allocataires du r®gime de 

solidarité, leur part croissante dans les allocataires du revenu de solidarité active (RSA) illustrent 

bien la tendance : si les seniors ne sont pas les plus éloignés de lôemploi, ils sôen ®loignent avec la 

persistance du ch¹mage. Contrairement ¨ dôautres ch¹meurs, notamment les plus jeunes, ils 

pr®sentent des freins p®riph®riques moindres ¨ lôentr®e mais qui apparaissent avec la dur®e du 

chômage. Leur situation face au logement ou à la mobilité se détériore avec la perte du pouvoir 

dôachat survenant ¨ lôissue de la p®riode dôindemnisation et en attendant la liquidation de leurs 

droits à la retraite. Leur santé physique et psychique se détériore face aux difficultés à faire le deuil 

de leur emploi précédent et aux obstacles pour retrouver un emploi. Ces effets du chômage de 

longue dur®e, communs avec dôautres ch¹meurs inscrits depuis longtemps ¨ P¹le emploi, sont 

dôautant plus pr®occupants pour les seniors du fait de leur faible chance de retrouver un emploi.  

5.3.1.  é par un entretien dôinscription et de diagnostic plus approfondi pour les 

seniors 

[288] Ces observations plaident pour une prise en charge pr®coce des demandeurs dôemploi seniors 

par P¹le emploi pour pr®venir lôexclusion définitive du marché du travail. Cet enjeu est dôautant 

plus important que la retraite est plus tardive et la transition emploi-retraite potentiellement de plus 

en plus longue. 

[289] Pour ces publics, lors de lôentretien dôinscription et de diagnostic (EID), la part dévolue au 

diagnostic devra °tre n®cessairement plus longue, du fait m°me dôune plus longue exp®rience 

professionnelle. 

[290] Il sôagit dôune mesure dôautant plus importante que la mise en place dôun accompagnement 

des chômeurs de plus de 50 ans dès le premier mois nôest plus ®voqu®e dans le cadre du plan 

stratégique 2015 de Pôle emploi.  

Recommandation n°11 :  Prévoir une prise en charge précoce et une séquence plus longue 

d®volue au diagnostic lors de lôentretien dôinscription et de diagnostic (EID) des seniors. A 

partir de lô®volution relative des taux de retour ¨ lôemploi des seniors, envisager un premier 

entretien dôaccompagnement ¨ ®ch®ance rapproch®e de lôEID. 

5.3.2. é par une prise en compte cibl®e des prestations et non par leur renforcement 

indifférencié  

[291] La mission ne préconise pas dôaugmenter de fa­on globale le taux dôacc¯s ¨ la formation des 

plus de 50 ans.  

[292] Le constat dôun moindre recours des demandeurs dôemploi de 45 ans et plus ¨ la formation, 

en comparaison aux plus jeunes, ou leur très faible présence dans les contrats de 

professionnalisation semblent corr®l®s ¨ leur peu dôenvie de ç retourner ¨ lô®cole ». Les verbatim 

des conseillers de Pôle emploi vont également dans ce sens. La question des qualifications ne se 

poserait pas diff®remment que pour les autres classes dô©ge (« On retrouve la problématique 

identique sur la population jeune non qualifiée »), mais elle sôajoute, pour les seniors, ¨ celle de 

lô©ge. Selon un conseiller, « Il y a deux problèmes distincts : l'âge et le manque de qualification La 

conjonction des deux rend la recherche d'emploi quasi impossible. ». 

[293] Par ailleurs, dans les chiffres que la mission a obtenu sur le contrat de transition 

professionnelle, elle a constat® un taux dôacc¯s des seniors ¨ la formation ®lev® et similaire ¨ celui 

des autres tranches dô©ge, mais parall¯lement ¨ un taux de retour ¨ lôemploi qui perdurait ¨ un 

niveau de 10 points inf®rieur ¨ celui des autres tranches dô©ge.  
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[294] De plus, sans pouvoir lô®tayer finement faute dô®l®ments de bilan, la mission estime quôun 

recours plus important à la formation pourrait faire prendre du retard aux seniors pour entreprendre 

une recherche active dôemploi, toute solution dôattente pouvant d®boucher pour eux ¨ une perte de 

leur employabilité difficile à récupérer par la suite. 

[295] Côest pourquoi la mission préconise de privilégier des actions de formation répondant à un 

objectif imm®diat dôadaptation à des postes existants. Lorsque les compétences des demandeurs 

dôemploi seniors sont inadapt®es aux emplois vacants tournés vers les technologies les plus 

récentes, ils pourraient utilement bénéficier des prestations Pôle emploi destinées à cet effet, en 

particulier les actions de formation préalables au recrutement et la préparation opérationnelle à 

lôemploi (POE). 

[296] Dans lôacc¯s aux différentes prestations offertes aux demandeurs dôemploi, la mission écarte, 

de la même façon que pour la formation, une approche systématisée qui conduirait à un suivi en 

miroir de la part des seniors dans la demande dôemploi et de leur part dans chacune des prestations. 

[297] En revanche, les constats de la mission soulignent lôimportance des prestations de bilan et 

dô®valuation pour les seniors. Le Plan de lôANPE de 2008, lôavis des conseillers des CSP, 

lôexp®rience allemande ®tudi®e convergent sur ce point. La mission préconise ainsi, pour les 

seniors, de renforcer leur accès aux prestations de bilan et dô®valuation pour valoriser leur 

expérience et leur savoir-faire (BCA, CPP, EMT, EMTPR
115

) . Cette orientation appara´t dôautant 

plus importante que les seniors y accèdent aujourdôhui relativement moins que les plus jeunes, avec 

des écarts très significatifs.  

Recommandation n°12 :  Prescrire aux seniors davantage de prestations de bilan et 

dô®valuation afin de mesurer la transf®rabilit® de leur exp®rience et des formations très 

courtes, préparant à une prise de poste opérationnelle avec une embauche à la clé. 

5.4. Maintenir les conditions dôindemnisation plus favorables des demandeurs 

dôemploi seniors 

[298] Une récente étude du Centre pour la recherche économique et ses applications 

(CEPREMAP) propose de remettre lôassurance chômage des seniors dans le droit commun 

dôindemnisation et de mettre fin au dispositif particulier qui permet de prolonger la p®riode 

dôindemnisation de lôassurance ch¹mage jusquô¨ lô©ge du taux plein de la pension de retraite si lôon 

est au chômage à 61 ans
116

. . Cette disposition co¾te 800 millions dôeuros par an ¨ lôUNEDIC. 

[299] Elle propose donc de faire bénéficier les chômeurs de plus de 50 ans de deux années 

dôindemnisation. En revanche, pour les ch¹meurs ¨ moins de quatre ans de lô©ge du taux plein, 

toute sortie du chômage dans les 15 premiers mois se solderait par une pension augmentée une fois 

atteint lô©ge de la retraite selon un taux de majoration d®croissant avec la dur®e de ch¹mage. Ces 

bonus seraient pay®s par lôassurance ch¹mage et pourraient °tre considérés, selon cette étude, 

comme une activation des d®penses dôallocation de ch¹mage
117

. 

[300] Lôint®r°t de cette ®tude, pour la mission, est quôelle lie la question de la r®duction de la dur®e 

dôindemnisation des ch¹meurs seniors et celle, li®e, de ç lôactivation » des dépenses 

dôindemnisation avec un m®canisme dôint®ressement sp®cifique li® ¨ la retraite.  

[301] Pour la mission, une telle proposition présente deux limites : 

                                                      
115

 Bilan de compétences approfondi ; Confirmer son projet professionnel ; Evaluation en milieu de travail ; 

Evaluation en milieu de travail préalable au recrutement. 
116

 Une entrée au chômage à 58 ans donne un droit ¨ lôassurance ch¹mage potentiellement long, avec 

lôallocation de maintien des droits, ¨ terme jusquô¨ 67 ans avec lôallongement de lô©ge de la retraite. Selon 

lôauteur de lô®tude, cette situation est de fait une préretraite qui ne dit pas son nom. J.-O. Hairault, Pour 

lôemploi des seniors - Assurance chômage et licenciements, CEPREMAP, 2012 
117

 Une sortie après quinze mois nôaurait aucune cons®quence sur le niveau de la pension. Une fois atteint la 

ýn de droit des deux ann®es, le ch¹meur aurait la possibilit® de liquider sa pension, avant m°me lô©ge l®gal, 

mais en subissant les décotes en cas de trimestres manquants par rapport ¨ lô©ge du taux plein. Id. 
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¶ elle repose sur lôid®e quóune incitation financière portant sur les demandeurs dôemploi 

permettra de modifier les comportements des salariés, alors même que la mission a montré que 

la question de la discrimination par les entreprises, souvent intériorisée par les chômeurs 

seniors, est majeure dans les freins au retour ¨ lôemploi des seniors ; 

¶ les ch¹meurs indemnis®s par lôassurance-chômage ont des taux de reprise dôemploi sup®rieurs 

aux demandeurs dôemploi indemnisés par le régime de solidarité ou aux non-indemnisés. En 

2011, le taux de reprise dôemploi des ch¹meurs indemnis®s au titre de lôassurance-chômage 

était de 58 %, contre 47 % pour ceux indemnisés au titre du régime de solidarité et 41 % pour 

les non-indemnisés
118
. Ces chiffres traduisent certes une distance plus grande ¨ lôemploi des 

non indemnisés mais ils reflètent aussi le fait que quelquôun ayant des ressources diminu®es, 

voire au dessous du seuil de pauvreté, trouve moins facilement un emploi que quelquôun ayant 

des ressources plus ®lev®es lui permettant notamment dôavoir un logement et un v®hicule. 

 

[302] Or, dans un contexte de crise économique de rationnement de la demande de travail, où le 

taux relatif de retour ¨ lôemploi des seniors ne cesse de se d®grader, cette pr®conisation conduirait à 

un accroissement de la pauvreté des seniors. Lôaugmentation du recours au RSA par les seniors, 

alors même que le taux de non-recours est particulièrement élevé dans cette population, montre que 

cette ®volution est d®j¨ entam®e. Un raccourcissement de la dur®e dôindemnisation et la 

suppression de lôallocation de maintien des droits aboutirait m®caniquement à augmenter les 

basculements de lôassurance-chômage vers des minimas sociaux.  

[303] La mission a également noté que, en Allemagne, depuis la réforme dite "Hartz IV" entrée en 

vigueur en 2005, la durée d'indemnisation par l'assurance chômage a été réduite à un an. Mais, pour 

les ch¹meurs ©g®s de 55 ans et plus, cette dur®e maximale dôindemnisation est port®e de 12 mois ¨ 

18 mois et, depuis le premier janvier 2008, elle est de 24 mois pour les demandeurs dôemploi de 

plus de 58 ans.  

Recommandation n°13 :  Dans lô®tat actuel du marché du travail, conserver une durée 

dôindemnisation de 36 mois pour les seniors dans le cadre de la future négociation sur la 

convention dôassurance- chômage.  

 

[304] En revanche, la mission consid¯re quôil serait possible de mener des actions visant ¨ une 

« activation è des d®penses dôassurance-chômage, notamment pour les seniors.  

[305]  En Allemagne, dans le cadre du programme Perspektive 50plus (cf. partie 4.3) ou dans des 

actions locales inspirées de ce programme (cf. la « Berliner Joboffensive » dans le rapport 

sp®cifique), la mission a not® que les co¾ts dôun accompagnement renforc®, essentiellement des 

embauches supplémentaires de conseillers, étaient rapprochés des économies issues de la reprise 

dôemploi. Ainsi, lô®valuation du Programme allemand Perspektive 50plus montre quôen moyenne, 

le co¾t moyen dôaccompagnement par int®gration dans le cadre du programme Perspective 50plus 

est ainsi nettement inf®rieur ¨ celui de lôaccompagnement ordinaire dans le cadre du livre II du 

code social allemand pour le même groupe dô©ge ; 8 757ú par int®gration durable pour le 

programme Perspekive 50plus et 13 302ú par insertion pour les jobs centers traditionnels 

(lôinsertion ®tant de plus une notion plus large que les seuls emplois durables).  

[306]  La mission propose de faire de même, et de rapprocher le différentiel de coût entre un 

accompagnement renforcé et un accompagnement ordinaire, avec les économies possibles réalisées 

sur les allocations en cas de reprise plus rapide dôune activit®. 

[307] Compte tenu des nombreuses questions méthodologiques que soulèverait un tel travail, la 

mission sugg¯re quôun groupe de travail compos® de lôUNEDIC, de P¹le emploi et de la DARES 

soit chargé de ce travail qui pourrait être réalisé dans le cadre du comité technique tripartite prévu 

par la convention tripartite. 

                                                      
118

 DARES Analyses janvier 2013, n°004  
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Recommandation n°14 :  Effectuer un calcul économétrique pour mesurer le coût 

économique ex ante dôun accompagnement renforc®, comparant le surco¾t issu de cet 

accompagnement renforcé au regard des économies réalisées sur les allocations servies et des 

nouvelles recettes procurées par les cotisations. 

5.5. Mettre en place des expérimentations locales et partenariales sur la prise 

en charge des demandeurs dôemploi de plus de 50 ans 

[308] Lôexp®rience du programme allemand Perspektive 50plus, de m°me que les actions men®es 

par lôunit® territoriale de la DIRECCTE Ile de France dans le Val dôOise, invitent ¨ solliciter les 

acteurs locaux pour mettre en place des projets dôaccompagnement renforc® vers lôemploi des 

seniors au chômage, avec des partenaires implantés localement et librement choisis. 

[309] La mission propose ainsi de lancer un appel ¨ projets aupr¯s de lôensemble des agences 

locales de Pôle emploi, spécialisées ou non, pour un accompagnement des seniors, avec un 

financement exceptionnel de la DGEFP pour les mesures dôaccompagnement (et sans modification 

des r¯gles dôindemnisation des ch¹meurs). Les agences locales pourraient y r®pondre en sôassociant 

librement entre elles et avec des partenaires quôelles estimeraient les plus ¨ m°me de contribuer au 

projet.  

[310] La mission insiste sur la sollicitation directe des agences locales, afin dô®viter tout risque de 

centralisation, que ce soit par les services départementaux ou régionaux, ceux de lôEtat ou de P¹le 

emploi.Confier lôinitiative aux agences locales permet ®galement de mobiliser lôexpertise des 

conseillers seuls directement en contact aussi bien avec les demandeurs dôemploi quôavec les 

recruteurs. 

[311] La mission propose de dégager un montant annuel, compris entre 10 Mú et 50 Mú pour ces 

exp®rimentations. Sur la base dôun co¾t salarial total de 50 000 ú et dôun ratio moyen 

dôencadrement de 1 ETP pour 60 ch¹meurs seniors (ratio constaté dans le programme allemand 

Perspektive50plus), ce financement correspond ¨ lôaccompagnement de 12 000 à 60 000 seniors 

(financement de 200 à 1 000 ETP). Pour financer ce montant, la DGEFP pourrait mobiliser le 

Fonds social européen. 

[312] La dur®e de lôexp®rimentation, et les financements associ®s, devraient °tre pr®vus pour une 

durée supérieure à un an, afin que les partenariats puissent être mis en place et évoluer en fonction 

des besoins ou ajustements nécessaires.  

[313] Le financement pourrait être défini dès le lancement des projets en fonction des objectifs de 

taux de retour ¨ lôemploi ou du nombre de personnes accompagn®es. Le principe du libre emploi 

des fonds par les porteurs de projet devrait être acté, en particulier la liberté de définition des 

modalit®s et mesures dôaccompagnement et du ratio dôencadrement. 

[314] D¯s lôorigine de lôexp®rimentation, il serait souhaitable de pr®voir : 

¶ des outils et m®canismes dô®changes entre les différents projets pour partager les 

meilleurs pratiques ; 

¶ son ®valuation scientifique externe en fin dôexp®rimentation 
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[315] En cours dôexp®rimentation, il pourrait °tre envisag® une ®valuation interm®diaire, 

permettant dôidentifier des bonnes pratiques qui pourraient être reprises dans le mode habituel de 

gestion des agences de Pôle emploi. 

 

Recommandation n°15 :  Lancer un appel à projets expérimentaux pour trois ans auprès 

des agences locales de P¹le emploi sur lôaccompagnement renforc® et personnalis® des 

demandeurs dôemploi seniors, avec une enveloppe dédiée de financement annuel comprise 

entre 10 et 50 Mú. 
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Liste des recommandations 

N° Recommandation Autorité responsable Echéance 

1 

Dans le cadre du rapport du gouvernement au Parlement, 

consacrer un volet à la part du recrutement dans la mise en 

îuvre du contrat de g®n®rations Valoriser les bonnes 

pratiques de recrutement des entreprises le mettant en îuvre 

sous forme de trophées annuels 

Législateur / DGEFP 2014 

2 

Reconduire les enqu°tes sp®cifiques sur lôoffre dôemploi et 

le recrutement quel que soit lô©ge et celles sur les 

représentations et les pratiques des employeurs en matière 

dôactivit® des seniors. Relancer les travaux ®conomiques sur 

les freins au recrutement des seniors 

coordination et 

impulsion DARES 
2014 

3 

Communiquer ¨ lôaide dôune publication statistique sur les 

®carts constat®s selon lô©ge dans le recrutement des salariés 

représentant des caractéristiques toutes choses égales par 

ailleurs au regard du march® de lôemploi (qualification, 

anciennet® du ch¹mage, secteur et m®tier dôorigine, etc.) 

DARES 2014 

4 

Dans les publications, analyser spécifiquement la tranche 

dô©ge des 55 ans et plus parmi les seniors, y compris pour 

les taux de retour ¨ lôemploi.  

Dans le pilotage de Pôle emploi, intégrer une analyse de 

lôacc¯s relatif des plus de 55 ans aux prestations 

DARES sur les 

demandeurs dôemploi, 

ACOSS sur les données 

de recrutement, DREES 

sur le RSA, Pôle emploi 

dès les prochaines 

publications, la 

plupart des 

données étant 

disponibles 

5 

Pour r®duire les risques de discriminations ¨ lôembauche, 

inviter les entreprises à formaliser leurs processus de 

recrutement et à en assurer le suivi par le tenue de tableaux 

de bord consultables par les Institutions représentatives du 

personnel (IRP) 

 

ANACT / campagne de 

communication 

Second semestre 

2013 

6 

Diligenter des audits dôorganisation aupr¯s dôentreprises sur 

leur gestion des risques de discriminations ¨ lôembauche des 

seniors, soit dans le cadre de condamnations pénales, soit 

sur la base du volontariat  

 

DGEFP 
Second semestre 

2013 

7 

Recourir plus systématiquement à la méthode de 

recrutement par simulation pour les seniors ; le faire 

ressortir dans les indicateurs des tableaux de bord préconisés 

dans la recommandation n°5 

 

Pôle emploi et les 

recruteurs (entreprises et 

intermédiaires de 

lôemploi) 

Second semestre 

2013 

8 

Sôassurer que les grandes entreprises ayant conclu un accord 

de partenariat avec Pôle emploi reçoivent bien tous les 

candidats présentés, quel que soit leur âge et effectuer des 

bilans des effets de ces partenariats sur chacun des publics 

cibles visés par ces grands comptes, notamment le seniors 

Pôle emploi 

Mise en îuvre de 

programmes 

dô®valuation 

pilotés par le 

comité 

dô®valuation de 

Pôle emploi 

9 

Avec le concours juridique du Défenseur des droits le 

minist¯re du Travail pourrait ®tudier lôopportunit® de revoir 

lôalin®a 2 de lôarticle L. 1133-2 du code du travail pour 

®viter tout pr®judice ¨ lôembauche des seniors demandeurs 

dôemploi ¨ lôapproche de lô©ge de la retraite 

 

DGT, Défenseur des 

droits 

Second semestre 

2013 

10 
Confier au D®fenseur des droits lô®laboration dôun rapport 

annuel consacré à la lutte contre les discriminations dont les 

Défenseur des droits sur 

demande du ministre du 
2014 
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seniors sont victimes lors du recrutement Travail 

11 

Prévoir une prise en charge précoce et une séquence plus 

longue dévolue au diagnostic lors de lôentretien dôinscription 

et de diagnostic (EID) des seniors. A partir de lô®volution 

relative des taux de retour ¨ lôemploi des seniors, envisager 

un premier entretien dôaccompagnement ¨ ®ch®ance 

rapproch®e de lôEID 

Pôle emploi 

6 à12 mois après 

lôentr®e en 

vigueur des 

nouveaux 

dispositifs 

dôaccompagneme

nt  

12 

Prescrire aux seniors davantage de prestations de bilan et 

dô®valuation afin de mesurer la transf®rabilit® de leur 

expérience et des formations très courtes, préparant à une 

prise de poste opérationnelle avec une embauche à la clé 

Pôle emploi Dès à présent 

13 

Dans lô®tat actuel du march® du travail, conserver la fili¯re 

longue dôindemnisation pour les demandeurs dôemploi de 50 

ans et plus 

UNEDIC 

La prochaine 

convention 

dôassurance 

chômage, second 

semestre 2013 

14 

Effectuer un calcul économétrique pour mesurer le coût 

économique ex ante dôun accompagnement renforc®, 

comparant le surcoût issu de cet accompagnement renforcé 

au regard des économies réalisées sur les allocations servies 

et des nouvelles recettes procurées par les cotisations 

Pôle emploi dans le 

cadre du comité 

technique tripartite prévu 

pour le suivi de la 

convention tripartite Etat, 

UNEDIC et Pôle emploi 

2012-2014 

La prochaine 

convention 

dôassurance 

chômage, second 

semestre 2013 

15 

Lancer un appel à projets expérimentaux pour trois ans 

auprès des agences locales de Pôle emploi sur 

lôaccompagnement personnalis® des demandeurs dôemploi 

seniors, avec une enveloppe dédiée de financement annuel 

comprise entre 10 Mú et 50 Mú. 

DGEFP, Pôle emploi 

lancement de 

lôappel ¨ projets 

en septembre 

2013 pour 

démarrage des 

expérimentations 

au 1
er
 janvier 

2014 
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Liste des personnes rencontrées ou contactées 

Direction g®n®rale de lôemploi et de la formation professionnelle  

Isabelle Eynaud-Chevalier, chef de service « politique de lôemploi et de la formation 

professionnelle » 

Marc-Antoine Estrade, chef du département synthèses 

Christine Charpail, chargée de mission du département synthèses 

Raphaël Arnoux, chef adjoint de la mission FNE, sous-direction mutations de lôemploi et 

d®veloppement de lôactivit® 

Yasmina Lahlou, chef de la mission « gestion du volet central », sous direction du fonds social 

européen 
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Florence Dumontier, directrice générale adjointe des opérations 

François Marie-Rose, directeur adjoint de lôoffre de services ¨ la direction des opérations 
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Annie Gauvin, directrice de lô®valuation et des ®tudes 
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Thierry FIQUET, directeur  

Carine DEGALLAIX  

Maryna PERRET 

Nadine DELPOUX 

- dans les autres agences enquêtées (noms des directeurs-trices sollicités et lieux) 

Frédéric LATKA, A2s Douaisis Cambrésis  

Jean HATTON, A2s Valenciennes Maubeuge  

Anne-Marie VERRAES, A2s Roubaix- Tourcoing 
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Sylvie Collin, directrice de lôagence de Nanterre Cadres 
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Joëlle Casorla, directrice territoriale 

 

Agence pour lôemploi des cadres  

Agence de la d®fense de lôAPEC 

Guy Gustin, responsable des services aux cadres, Région parisienne 

Anita Boisard, responsable des services aux cadres, La Défense 

 

Défenseur des droits 

Christine Jouhannaud, directrice du département Protection sociale, travail et emploi, chef du pôle 

Emploi public 

Slimane Laoufi, chef du pôle Emploi privé, département Protection sociale, travail et emploi 

 

 

UNEDIC 

Pierre CAVARD, directeur des études et des statistiques (DEA) 

Jean-Paul BLOUARD, chargé de mission à la DEA 

C®cile LAFFITEAU, charg®e dô®tudes ¨ la DEA 

Marie-H®l¯ne MULH, charg®e dô®tudes ¨ la DEA 

Arnaud VINSON, auditeur interne 
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René Lasserre, directeur du CIRAC 
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Dr Dieter SIMON, responsable du programme Perspektive 50plus 

 

Projet « Berliner Joboffensive » 

Mme Barbara DAMERAU, Agence fédérale du travail (antenne régionale de Berlin et du 

Brandebourg), directrice du projet « Berliner Joboffensive » 

Mme Anja SCHILLING, Agence fédérale du travail (antenne régionale de Berlin et du 

Brandebourg), chargée de mission 
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Mme Simone PREIb, coordinatrice de projet Mypegasus 
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1. LES STATISTIQUES DE LôEMPLOI ET DU CHOMAGE PAR AGE 

1.1. La France dans lôEurope 

Tableau 17 :  Indicateurs dôemploi et de ch¹mage des 55-64 ans dans les principaux pays 

industrialisés en 2011 

Population en milliers, taux en %, évolution de taux en points 

Population Taux Part de Taux de Taux Part de Taux Part de Population Taux Part de Taux de

totale d'emploi chômage chômage d'emploi chômage d'emploi chômage  totale d'emploi chômage chômage

Union européenne à 27 62 161       47,4 3,5 6,8 62,5 4,9 31,4 2,0 331 416      64,3 6,9 9,7

Union européenne à 15 48 542       49,5 3,5 6,7 64,9 4,9 33,5 2,2 259 920      65,5 7,0 9,7

dont : France 8 012         41,5 2,9 6,5 64,0 4,9 18,9 0,9 40 054        64,0 6,5 9,3

         Allemagne 10 353       59,9 4,1 6,5 73,8 5,1 44,2 3,1 53 730        72,5 4,7 6,0

         Autriche 985            41,5 1,4 3,2 60,9 2,1 20,9 0,5 5 644          72,1 3,2 4,2

         Belgique 1 359         38,7 1,6 4,0 55,1 2,5 20,8 0,6 7 220          61,9 4,8 7,2

         Danemark 707            59,5 3,7 5,7 76,4 5,5 42,9 1,8 3 613          73,1 6,2 7,7

         Espagne 5 098         44,5 7,8 15,0 55,3 10,4 32,7 5,0 31 127        57,7 16,0 21,8

         Finlande 783            57,0 3,9 6,4 72,7 5,4 41,8 2,5 3 518          69,0 5,9 7,9

         Grèce 1 343         39,4 3,7 8,5 50,7 5,4 28,1 1,9 7 230          55,6 12,1 17,9

         Irlande 463            50,0 5,3 9,5 58,8 6,5 40,2 4,0 2 979          59,2 10,2 14,7

         Italie 7 492         37,9 1,6 3,9 55,3 2,2 20,8 0,9 39 659        56,9 5,3 8,5

         Luxembourg 55              39,3 1,1 - 54,6 1,5 20,9 0,6 344             64,6 3,3 4,9

         Pays-Bas 2 164         56,1 2,4 4,2 72,0 3,1 40,0 1,8 10 994        74,9 3,5 4,4

         Portugal 1 288         47,9 5,8 10,8 58,2 7,7 36,8 3,8 7 097          64,2 9,9 13,4

         Royaume-Uni 7 267         56,7 3,0 5,0 69,9 4,0 44,1 1,9 40 599        69,5 6,2 8,2

         Suède 1 177         72,3 3,6 4,7 82,0 4,0 63,2 3,1 6 113          74,1 6,1 7,7

OCDE (2010) 140 321     54,0       3,5         6,1 64,3 4,2 42,7 2,7 804 655      64,6 6,1 8,5

dont : Japon (2010) 18 610       65,2       3,5         5,0 74,5 3,4 57,1 3,4 81 120        70,1 3,9 5,3

           Etats-Unis (2010) 35 885       60,3       4,6         7,1 68,1 5,2 51,2 4,0 199 125      66,7 7,2 9,8

dont 60 à 64 ans 15 à 64 ans55 à 64 ans dont 55 à 59 ans

 
 

Source : DARES Analyses n° 49, juillet 2012. 

Concepts : activit® au sens du BIT, ©ge atteint ¨ la date de lôenqu°te, donn®es en moyenne annuelle. 

Lecture : en 2011, parmi les 62,2 millions dôhabitants de lôUnion europ®enne ©gés de 55 à 64 ans, 47,4 % 

sont en emploi et 3,5 % sont au chômage, soit un taux de chômage de 6,8 %. 

Sources statistiques : Insee, estimations Dares pour la France ; Eurostat, enquêtes Force de Travail pour 

lôUE27, lôUE15 et les pays de lôUE15 sauf la France ; OCDE pour lôOCDE, le Japon et les Etats-Unis. 

 

[316] En 2011, le taux dôemploi des 55-64 ans en France reste inf®rieur au taux dôemploi moyen 

dans lôUnion europ®enne, ¨ 27 pays et encore plus dans lôUnion europ®enne ¨ 15 (®cart de 8 

points). Cet écart est dû principalement à la faible contribution des 60-64 ans au marché du travail 

hexagonal. Alors que la France se situe d®sormais au dessus de la moyenne de lôUE27 pour les 55-

59 ans (+1,5 point) et seulement 0,9 point en dessous de la moyenne de lôUE15, le taux dôemploi 

des 60-64 ans est inférieur en France de 12,5 points (respectivement 14,6 points) à la moyenne de 

lôUE27 (respectivement UE15) en 2011. »
119

(cf. tableau 1). 

                                                      
119

 Dares Analyses n° 49, juillet 2012. 
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[317] Par ailleurs, en évolution la DARES constate que « de 2000 ¨ 2011, le taux dôemploi des 55-

59 ans a augment® un peu plus rapidement en France que dans lôUnion europ®enne, pour les 

hommes comme pour les femmes, avec une croissance de 2 à 3 points supérieure par rapport à 

lôUE15 et lôUE27 »
120

.  

[318] En revanche, une différence existe entre hommes et femmes sur la tranche dô©ge 60-64 (pour 

les hommes, croissance sup®rieure de 2 points ¨ lôUE27 et pour les femmes, croissance inf®rieure 

de pr¯s de 2 points ¨ lôUE27) (cf. tableau 2)  

[319] Sôagissant du taux de ch¹mage, celui ç des 55-64 ans en France est légèrement inférieur à la 

moyenne européenne en 2011 (6,5 % contre 6,8 % dans lôUE27 et 6,7 % dans lôUE15) tandis que 

la proportion de seniors au chômage est nettement plus faible (2,9 % contre 3,5 % dans lôUE27 et 

lôUE15). Entre 55 et 59 ans, la proportion de seniors français au chômage est égale à la moyenne 

europ®enne, tandis quôavec la faiblesse du taux dôactivit® entre 60 et 64 ans en France, on ne 

compte que 1 % de ch¹meurs dans cette classe dô©ge contre le double en moyenne dans 

lôUE27. »
121

 

Tableau 18 : Taux dôemploi des 55-59 ans et des 60-64 ans dans les principaux pays industrialisés 

en 2011 par genre  

2011 evo 2000-2011 evo 1990-2000 2011 evo 2000-2011 evo 1990-2000 2011 evo 2000-2011 evo 1990-2000 2011 evo 2000-2011 evo 1990-2000

Union européenne à 27 70,3 +8,2 - 55,2 +16,2 - 39 +8,1 - 24,5 +8,7 -

Union européenne à 15 72,2 +8,8 -4 57,9 +17,2 +7 40,7 +9,8 -4 26,6 +11,8 0

dont : France 67,6 +11 -3 60,6 +18 +5 20,4 +10 -7 17,4 +7 -3

         Allemagne 80,1 +14 -8 67,7 +21 +8 52,2 +25 -6 36,3 +24 +1

         Autriche 72,4 +12 - 49,8 +24 - 27,1 +10 - 15,1 +7 -

         Belgique 63,7 +12 +4 46,5 +22 +9 26,4 +8 -1 15,4 +8 +3

         Danemark 78,1 -2 -2 74,8 +11 +7 49,6 +12 -11 36,2 +13 -4

         Espagne 66,5 -2 -1 44,5 +20 +3 40 +1 -4 26 +11 0

         Finlande 70,5 +14 - 74,9 +15 - 43,3 +18 - 40,4 +20 -

         Grèce 67,1 -2 -2 35,3 +5 +2 37,5 -7 -1 19,3 -1 +1

         Irlande 64,5 -7 +2 53 +19 +13 48,9 -4 +2 31,6 +13 +5

         Italie 67,4 +17 -16 43,8 +21 +4 29,5 0 -5 12,8 +5 -2

         Luxembourg 64,2 +8 -6 44,4 +24 +3 25,7 +9 -6 16 +4 +2

         Pays-Bas 82,2 +13 +5 61,9 +23 +16 49,2 +23 +4 30,8 +20 +3

         Portugal 64,4 -6 -3 52,5 +6 +9 43,1 -11 -1 31,2 -6 +13

         Royaume-Uni 74,1 +3 -4 65,8 +10 +4 54,6 +7 -2 34,1 +9 +4

         Suède 83,7 +3 - 80,3 +4 - 68,1 +19 - 58,2 +15 -

OCDE (2010) 73,5 +3 -2 55,5 +9 +4 51,5 +6 -3 34,5 +9 0

dont : Japon (2010) 88,0 -2 0 61,2 +4 +4 70,6 +7 -5 44,2 +6 -1

           Etats-Unis (2010) 72,3 -3 0 64,2 +4 +6 55,1 +2 0 47,5 +8 +5

55 à 59 ans 60 à 64 ans

hommes femmes hommes femmes

 
Source :  id tableau 1 

 

[320] Ce tableau fait apparaître une différence significative entre hommes et femmes sur la tranche 

dô©ge 55-59 ans, en comparaison avec la moyenne des pays européens : le taux dôemploi est 2,7 

points au-dessous de la moyenne de lôUE27 pour les hommes et 5,4 points au-dessus de cette 

moyenne pour les femmes. Cette diff®rence est li®e ¨ un taux dôactivit® des femmes plus ®lev® en 

France que dans la moyenne des pays europ®ens, quel que soit lô©ge.  

                                                      
120

 Cf. note précédente. 
121

 Cf. note précédente. 
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[321] Sur la tranche dô©ge des 60-64 ans, le tableau 2 fait appara´tre quôen 2011, la France est au 

dernier rang en termes de taux dôemploi chez les hommes (®cart de plus de 20 points par rapport ¨ 

la moyenne de lôUE ¨ 15) et dans les derniers pour celui des femmes (presque tous les pays 

europ®ens ont un taux dôemploi des femmes de 60-64 ans supérieur à celui de la France, à 

lôexception de lôAutriche, de la Belgique et du Luxembourg). 

1.2. Les évolutions tendancielles françaises de la population âgée de 55 à 64 

ans 

Tableau 19 :  Population, activité et chômage des 55-64 ans de 1975 à 2011 

  

1975 

 

 

1985 

 

1995 

 

2005 

 

2011 

 H F H F H F H F H F 

Population  

des 55-64 ans 

2 048 2 300 2 793 3 125 2 752 2 970 3 251 3 439 3 863 4 149 

dont : 55-59 ans 839 897 1 447 1 562 1 393 1 435 1 955 2 042 1 942 2 079 

   60-64 ans 1 209 1 403 1 346 1 563 1 359 1 535 1 296 1 397 1 921 2 070 

           

Taux d'activité des 55-

64 ans 

64,7 33,8 45,1 27,7 36,6 27,1 43,8 37,7 47,2 41,8 

dont : 55-59 ans 82,1 43,4 63,5 39,9 61,3 44,9 62,6 54,0 72,6 65,3 

   60-64 ans 52,5 27,8 25,1 15,5 11,2 10,3 15,4 13,8 21,4 18,3 

Taux d'activité des 15-

64 ans 

84,0 53,1 78,3 57,0 74,8 61,1 75,2 64,7 74,8 66,2 

           

Taux d'emploi  

des 55-64 ans 

63,0 32,8 42,6 25,5 34,6 25,3 41,5 35,7 44,1 39,1 

dont : 55-59 ans 80,2 41,6 59,4 36,1 57,6 41,3 59,1 51,3 67,6 60,6 

   60-64 ans 51,0 27,3 24,6 14,8 10,9 10,2 14,8 12,9 20,4 17,4 

Taux d'emploi des 15-64 

ans 

81,8 50,5 72,4 50,8 68,4 53,8 69,1 58,4 68,2 59,7 

           

Taux de chômage (55-

64 ans) 

2,6 3,0 5,4 8,0 5,4 6,7 5,4 5,2 6,5 6,6 

dont : 55-59 ans 2,3 4,1 6,5 9,6 6,0 8,0 5,6 5,0 7,0 7,1 

   60-64 ans 3,0 1,8 2,1 4,1 2,6 1,3 4,0 6,1 4,7 4,7 

Taux de chômage des 

15-64 ans 

2,6 4,8 7,6 10,8 8,6 11,9 8,1 9,9 8,8 9,7 

           

Part des 55-64 ans par 

rapport aux 15-64 ans  

          

Dans la pop. totale 12,7 14,2 15,7 17,3 14,9 15,8 16,9 17,4 19,6 20,4 

dans la pop. active 9,6 8,9 8,9 8,4 7,3 7,0 9,8 10,1 12,3 12,8 

   l'emploi 9,6 9,0 9,2 8,6 7,5 7,4 10,1 10,6 12,6 13,2 

   le chômage 9,8 5,5 6,5 6,2 4,6 4,0 6,6 5,3 9,1 8,7 

Source : DARES Analyses juillet 2012, n° 49 

[322] Si les ®volutions constat®es dans ce tableau refl¯tent en partie lô®volution de la structure 

démographique de la population âgée de 55 à 64 ans, ainsi que les variations structurelles et 

conjoncturelles de lô®conomie fran­aise, elles sont aussi influenc®es par les modifications des 

comportements dôactivit®, notamment, mais pas seulement, sous lôeffet des politiques publiques :  

¶ participation croissante des femmes au marché du travail,  
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¶ impact des lois sur la retraite (retraite ¨ 60 ans en 1982, puis r®formes dôallongement des 

trimestres n®cessaires pour valider une retraite et de report progressif de lô©ge de la retraite 

en 2003 et 2010),  

¶ conditions dôacc¯s aux mesures publiques de cessation anticip®e dôactivit®, tr¯s favorables 

dans les ann®es 1990 et progressivement plus restrictives, jusquô¨ °tre quasi supprim®es fin 

2011.  

 

[323] Le tableau 3 illustre ces ph®nom¯nes tendanciels sur une longue p®riode, que lôon pourrait 

résumer, de façon caricaturale à deux chiffres (à grands traits en deux chiffres ?) :  

¶ un taux dôactivit® des hommes ©g®s de 55 ¨ 64 ans qui passe de 64,7 % en 1975 ¨ 47,2 % 

en 2011 ; 

¶ un taux dôactivit® des femmes ©g®es de 55 ¨ 64 ans qui passe de 33,8 % en 1975 ¨ 41,8 % 

en 2011. 

 

1.3. Les taux dôemploi par ©ge et genre en France depuis 2003 

Tableau 20 :  Taux d'emploi par sexe et âge 

  2003 2006 2008 2009 2010 2011 

Ensemble             

15-64 ans 63,9 63,6 64,8 64,0 63,9 63,9 

15-24 ans 31,0 29,8 31,3 30,4 30,2 29,9 

25-49 ans 81,1 81,6 83,6 82,3 81,9 81,6 

50-64 ans 53,3 53,2 53,2 53,4 53,9 54,8 

 dont : 55-64 ans 37,0 38,1 38,2 39,0 39,8 41,5 

55-64 ans (sous-jacent) 32,9 34,3 36,0 37,5 39,1 41,4 

Hommes             

15-64 ans 69,9 68,9 69,5 68,3 68,2 68,2 

15-24 ans 34,4 33,4 34,3 32,6 33,3 32,8 

25-49 ans 88,4 88,4 89,7 87,9 87,3 87,0 

50-64 ans 58,7 57,0 56,7 57,0 57,4 58,3 

 dont : 55-64 ans 40,9 40,5 40,6 41,5 42,2 44,1 

55-64 ans (sous-jacent) 36,2 36,4 38,3 39,9 41,5 44,1 

Femmes         

15-64 ans 58,2 58,6 60,2 59,8 59,7 59,7 

15-24 ans 27,7 26,3 28,3 28,2 27,1 26,9 

25-49 ans 74,1 75,0 77,6 76,8 76,8 76,4 

50-64 ans 48,1 49,6 49,8 50,1 50,6 51,5 

 dont : 55-64 ans 33,3 35,8 35,9 36,6 37,5 39,1 

55-64 ans (sous-jacent) 29,8 32,3 33,9 35,2 36,9 38,9 

Source :  DARES Analyses n° 043, juillet 2012 

[324] En donn®es brutes, le taux dôemploi des 55-64 ans sôaccro´t de 4,5 points entre 2003 et 2011. 

Le taux dôemploi des femmes ©g®es de 55 ¨ 64 ans passe dôenviron 33 % ¨ 39 %, soit une 

progression de pr¯s de 6 points, plus rapide que celle du taux dôemploi des hommes, dôun peu 

moins de 3 points sur la m°me p®riode. Le taux dôemploi des hommes reste cependant sup®rieur ¨ 

celui des femmes.  

[325] Les taux dôemploi sous-jacents (indicateur permettant de neutraliser lôeffet de la structure 

démographique) progressent nettement plus rapidement que les taux dôemploi observ®s.  
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[326] En revanche, pour les 15-24 ans dont le taux dôemploi diminue de 1 point, passant de 31 % ¨ 

près de 30 %, la baisse est légèrement plus marquée pour les hommes (1,6 point) que pour les 

femmes (0,8 point). Entre 2010 et 2011, on constate que les taux dôemploi diminuent pour les 

personnes ©g®es de moins de 50 ans, alors quôelles progressent pour celles ©g®es de 50 ans ou plus.  

1.4. Les métiers des seniors 

Tableau 21 : Métiers comptant le plus et le moins de seniors de 55 à 64 ans en proportion de leurs 

effectifs (2009-2011) 

Effectifs en milliers, part en % 
Effectifs Part des Evolution de 1982-1984 Part des femmes Part du sous emploi

totaux seniors à 2009-20011 parmi les seniors parmi les seniors

de la part des seniors

Métiers comptant le plus de seniors en proportion de leurs effectifs

Employés de maison 244           28 +12 95 19

Médecins et assimilés 369           25 +14 48 1

Cadres de la fonction publique (catégorie A et assimilés) 451           22 +7 44 1

Dirigeants d'entreprises 171           22 0 14 0

Agriculteurs, éleveurs, sylviculteurs, bûcherons 540           20 +4 27 3

Aides à domicile et aides ménagères 537           20 +10 97 16

Professions intermédiaires administratives de la fonction publique (catégorie B et assimilés) 415           19 +7 69 1

Professionnels du droit (hors juristes en entreprise) 84             19 +4 50 1

Assistantes maternelles 440           19 - 99 9

Agents de gardiennage et de sécurité 195           18 0 27 4

Métiers comptant le moins de seniors en proportion de leurs effectifs

Ouvriers non qualifi®s du second îuvre du b©timent131           7 +4 6 5

Vendeurs 847           6 0 74 6

Ouvriers non qualifiés de la mécanique 160           6 +3 18 7

Ingénieurs de l'informatique 344           6 +5 20 0

Techniciens de l'informatique 166           6 +3 11 1

Ouvriers non qualifi®s du gros îuvre du b©timent, des travaux publics, du b®ton et de l'extraction
214           6 -2 3 3

Employés et agents de maîtrise de l'hôtellerie et de la restauration 372           6 0 64 10

Agents administratifs et commerciaux des transports et du tourisme 179           6 +1 56 7

Caissiers, employés de libre service 294           6 0 80 8

Armée, police, pompiers 388           1 0 16 2

Ensemble des métiers 25 704      12,3 +3 47 5  
Source : enquêtes Emploi 1982-1984 et 2009-2011 ; calcul Dares, Dares Analyses de juillet 2012, n° 049. 

Concepts : emploi au sens du BIT, moyenne annuelle 2009-2011, âge atteint à la date de l'enquête, nomenclature des 

familles professionnelles (FAP 2009). 

Lecture : en 2009-2011, 22 % des 171 000 dirigeants dôentreprises sont des seniors. Remarque : les FAP comptant moins 

de 50 000 emplois ne sont pas prises en compte pour des raisons de représentativité. 

Champ : population des ménages de France métropolitaine. 

 

[327] Les travaux de la Dares permettent de connaître, sur la période 2009-2011 (moyenne) les 

métiers sur lesquels les seniors de 55 à 64 ans sont respectivement les plus représentés et les moins 

représentés. 

1.4.1. Les métiers où les seniors sont les plus représentés 

[328] La fonction publique (mis ¨ part des secteurs comme lôarm®e, la police ou les pompiers, du 

fait notamment des obligations statutaires), comporte une part importante dôagents ©g®s de 55 ¨ 64 

ans dans ses effectifs cadres: 

¶ sur les 451 000 fonctionnaires de catégorie A et A+ recensés dans cette enquête, 22 % sont 

âgés de 55 à 64 ans ; 

¶ sur les 415 000 professions intermédiaires de la fonction publique (catégorie B et 

assimilés) recensés dans cette enquête, 19 % sont âgés de 55 à 64 ans. 

 

[329] Dans le secteur privé, les métiers où les seniors sont les plus représentés sont très 

diversifiés : 
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¶ certains des métiers sont très qualifiés : un quart des médecins recensés dans cette enquête 

ont entre 55 et 64 ans ; les professions du droit (hors salari®s) et les dirigeants dôentreprises 

ont également une part importante de leurs effectifs qui sont des seniors (environ 20 %). 

 

¶ ¨ lôoppos®, dans certains m®tiers de service peu qualifiés, la présence de salariés âgés de 55 

à 64 ans est importante et significative en volume : 

o la majorité est plutôt occupée dans des métiers où la présence des femmes est très 

majoritaires : sur les 1,2 millions dôemploy®s de maison, aides ¨ domiciles, aides 

ménagères et assistantes maternelles, 260 000 sont âgés de 55 à 64 ans, soit 21 % 

de lôensemble de ces m®tiers ; 

o un métier plutôt masculin peu qualifié emploie également un nombre significatif 

de seniors, celui des agents de gardiennage et de sécurité.  

 

1.4.2. Les métiers où les seniors sont les moins représentés 

[330] De façon peu surprenante, les ouvriers peu qualifiés du bâtiment et de la mécanique sont, à 

94 %, ©g®s de moins de 55 ans, de m°me que les employ®s et agents de ma´trise de lôh¹tellerie-

restauration. Il en va également de même dans certaines professions techniques plus qualifiées 

comme les ing®nieurs et techniciens de lôinformatique. 

[331] Il faut enfin signaler le cas des vendeurs, caissiers et employés de libre service, du fait du 

volume important que représentent ces métiers : sur 1,14 million de personnes employées dans ces 

secteurs, 6 % dôentre eux sont ©g®s de 55 ¨ 64 ans, soit environ 70 000. 

1.5. Les secteurs où sont employés les seniors 

[332] Les secteurs où les seniors sont les plus présents sont tous des activités de services, à 

lôexception de lôagriculture, qui est un secteur o½ les exploitants comme les salari®s prennent leur 

retraite tard. Si lôon exclut le secteur public, les activit®s dôaides ¨ la personne y sont majoritaires.  

Tableau 22 :  Les six secteurs dôactivité ou la part des seniors dans les effectifs est la plus élevée en 

2010 

  Effectifs 

totaux  

Part des plus 

de 50 ans 

 

Effectifs des 

plus de 50 ans  

Activités où les ménages sont employeurs 600 000 40 % 240 000 

Agriculture, sylviculture, pêche 750 000 36 % 270 000 

Administration publique et défense, sécurité sociale 2 600 000 32 % 830 000 

Activités immobilières 300 000 30 % 90 000 

Action sociale  1 600 000 30 % 480 000 

Santé 1 800 000 29 % 520 000 

Document dô®tudes de la DARES, nÁ164, septembre 201.1 

Champ : France métropolitaine, ménages ordinaires.  

Concepts : emploi au sens du BIT mesur® en moyenne annuelle, ©ge ¨ la date de lôenqu°te, nomenclature  

dôactivit® NA17 ou NA38 pour les activit®s des m®nages en tant quôemployeurs, les services administratifs et 

de soutien et les services non marchands. Intérimaires classés dans les secteurs utilisateurs.  

Source : enquête Emploi 2010, Insee ; calcul Dares. 
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[333] Les secteurs dôactivit® o½ les seniors sont les moins pr®sents sont ®galement, pour lôessentiel, 

des activités de service : le commerce, o½ lôon peut penser que lôeffet dôimage est important ï à 

noter dôailleurs que dans les secteurs dôactivit®s financi¯res et dôassurance, les seniors sont ¨ 

lôinverse bien repr®sent®s (28 %), ce qui renvoie ¨ lôimage véhiculée par les plus anciens, souvent 

plus « rassurants » pour le client ï lôh®bergement et restauration, o½ les conditions de travail jouent 

probablement un rôle déterminant dans la faiblesse de la part des seniors.  

Tableau 23 :  Les six secteurs dôactivit® o½ la part des seniors dans les effectifs est la moins élevée 

en 2010 

  Effectifs 

totaux  

Part des plus 

de 50 ans 

 

Effectifs des 

plus de 50 ans  

Construction 1 900 000 22 % 420 000 

Services administratifs et de soutien 900 000 20 % 180 000 

Fabrication de denrées alimentaires, boissons et produits à base de tabac 650 000 20 % 130 000 

Commerce ; réparation d'automobiles et de motocycles 3 350 000 20 % 670 000 

Information et communication 750 000 18 % 140 000 

Hébergement et restauration 1 000 000 17 % 170 000 

Source :  id tableau 6 

 

[334] Enfin, dans les secteurs industriels, comme les industries extractives lô®nergie, la fabrication 

de matériel de transport, la part des séniors est intermédiaire par rapport à celle décrite dans les 

tableaux 6 et 7, représentant environ un quart des effectifs.  

1.6. Les taux de chômage au sens du BIT  

Encadré : Les différences conceptuelles entre chômage au sens du BIT 

et inscription à Pôle emploi 

 
Le ch¹mage au sens du BIT et lôinscription ¨ P¹le emploi recouvrent deux concepts bien distincts. Le 

chômage au sens du BIT renvoie à une situation sur le marché du travail. Est chômeur au sens du BIT toute 

personne en âge de travailler (15 ans ou plus) qui vérifie les trois conditions suivantes :  

o ne pas avoir travaillé une seule heure pendant une semaine de référence ;  

o être disponible pour prendre un emploi dans les 15 jours ;  

o avoir recherché activement un emploi dans le mois précédent ou en avoir trouvé un qui 

commence dans les trois mois. 

La mesure du chômage au sens du BIT repose sur les déclarations des personnes interrogées dans le cadre 

dôune enqu°te statistique. En France, lôenqu°te Emploi, conduite par lôInsee, est la seule enqu°te permettant 

de mesurer le chômage au sens du BIT : une fois par an de 1975 à 2002, trimestriellement depuis 2003. 

Lôinscription sur les listes de P¹le emploi r®sulte quant ¨ elle dôune d®marche administrative, qui peut °tre 

affect®e par des modifications du suivi et de lôaccompagnement des demandeurs dôemploi. Les demandeurs 

dôemploi inscrits ¨ P¹le emploi sont regroupés en cinq catégories, selon des règles juridiques portant sur 

lôobligation de faire des actes positifs de recherche dôemploi et sur lôexercice ®ventuel dôune activit® r®duite 

au cours du mois. La catégorie supposée la plus proche des chômeurs au sens du BIT est la catégorie A, 

pour laquelle on dispose de s®ries mensuelles depuis 1996. Elle regroupe les demandeurs dôemploi tenus 

dôeffectuer des actes positifs de recherche dôemploi et sans emploi au cours du mois.  

Source : Dares Analyses, juillet 2012, n° 043 
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Tableau 24 : Taux de chômage au sens du BIT par sexe et âge (France métropolitaine) 

  
2003 2006 2008 2009 2010 2011 

France métropolitaine        

Ensemble 8,5 8,8 7,4 9,1 9,3 9,2 

 dont moins de 25 ans 18,5 21,6 18,6 23,2 22,8 22,0 

 25 à 49 ans 7,8 7,8 6,5 8,0 8,3 8,4 

 50 et plus 5,9 5,9 4,9 6,0 6,3 6,3 

Hommes 7,6 8,1 6,9 8,9 9,0 8,8 

 dont moins de 25 ans 17,8 20,4 18,5 24,0 22,2 21,1 

 25 à 49 ans 6,7 6,9 5,7 7,5 7,9 7,8 

 50 et plus 5,5 5,7 4,9 5,9 6,1 6,1 

Femmes 9,5 9,7 7,9 9,4 9,7 9,7 

 dont moins de 25 ans 19,3 23,2 18,7 22,3 23,6 23,1 

 25 à 49 ans 9,1 8,9 7,4 8,6 8,9 9,0 

 50 et plus 6,3 6,1 5,0 6,1 6,5 6,5 
Source : enquêtes Emploi 2003-2011, Insee, dans DARES Analyses juillet 2012, n° 043 

 

[335] Les taux de chômage au sens du BIT pour les personnes âgées de 50 ans ou plus sont 

toujours inférieurs à ceux des plus jeunes. 

[336] Les donn®es administratives recueillies pour les demandeurs dôemploi inscrits ¨ P¹le emploi 

permettent dôaffiner cette analyse, notamment sur les ®volutions conjoncturelles et sur les 

conséquences que peuvent avoir, dans un pays donné, des évolutions réglementaires. En France, 

côest particuli¯rement le cas sur la p®riode r®cente pour la suppression progressive de la dispense 

de recherche dôemploi, d®finitive au 1
er
 janvier 2012.  

1.7. Les effectifs des demandeurs dôemploi par tranches dô©ge d®taill®es  

1.7.1. Lô®volution des demandeurs dôemploi par cat®gories 

Encadré : les cinq cat®gories statistiques de demandeurs dôemploi inscrits ¨ P¹le emploi 

 
Cat®gorie A : demandeurs dôemploi tenus de faire des actes positifs de recherche dôemploi, sans emploi ; 

Cat®gorie B : demandeurs dôemploi tenus de faire des actes positifs de recherche dôemploi, ayant exerc® une 

activité réduite courte (i.e. de 78 heures ou moins au cours du mois) ; 

Catégorie C : demandeurs dôemploi tenus de faire des actes positifs de recherche dôemploi, ayant exerc® une 

activité réduite longue (i.e. de plus de 78 heures au cours du mois) ; 

Cat®gorie D : demandeurs dôemploi non tenus de faire des actes positifs de recherche dôemploi (en raison 

dôun stage, dôune formation, dôune maladieé), sans emploi ; 

Cat®gorie E : demandeurs dôemploi non tenus de faire des actes positifs de recherche dôemploi, en emploi 

(par exemple : bénéficiaires de contrats aidés, cr®ateurs dôentreprise). 

 

Source : Dares Analyses, juillet 2012, n° 043 
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Tableau 25 : Effectifs par tranches d'âge A, B et C 

   décembre-09 décembre-10 décembre-11 novembre-12 

 

 

Catégorie A  

 

 

45-49 ans 279 000 288 000 301 000 323 000 

50-54 ans 246 000 257 000 270 000 283 000 

55-59 ans 169 000 224 000 285 000 306 000 

60-64 ans 12 000 14 000 21 000 70 000 

  

Catégorie B (activité réduite 

moins de 78 h) 

 

 

45-49 ans 60 000 64 000 67 000 71 000 

50-54 ans 52 000 55 000 60 000 64 000 

55-59 ans 35 000 43 000 53 000 59 000 

60-64 ans 3 000 4 000 5 000 11 000 

      

 

Catégorie C (activité réduite 

plus de 78 h) 

 

 

45-49 ans 76 000 89 000 97 000 102 000 

50-54 ans 60 000 70 000 75 000 80 000 

55-59 ans 38 000 46 000 56 000 60 000 

60-64 ans 3 000 4 000 6 000 9 000 

 

Total ens. des DEFM A, B et C  3 848 000  4 031 000 4 253 000 4 617 400 

Part des 45-49 ans / DEFM  10,8 % 10,9 % 10,9 % 10,7 % 

Part des 50-54 ans / DEFM   9,3 % 9,5 % 9,5 % 9,2 % 

Part des plus de 55 ans / DEFM  6,8 % 8,3 % 10,0 % 11,2 % 
 Source : exploitation faite par la sous-direction marché du travail DARES à la demande de la mission, pour 

lôensemble des tableaux permettant dôavoir des statistiques par tranches dô©ge d®taill®es 45/49 ans, 50/54 

ans , 55 ans et plus. 

Méthode et champ : les données ont été calculées à partir des fichiers des Statistiques mensuelles du marché 

du travail (STMT; Pôle emploi, Dares). Elles portent sur le champ France métropolitaine. Les données sont 

des données brutes. 

Les tranches d'âge ont été déterminées à partir de l'âge en fin de mois des demandeurs d'emploi 

 

 
[337] Le tableau 9 montre que la part des demandeurs dôemploi ©g®s 45 ¨ 54 ans reste stable sur 

lôensemble de la p®riode, alors que la part des plus de 55 ans augmente fortement, du fait 

principalement de la suppression de la dispense de recherche dôemploi (cf. tableau 10). Il est à 

noter quôil y a encore des personnes en DRE ¨ la fin de lôann®e 2012. En effet, les personnes 

bénéficiant de la DRE avant le 1
er
 janvier 2012 continuent dôy avoir droit. Les calculs de la DARES 

sur lôeffet de la suppression de la DRE nôont pas ®t® int®gr®s dans le tableau 10 qui suit 
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Tableau 26 : Les effets de la réforme de la suppression progressive de la dispense de recherche 

dôemploi 

Effectifs 
déc 2008 

/déc 2009 

déc 2009 

/déc 2010 

déc 2010 

/déc 2011* 
Effet cumulé 

Nombre de demandeurs dôemploi de 

catégorie A âgés de 50 à 64 ans 
+ 94 000 + 68 000 + 76 000 + 243 000 

Effet annuel estimé de la réforme de la 

dispense de recherche dôemploi (DRE) 
+ 33 000 + 54 000 + 57 000 + 144 000 

Nombre de demandeurs dôemploi de catégorie 

A corrigé des effets estimés de la réforme DRE 
+ 61 000 + 14 000 + 19 000 + 94 000 

* estimations provisoires pour décembre 2011. 

Source : Dares-Analyses, juillet 2012, n° 043 

Lecture : Entre d®cembre 2009 et d®cembre 2010, le nombre de demandeurs dôemploi de 50 ans ou plus en 

cat®gorie A sôest accru de 68 000. Sur la m°me p®riode, la r®forme de la DRE a eu pour effet dôaccro´tre ce 

nombre de 54 000. Hors r®forme de la DRE, on estime donc que le nombre de demandeurs dôemploi de 50 

ans ou plus en catégorie A se serait accru de 14 000 sur lôann®e 2010. 

Champ : France métropolitaine, population des ménages pour le chômage BIT. 

Source statistique : FHS (Dares-Pôle emploi) ï estimations des effets Dares. 

 

[338] « La r®forme de la DRE aurait ainsi contribu® pour plus dôun tiers ¨ lô®volution du nombre 

de demandeurs dôemploi ©g®s de 50 ans ou plus en cat®gorie A en 2009, pour 80 % en 2010 et 

75 % en 2011. Elle aurait eu ®galement un assez fort impact sur lô®volution du nombre de 

chômeurs au sens du BIT de 50 ans ou plus, particulièrement sur les années 2010 et 2011. Hors 

effet de la r®forme, lô®cart entre lô®volution du nombre de demandeurs dôemploi seniors en 

cat®gorie A et le nombre de ch¹meurs au sens du BIT de 50 ans ou plus se r®duirait dôenviron un 

tiers en 2010 et de deux tiers en 2011, passant de +76 000 à +50 000 en 2010 et de +42 000 à 

+14 000 en 2011. En 2009, la r®forme de la DRE aurait conduit ¨ minorer lô®cart entre la 

croissance du nombre de chômeurs au sens du BIT et la croissance du nombre de demandeurs 

dôemploi en cat®gorie A : (cet écart est de 25 000 chômeurs contre +41 000 hors effet de la 

réforme). »
122

 

1.8. Le chômage de longue durée 

[339] Lôanalyse de la progression du ch¹mage de longue dur®e parmi les demandeurs dôemploi les 

plus âgés confirme les constats suivants. La suppression de la dispense de recherche dôemploi 

conduit ¨ une augmentation m®canique du nombre de demandeurs dôemploi en cat®gorie A de plus 

de 55 ans, parmi lesquels il y a un nombre important de demandeurs dôemploi de longue dur®e.  

[340] Le chômage de longue durée (plus dôun an) est plus important chez les demandeurs dôemploi 

âgés de 55 à 64 ans que chez les autres : « 60 % des chômeurs âgés de 55 à 64 ans sont au 

ch¹mage depuis plus dôun an en 2011. La part du ch¹mage de longue dur®e nôest que de 43 % 

pour les 30-49 ans. »
123

 

                                                      
122

 DARES Analyses, juillet 2012, n° 043 
123

DARES Analyses, juillet 2012, n° 049  
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Tableau 27 : Nombre de demandeurs d'emploi de catégorie ABC inscrits depuis un an ou plus par 

âge, données brutes 

    décembre-09 décembre-10 décembre-11 novembre-12 

Effectifs 

45-49 ans 177 253 208 779 219 795 239 805 

50-54 ans 171 833 198 495 207 627 225 683 

55-59 ans 116 574 168 459 224 143 250 754 

60-64 ans 7 680 10 446 15 402 52 626 

Taux de croissance annuel du 

nombre de DEFM de la tranche 

dô©ge - taux de croissance annuel 

du nombre de DEFM tous âges en 

points 

45-49 ans -6,1 -1,8 -0,9 -2,2 

50-54 ans -12,7 -4,1 -1,6 -2,8 

55-59 ans +15,5 +24,9 +26,8 +2,5 

60-64 ans +6,3 +16,4 +41,2 +244,6 

Part des DEFM de la tranche 

dô©ge dans lôensemble du nombre 

de DEFM en % 

45-49 ans 13,8 13,6 13,5 13,2 

50-54 ans 13,4 13,0 12,8 12,4 

55-59 ans 9,1 11,0 13,8 13,8 

60-64 ans 0,6 0,7 0,9 2,9 

Source : DARES, identique tableaux 5 et 6  

Lecture : lignes 5 et 7 (différences de taux de croissance) : lôaccroissement annuel du nombre de 

demandeurs dôemploi de 45-49 ans de longue durée a été inférieur de 6,1 points à celui de lôensemble des 

demandeurs dôemploi en 2009, inf®rieure de 1,8 points en 2010éA lôinverse, pour les demandeurs dôemploi 

de 55 ¨ 59 ans, lôaccroissement en 2011 a ®t® sup®rieur de 15,5 points en 2009 par rapport ¨ aux taux de 

progression pour lôensemble des demandeurs dôemploi 

 

[341] Le tableau 11 illustre ¨ nouveau la sp®cificit® des demandeurs dôemploi de 55 ans et plus, où 

leur représentation dans le chômage de longue durée a fortement progressé : en 2012, les chômeurs 

de longue durée de plus de 55 ans représentent plus de 16 % de lôensemble de ch¹mage de longue 

durée, contre moins de 10 % en décembre 2009. Toutefois, cette progression doit aussi être mise en 

regard de la suppression de la dispense de recherche dôemploi.  

1.9. Les motifs dôinscription ¨ P¹le emploi par âges  

1.9.1. Les diff®rents motifs dôinscription ¨ P¹le emploi par ©ge 

[342] Lôensemble des motifs nôest pas retrac® dans le tableau ci-après. De l'ordre de 35 % des 

entrées sur les listes de Pôle emploi ont un motif inconnu (estimation réalisée sur l'année 2011). Ce 

pourcentage est de 36 % pour la population de 45 à 64 ans. Par ailleurs, les motifs dôinscription 

suite ¨ une d®mission, une reprise dôactivit®, une premi¯re entr®e sur le march® du travail, une 

rupture conventionnelle ou pour « autre cas » ne sont pas comptabilisés dans ces tableaux. 

[343]  Seuls sont analys®s ici les motifs ¨ lôinitiative de lôemployeur. Les demandeurs dôemploi de 

moins de 25 ans ont ®t® exclus du tableau, dans la mesure o½ leurs motifs dôinscription sont tr¯s 

spécifiques (entrants sur le march® du travail, part tr¯s importante des CDD courts et de lôinterim).  
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Tableau 28 : Cumul annuel et part par motif des entrées à Pôle emploi entre juin 2011 et mai 2012 

(cat®gorie ABC) par tranches dô©ges (hors moins de 25 ans) 

  
25 à 44 

ans 
45 à 49 

ans 
50 à 54 

ans 
55 à 59 

ans 
60 à 64 

ans 
Ensemble 25 
ans et plus 

tous motifs* 3 054 352 439 547 334 054 262 454 42 212 4 132 619 

dont fin intérim 197 360 19 645 11 835 6 233 780 235 853 

  6,5% 4,5% 3,5% 2,4% 1,8% 5,7% 

dont fin CDD 724 555 95 700 73 292 51 969 7 711 953 227 

  23,7% 21,8% 21,9% 19,8% 18,3% 23,1% 

dont licenciement éco 78 501 21 172 19 551 21 295 3 784 144 303 

  2,6% 4,8% 5,9% 8,1% 9,0% 3,5% 

dont autres licenciements 282 714 54 308 45 306 45 176 8 431 435 935 

  9,3% 12,4% 13,6% 17,2% 20,0% 10,5% 

Source : DARES, identique aux tableaux 5,6 et 8  

Champ : Les entrées comptabilisées sont les entrées en catégories ABC. Les personnes s'inscrivant en 

catégorie D ne sont pas comptabilisées ici : c'est en particulier le cas des personnes entrant en CRP, CTP ou 

CSP suite à un licenciement économique. En revanche, les personnes basculant de la catégorie D à la 

catégorie ABC à l'issue d'une CRP, d'un CTP ou d'une CSP sont ici comptabilisées comme entrants pour 

motif de licenciement économique. 

Lecture : En effectifs : 236 668 demandeurs dôemploi de 25 ans et plus se sont inscrits ¨ Pole emploi ¨ la 

suite dôune fin de mission dôint®rim, dont 198 175 âgés de 25 à 44 ans, 19 645 ©g®s de 45 ¨ 49 ansé 

 

[344] Deux conclusions ressortent de ce tableau :  

¶ les motifs dôinscription pour fin de mission dôint®rim sont minoritaires au-delà de 45 ans et 

ceux pour fin de CDD sont moins importants que pour les autres cat®gories dô©ge ; 

¶ en revanche, pour les plus de 45 ans, la part des motifs dôinscription pour licenciement est 
plus importante, atteignant un quart des motifs dôinscription pour les demandeurs dôemploi 

âgés de 55 à 59 ans et près de 30 % pour ceux âgés de 60 à 64 ans.  

 

[345] Ceci refl¯te dôabord que lôemploi des seniors est avant tout un emploi durable.  

[346] Le constat dôune part de licenciements plus ®lev®e en fonction de lô©ge dans les motifs 

dôinscription ¨ P¹le Emploi pourrait °tre interpr®t® ¨ la fois en termes de pratiques dôentreprises et 

de comportements des demandeurs dôemploi :  

¶ en cas de licenciements, les employeurs licencieraient plus facilement des salariés plus 

âgés que des plus jeunes ; 

¶ des licenciements (ou ruptures conventionnelles, ouvrant également droit aux prestations 

de lôassurance ch¹mage) en pourcentage plus importants, peut-°tre du fait de lôanticipation 

par les employeurs de r¯gles dôindemnisation plus favorables et dôun accord, implicite ou 

explicite, du salari® pour °tre licenci® compte tenu de ces r¯gles dôindemnisation.  
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1.9.2. Les ruptures conventionnelles 

 

[347] La DARES fournit des données sur les ruptures conventionnelles par âge. Les salariés de 55 

ans ou plus sont ceux dont la part des ruptures conventionnelles dans les formes de rupture du 

contrat de travail ¨ dur®e ind®termin®e est la plus ®lev®e. Cela sôexplique notamment par la faible 

fréquence des démissions pour les travailleurs âgés, ce qui renforce mécaniquement le poids des 

autres formes de séparations (ruptures conventionnelles, mais également, voire plus encore, 

licenciements). Toutefois, la part de la rupture conventionnelle a tendance à progresser entre 2009 

et 2012 dans toutes les tranches dô©ge, et lô®cart entre les tranches dô©ge diminue : la part de cette 

forme de rupture du contrat de travail pour les plus âgés devient comparable à celle des autres 

tranches dô©ge (par exemple, au 1
er
 semestre 2012, la part des ruptures conventionnelles dans 

lôensemble des motifs de rupture de CDI est de 16 % pour les salari®s ©g®s de 55 ans ou plus, soit 

un taux identique à ceux âgés de 30 à 49 ans, cf. tableau 11). 

Tableau 29 : Part des salariés ayant rompu leur contrat de travail par rupture conventionnelle dans 

lôensemble des motifs de rupture des CDI 

Données brutes en % 

 

Ages des demandeurs dôemploi 

Moins 
30 ans 

30-49 
ans 

50-54 
ans 

55 ans ou 
plus 

Ensemble 

1
er

 semestre 2009 5 % 8 % 7 % 12 % 7 % 

2
ème

 semestre 2009 7 % 11 % 12 % 16 % 9 % 

1
er

 semestre 2010 9 % 12 % 11 % 14 % 11 % 

2
ème

 semestre 2010 8 % 13 % 13 % 16 % 11 % 

1
er

 semestre 2011 9 % 14 % 11 % 17 % 12 % 

2
ème

 semestre 2011 9 % 15 % 16 % 17 % 13 % 

1
er

 semestre 2012 10 % 16 % 14 % 16 % 13 % 

Source : DMMO ï EMMO, Dares indicateurs n° 2012-072, octobre 2012, les mouvements de main dôîuvre 

au 2è trimestre 201.2 

Précision méthodologique 

Les ruptures conventionnelles sont exclusivement réservées aux contrats à durée indéterminée (CDI). De ce 

fait, il convient de les mettre en regard des autres motifs de sortie de CDI, à savoir les licenciements et les 

démissions. Les ruptures conventionnelles représentent 13,4 % des sorties dues à une démission, un 

licenciement ou à une rupture conventionnelle au 1er semestre 2012, après 12,3 % au 1er semestre 2011.  
 

[348] Côest un mode de sortie plus courant dans les établissements de 1 à 9 salariés : la part des 

ruptures conventionnelles dans les motifs de sorties de CDI sô®l¯ve ¨ 18,4 % dans les 

établissements de 1 à 9 salariés au 1er semestre 2012, contre 14,0 % dans ceux de 10 à 49 salariés 

et 9,2 % dans ceux de 50 salariés ou plus. 

[349] En revanche, les données de la DARES montrent que, pour ce motif de sortie (comme pour 

les licenciements), la part des salariés de 58 ans ou plus est plus élevée dans des grandes entreprises 

de plus de 250 salariés.  

[350] Une hypoth¯se pourrait °tre faite sur lôusage par les grandes entreprises de la rupture 

conventionnelle comme une forme de pr®retraite (m°me si, comme nous lôavons vu plut¹t, il ne 

semble pas y avoir de spécificité de la rupture conventionnelle pour les seniors, par rapport aux 

licenciements). Dans le cadre de lôassurance-ch¹mage, les demandeurs dôemploi de 50 ans ou plus 

peuvent °tre indemnis®s pendant une p®riode allant jusquô¨ 36 mois, sous r®serve dôavoir cotis® 

pendant une durée équivalente au cours de la période de 36 mois précédant la fin de leur contrat de 

travail. Sôils ont suffisamment cotis®, les salari®s de 58 ans ou plus peuvent ainsi °tre indemnis®s 

jusquô¨ leur d®part en retraite, en plus de lôindemnit® quôils per­oivent au moment de la rupture 

conventionnelle.  
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Tableau 30 : Part des salariés de 58 ans ou plus parmi les salariés ayant rompu leur contrat de 

travail par une rupture conventionnelle selon la taille des établissements 

Données brutes en % 

 

Taille des établissements   

1 à 9 

salariés 

 10 à 49 

salariés 

50 à 249 

salariés 

250 salariés 

ou plus 

Ensemble 

part 

Ensemble 

effectifs 

1
er
 semestre 2009 6,9  7,0 12,5 18,8 8,5 6 940 

2
ème

 semestre 2009 5,0  5,8 9,9 16,9 7,3 7 970 

1
er
 semestre 2010 4,2  4,9 10,4 16,8 6,3 7 440 

2
ème

 semestre 2010 3,7  4,4 7,4 11,4 5,1 6 530 

1
er
 semestre 2011 4,3  5,4 9,2 12,6 6,1 8 320 

2
ème

 semestre 2011 4,4  3,8 8,1 12,0 5,4 8 160 

1
er
 semestre 2012 5,0  4,8 9,4 15,2 6,7 10 050 

Source : Calculs missions à partir des fichiers excel mensuels de la DARES en ligne sur les ruptures 

conventionnelles homologuées et de la publication DMMO ï EMMO, Dares indicateurs n° 2012-072, 

octobre 2012, les mouvements de main dôîuvre au 2¯ trimestre 2012 

[351] Les données en effectifs permettent de mesurer lôimportance des ruptures conventionnelles 

pour les demandeurs dôemploi les plus ©g®s : celles-ci concernent 10 000 seniors âgés de 58 ans ou 

plus au 1
er
 semestre 2012. La progression des effectifs par rapport aux semestres précédents doit 

être interprétée en termes de progression des ruptures conventionnelles en général, plus que de 

progression de la part des 58 ans ou plus dans ce mode de rupture du contrat de travail.  

2. LES SENIORS BENEFICIAIRES DES DISPOSITIFS DE POLITIQUE 

DôEMPLOI ET DE FORMATION PROFESSIONNELLE  

2.1. Les contrats aidés 

[352] Un premier constat est celui de la faible part des seniors en emploi qui le sont dans le cadre 

dôun contrat aid® (cf. tableau 13), avec une situation polaire par rapport ¨ la situation des salari®s de 

moins de 26 ans.  

Tableau 31 : Part de lôemploi en contrats aid®s dans lôemploi total des jeunes et des seniors 

Part des contrats aid®sé 2007 2008 2009 2010 2011 

é marchands dans l'emploi des seniors 0,9 0,5 0,3 0,2 0,2 

é marchands dans l'emploi des jeunes 24,9 23,0 22,5 21,4 22,7 

é non marchands dans l'emploi des seniors 0,7 0,6 0,8 0,8 0,6 

é non marchands dans l'emploi des jeunes 2,1 1,2 2,2 2,5 2,0 

é dans l'emploi des seniors 1,5 1,2 1,1 0,9 0,8 

é dans l'emploi des jeunes 27,1 24,4 24,8 24,0 24,7 

é dans l'emploi total 4,1 3,5 3,6 3,5 3,3 

Source : Dares analyses n° 43, juillet 2012 

Note : l'emploi marchand aidé comprend les contrats aidés du secteur marchand hors alternance (contrat 

unique dôinsertion dans le secteur marchand (CUI-CIE), contrat initiative emploi (CIE), contrat insertion 

revenu minimum d'activité (CI-RMA) et soutien à l'emploi des jeunes en entreprise (SEJE)], les contrats en 

alternance (contrat de professionnalisation et contrat d'apprentissage), les autres exonérations (dans les 

zones de revitalisation rurale (ZRR), zones de redynamisation urbaine (ZRU), zones franches urbaines 

(ZFU)), l'insertion par l'activité économique, l'aide aux chômeurs créateurs ou repreneurs d'entreprise 
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(Accre) et l'accompagnement des restructurations (allocation temporaire dégressive, congés de conversion, 

préretraite progressive) 

L'emploi non marchand aidé correspond aux contrats aidés du secteur non marchand (contrat unique 

dôinsertion dans le secteur non marchand (CUI-CAE), contrat d'accompagnement dans l'emploi (CAE), 

contrat d'avenir (CAV), emplois jeunes, contrat emploi consolidé (CEC)) 

 

[353] Ce constat refl¯te lôexistence de nombreux contrats quasi exclusivement utilis®s par les plus 

jeunes (alternance, emplois dôavenir depuis novembre 2012é) alors quôaucun nôest sp®cifiquement 

dédié aux seniors. 

[354] En revanche, ce constat ne signifie pas que les seniors sont d®savantag®s dans lôacc¯s aux 

contrats aidés « de droit commun è comme le montrent les tableaux 14 et 15, d¯s que lôon met en 

regard les entrées annuelles dans un contrat par tranches dô©ge et le nombre de demandeurs 

dôemploi du m°me ©ge.  

Tableau 32 : Effectifs des seniors dans les embauches du secteur non marchand en contrat aidé en 

2010, 2011 et 2012 et part des seniors dans ces embauches
124

 

  
Effectifs Répartition des entrées  Part dans le chômage 

Ages Entrées totales Entrées totales DEFM catégorie A  

 2010 2011 S1 2012* 2010 2011 SI 2012* 2010 2011 SI 2012** 

< 45 ans 290 075 269 811 123 907 71,3% 69,0% 68,4%    

45-49 ans 41 672 41 888 18 881 10,2% 10,7% 10,4% 10,5 % 10,4 % 10,5 % 

50-54 ans 44 140 44 019 20 160 10,8% 11,3% 11,1% 9,3 % 9,2 % 9,3 % 

55-59 ans 28 094 31 896 16 331 6,9% 8,2% 9,0% 8,2 % 9,8 % 10,3 % 

> 60 ans 3 078 3 339 1 825 0,7% 0,8% 1,0% 0,5 % 0,7 % 1,5 % 

* De janvier 2012 à mai 2012 ** en mai 2012 
Source : DARES, à la demande de la mission  

 

Tableau 33 : Effectifs des seniors dans les embauches du secteur marchand en contrat aidé en 2010, 

2011 et 2012 et part des seniors dans ces embauches
125

 

  
Effectifs Répartition des entrées  Part dans le chômage 

Ages Entrées totales Entrées totales DEFM catégorie A  

 2010 2011 S1 2012* 2010 2011 SI 2012* 2010 2011 SI 2012** 

< 45 ans 88 999 35 047 19 319 78,4% 65,8% 67,5%    

45-49 ans 6 909 4 134 2 240 6,1% 7,8% 7,8% 10,5 % 10,4 % 10,5 % 

50-54 ans 10 806 7 953 3 883 9,5% 14,9% 13,6% 9,3 % 9,2 % 9,3 % 

55-59 ans 6 136 5 622 2 914 5,4% 10,6% 10,2% 8,2 % 9,8 % 10,3 % 

> 60 ans 510 488 258 0,5% 0,9% 0,9% 0,5 % 0,7 % 1,5 % 

* De janvier 2012 à mai 2012 ** en mai 2012 
Source : DARES, à la demande de la mission  

 

[355] On observe toutefois une nette différence entre la tranche dô©ge des demandeurs dôemploi 

âgés de 50-54 ans et ceux de 55-59 ans
126

. 

                                                      
124

 Ce tableau rapproche des données de flux (entrées annuelles) et des données de stocks (effectifs au 31 

décembre)..  
125

 Id note précédente  
126

 Les plus de 60 ans, compte tenu des effectifs r®duits, ne sont pas pris en compte dans lôanalyse. 
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[356] Comparativement ¨ leur part dans la demande dôemploi, ceux ©g®s de 50 ¨ 54 ans ont acc¯s 

de façon importante que les autres aux contrats aidés du secteur non marchand comme non 

marchand, lô®cart ®tant plus marqu® pour les contrats aid®s du secteur marchand (ils repr®sentent 

près de 15 % des entrants en 2011 et 14 % au premier semestre 2012, alors que la part de la classe 

dô©ge dans la demande dôemploi est respectivement de 9,2 % en 2011 et 9,3 % en 2012).  

[357] Les demandeurs dôemploi ©g®s de 55 ¨ 59 ans sont repr®sent®s dans les contrats aid®s dans 

une proportion assez proche de celle quôils repr®sentent dans la demande dôemploi, avec une 

proportion légèrement inférieure pour les contrats aidés. 

[358] Une hypothèse pourrait être formulée en lien avec les constats faits dans le rapport de 

lôIGAS-IGF consacré aux emplois aidés, qui a montré comment le pilotage quantitatif du dispositif 

des contrats uniques dôinsertion (CUI) avait conduit à déplacer la cible de ces contrats vers des plus 

employables que ceux initialement pr®vus. Les demandeurs dôemploi seniors ©g®s de 50 ¨ 54 ans 

pourraient se retrouver dans cette situation, avec certes une faible qualification (ce qui était un des 

critères de ciblage de ces contrats) mais dans le m°me temps plus dôexp®rience et des 

comportements professionnels répondant aux exigences des employeurs privés.  

2.2. La formation des demandeurs dôemploi de plus de 50 ans  

2.2.1. La formation des demandeurs dôemploi ©g®s  

[359] Le constat dôune moindre part des demandeurs dôemploi ©g®s de 45 ans et plus en formation 

dans lôensemble des demandeurs dôemploi en formation nôest pas nouveau et se constate d¯s lô©ge 

de 45 ans (cf. tableau 18) 

Tableau 34 : Part des demandeurs dôemploi en formation selon la tranche dô©ge  

 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 

< 26 ans 15,4% 16,2% 14,5% 15,1% 15,1% 14,2% 12,8% 15,2% 

Entre 26 et 44 ans 10,2% 9,3% 8,3% 9,3% 9,1% 9,4% 7,2% 8,2% 

45 et plus 4,2% 4,1% 3,5% 4,0% 4,0% 4,4% 3,3% 4,2% 

dont 50-54 3,5% 3,5% 2,9% 3,6% 3,7% 4,4% 3,3% 4,3% 

dont 55-59 1,6% 1,5% 1,3% 1,6% 1,8% 1,8% 1,4% 2,0% 

dont 60-64 0,6% 0,4% 0,7% 1,6% 1,4% 1,0% 0,4% 0,8% 

TOTAL  10,1% 10,0% 8,9% 9,8% 9,7% 9,8% 7,8% 9,2% 
Source : DARES Analyses de juillet 2011, n° 057, Dares analyses de mars 2012, n°34 et données 

complémentaires Dares. 

[360] Malgré une progression importante de la formation des demandeurs dôemploi en 2010 (plus 

de 600 000 demandeurs dôemploi
127

 sont entrés en formation en 2010, soit 15 % de plus quôen 

2009) lôacc¯s des plus de 50 ans ¨ la formation est nettement plus faible que pour les plus jeunes. 

[361] Les données de la DARES à la fin 2010
128

 montrent que 260 000 demandeurs dôemploi 

(inscrits ou non à Pôle Emploi) suivaient une formation, soit 9,2 % des personnes au chômage au 

sens du BIT. Cette part est en hausse de 1,4 point par rapport à fin 2009. Toutefois, les différences 

dôacc¯s ¨ la formation par ©ge restent importantes :  

¶ 15,2 % des moins de 26 ans étaient en formation,  

¶ 8,2 % parmi ceux âgés de 26 à 44 ans,  

¶ 4,2 % de ceux des demandeurs dôemploi de plus de 45 ans
129

.  

                                                      
127

 Mesure en flux 
128

 Mesure en stock 
129

 DARES Analyses, mars 2012, n° 034 
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2.2.2. Les contrats de professionnalisation 

[362] Le constat dôun taux dôacc¯s ¨ la formation plus faible pour les demandeurs dôemploi les 

plus âgés que pour les autres se retrouvent dans le contrat de professionnalisation, où seulement 

4 300 demandeurs dôemploi de plus de 45 ans sont pr®sents en 2011, soit 2,5 % des b®n®ficiaires. 

Le constat dôune faible utilisation du contrat de professionnalisation pour les seniors se maintient 

alors m°me quôune disposition financi¯re plus favorable est appliqu®e aux demandeurs dôemploi 

âgés de plus de 45 ans (aide mis en place en mars 2011)
130

.  

Tableau 35 : Les bénéficiaires de contrats de professionnalisation par âge  

  

2009 

 

2010 

 

2011 

 

  

nouveaux 

contrats part en % 

nouveaux 

contrats part en % 

nouveaux 

contrats part en % 

TOTAL 145 950  100,0 % 147 990 100,0 %  173 185 100,0 %  

16-25 ans 122 890 84,2 % 123 572 83,5 % 140 626 81,2 % 

26-44 ans 20 287 13,9 % 21 311 14,4 % 28 229 16,3 % 

45 ans et plus 2 773 1,9 % 3 108 2,1 % 4 330 2,5 % 

Source : DARES Analyses, mars 2012, n° 021 

2.2.3. Les demandeurs dôemploi de plus de 50 ans et le dispositif dôaide ¨ la cr®ation 

dôentreprise (NACRE) 

[363] Le dispositif Nacre s'adresse aux personnes sans emploi ou rencontrant des difficultés pour 

s'insérer durablement dans l'emploi, pour lesquelles la création ou la reprise d'entreprise est un 

moyen d'accès, de maintien ou de retour à l'emploi. Il s'agit d'un dispositif qui se décompose en 

trois phases avant et/ou après la création ou la reprise de l'entreprise : une aide au montage du 

projet, un appui à la structuration financière (phase 2) via notamment un prêt à taux zéro, un suivi 

de l'entreprise créée. 

Tableau 36 : Les porteurs de projet dans le cadre du dispositif NACRE de 2009 à 2012 

Année total porteurs 
dont 45 à 49 

ans 
dont 50 à 54 

ans 
dont 55 à 

59 ans 
dont 60 à 64 

ans 
2009 21 760 11,1% 7,3% 3,0% 0,4% 
2010 28 747 11,3% 7,3% 2,7% 0,3% 
2011 17 940 11,8% 7,0% 2,9% 0,3% 
2012* 10 222 10,9% 7,7% 3,2% 0,4% 

* jusqu'au 30 juillet 2012 
Source : DGEFP, sous-direction ing®ni®rie de lôacc¯s et du retour ¨ lôemploi 

[364] Au regard des donn®es sur la demande dôemploi qui figurent dans les tableaux 17 et 18, les 

personnes sans emploi de plus de 50 ans sont nettement moins représentées que les autres tranches 

dô©ge, m°me si lôon ne peut exactement rapprocher les bénéficiaires potentiels des demandeurs 

dôemploi, cat®gorie plus restreinte.  

                                                      
130

 Les embauches en contrat professionnalisation ouvrent droit à une exonération de cotisations patronales 

dôassurances sociales (assurance maladie, maternit®, invalidit®, vieillesse-d®c¯s) et dôallocations familiales, 

lorsque le contrat est conclu avec un demandeur dôemploi ©g® de 45 ans et plus. En outre, de façon 

cumulable, dans les conditions fixées par le décret n° 2011-524 du 16 mai 2011, les employeurs peuvent 

demander le b®n®fice dôune aide de lô£tat pour toute embauche de demandeurs dôemploi ©g®s de 45 ans et 

plus en contrat de professionnalisation. Le montant de lôaide est fix® ¨ 2 000 ú. 
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1. LA PRISE EN CHARGE F INANCIERE DES DEMAND EURS DôEMPLOI : 

DONNEES DE CADRAGE 

1.1. Une prise en charge à trois étages 

[365] La prise en charge financi¯re des demandeurs dôemploi ©g®s de 50 ans et plus sôeffectue, 

comme pour les autres demandeurs dôemploi, ¨ travers trois dispositifs : 

¶ lôassurance ch¹mage, dont la r®glementation est d®finie de fa­on paritaire par lôUNEDIC 

avec des allocations proportionnelles au salaire antérieur dit de référence et financée par 

des contributions assises sur les salaires ; les allocations sont versées par Pôle emploi ; 

¶ le régime de solidarité, qui comprend des allocations forfaitaires dont le montant est défini 

par lôEtat et financ® par une contribution de 1 % per­ue sur les r®mun®rations des 

fonctionnaires, par certaines taxes affect®es (tabac, alcoolé) ainsi que par une subvention 

dô®quilibre vers®e par lô£tat ; les allocations sont ®galement vers®es par P¹le emploi ; 

¶ le revenu de solidarité active, qui est un minimum social dont le montant est défini par 

lôEtat, qui est vers® par les caisses dôallocations familiales, la partie ç insertion » étant 

gérée par les conseils généraux.  

 

[366] Dans le r®gime dôassurance-chômage, des règles juridiques spécifiques par rapport au droit 

commun existent pour les plus de 50 ans. Pour le régime de solidarité, deux allocations sont 

spécifiques pour les seniors : allocation équivalent retraite et allocation transitoire de solidarité. 

1.2. Une place pr®pond®rante du r®gime dôassurance-chô 

[367] Avec pr¯s de 2,2 millions de demandeurs dôemploi indemnisés à la fin 2012
131

 (soit plus de 

42 % des demandeurs dôemploi inscrits en cat®gories A, B, C, D et E) lôassurance-chômage est le 

principal « pilier è de lôindemnisation des demandeurs dôemploi. Pr¯s de 95 % des demandeurs 

dôemploi indemnis®s per­oivent lôallocation dôaide au retour ¨ lôemploi (ARE) qui est la principale 

allocation du r®gime dôassurance ch¹mage
132

.  

[368] La proportion de 42 % ne peut cependant pas être assimilée à un taux de « couverture 

è de lôassurance chômage. En effet, il conviendrait dôajouter ¨ la population des 

indemnisés celle des « indemnisables » (cf. étude DARES Analyses mars 2012 n°20), qui 

sont des demandeurs dôemploi titulaires dôun droit ouvert ¨ lôassurance ch¹mage, mais non 

indemnisés au cours du mois, pour divers motifs dont le principal (près de 600 000 

personnes en moyenne) est dôavoir exerc® une activit® r®duite au cours du mois au-delà des 

seuils permettant de percevoir un diff®rentiel dôindemnisation (110h de travail ou une 

rémunération supérieure à 70 % du salaire de référence). La couverture de lôassurance 

ch¹mage, obtenue en rapportant lôensemble des allocataires, indemnis®s ou non, ¨ 

lôensemble des demandeurs dôemploi des cat®gories A,B,C + dispens®s de recherche 

dôemploi, serait alors plut¹t de lôordre de 60 % (cf. tableau 1) 

.

                                                      
131

 2 165 200 demandeurs dôemploi indemnis®s par lôassurance-chômage en octobre 2012 (hors allocations de 

formation, catégorie A, B, C, D et E). Source DARES indicateurs, décembre 2012, n° 99 
132

 Source UNEDIC, données transmises à la mission pour 2012 
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Tableau 37 : Le taux de couverture du r®gime dôassurance-chômage de 2009 à 2011 

 2009 2010 2011 

 Effectif total 
Taux de 

couverture 
par le RAC 

Effectif total 
Taux de 

couverture 
par le RAC 

Effectif 
total 

Taux de 
couverture 
par le RAC 

 Total   4 901 120  54,9%  5 225 880  53,0%  5 307 980  54,2% 

1 - Moins de 25 ans    873 860  52,1%   886 630  50,7%   862 360  51,8% 

2 - 25 à 49 ans   3 004 960  55,8%  3 256 650  53,6%  3 328 730  54,6% 

3 - 50 à 54 ans    420 740  52,1%   457 280  50,1%   474 520  51,9% 

4 - 54 à 59 ans    468 470  55,0%   491 180  54,0%   495 670  55,5% 

5 - 60 ans ou plus    133 090  61,7%   134 140  60,5%   146 700  60,7% 

Source: calculs DARES 
Segments D3 2009, 2010 et 2011. Champ: DEFM ABCDE + DRE indemnisables par le RAC au 30 septembre 
de l'année. 
Note: Les allocations du RAC sont l'ARE, l'ARE-Formation, l'ACA, l'ASR, l'ATP et l'ASP. 

 

[369] En termes financiers, lôallocation de retour ¨ lôemploi est ®galement la principale d®pense de 

lôUNEDIC (80,7 %
133

) : 28,4 milliards dôeuros vers®s aux b®n®ficiaires de lôARE, AREF sur une 

d®pense totale de 35,2 milliards dôeuros en 2012. 

1.3. Les demandeurs dôemploi non indemnisables au r®gime dôassurance-

chômage  

[370] Une étude de la DARES parue en mars 2012
134

 permet de mesurer la part des dispositifs 

prenant en charge financi¯rement les demandeurs dôemploi qui ne sont pas indemnisables par le 

r®gime dôassurance-ch¹mage sur lôensemble des demandeurs dôemploi de cat®gories A, B, C, D et 

E en septembre 2010, ainsi que leur répartition par âge.  

Tableau 38 : La répartition des non indemnisables par le r®gime dôassurance ch¹mage au 30 

septembre 2010 

Non indemnisables par le r®gime dôassurance-chômage Effectif Part 

Indemnisable par lôASS 394 000 16,8 % 

Indemnisable par lôAER 52 500 2,2 % 

Indemnisables par dôautres allocations* 58 000 2,5 % 

Inscrits en catégories A,B, C non indemnisables 

 

Dont : pratiquant une activit® r®duite sans RSAé 

   allocataires du RSA quel que soit le statuté 

1 476 900 

 

256 500 

1 220 400 

62,9% 

 

10,9 % 

52,0 % 

Inscrits en catégories D non indemnisables 66 100 2,8 % 

Inscrits en catégories E non indemnisables 301 300 12,8 % 

TOTAL 2 349 000 100,0 % 

Source : Dares Analyses, mars 2012, n° 020 

*Les autres allocations sont lôallocation temporaire dôattente (ATA), lôallocation en faveur des demandeurs 
dôemploi en formation (AREF et RFF), ainsi que deux allocations destinées aux intermittents du spectacle : 

lôallocation de professionnalisation et de solidarit® et lôallocation de fin de droits. 

                                                      
133

 Source Unédic, équilibre technique de janvier 2013. 
134

 Dares Analyses, mars 2012, n° 020 
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Lecture : 52 % des demandeurs dôemploi non indemnisables par le RAC, soit 1,2 million de personnes 

perçoivent le RSA.  

Champ : demandeurs dôemploi de cat®gories A, B, C, D, E non indemnisables par le RAC et dispensés de 

recherche dôemploi indemnisables par le r®gime de solidarit® (ASS, AER, ATA, AFDEFé) ; France enti¯re. 

 

[371] Le tableau 2 montre que, sur lôensemble des demandeurs dôemploi non indemnisables au 

titre de lôassurance-chômage, plus de moitié sont pris en charge par le RSA, soit 1,2 millions de 

demandeurs dôemploi au 30 septembre 2010. 

[372] Plus de 500 000 demandeurs dôemploi sont indemnisables au titre du régime de solidarité, 

principalement par lôallocation de solidarit® sp®cifique (ASS). 

Tableau 39 :  La r®partition par ©ge des demandeurs dôemploi qui ne sont ®ligibles ¨ aucune 
allocation du r®gime dôassurance ch¹mage ou du r®gime de solidarité (catégories A, B et C) 

au 30 septembre 2010 

 Effectifs Part en % 

Moins de 30 ans 613 000 41,5 % 

Entre 30 et 39 ans 359 000 24,3 % 

Entre 40 et 49 ans 312 000 21,1 % 

Entre 50 et 54 ans 116 000 7,8 % 

Entre 55 et 59 ans 69 000 4,7 % 

60 ans et plus 9 000 0,6 % 

TOTAL 1 477 000 100,0 % 

Sources : Dares Analyses, mars 2012, n° 020 

Pôle emploi (échantillon au 1/10
e
 du Fichier historique statistique) et Unédic (segment D3) ; calculs Dares. 

Champ : demandeurs dôemploi nô®tant indemnisables ¨ aucune allocation, France entière. 

 

[373] Au sein des non-indemnisables, les plus de 50 ans représentent une part nettement moins 

®lev®e que les autres demandeurs dôemploi. Le tableau 2 montre que la conjonction de règles 

encadrant le bénéfice des prestations plus favorables pour les plus de 50 ans que pour les autres 

demandeurs dôemploi (cf. partie ci-dessous), les exigences réglementaires nécessaires pour 

b®n®ficier de lôallocation de solidarit® (5 ann®es travaill®es dans les 10 derni¯res ann®es) et le fait 

que les jeunes, nôayant pas souvent contribu® au moins 4 mois au r®gime dôassurance ch¹mage, 

b®n®ficient moins souvent de lôARE aboutit à ce que la proportion des plus de 50 ans qui ne sont 

pas indemnisables au titre de lôun ou lôautre des régimes soit nettement plus faible à partir de 50 

ans que pour la moyenne des demandeurs dôemploi (83 % des non indemnisables ont moins de 50 

ans et 17 % sont âgés de 50 ans et plus).  

 

2. LôASSURANCE-CHOMAGE  

2.1. Conditions juridiques dôindemnisation et sp®cificit®s pour les demandeurs 

dôemploi de 50 ans et plus  

 

Lôessentiel des ®l®ments qui suivent, tant juridiques que statistiques, proviennent dôextraits dôun 

document transmis ¨ la mission par lôUNEDIC. Une pi¯ce jointe sur lôhistorique des r¯gles 

applicables ®labor®e par lôUNEDIC figure à la fin de cette annexe.  
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2.1.1. Lôallocation dôaide au retour ¨ lôemploi (ARE) 

2.1.1.1. La durée : une « filière longue » pour les plus de 50 ans 

[374] Depuis la convention du 19 f®vrier 2009, les dur®es dôindemnisation sont calcul®es sur le 

principe 1 jour dôaffiliation = 1 jour dôindemnisation. La dur®e dôindemnisation minimale est de 

4 mois (122 jours) tandis que la dur®e dôindemnisation maximale pour un allocataire ©g® de plus de 

50 ans est de 36 mois (1 095 jours), contre 24 mois pour les moins de 50 ans.  

2.1.1.2. Des modalités de calcul de lôallocation identiques pour tous les 

allocataires 

[375] Le montant brut de l'allocation journalière d'aide au retour à l'emploi comprend : 

¶ une partie fixe égale à 11,57 ú ; 

¶ une partie variable, égale à 40,4 % du salaire journalier de référence (SJR).  

  

[376] Cette somme ne peut pas être inférieure à 57,4 % et supérieure à 75 % du salaire journalier 

de référence. Le revenu de remplacement mensuel est égal au montant de l'allocation journalière, 

multiplié par le nombre de jours du mois considéré. Le montant net de l'ARE ne peut pas être 

inférieur à 28,21 ú. 

[377] Ces r¯gles sôappliquent quel que soit lô©ge du demandeur dôemploi 

2.1.2. Le maintien de lôindemnisation jusquô¨ lô©ge de la retraite 

[378] Il existe une possibilité de maintenir les droits à lôindemnisation. Les conditions de ce 

maintien de l'indemnisation jusqu'à l'âge de la retraite sont : 

¶ °tre en cours dôindemnisation depuis un an au moins, soit avoir per­u au moins 365 jours 

d'indemnisation depuis l'ouverture du droit ; 

¶ justifier de 12 ans d'affiliation ¨ lôassurance-chômage ou de périodes assimilées, dont 1 an 

continu ou 2 ans discontinus dans les 5 années précédant la fin de contrat prise en compte pour 

l'ouverture de droit. 

 

[379] Comme le montre le tableau 3, lô©ge ¨ partir duquel il est possible de b®n®ficier de ce 

maintien des allocations a été reculé au fur et ¨ mesure des conventions dôassurance-chômage 

ch¹mage et est aujourdôhui de 61 ans.  

Tableau 40 : Evolution de lô©ge pour b®n®ficier du maintien de droits jusquô¨ lô©ge dôobtention 

dôune retraite ¨ taux plein (allocation de maintien des droits) 

 

 

[380] Par ailleurs, depuis le 1
er
 juillet 2002, une condition supplémentaire a été introduite : 

« justifier de 100 trimestres validés par l'assurance-vieillesse au titre des articles L. 351-1 à L. 351-

5 du code de la sécurité sociale ». 

 

Convention 

du 1
er
 janvier 

1997 

Convention 

du 1
er
 janvier 

2001 

Convention 

du 1
er
 janvier 

2004 

Convention du 

18 janvier 

2006 

Convention 

du 19 

février 2009 

Convention 

du 6 mai 

2011 

Age pour bénéficier du 

maintien de droits jusquô¨ 

lô©ge dôobtention dôune 

retraite à taux plein 

59 ans et 6 

mois 
59 ans et 6 

mois 
60 ans 60 ans et 6 mois 

61 ans  

(à compter 

du 1
er
 janvier 

2010) 

61 ans 

http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/F2064.xhtml


IGAS, RAPPORT N°RM2013-023P 100 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 

 

[381] Le nombre de bénéficiaires du maintien des droits est présenté au paragraphe 2.2.2. 

2.1.3. Lôaide diff®rentielle de reclassement 

[382] Depuis la convention du 18 janvier 2006, une aide différentielle de reclassement (ADR) peut 

°tre vers®e si la r®mun®ration procur®e par lôemploi repris est, pour une m°me dur®e de travail, 

inf®rieure dôau moins 15 % ¨ la r®mun®ration de lôemploi pr®c®dent. 

[383] Les allocataires âgés de 50 ans et plus sont concernés par ce dispositif, et contrairement aux 

allocataires de moins de 50 ans, nôont pas ¨ justifier dôune dur®e minimale dôindemnisation pour en 

bénéficier (12 mois de perception minimum pour les moins de 50 ans). 

[384] Lôaide correspond ¨ la diff®rence entre le salaire journalier de référence ayant servi au calcul 

de lôARE et le nouveau salaire. Par ailleurs, le montant total de lôaide vers®e ne peut exc®der la 

moiti® du montant total des droits ¨ lôARE restants au moment de lôembauche (montant de 

lôallocation journalière X durée des droits restants). 

[385] La dur®e du versement de lôaide ne peut d®passer la dur®e des droits ¨ lôARE restants au 

moment de lôembauche. En cas de perte de lôactivit® reprise, lôallocation en ARE reprend pour une 

dur®e diminu®e dôun nombre de jours ®quivalent ¨ lôaide vers®e.  

[386] Le nombre de b®n®ficiaires de lôADR est pr®sent® au paragraphe 2.2.3. 

2.1.4. Lôallocation dôaide au retour ¨ lôemploi pour les demandeurs dôemploi en 

formation  

[387] Les demandeurs d'emploi inscrits à Pôle emploi qui sont bénéficiaires de l'allocation d'aide 

au retour à l'emploi (ARE) et suivent une formation prescrite par Pôle emploi dans le cadre de leur 

projet personnalisé d'accès à l'emploi peuvent prétendre à l'AREF.  

[388] Le montant brut de l'AREF est égal au montant brut de l'ARE dont bénéficie le demandeur 

d'emploi. Les conditions de dur®e sont donc identiques ¨ celles de lôaide au retour ¨ lôemploi, avec 

la même différence entre moins de 50 ans et 50 ans et plus, et les montants de cette allocation se 

calculent de la même façon, à partir du salaire journalier de référence.  

[389] Les périodes de versement de l'AREF sont déduites de la durée des droits à l'ARE. En 

conséquence :  

¶ lorsque la durée de la formation est inférieure à la durée des droits restant à l'ARE, le 

demandeur d'emploi bénéficie à nouveau, à la fin de sa formation, de l'ARE au titre du reliquat 

de ses droits,  

¶ lorsque la durée de la formation est supérieure à la durée des droits restant à l'ARE, le 

demandeur d'emploi peut bénéficier, sous certaines conditions, lorsque ses droits à l'AREF sont 

épuisés, de la rémunération de fin de formation (R2F).  

2.1.5. Lôallocation de sécurisation professionnelle (ASP) 

[390] Lôallocation de s®curisation professionnelle est versée aux bénéficiaires du contrat de 

s®curisation professionnelle, auquel est consacr® lôannexe xx du pr®sent rapport, qui d®taille ses 

conditions dôattribution. Elle ne pr®voit pas de diff®rence entre demandeurs dôemploi de plus et 

moins de 50 ans.  

2.1.6. Lôactivit® r®duite au sens de lôUNEDIC 

[391] Lôassurance ch¹mage consid¯re comme activit® r®duite ou occasionnelle, lôactivit® qui 

nôexc¯de pas au total 110 heures au cours dôun mois et qui ne procure pas au salari® une 

rémunération excédant 70% de son ancien salaire. 

http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/F292.xhtml
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[392] Le cumul de lôARE avec une r®mun®ration procur®e par une activit® r®duite ou occasionnelle 

est possible si lôint®ress® continue de rechercher un emploi et, ¨ ce titre, reste inscrit comme 

demandeur dôemploi. 

[393] Pour déterminer, chaque mois, le cumul possible ARE avec une rémunération, il est procédé 

au calcul du nombre de jours non indemnisables compte tenu du montant des salaires perçus par 

lôint®ress®, dans la limite de 15 mois. 

[394] Deux avantages existent en faveur des demandeurs dôemploi ©g®s de 50 ans ou plus :  

¶ dans le cas dôune activit® r®duite ou occasionnelle reprise, le nombre de jours non indemnisable 

est minoré de 0,8,ï cela accro´t lôindemnisation, mais cela r®duit la dur®e des droits - pour les 

allocataires de 50 ans et plus, alors quôil ne nôest pas pour ceux de moins de 50 ans ;  

¶ dans tous les cas dôactivit® r®duite ou occasionnelle, conserv®e ou reprise, la dur®e du cumul ¨ 
lôissue de laquelle il est possible de retrouver ses droits ¨ indemnisation nôest pas limit®e dans 

le temps, alors quôelle est limitée à 15 mois pour les demandeurs dôemploi ©g®s de moins de 50 

ans
135
. Cela signifie par exemple, quôun demandeur dôemploi de 50 ans ou plus peut effectuer 

30 mois dôactivit® r®duite qui permettront de retrouver des droits ¨ lôindemnisation, alors que 

dans le cas des autres demandeurs dôemploi, cette dur®e est plafonn®e ¨ 15 mois. 

2.2.  Bénéficiaires et données financières : exploitation des statistiques de 

lôUNEDIC par tranches dô©ges d®taill®es 

2.2.1. Lôallocation dôaide au retour ¨ lôemploi  

Tableau 41 :  Moyenne mensuelle des allocataires indemnisés au dernier jour du mois au titre de 

lôARE, AUD ou ACA
136

  

 Total 

< 50 ans 50-54 ans 55-59 ans 60 ans et plus 

Effectif % Effectif % Effectif % Effectif % 

2008 1 705 958 1 264 346 74,1 % 146 347 8,6 %  216 680 12,7 % 78 584 4,6 % 

2009 2 009 038 1 551 196 77,2 % 165 688 8,2 % 215 664 10,7 % 76 491 3,8 % 

2 010 2 093 423 1 612 119 77,0 % 177 315 8,5 % 227 712 10,9 % 76 276 3,6 % 

2 011 2 105 136 1 609 826 76,5 % 184 714 8,8 % 230 956 11,0 % 79 640 3,8 % 

2 012* 2 134 027 1 633 599 76,6 % 187 935 8,8 % 226 252 10,6 % 86 241 4,0 % 

2012/2008 + 25,1 % + 29,2 %  + 28,4 %  + 4,4 %  + 9,7 %  

 Source : Calculs mission sur la base de donn®es transmises par lôUNEDIC 

* Premier semestre 2012 

[395]  Le tableau 5 montre que, de façon attendue compte tenu de la progression du chômage, le 

nombre de demandeurs dôemploi indemnis®s progresse au cours de la p®riode. La progression pour 

les demandeurs dôemplois ©g®s de 55 ¨ 59 ans, et, dans une moindre mesure, celle des 60 et plus, 

est nettement moins rapide que pour les autres cat®gories dô©ge.  

                                                      
135

 Cet avantage existe également pour les bénéficiaires dôun contrat dôaccompagnement dans lôemploi.  
136

 La convention dôassurance ch¹mage de 2006 a remplac® lôallocation unique d®gressive (AUD) par 
lôallocation dôaide au retour ¨ lôemploi (ARE). L'allocation ch¹meurs ©g®s (ACA) ®tait une aide vers®e aux 

chômeurs de moins de 60 ans ayant suffisamment travaillé pour toucher une allocation jusqu'à leur retraite. 

Aucun nouveau bénéficiaire ne peut être admis depuis le 1er janvier 2002.  
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Tableau 42 : Montants annuels dôallocations, vers®s de 2008 ¨ 2011 aux allocataires indemnis®s au 
titre de lôARE, l'AUD ou l'ACA, par cat®gorie dô©ge 

 

Source : UNEDIC, données transmises à la mission 

 

[396] Le tableau 5 illustre la baisse significative de la part des d®penses du budget de lôUNEDIC 

consacrées aux chômeurs indemnisés âgés de 55 à 59 ans sur quatre années. La baisse de la part des 

d®penses de lôUn®dic en faveur des 55-59 ans (de 16,8% en 2008 contre 13,9% en 2011, tableau 4) 

sôexplique par la baisse de la part des allocataires dans cette tranche (12.7% en 2008 contre 10,6% 

en 2011, tableau 4)  

[397] Le maintien de lôindemnisation jusquô¨ lô©ge de la retraite  

[398] Comme lôa montr® la partie juridique précédente, lô©ge minimal pour bénéficier du maintien 

de lôallocation dôaide au retour ¨ lôemploi (ARE) a été augmenté progressivement depuis 2004. Il 

est de 61 ans depuis le premier janvier 2010.  

[399] Le nombre de « maintenus » et leur part dans le stock des allocataires indemnisés par 

lôassurance chômage est passée de 2,0 % en 2009 à 1,8 % en 2010 et 1,7 % en 2011. Depuis 2010, 

le stock des maintenus regroupe en moyenne cinq générations ayant entre 61 et 65 ans. 

[400] En 2011, 1,7 % du stock des allocataires indemnis®s par lôassurance chômage est maintenu 

dans le r®gime jusquôau d®part en retraite, soit environ 40 000 personnes chaque mois. Le coût des 

allocataires maintenus
137

 sô®l¯ve ¨ environ 788 millions dôeuros sur lôann®e 2011, soit pr¯s de 3,1 

% du total des d®penses dôallocations de cette année. 

 

2.2.2. Lôallocation diff®rentielle de reclassement 

[401] En 2011, on compte environ 3 000 bénéficiaires
138

 de lôADR chaque mois, soit un chiffre 

quasi-dérisoire. Les seniors sont les principaux b®n®ficiaires de cette aide. Sur lôann®e 2011, 

environ 3 bénéficiaires sur 4 ont 50 ans ou plus. Pr¯s de 37 % des b®n®ficiaires de lôADR ont entre 

50 et 54 ans et de même près de 37 % se situent dans la tranche dô©ge des 55-59 ans (soit en 

effectifs, pour la tranche dô©ge 50-55 ans environ 2 200). Les 60 ans ou plus représentent environ 1 

%. 

[402] En 2009, 33,8 millions dôeuros ont ®t® vers®s au titre de lôADR. Ces prestations atteignent 

43,6 millions dôeuros en 2010 et 50,9 millions dôeuros en 2011
139

. 

                                                      
137

 Ce co¾t correspond ¨ des d®penses dôindemnisation pour des p®riodes au-delà de la durée maximale des 

droits. 
138 Il sôagit du nombre de salari®s qui ont effectivement per­u lôaide compl®mentaire au titre du dernier jour 

de chaque mois. 
139

 Source: Rapport financier Unédic 2009, 2010 et 2011. 

Montants 

d'ARE, 

AUD, ACA  

< 50 ans 50-54 ans 55-59 ans 60 ans ou plus 
Montant 

total 
(en milliers ú) 

Montant  

(en milliers 

ú) 

% 
Montant  

(en milliers 

ú) 

% 
Montant  

(en milliers 

ú) 

% 
Montant  

(en 

milliers ú) 

% 

2008 13 567 886 69,3% 2 093 747 10,7% 3 293 872 16,8% 629 605 3,2% 19 585 111 

2009 17 309 334 73,2% 2 299 589 9,7% 3 376 261 14,3% 673 630 2,8% 23 658 814 

2010 18 129 500 73,0% 2 463 499 9,9% 3 505 176 14,1% 752 526 3,0% 24 850 701 

2011 18 347 488 72,9% 2 559 319 10,2% 3 492 337 13,9% 785 520 3,1% 25 184 664 
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2.2.3. Lôallocation dôaide au retour ¨ lôemploi pour les demandeurs dôemploi en 

formation  

Tableau 43 : Montants annuels dôallocations, vers®s de 2008 ¨ 2011 aux allocataires indemnis®s au 

titre de lôAREF, par cat®gorie dô©ge 

Tableau 44 : Source : UNEDIC 

[403] Les montants dôallocation li®s ¨ la formation des demandeurs dôemploi de 50 ans ou plus 

sont faibles (moins de 8 % de lôensemble des sommes vers®es). En effet, les seniors acc¯dent moins 

souvent que lôensemble des allocataires ¨ la formation. 

3. LE REGIME DE SOLIDAR ITE  

3.1. Conditions juridiques dôindemnisation 

[404] Les demandeurs dôemploi qui ne b®n®ficient pas ou plus de lôallocation dôaide au retour ¨ 

lôemploi (ARE) peuvent °tre indemnis®es par lô£tat au titre du régime de solidarité et percevoir, 

sous certaines conditions : 

¶ lôallocation de solidarité spécifique (ASS), notamment les demandeurs dôemploi dont les 

droits ̈  lôARE sont épuisés ; 

¶ lôallocation temporaire dôattente (ATA) ; 

¶ lôallocation transitoire de solidarité (ATS), qui prend la suite de lôallocation ®quivalent 

retraite (AER), lôAER nôadmet plus de nouveaux b®n®ficiaires depuis le 31/12/2010. 

3.1.1. Lôallocation de solidarit® spécifique, la suppression en 2004 de toute prise en 

compte de lô©ge dans le calcul de la prestation 

[405] Le montant journalier de lôASS est fix® par d®cret. Depuis le 1er janvier 2012, il sô®l¯ve ¨ 

15,63 ú, soit, ¨ titre indicatif, 468,90 ú pour un mois de 30 jours. Il sôagit l¨ dôun montant 

maximum, le montant réellement versé étant fonction des ressources du bénéficiaire
140

. 

[406] Les mesures dô©ge qui existaient avant 2004, avec une allocation de solidarit® sp®cifique 

majorée, ont été supprimées.  

[407] Pour les allocataires admis au b®n®fice de lôASS major®e avant le 1er janvier 2004, le 

montant de l'ASS majorée est fixé à 22,44 ú par jour, soit 673,20 ú pour un mois de 30 jours. 

                                                      
140

 L'ASS est versée à taux plein lorsque les ressources de l'allocataire sont inférieures à 625,20 ú par mois 

pour une personne seule et 1.250,40 ú par mois pour un couple. 

 

Montants 

d'AREF  

< 50 ans 50 à 54 ans 55 à 59 ans 60 ans ou plus 
Montant total 

(en milliers ú) Montant  

(en milliers ú) 
% 

Montant  

(en milliers ú) 
% 

Montant  

(en milliers ú) 
% 

Montant  

(en milliers ú) 
% 

2008 954 208 92,8% 39 686 3,9% 8 079 0,8% 26 690 2,6% 1 028 663 

2009 949 867 93,5% 37 986 3,7% 8 920 0,9% 18 902 1,9% 1 015 675 

2010 912 561 92,9% 42 424 4,3% 10 867 1,1% 16 691 1,7% 982 544 

2011 931 771 92,2% 46 638 4,6% 18 232 1,8% 14 468 1,4% 1 011 110 
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[408] Pouvaient bénéficier de l'ASS majorée, les allocataires : 

¶ ©g®s de 55 ans ou plus et justifiant dôau moins 20 ans dôactivit® salari®e, 

¶ ou ©g®s de 57 ans et demi ou plus et justifiant de 10 ans dôactivité salariée, 

¶ ou justifiant dôau moins 160 trimestres de cotisation retraite. 
 

[409] En septembre 2011, le nombre de demandeurs dôemploi indemnisables par lôASS major®e 

est dôenviron 1 500. 

3.1.2.  Lôallocation transitoire de solidarit®  

3.1.2.1. Lôallocation ®quivalent retraite supprimée depuis le 31 décembre 2010  

[410] Lôallocation ®quivalent retraite (AER) ®tait accord®e aux personnes inscrites 

comme demandeurs dôemploi justifiant, avant lô©ge de 60 ans, de la dur®e de cotisation ¨ 

lôassurance vieillesse requise pour lôouverture du droit à une pension de vieillesse à taux plein. La 

loi n° 2007-1822 du 24 d®cembre 2007 a supprim® le dispositif de lôAER ¨ compter du 1er janvier 

2009 (sans remise en cause des droits des allocataires admis au bénéfice de cette allocation avant 

cette date). Ce dispositif a toutefois été rétabli, à titre exceptionnel en 2009 et 2010
141

.  

3.1.2.2. Lôallocation transitoire de solidarit®, mise en place en 2011 

[411] Lôallocation transitoire de solidarité (ATS), créée par un décret du 2 novembre 2011, est 

attribuée et versée, sous conditions de ressources, aux demandeurs dôemploi nés entre le 1er juillet 

1951 et le 31 décembre 1953 pour lesquels les mesures de report de lô©ge l®gal de d®part ¨ la 

retraite prévues par la loi n° 2010-1330 du 9 novembre 2010 ont pu créer un défaut dôallocation 

entre leur p®riode dôindemnisation ch¹mage et la liquidation de leurs droits ¨ la retraite. LôATS 

peut être versée en remplacement ou en complément des allocations précédemment perçues par le 

demandeur dôemploi. 

3.2. Données sur les bénéficiaires et le coût du régime de solidarité 

3.2.1. Le financement du régime de solidarité 

[412] Depuis 1982, le fonds de solidarité rassemble les moyens de financement des allocations versées 

aux demandeurs d'emploi en fin de droit, notamment l'allocation de solidarité spécifique (ASS). Le 

fonds dispose d'une ressource propre, la contribution de solidarité des agents du secteur public, qui 

devrait rapporter 1,35 milliard d'euros en 2012, à laquelle s'ajoute une part du produit de la taxe sur les 

tabacs, pour un montant prévisionnel de 125,5 millions d'euros. Ces ressources sont complétées par une 

subvention d'équilibre, versée par l'Etat.  

                                                      
141

 Décrets du 29 mai 2009 et du 6 mai 2010 
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Tableau 45 : Evolution des effectifs des bénéficiaires du régime de solidarité 

Evolution des effectifs 

Effectif  2010 (Rap)* 2011 (Pap)* 2012 (PLF)* 

ASS 343 104 400 000 388 000 

Intéressement ASS 30 015 23 332 24 032 

AER 41 019 27 864 11 255 

AFF 13 149 4 665 1 606 

ASS-Accre 5 858 5 548 5 774 

APS 79 198 200 

AFD 741 1 917 2000 

TOTAL  433 965 463 524 432 867 

Source : ministère du travail, de l'emploi et de la santé 

ASS : allocation de solidarité spécifique  

AER : allocation équivalent retraite  

AFF : allocation fin de formation  

ASS-Accre : allocation de solidarité spécifique - aide aux chômeurs créateurs ou repreneurs d'entreprise -  

APS : allocation de professionnalisation et de solidarité  

AFD : allocation de fin de droits 

*Rap : rapport annuel de performance - Pap : projet annuel de performance - PLF : projet de loi de finances 
Il nôy a pas de donn®es de la DARES aussi pr®cises par prestations, toutefois la DARES a précisé à la 

mission que les ordres de grandeurs, pour les plus importantes dôentre elles, ®taient coh®rents avec leurs 

données.  

 

3.2.2. Les bénéficiaires par âge 

[413] Au total, sur 405 00 allocataires de lôASS en septembre 2011, 179 700 ont 50 ans ou plus, 

soit 44 % de lôensemble. Parmi ceux-ci, les allocataires âgés de 55 ans et plus représentent un 

pourcentage plus important : 32 % en septembre 2009 et 28 % en septembre 2011 sont âgés de 

55 ans et plus (tableaux 9 et 10). On pourrait interpréter la baisse constatée en pourcentage en 

miroir avec la hausse de la part des seniors allocataires du revenu de solidarité active. A ce 

stade, il ne sôagit que dôune hypoth¯se, aucune ®tude nô®taye de constat. 

[414] Par ailleurs, lôallocation ®quivalent retraite est lôallocation de prise en charge des 

demandeurs dôemploi o½ la diff®rence entre hommes et femmes est la plus forte. Ce constat est 

directement en lien avec la plus faible retraite des femmes, tir®e dôune activit® souvent 

interrompue en cours de durée de vie active et dôun montant plus faible.  
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Tableau 46 : Le nombre des b®n®ficiaires par ©ge de lôASS et de lôAER entre 2009 et 2011 

 30 Sept 2009 30 Sept 2010 30 sept 2011 

Effectifs ASS AER ASS AER ASS AER (+ATS) 

Hommes  201 980    21 780  217240 18580 225140 12480 

Femmes  172 360    37 880  177020 33930 180010 26220 

1 - Moins de 25 
ans    450      -   560 0 430 0 

2 - 25 à 49 ans  192 830      10  216170 0 225000 10 

3 - 50 à 54 ans   60 380    1 830  64980 1340 66980 620 

4 - 54 à 59 ans   82 010    55 230  76030 48400 75740 32060 

5 - 60 ans ou plus   38 670    2 590  36520 2770 37000 6010 

Total  374 340    59 660  394260 52510 405150 38700 

 

 

Tableau 47 : Le pourcentage des b®n®ficiaires par ©ge de lôASS et de lôAER entre 2009 et 2011 

 

% ASS AER ASS AER ASS 
AER 
(+ATS) 

Hommes    54     37     55     35  56 32 

Femmes    46     63     45     65  44 68 

1 - Moins de 25 
ans     0     -      0     -   0 0 

2 - 25 à 49 ans    52     0     55     -   56 0 

3 - 50 à 54 ans    16     3     16     3  17 2 

4 - 54 à 59 ans    22     93     19     92  19 83 

5 - 60 ans ou plus    10     4     9     5  9 16 

Total    100    100    100    100  100 100 

 

4. LES DEMANDEURS DôEMPLOI PRIS EN CHARGE PAR LE RSA 

4.1. Conditions juridiques de prise en charge 

[415] Le revenu de solidarité active (RSA) est une prestation destinée à assurer à des personnes 

dôau moins 25 ans
142

 sans ressource ou disposant de faibles ressources un niveau minimum de 

revenu variable selon la composition de leur foyer et le niveau de ses revenus dôactivit® :  

¶ en lôabsence de revenu dôactivité, le RSA versé permet de compléter les autres revenus du 

foyer pour atteindre un montant forfaitaire qui dépend de la composition du foyer.  

                                                      
142

 Le bénéfice du RSA est ouvert, sous certaines conditions, aux personnes âgées dôau moins 25 ans et aux 

personnes ©g®es de 18 ¨ 25 ans si elles sont parents isol®s ou si elles justifient dôune certaine dur®e dôactivit® 

professionnelle. 
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¶ en pr®sence de revenus dôactivit®, le RSA vers® garantit que le foyer per­oive le montant 
forfaitaire augmenté de 62 % des revenus dôactivit® et ce, de mani¯re p®renne, tant que les 

conditions dôacc¯s au dispositif sont remplies, et en particulier tant que le b®n®ficiaire se trouve 

en dessous dôun certain seuil de ressources. 

 

Encadré 1 : le fonctionnement du RSA, socle et activité, majoré ou non 

Le RSA a été mis en place par la loi n° 2008-1249 du 1
er
 décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité 

active et réformant les politiques d'insertion
143

. Le montant forfaitaire est de : 

¶ 474,93 ú au 1
er
 mars 2012 pour une personne seule, 

¶ 712,40 ú au 1
er
 mars 2012 pour deux personnes, 

¶ 854,88 ú au 1
er
 mars 2012 pour trois personnesé.. 

Le ç RSA socle è est la partie du RSA permettant dôatteindre le montant forfaitaire. Les foyers peuvent 

percevoir :  

¶ uniquement du RSA socle (montant forfaitaire) sôils nôont aucun revenu dôactivit® (ç RSA socle seul è),  

¶ du RSA socle et du RSA activit® (ç RSA socle et activit® è), sôils per­oivent un revenu dôactivit® 

inférieur au montant forfaitaire.  

La majoration pour isolement est accordée dans quatre situations :  

¶ isolement et grossesse en cours,  

¶ isolement et charge dôun enfant de moins de 3 ans,  

¶ isolement puis charge dôenfant,  

¶ pr®sence dôenfant ¨ charge puis isolement.  

Le « RSA majoré » se décline, comme précédemment, en « RSA socle majoré », « RSA socle seul majoré » 

et « RSA socle et activité majoré ». 

 

Le ç cumul int®gral è permet ¨ lôallocataire de continuer ¨ percevoir lôint®gralit® de son allocation de ç RSA 

socle seul è pendant les trois premiers mois apr¯s la reprise dôune activité professionnelle. Cette possibilité 

nôest ouverte que pendant quatre mois par p®riode de douze mois. 

 

Enfin, le ç RSA activit® seul è est vers® aux foyers dont le revenu dôactivit® est sup®rieur au montant 

forfaitaire mais inférieur au revenu garanti. Il peut également être majoré (« RSA activité seul majoré »). 

 

Source : DREES, Etudes et résultats n° 801, mars 2012 

 

 

4.2. Bénéficiaires et données financières 

4.2.1. Une croissance de la part des plus de 50 ans dans lôensemble des bénéficiaires 

depuis 1989 

[416] La croissance du nombre de personnes âgées de 50 ans et plus au RSA socle non majoré
144

 

est continue depuis 1989, suivant en cela la tendance nationale. 

 

                                                      
143

 Code de l'action sociale et des familles, livre II, titre VI, chapitre II : Revenu de solidarité active 
144

 Le choix du socle non major® permet dô®tablir une s®rie longue, le RSA prenant la suite du RMI en 2009 
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Nombre d'allocataires du RMI et du RSA socle 

non majoré, agés de 50 ans et plus en France 
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Source :  DREES, donnée transmise à la mission 

[417] Dès lors, la progression ou au contraire la diminution de la part des personnes âgées de 50 

ans et plus au regard de lôensemble des b®n®ficiaires permet dô®liminer ce biais et montre un 

accroissement significatif sur longue période :  

¶ 18,1 % en 1989, 

¶ 15,9 % en 1993, qui est le point le plus bas,  

¶ 23,4 % en 2010, avec une progression quasi-continue entre 1993 et 2010. 

 

4.2.2. Une évolution récente qui montre que, sur le RSA socle et activité, la part des 

personnes âgées de 50 ans et plus est proche de 20 % 

[418] En pr®alable, il faut noter que le tableau 8 est construit ¨ partir de lôensemble des 

bénéficiaires du RSA :  

¶ socle et socle majoré,  

¶ activité et socle et activité et socle majoré, 

¶ activité seule, majorée et non majorée. 

 

[419] Le champ du tableau 8, qui couvre lôensemble des formes du RSA, permet de mesurer la 

progression des allocataires âgés de 50 et plus.  
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Tableau 48 : Nombre d'allocataires du RSA âgés de plus de 50 ans fin 2009, fin 2010 et en 

septembre 2011 

 

total au 31déc. 

2009 

total au 31 déc 

2010 

total au 31 

sept 2011 

Evolution 

déc 

2009/sept 

2011 

% des plus 

de 50 dans 

l'ens. en déc. 

2009 

% des plus 

de 50 dans 

lôens. en sept 

2011 

50-54 156 280 165 210 188 550 + 21 % 9,2 % 9,4 % 

55-59 119 440 124 540 140 420 + 18 % 7,0 % 7,0 % 

60-64 45 950 52 100 60 110 + 31 % 2,7 % 3,0 % 

65+ 5 700 6 190 8 630 + 51 % 0,3 % 0,4 % 

TOTAL 50 ans et plus 327 370 348 040 397 710 + 21 % 19,3 % 19,8 % 

TOTAL général 1 697 370 1 797 730 2 003 820 + 18 % 100,0 % 100,0 % 

Source : Cnaf, transmis par la DREES 

Calcul mission sur la totalité des bénéficiaires (socle, socle activité et activité, majoré et non majoré) 

 

4.2.3. la part des plus de plus de 50 ans nôayant pas recours au dispositif est plus 

®lev®e que pour les autres cat®gories dô©ge 

[420] Lôobservatoire des non-recours aux droits et services a conduit une étude sur le non-recours 

au RSA
145

.  

[421] Pour les trois types de RSA, le taux de non-recours sô®l¯ve en moyenne ¨ 50 %. 

Les taux de non-recours par type de RSA sont les suivants : 

¶ RSA Socle : 36 % 

¶ RSA Activité : 68% 

¶ RSA Socle + Activité : 33%. 

 

[422] Lô®tude montre par ailleurs que, dans les cas de non-recours au RSA, lôanalyse par ©ge 

donne des résultats différents par rapport aux cas de non-recours observ®s dans dôautres politiques : 

« alors que le taux de non-recours au RSA sôaccro´t avec lô©ge, la plupart des ®tudes sur le non-

recours signale lôinverse ; exception faite de cas particuliers, comme celui du non-recours aux 

heures prescrites de services dôaide ¨ domicile pour les personnes âgées dépendantes de plus de 60 

ans b®n®ýciaires de lôallocation personnalis®e dôautonomie. 

[423] En effet, 46 % des moins de 30 ans sont en non-recours au RSA (les trois types confondus), 

contre 55 % des 55 ans et plus. Exemples inverses : le non-recours à des soins est multiplié par 1,2 

¨ 1,6 selon les cat®gories dôactifs pr®caires lorsque les personnes ont entre 20 et 29 ans par rapport 

aux 50-59 ans ».  

                                                      
145

 Document de travail, décembre 2011, Philippe Warin, « Le non-recours au RSA : de éléments de 

comparaison », Odenore (observatoire des non-recours aux droits et service). Sources de cette étude : 

convention de ç mise ¨ disposition de donn®es è entre la Direction de lôanimation, de la recherche, des ®tudes 

et des statistiques (Dares) et Sciences-Po Grenoble. 
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Préambule 

[424] Dans le domaine du travail et de lôemploi, le motif de lô©ge a longtemps ®t® consid®r® 

comme secondaire par rapport ¨ dôautres motifs de discriminations comme le sexe ou les origines. 

Lô©ge est un crit¯re de discrimination qui m®rite, pourtant, une attention particuli¯re. La litt®rature 

juridique identifie, au moins, deux difficult®s li®es ¨ lôappr®hension de lô©ge dans la construction 

juridique, tant communautaire que fran­aise, en faveur de lô®galit® de traitement : 

¶ lô©ge ne renvoie pas ¨ une cat®gorie identifi®e et immuable des personnes. Par cons®quent, 
toutes les cat®gories dô©ge (jeunes, seniors, quadras, etc.) peuvent °tre concernées par des 

discriminations. Dans lôabsolu, le crit¯re dô©ge peut donc °tre mis en avant dans 

pratiquement tous les contentieux, car lôon peut toujours se comparer ¨ des personnes plus 

jeunes ou plus âgées que soi
146

 ; 

¶ la notion dô©ge est doublement changeante, avec le temps qui passe pour lôindividu 

concern®, mais aussi avec lô®volution des st®r®otypes v®hicul®s dans lôopinion publique sur 

des emplois supposés être davantage adaptés aux jeunes ou aux seniors
147

. 

1. LE CADRE JURIDIQUE C OMMUNAUTAIRE  

1.1. Lôantériorité des questions relatives à la discrimination fondée sur le sexe 

[425] Lôarticle 119 du Trait® instituant les Communaut®s ®conomiques europ®ennes (1957) a 

donn® d¯s lôorigine aux Etats membres un objectif dô®galit® des r®mun®rations entre les hommes et 

les femmes En droit du travail, la question des discriminations a été abordée, en premier lieu, sous 

ce seul prisme du principe de lô®galit® des r®mun®rations sans distinction de sexe
148

. 

[426] La Directive 76/207/CEE de 1976 ®largit les contours du principe dô®galit® de traitement 

dans lôemploi au-del¨ de la seule r®mun®ration, pour y inclure les conditions dôembauche, de 

travail et de licenciement, ainsi que lôacc¯s ¨ la formation
149

. Elle introduit la notion de 

discrimination indirecte, généralisée par la jurisprudence : la cour de justice a ainsi estimé que 

lôavantage octroyé aux seuls salariés à temps complet était discriminatoire indirectement à 

lôencontre des femmes, qui occupaient majoritairement des postes à temps partiel. (CJCE, Bilka, 13 

mai1986). 

[427] La jurisprudence encadre, en revanche, le recours à des actions positives pour corriger les 

inégalités de traitement entre hommes et femmes. À qualifications égales des candidats, le fait de 

donner une préférence aux femmes est ainsi prohibé : la Cour a ainsi considéré que cette 

disposition de lôarticle 2 § 4 de la directive de 1976 ne saurait autoriser une réglementation 

nationale garantissant la priorité absolue et inconditionnelle aux femmes, lors de nominations ou 

dôavancements (CJCE, Kalanke, du 17 octobre 1995). En revanche, une action positive peut être 

mise en îuvre sous r®serve de proportionnalit® et avec des possibilit®s dôexception : (CJCE, 

Marschall, 1997) ou dès lors que la législation en cause en matière de promotion, réservant, à 

aptitude égale, la priorité aux femmes, comporte une clause dérogatoire permettant, pour des motifs 

tenant à la personne du candidat, de promouvoir un homme, cette législation est compatible avec la 

directive de 1976 (CJCE, Marschall, du 11 novembre 1997, C-409/95). 

                                                      
146

 F. Meyer, « La discrimination en fonction de lô©ge en droit communautaire : aperçu de la jurisprudence 

r®cente de la cour de justice de lôUnion europ®enne », Le Droit ouvrier, n°254, mai 2011. 
147

 P. Bailly, J.-P. Lhernould, « Discrimination en raison de lô©ge : sources européennes et mise ne îuvre en 

droit interne », Droit social, n°3, mars 2012. 
148

 Le droit communautaire et européen et la prohibition des discriminations, Observatoire du droit européen, 

Service des Etudes et de la Documentation de la Cour de cassation, février 2009. 
149

 Directive 76/207/CEE du Conseil du 9 f®vrier 1976 relative ¨ la mise en îuvre du principe de l'®galit® de 

traitement entre hommes et femmes en ce qui concerne l'accès à l'emploi, à la formation et à la promotion 

professionnelles, et les conditions de travail. 

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:31976L0207:FR:NOT
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:31976L0207:FR:NOT
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[428] De m°me, lôinterdiction du travail de nuit des femmes a ®t® jug®e contraire au droit 

communautaire (CJCE, Stoeckel, 1991)
150

. En revanche, la Cour souligne que le licenciement dôun 

travailleur féminin (sic.) en raison de sa grossesse constitue une discrimination directe fondée sur le 

sexe
151

. 

1.2. Le cadre g®n®ral en faveur de lô®galit® de traitement ®largit les crit¯res en 

incluant lô©ge comme motif de discrimination au travail  

[429] Le Trait® dôAmsterdam, en 1997, a introduit un nouvel objectif de droit communautaire : 

« combattre toute discrimination fond®e sur le sexe, la race ou lôorigine ethnique, la religion, les 

convictions, un handicap, lô©ge ou lôorientation sexuelle è (article 13 du Trait® U.E). Produite ¨ 

partir de cette disposition, la directive 2000/78/CE du 27 novembre 2000 met en îuvre cette 

ambition en mati¯re dôemploi et de travail et propose de cr®er un cadre g®n®ral en faveur de 

lô®galité de traitement
152

. La directive 2000/78/CE a été adoptée en vertu de lôarticle 13 du Trait® 

de la Communauté européenne de 1997. 

[430] La directive européenne du 27 novembre 2000 comporte trois séries de dispositions 

importantes : 

¶ elle interdit toute discrimination fond®e notamment sur lô©ge. Elle ®tend la protection 

contre les discriminations à toutes les étapes de la vie professionnelle : acc¯s ¨ lôemploi, 

conditions dôavancement, de promotion, formation, orientation, reconversion, conditions 

dôemploi et de travail, de licenciement et de rémunération, affiliation syndicale et 

professionnelle (art. 1 et 3) ; 

¶ les Etats membres peuvent pr®voir que les diff®rences de traitement fond®es sur lô©ge ne 
constituent pas une discrimination mais seulement lorsquôelles sont « objectivement et 

raisonnablement justifiées, dans le cadre du droit national, par un objectif légitime, 

notamment par des objectifs l®gitimes de politique de lôemploi, du march® du travail et de 

la formation professionnelle, et que les moyens de réaliser cet objectif sont appropriés et 

nécessaires » (art. 6 §1) ; 

¶ au niveau individuel, elle renverse la charge de la preuve. Dès lors que la personne 

sôestimant victime de la discrimination ç établit des faits qui permettent de présumer 

lôexistence dôune discrimination directe ou indirecte, il incombe à la partie défenderesse de 

prouver quôil nôy a pas eu violation du principe de lô®galit® de traitement » (art. 10). 

                                                      
150

 CJCE, Alfred Stoeckel, du 25 juillet 1991, aff. 345/93, point 18 : « le souci de protection qui a inspiré à 

lôorigine lôinterdiction de principe du travail de nuit f®minin nôappara´t plus fond®, et le maintien de cette 

interdiction, en raison de risques qui ne sont pas propres aux femmes ou de préoccupations étrangères à 

lôobjet de la directive 76/207, ne peut pas trouver sa justification dans les dispositions de lôarticle 2, 

paragraphe 3, de cette directive, rappelées au point 3 du présent arrêt. » 

La Cour dit pour droit dans la présente affaire (dispositif) : « Lôarticle 5 de la directive 76/207/CEE du 

Conseil, du 9 février 1976, relative ¨ la mise en îuvre du principe de lô®galit® de traitement entre hommes et 

femmes en ce qui concerne lôacc¯s ¨ lôemploi, ¨ la formation et ¨ la promotion professionnelles, et les 

conditions de travail, est suffisamment précis pour créer à la charge des £tats membres lôobligation de ne pas 

poser en principe l®gislatif lôinterdiction du travail de nuit des femmes, m°me si cette obligation comporte 

des d®rogations, alors quôil nôexiste aucune interdiction du travail de nuit pour les hommes. » 
151

 CJCE, Carole Louise Webb c/ EMO Air Cargo (UK) Ltd, du 14 juillet 1994,C-32/93, (dispositif et point 

25) : « Les dispositions combin®es de lôarticle 2, paragraphe 1, et de lôarticle 5, paragraphe 1, de la directive 

76/207/CEE du Conseil, du 9 février 1976, relative ¨ la mise en îuvre du principe de lô®galit® de traitement 

entre hommes et femmes en ce qui concerne lôacc¯s ¨ lôemploi, ¨ la formation et ¨ la promotion 

professionnelles, et les conditions de travail, sôopposent au licenciement dôune employ®e qui a été engagée 

sans limitation de durée en vue de remplacer, dans un premier temps, une autre salariée pendant le congé de 

maternit® de cette derni¯re et qui ne peut pas assurer ce remplacement, du fait quôelle se trouve elle-même 

enceinte peu après son recrutement. » 
152

 Directive portant cr®ation dôun cadre g®n®ral en faveur de lô®galit® de traitement en mati¯re dôemploi et de 

travail (Directive nÁ2000/78/CE du 27 novembre 2000, JOCE nÁ L 303, 2 d®c.) sur la base de lôarticle 13 du 

Traité de la Communauté européenne (CE), devenu lôarticle 19 du Trait® sur le fonctionnement de lôUnion 

européenne (TFUE). 
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[431] Enfin, la charte des droits fondamentaux de lôUE du 7 d®cembre 2000, r®affirm®e le 12 

décembre 2007 dans le cadre du trait® de Lisbonne, comporte au titre III consacr® ¨ lô®galit® un 

article 21 qui interdit toute discrimination fond®e notamment sur lô©ge. En d®cembre 2009, avec 

lôentr®e en vigueur du trait® de Lisbonne, la charte sôest vu confier la même force juridique 

obligatoire que les traités
153

. Lôarticle 19 du Trait® sur le fonctionnement de lôUnion europ®enne 

(TFUE), modifié par le traité de Lisbonne entré en vigueur le 1
er
 décembre 2009 stipule : « le 

Conseil statuant ¨ lôunanimit® conformément à une procédure législative spéciale, et après 

approbation du Parlement européen, peut prendre les mesures nécessaires en vue de combattre 

toute discrimination fond®e sur le sexe, la race ou lôorigine ethnique, la religion ou les convictions, 

un handicap, lô©ge ou lôorientation sexuelle ». 

2. LE CADRE JURIDIQUE F RANÇAIS 

2.1. Les textes en vigueur transposent en droit interne les directives 

européennes 

[432] La directive du 27 novembre 2000 a été transposée en droit interne par la loi n°2001-1066 du 

16 novembre 2001 relative à la lutte contre les discriminations. Elle a été complétée, en définissant 

les notions de discrimination directe et indirecte, par la loi n°2008-496 du 27 mai 2008 portant 

diverses dispositions dôadaptation au droit communautaire dans le domaine de la lutte contre les 

discriminations : 

¶ « Une discrimination directe est la situation dans laquelle une personne est traitée de 

mani¯re moins favorable quôun autre ne lôest, ne lôa ®t® ou ne lôaura ®t® dans une situation 

comparable, sur le fondement de son âge. 

¶ Une discrimination indirecte est une disposition, un critère ou une pratique neutre en 

apparence, mais susceptible dôentra´ner, pour lôun des motifs discriminatoires dont lô©ge, 

un d®savantage particulier pour des personnes par rapport ¨ dôautres personnes, à moins 

que cette disposition, ce critère ou cette pratique ne soit objectivement justifié par un but 

légitime et que les moyens pour réaliser ce but ne soient nécessaires et appropriés » 

(reprise de la définition dégagée par la CJCE) 
154

. 

 

[433] Lôart. L. 1132-1 du Code du travail prévoit une interdiction générale des discriminations 

avec un champ très large : en mati¯re dôembauche, dôex®cution et de cessation du contrat de travail. 

Les mesures discriminatoires sont pénalement sanctionnées. Aucune personne ne peut être écartée 

dôune proc®dure de recrutement ou dôacc¯s ¨ un stage ou ¨ une p®riode de formation en entreprise. 

De m°me aucun salari® ne peut °tre sanctionn®, licenci® ou faire lôobjet dôune mesure 

discriminatoire, directe ou indirecte, en matière de r®mun®ration, dôint®ressement ou de distribution 

dôactions, de formation, de reclassement, dôaffectation, de qualification, de promotion 

professionnelle, de mutation ou de renouvellement de contrat. 

[434] Lô©ge figure parmi les crit¯res prohib®s de discrimination. Il ne peut apparaître comme 

crit¯re lors de la proc®dure de recrutement. De m°me, toute discrimination fond®e sur lô©ge est 

proscrite dans le règlement intérieur ou comme motif de licenciement. Une disposition ou un acte 

discriminatoire est nul et ouvre droit, pour la victime, à des dommages-intérêts.. 

                                                      
153

 Cf. Les Seniors dans lôentreprise, Numéros juridiques de Liaisons sociales, novembre 2011. 
154

 Article 1
er
 de la loi du 27 mai 2008 (L. n°2008-496, 27 mai 2008, JO 28 mai). 
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2.2. Dans le domaine précis du recrutement, certaines différences de 

traitement sont autorisées 

[435] Lôarticle L. 1132-1 du Code du travail prohibe toute mention ¨ lô©ge (en g®n®ral sans fixer de 

catégorie particuli¯re) comme crit¯re lors de la proc®dure du recrutement. La r®f®rence ¨ lô©ge est 

donc exclue dans les offres dôemploi (L. 5331-2), les questionnaires dôembauche, les lettres de rejet 

de candidature, etc. 

[436] Toutefois, lôarticle L. 5331-2 retire du champ de lôinterdiction les offres qui fixent des 

conditions dô©ge impos®es par les textes l®gaux (loi, d®cret, arr°t®, ¨ lôexclusion des conventions ou 

accords collectifs). Les exemples les plus fréquemment cités sont certains emplois publics ou 

encore le contrat de professionnalisation pour les demandeurs dôemploi de 26 ans et plus. 

[437] Des diff®rences de traitement fond®es sur lô©ge sont ®galement autoris®es, mais elles sont 

assorties dôune interpr®tation restrictive des justifications de diff®rences de traitement, qui découle 

des normes communautaires. 

[438] Selon lôart. L. 1133-2 du code du travail, « les différences de traitement fondées sur l'âge ne 

constituent pas une discrimination lorsqu'elles sont objectivement et raisonnablement justifiées par 

un but légitime, notamment par le souci de préserver la santé ou la sécurité des travailleurs, de 

favoriser leur insertion professionnelle, d'assurer leur emploi, leur reclassement ou leur 

indemnisation en cas de perte d'emploi, et lorsque les moyens de réaliser ce but sont nécessaires et 

appropriés. Ces différences peuvent notamment consister en : 

¶ 1° L'interdiction de l'accès à l'emploi ou la mise en place de conditions de travail spéciales 

en vue d'assurer la protection des jeunes et des travailleurs âgés ; 

¶ 2° La fixation d'un âge maximum pour le recrutement, fondée sur la formation requise pour 

le poste concerné ou la nécessité d'une période d'emploi raisonnable avant la retraite. » 

 

[439] Elles sont conformes aux dispositions de lôarticle 6Ä1 de la directive communautaire de 2000 

stipulant : 

¶ « la mise en place de conditions spéciales d'accès à l'emploi et à la formation 

professionnelle, d'emploi et de travail, y compris les conditions de licenciement et de 

rémunération, pour les jeunes, les travailleurs âgés et ceux ayant des personnes à charge, en 

vue de favoriser leur insertion professionnelle ou d'assurer leur protection ; 

¶ la fixation de conditions minimales d'âge, d'expérience professionnelle ou d'ancienneté 

dans l'emploi, pour l'accès à l'emploi ou à certains avantages liés à l'emploi ; 

¶ la fixation d'un âge maximum pour le recrutement, fondée sur la formation requise pour le 

poste concerné ou la nécessité d'une période d'emploi raisonnable avant la retraite. » 

 

2.3. La charge de la preuve ne pèse plus sur le seul salarié 

[440] La principale difficult® en mati¯re de discrimination est lô®tablissement des faits. La charge 

de la preuve étant aménagée, elle ne pèse plus uniquement sur le salarié. Ainsi, en cas de litige, un 

candidat à un emploi, à un stage ou à une période de formation en entreprise présente les éléments 

faisant supposer lôexistence dôune discrimination directe ou indirecte. Il revient ¨ la partie 

défenderesse de prouver que sa décision est justifiée par des éléments objectifs étrangers à toute 

discrimination. 

[441] Le code du travail ne prévoit pas de sanction pénale en cas de non-respect de lôarticle 

L. 1132-1. Mais les articles 225-1 et 225-2 du Code pénal condamnent pénalement les 

discriminations avec r®f®rence expresse ¨ lô©ge. La discrimination commise ¨ lô®gard dôune 

personne physique ou morale, notamment lorsquôelle consiste ¨ refuser dôembaucher cette personne 

ou ¨ subordonner une offre dôemploi ¨ une condition fond®e notamment sur lô©ge est punie de trois 

ans dôemprisonnement et de 45 000 euros dôamende (Code p®nal, art. 225-2). 
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[442] Dans le cas sp®cifique de discrimination fond®e sur lô©ge en mati¯re dôembauche, la sanction 

p®nale nôest pas encourue lorsque ce motif constitue une exigence professionnelle essentielle et 

d®terminante et pour autant que lôobjectif soit l®gitime et lôexigence proportionn®e (Code p®nal, 

art. 225-3). 

[443] Les personnes morales peuvent °tre aussi rendues responsables p®nalement. Lôamende 

encourue est dans ce cas dôun montant quintuple de celui pr®vu pour les personnes physiques 

(Code pénal, art. 131-38 et 225-4). 

3. LES JURISPRUDENCES EUROPEENNE ET FRANÇAI SE 

3.1. La jurisprudence européenne est abondante, mais elle reste instable à ce 

jour 

[444] Les fondements de la jurisprudence europ®enne relative ¨ la discrimination li®e ¨ lô©ge 

restent fragiles du fait de la volonté de la Cour de pr®server des marges de manîuvre aux 

politiques nationales dôemploi comme aux partenaires sociaux (Meyer, 2011). Tout le paradoxe 

consiste, en effet, à combiner : 

¶ dôune part, le respect du principe de non discrimination selon lô©ge, ®rig® en principe 

g®n®ral du droit de lôUnion pour suppl®er les d®faillances de transposition des Etats 

membres et contrer les pratiques étatiques et conventionnelles visant à écarter les 

personnes en fin de parcours professionnel, au motif quôil est n®cessaire dôencourager 

lôembauche des jeunes
155

 ; 

¶ dôautre part, la mise en îuvre dôactions positives pour favoriser certains salari®s en raison 
de leur âge. 

 

[445] Sans lever toutes les ambiguµt®s, la jurisprudence europ®enne permet toutefois dôapporter des 

précisions quant au contour des objectifs légitimes et du régime de justification des différences de 

traitement en raison de lô©ge. Bailly et Lhernould (2012) identifient les trois motifs invoqu®s pour 

justifier les mesures dô©ge : 

¶ 1/ Lôarticle 2 Ä5 de la directive du 27 novembre 2000 dispose quôune mesure de restriction 

dôexercice professionnel pour ©ge avanc® ç ne porte pas atteinte aux mesures prévues par la 

législation nationale qui, dans une société démocratique sont nécessaires à la sécurité 

publique, ¨ la d®fense de lôordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection 

de la sant® et ¨ la protection des droits et libert®s dôautrui ». Mais elle doit également 

franchir le test de proportionnalit®. Lôexemple de lôarr°t de la cour de justice européenne 

sur les pilotes de lignes est emblématique : la cour reconna´t lôapplicabilit® de cet article 

dans le contexte de la limite dô©ge de 60 ans impos®e au personnel de bord de lôaviation 

civile. Elle condamne n®anmoins la mesure dô©ge car elle ®choue au ç test de 

proportionnalité ». Elle estime que les réglementations nationale et internationale ont 

considér® quôil ®tait n®cessaire non pas dôinterdire aux pilotes dôexercer apr¯s 60 ans mais 

seulement de restreindre cet exercice (CJUE Prigge, 2011). 
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 CJCE Mangold, 22 novembre 2005, C-144/04. 
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¶ 2/ Lôarticle 4 Ä1 de la même directive dispose que « les Etats peuvent pr®voir quôune 

diff®rence de traitement fond®e sur une caract®ristique comme lô©ge ne constitue pas une 

discrimination lorsque, en raison de la nature dôune activit® professionnelle ou des 

conditions de son exercice, la caractéristique en cause constitue une exigence 

professionnelle essentielle et déterminante, pour autant que lôobjectif soit l®gitime et que 

lôexigence soit proportionn®e » . Côest ainsi que la Cour approuve la r®glementation dôun 

Land allemand ayant fix® la limite dô©ge de 30 ans pour acc®der ¨ un emploi de pompier. 

Lôobjectif de disposer de capacit®s physiques particuli¯rement importantes est consid®r® 

comme l®gitime par la Cour, le plafond dô©ge de 30 ans passant le test de proportionnalit® 

(CJUE 12 janvier 2010, aff. C-229/08). 

¶ 3/ Lôarticle 6 Ä1, portant uniquement sur les diff®rences de traitement fond®es sur lô©ge, 
dispose que les Etats membres peuvent prévoir que « des différences de traitement fondées 

sur lô©ge ne constituent pas une discrimination lorsquôelles sont objectivement et 

raisonnablement justifiées, dans le cadre du droit national, par un objectif légitime, 

notamment par des objectifs l®gitimes de politique de lôemploi, du march® du travail et de 

la formation professionnelle, et que les moyens de réaliser cet objectif sont appropriés et 

nécessaires »
156

. 

[446] La multiplication des exceptions prévues dans les articles 2, 4, 6 suscités atténue 

consid®rablement le principe g®n®ral de discrimination en fonction de lô©ge. Bailly et Lhernould 

(2012) tout comme Meyer (2011) estiment ainsi quôil faudrait clairement ®noncer que certaines 

discriminations au motif de lô©ge, y compris directes, sont autoris®es alors que le droit de lôUE ne 

consent pas au « rachat » par une compensation financière de discriminations directes. 

3.2. La jurisprudence fran­aise se concentre plut¹t sur les limites dô©ge 

[447] En France, la chambre sociale de la cour de cassation a fixé la marche à suivre par les juges 

du fond : casser une d®cision qui nôa pas v®rifi® les conditions posées par la directive 

communautaire ; rejeter un pourvoi contre une d®cision qui sôest conform®e ¨ lôexigence du 

contr¹le de justification et de pertinence telle quô®nonc®e pas la directive (Bailly et Lhernould). 

[448] La jurisprudence française apporte des éléments de précision : 

¶  dans le domaine des régimes de retraite et notamment des régimes spéciaux prévoyant 

un ©ge de cessation dôactivit® pr®coce. La cour de cassation a ainsi considéré, en 

confirmant un arr°t de la cour dôappel, que la mise ¨ la retraite dôoffice dôun officier de la 

marine marchande ¨ 55 ans, alors quôil ne jouissait pas dôune retraite ¨ taux plein, relevait 

dôune mesure discriminatoire (Soc., 21 d®c. 2006, pourvoi nÁ 05-12.816) ; 

¶ sur lôordre des licenciements qui fait intervenir un crit¯re dô©ge. Dans une entreprise de 

publicit®, lôordre des licenciements avait ®t® appliqu® ¨ lôint®rieur de deux cat®gories 

intitulées « senior » et « junior ». Le grief de discrimination avancé par une salariée de 40 

ans nôa pas ®t® retenu, lôemployeur justifiant lôappellation par une r®f®rence ¨ lôexp®rience 

professionnelle et non lô©ge (arr°t du 19 octobre 2010, pourvoi nÁ 08-45.254) ; 

¶ ou encore sur les mesures dôaccompagnement pr®vues dans un plan de sauvegarde de 

lôemploi qui font d®pendre lôattribution des avantages indemnitaires notamment, à 

une condition dô©ge. Un arrêt de la Cour de cassation du 30 avril 2009 considère, en 

r®f®rence ¨ la directive 2000/78, que la convention collective qui plafonne lôindemnit® de 
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 Mme Rosenbladt a, pendant 39 ans, effectué des travaux de nettoyage. Ayant atteint 65 ans, âge de départ 

à la retraite, son employeur lui a notifié la cessation de son contrat de travail. Mme Rosenbladt a saisi 

l'Arbeitsgericht Hambourg (Tribunal du travail de Hambourg, Allemagne), en faisant valoir que la cessation 

de son contrat de travail est une discrimination fond®e sur lô©ge. La Cour consid¯re que la directive 2000/78 

ne sôoppose pas ¨ une clause de cessation automatique des contrats de travail, en raison du fait que le salarié 

a atteint lô©ge dôadmission ¨ la retraite telle que celle pr®vue en Allemagne par la convention collective des 

salariés du secteur du nettoyage industriel (CJUE Rosenbladt, 2010). 
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licenciement ¨ douze ans dôanciennet® ç nôa pas pour effet de d®savantager les salari®s du 

fait de leur âge è, alors que ce raisonnement avait ®t® admis par la Cour dôappel qui avait 

ordonné le paiement du différentiel (Cass. Soc. 30 avril 2009, n°07-43.945). 

 

[449] Dans tous ces cas, Bailly et Lhernould
157

 soulignent la délicate tâche du juge interne qui 

consiste à contrôler « la pertinence du facteur âge retenu par le législateur ou par les partenaires 

sociaux è. Ils rel¯vent ®galement la distinction n®cessaire ¨ op®rer entre lôanciennet® et la condition 

dô©ge, comme crit¯re dans lôordre des licenciements par exemple : la première est considérée 

comme une justification admissible alors que la seconde est prohibée par la loi. Les seuls salariés 

©g®s admis sous condition dôanciennet® seraient alors ceux qui présenteraient des caractéristiques 

sociales rendant leur réinsertion professionnelle particulièrement difficile (article L. 1233-5, 2°et 3° 

du code du travail)
158

. 

4. LôAPPORT DU DEFENSEUR DES DROITS 

4.1. Une autorité administrative indépendante pour lutter contre les 

discriminations 

[450] Le Défenseur des droits, autorité constitutionnelle indépendante créée par la loi organique du 

31/03/2011 a repris les missions de la Défenseure des enfants, du Médiateur de la République, de la 

CNDS et de la Haute autorité de lutte contre les discriminations et pour lô®galit® (HALDE), cette 

dernière étant créée par la loi du 30 décembre 2004. Le Défenseur des droits combat les 

discriminations fondées à partir des 18 critères prohibés par la loi, comme lôorigine, le handicap, 

mais aussi lô©ge, dans le domaine de lôemploi, du logement, de lô®ducation et de lôacc¯s aux biens 

et services. Il aide toute personne à identifier des pratiques discriminatoires et à les combattre. Il 

conseille pour les démarches juridiques et contribue à établir la preuve de la discrimination. Il peut 

se saisir lui-même de toute pratique discriminatoire dont il a connaissance. Il dispose de pouvoirs 

dôinvestigation pour instruire les dossiers. Il peut exiger des documents et des preuves que la 

victime nôa pas pu obtenir, aller vérifier sur place et entendre des témoins. 

[451] Dans le cadre pr®cis de lôemploi, le D®fenseur des droits est en particulier charg® de lutter 

contre la discrimination en raison de lô©ge, qui aboutit ¨ ®carter dôune proc®dure dôembauche ou 

dôun emploi, des personnes en raison de leur âge. 

[452] Les délibérations du collège de la HALDE puis les décisions du Défenseur des droits depuis 

sa cr®tation, ¨ la suite de r®clamations de personnes physiques sôestimant victimes de 

discriminations li®es ¨ lô©ge, permettent dôappr®hender des cas de pratiques discriminatoires dans 

les entreprises, intervenant lors des recrutements ou dôacc¯s ¨ des contrats qualifiants. 
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 P. Bailly, J.-P. Lhernould, « Discrimination en raison de lô©ge : sources europ®ennes et mise ne îuvre en 

droit interne », Droit social, n°3, mars 2012. 
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 Enoncé complet de cet article : « Lorsque l'employeur procède à un licenciement collectif pour motif 

économique et en l'absence de convention ou accord collectif de travail applicable, il définit les critères 

retenus pour fixer l'ordre des licenciements, après consultation du comité d'entreprise ou, à défaut, des 

délégués du personnel. 

Ces critères prennent notamment en compte : 

1° les charges de famille, en particulier celles des parents isolés ; 

2° l'ancienneté de service dans l'établissement ou l'entreprise ; 

3° la situation des salariés qui présentent des caractéristiques sociales rendant leur réinsertion professionnelle 

particulièrement difficile, notamment celle des personnes handicapées et des salariés âgés ; 

4° les qualités professionnelles appréciées par catégorie. 
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4.2. Lô©ge repr®sente une part n®gligeable dans les motifs des r®clamations 

reçues 

[453] Le rapport annuel 2011 du Défenseur des droits fait ressortir une moyenne de 5,8 % de 

réclamations enregistrées en raison de l'âge depuis 2005 (692 dossiers en 2010 et 400 en 2011). Ces 

réclamations ont donné lieu à 179 délibérations. Ces réclamations concernent les domaines de 

lôemploi, du logement, de lô®ducation et de lôacc¯s aux biens et services. 

Tableau 49 : Part des r®clamations li®es ¨ lô©ge (tous domaines confondus) depuis 2005 

 Réclamations Délibérations 

Nombre 2926 179  

% 5,8  ? 

Source :  Défenseur des droits, Typologie des réclamations au 31/12/2011 (Acropolis),  

[454] Avec 7% des r®clamations, le crit¯re de lô©ge se place en quatri¯me positions dans les motifs 

de saisine du défenseur des droits après le handicap/état de santé (27%), lôorigine (22%) et 

lôactivit® syndicale (8%). 

Graphique 5 : Répartition des réclamations par critère de discrimination depuis 2005 

 

Source : Typologie des réclamations au 31/12/2011 (Acropolis), 

4.3. Le cumul des r®clamations sur lô©ge dans lôemploi atteint une taille 

importante 

[455] Pour les responsables du Défenseur des droits interrogés par la mission, la discrimination à 

lôembauche en raison de lô©ge est en partie int®rioris®e par les candidats, dôo½ le faible nombre de 

r®clamations recueillies par lôinstitution, en comparaison aux autres motifs de discrimination. Ils 

estiment, toutefois, quôavec le recul de lô©ge de la retraite et la fin des dispositifs de pr®retraite, un 

relèvement du nombre de saisines serait à prévoir. 
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[456] Le total cumulé des réclamations reçues depuis 2005 jusque fin 2011 atteint un chiffre non-

négligeable. On recense 1942 cas de discriminations li®es ¨ lô©ge dans lôemploi : 1321 concernent 

lôemploi priv® (68 %) et 621 pour lôemploi public (32 %). Les ®carts entre les secteurs priv® et 

public se réduisent, en revanche, dans la répartition des délibérations : sur un total de 

53 d®lib®rations sur lô©ge, 24 délibérations portent sur lôemploi priv® (45 %) et 29 sur lôemploi 

public (54 %). Il est ¨ noter que lôoutil statistique ne permet pas de diff®rencier les tranches dô©ge 

des réclamants (junior/senior). 

Tableau 50 : Répartition des réclamations et délibérations portant sur les discriminations dans 

lôemploi (public et privé) 

 Réclamations Délibérations 

Recrutement  821 18 

Carrière  1121 35 

Total  1942 53 

Source :  Défenseur des droits, Typologie des réclamations au 31/12/2011 (Acropolis) 

Tableau 51 : Répartition des réclamations et délibérations portant sur les discriminations dans 

lôemploi : comparatif emploi public/privé 

 Réclamations   Délibérations 

Emploi privé  

 

Recrutement 686        20 

Carrière 635        4 

Emploi public  Recrutement 135        14 

Carrière 486        15 

Total Emploi 1942       53 

Source :  Défenseur des droits, Typologie des réclamations au 31/12/2011 (Acropolis) 

[457] Dans lôensemble, côest la discrimination li®e ¨ la carri¯re qui reste pr®pond®rante parmi les 

réclamations déposées au 31/12/2011 (1121 soit 58 % du total des réclamations dans le tableau 2). 

Dans lôemploi priv®, cette proportion est moins ®lev®e (48 % des r®clamations dans le tableau 3). 

Le recrutement constitue respectivement 52 % et 22 % des r®clamations dans lôemploi priv® et dans 

lôemploi public (tableau 3). 

[458] Les d®lib®rations prises portent essentiellement sur les limites dô©ge au moment du 

recrutement dans les anciennes entreprises publiques (SNCF/RATP/EDF/GDF), sur une mention 

faisant soit directement r®f®rence ¨ lô©ge de la personne recherch®e dans une offre dôemploi, soit au 

profil « junior » « sénior è. Lôautre probl®matique ®mergeante concerne la prise en compte de lô©ge 

des salari®s pour lôattribution dôune indemnit® conventionnelle dans le cadre dôun PSE (voir infra.). 

 

4.4. Les délibérations du Collège du Défenseur des droits aident à caractériser 

lô®l®ment mat®riel et moral du d®lit de discrimination 

[459] Lorsquôelle est estim®e recevable, une r®clamation fait lôobjet dôune instruction par les 

services du Défenseur des droits en vue dôune premi¯re analyse, puis de la constitution du dossier 

par des preuves. Lôinstruction proprement dite d®bute par la r®clamation au ç mis en cause » des 

éléments pouvant servir de preuve. 



IGAS, RAPPORT RM2013-023P 121 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 

 

[460] Pour ce qui est du recrutement, ces preuves peuvent être la fiche de poste, lôint®gralit® des 

candidatures reçues ou encore le CV du (de la) candidat(e) retenu(e). Selon le résultat de la 

recherche dôindices r®v®lant ou non une discrimination, les services du D®fenseur pourraient 

conclure à une clôture (non-embauche légitime) ou à une présomption de discrimination donnant 

lieu à un courrier de notification de grief. La procédure contradictoire, si elle aboutissait au 

maintien de la présomption de discrimination, appellerait alors à une délibération du collège de la 

HALDE (2004-2011) ou dôune d®cision du D®fenseur des droits depuis sa cr®ation. 

1. Cette délibération, devenue consultative dans la nouvelle loi organique de 2011 pour chaque 

cas nouveau
159

, peut aboutir soit à des recommandations avec droit de suite, soit à 

lôaccompagnement de la victime devant les juridictions compétentes ou enfin à une transaction 

pénale en accord avec les parties et homologuées par le procureur. 

[461] Le pôle « Emploi privé » du département protection sociale, travail et emploi du Défenseur 

des droits a fourni à la mission 25 délibérations du Collège concernant la discrimination en raison 

de lô©ge, intervenue lors dôun recrutement ou de lôacc¯s ¨ la formation (2005-2011). La 

concentration sur lôann®e 2009 (10 d®lib®rations) correspond selon toute probabilit® ¨ lôentr®e en 

vigueur des dispositions de la loi de financement de la sécurité sociale rendant obligatoire la 

conclusion dôaccords ou plans seniors dans les entreprises de plus de 300 salari®s. 

[462] Sur les 25 délibérations portées à la connaissance de la mission, 17 ont fait lôobjet dôune 

recommandation, observation ou rappel ¨ la loi, 6 dôune transaction p®nale parfois assortie dôune 

recommandation et 2 à des informations transmises au parquet. 

4.4.1. Recommandations du Défenseur des droits aux mis en cause 

[463] Les recommandations portent, en principe, sur des rappels aux recruteurs des termes de la loi 

lorsque la bonne foi de ces derniers ne peut °tre mis en cause. Il sôagit de discriminations directes 

et indirectes :  

¶ Discriminations directes : le champ de la date de naissance, dans le formulaire de 

candidature en ligne, ne peut constituer un renseignement obligatoire (n° 2006-53) ; refus 

dôembauche en raison de lô©ge dôun candidat sans quôaucune embauche post®rieure au 

refus nôai ®t® effectu®e (47 ans dans la délibération n°2008-132 / 60 et 65 ans dans la 

délibération n°2009-351) ; mention du terme « jeune è dans le texte dôune offre dôemploi 

(délibération n°2009-359) ; mention dôun ©ge limite dans le refus motiv® dôune candidature 

(délibération n°2009-382) 

¶ Refus oppos® ¨ deux demandeuses dôemploi de plus de 26 ans ayant postul® lôune pour un 

contrat de professionnalisation expressément libellé moins de 26 ans (délibération n° 

20008-26), lôautre pour une formation CAP petite enfance (d®lib®ration nÁ2009-8) ; refus 

dôun stage obligatoire ¨ une r®clamante ayant repris ses ®tudes ¨ 35 ans (d®lib®ration 

n°2010-194). 

¶ Limites dô©ge ¨ lôembauche pos®es par des entreprises ¨ statut, non justifi®es par un 
objectif légitime et des exigences proportionnées (délibérations n°2008-99, 2008-100, 

2008-101, 2008-102, 2008-172), la raison invoqu®e par ces entreprises ®tant lôexistence 

dôune dur®e minimum dôaffiliation ¨ leur r®gime sp®cial des retraites afin de pouvoir 

b®n®ficier dôun droit ¨ la pension. 

¶ Nécessité pour les fédérations patronales de justifier par un objectif légitime et des 

exigences proportionn®es les limites dô©ge pos®es pour acc®der ¨ un poste dôadministrateur 

dôune caisse r®gionale (D®cision nÁLCD-2011661 après avis du Collège). 

 

¶ Discriminations indirectes : rejet dôune candidature au motif que le profil est jug® ç trop 

dimensionné » et donc « senior è par rapport au poste ¨ pourvoir lors dôun appel ¨ 
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 Lorsqu'il intervient en matière de lutte contre les discriminations et de promotion de l'égalité, le Défenseur 

des droits consulte, sur toute question nouvelle, un collège qu'il présideé, Art. 15 de la loi organique n° 

2011-333 du 29 mars 2011 relative au Défenseur des droits. 



IGAS, RAPPORT RM2013-023P 122 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 

 

candidature, toute r®f®rence ¨ lôexp®rience professionnelle devant °tre d®finie en termes de 

niveau de compétence et de responsabilité strictement justifiés par rapport au poste à 

pourvoir (délibération n°2007-306). 

4.4.2. Renvoi des mis en cause devant la juridiction compétente 

[464] Les transactions p®nales, les recommandations en vue dôune r®paration appropri®e du 

préjudice subi comme les transmissions au parquet sôappliquent lorsque lôinstruction a permis de 

caract®riser lô®l®ment mat®riel et moral du d®lit de discrimination et dôengager la responsabilit® des 

recruteurs. Il sôagir notamment de : 

¶ discriminations directes : refus de la candidature des réclamants en raison de leur âge 

(délibérations n°2010-306 ; n°2009-137) ; de la « pyramide des âges è de lôentreprise 

(délibération n°2010-32) ; du jeune âge de la personne appelée à encadrer le postulant 

(délibération n°2009-338) ; exclusion de demandeurs dôemploi de plus de 26 ans dans des 

offres de contrat de professionnalisation dans le secteur bancaire (délibérations n°2008-

26) ; recherche dôun candidat ç plus jeune » que le postulant (délibération n°2008-161) ; 

restriction dôactivité de moniteurs de ski à partir de 61 ans censée permettre une meilleure 

intégration de jeunes moniteurs (délibération n°2010-265 avec procédure contentieuse des 

réclamants devant le tribunal de grande instance). 

 

¶ discriminations indirectes : rejet de candidature car le réclamant « nôest pas r®cemment 

diplômé » ou que les salaries proposés sont ceux de « débutant » (délibération n°2009-

347) ; ou bien quôil est « surdimensionné » car possédant une expérience « significative 

largement supérieure à celle recherchée pour le poste » (délibération n°2009-199). 

 

[465] Cette dernière délibération éclaire la manière dont les entreprises parviennent, par des 

processus apparemment neutres, à écarter les candidatures juniors et seniors. En effet, en analysant 

les réponses apport®es par lôentreprise aux 99 CV re­us relatifs ¨ cette offre, le D®fenseur des 

droits a pu ®tablir la discrimination exerc®e ¨ lô®gard des candidats plus jeunes comme ceux 

justifiant de plus de 10 ans dôexp®rience, par r®f®rence ¨ ç 5 ¨ 10 ans dôexp®rience » mentionnée 

dans lôoffre. 

[466] La r®paration du pr®judice est prononc® en lôesp¯ce, une fois que le D®fenseur a pu v®rifier 

que cette pratique qui exclut indirectement les candidats de plus de 40 ans nôest pas justifi®e par 

rapport au poste à pourvoir ; que les moyens utilisés pour sélectionner le candidat ne sont ni 

appropriés ni nécessaires (art. L. 1132-1 du Code du travail). 

[467] La chronologie de cette dernière délibération (refus de candidature 01/05/2008 ; notification 

¨ lôentreprise apr¯s instruction préalable et avant phase contradictoire 23/10/2008 ; délibération du 

collège 27/04/2009) écarte toute possibilité de réparation rapide du préjudice en faveur des 

demandeurs dôemploi senior, ¨ savoir un r®examen de leurs dossiers de candidature dans le cadre 

dôune proc®dure de recrutement souvent r®volue. 

[468] La technicité des arguments échangés interroge, par ailleurs, sur la possibilité pour les IRP 

dans les entreprises, ou encore lôinspection du travail ¨ confondre une pratique discriminatoire 

indirecte de lôentreprise lors dôun recrutement (si tant est quôelles seraient saisis par une demande 

externe ¨ lôentreprise et quôelles puissent y r®pondre). 

[469] Plus globalement, et ¨ la lecture de lôensemble des d®lib®rations ¨ disposition, plusieurs 

hypothèses pourraient être formées : 

¶ à raison de cinq d®lib®rations par an portant sur les discriminations ¨ lôembauche li®es ¨ 

lô©ge, on ne peut compter sur le seul D®fenseur des droits pour r®tablir les injustices ¨ 

lôencontre des seniors en recherche dôemploi ; 

¶ en revanche, la diffusion des arguments échangés et des condamnations prononcées permet 

dô®tablir des rappels ¨ la loi et des recommandations de bonnes pratiques ¨ destination des 

interm®diaires de lôemploi et des entreprises (voir infra) ; 
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¶ la transaction pénale puis la publicit® dont elle fait lôobjet a une influence palpable sur les 

pratiques des entreprises. Le chef du pôle « Emploi privé » du Défenseur nous signale que 

la condamnation dôune banque au p®nal sur la foi des contrats de professionnalisation 

réservés aux jeunes de moins de 26 ans jeunes (n°2008-26 supra), a conduit ¨ lôabandon de 

cette pratique par toute la profession bancaire ; 

¶ de même les condamnations prononcées dans le cadre du dossier emblématique des 

« annonces 2006 et 2007 » (cf. infra)a permis de modifier en profondeur la rédaction des 

offres dôemploi diffus®es par internet. 

4.5. Les recommandations du Collège aident à modifier le comportement des 

annonceurs et des employeurs 

[470] En juin 2006, la HALDE mandate un prestataire de services pour effectuer un état des lieux 

des pratiques des entreprises dans la publication de leurs offres dôemploi sur des sites internet. Une 

d®lib®ration de 2005 du coll¯ge, saisie par des r®clamations visant 40 offres dôemploi diffus®es sur 

Internet avait d®j¨ fait lôobjet dôune information auprès du procureur de la République. Le collège 

avait alors engag® une r®flexion sur les recommandations ¨ ®mettre afin dô®viter les pratiques 

discriminatoires sur les conditions de recrutement li®es ¨ lô©ge. 

[471] Le recensement portant sur plus de 250 000 annonces extraites des sites internet dôoffre 

dôemploi fait appara´tre plus de 15 000 annonces potentiellement discriminatoires selon lô©ge, le 

sexe ou lôorigine des postulants. 

[472] La répartition de ces annonces potentiellement discriminatoires est la suivante : 

ï critère « sexe » : 15 370 annonces sélectionnées sur 273 271 recensées  

ï critère « âge » : 107 annonces sélectionnées sur 273 271 recensées  

ï critère « origine » : 38 annonces sélectionnées sur 273 271 recensées. 

 

[473] A la suite de deux procédures dô®chantillonnage, 28 offres dôemploi font lôobjet dôune 

instruction par a HALDE avec la répartition suivante : 18 annonces comportant le seul critère 

dô©ge, 6 annonces un crit¯re de sexe et 4 annonces des r®f®rences ¨ lôorigine. Cette phase 

instruction permet dôidentifier 16 entreprises ou cabinets de recrutement nôayant pas ®cart® 

lôintention de recruter des personnes r®pondant aux exigences formul®es dans le libell® de lôoffre 

dôemploi. 

[474] Invoquant les articles 225-1 et 225-2 du Code pénal, le Collège de la HALDE estime 

lôinfraction caract®ris®e dans chacun des dossiers de ces 16 entreprises et donne mandat ¨ son 

Président pour engager une procédure de transaction en application de lôarticle D.1-1 du Code de 

procédure pénale. il est proposé aux 16 mis en cause et accepté par eux, une transaction pénale 

consistant dans le versement dôune amende dôun montant de 300 euros. 

[475] Selon les responsables du Défenseur des droits, ces condamnations, homologuées par les 

parquets compétents, ne sont pas étrangères au fait que dans les 23 dossiers retenus pour infraction 

lors de la nouvelle campagne dôidentification de 2007, une baisse significative des annonces 

comportant une exigence dô©ge ait pu °tre constat®e (58%). Cette baisse a ®t® constat®e au niveau 

du recensement global par le prestataire avant la sélection par les soins du Défenseur des droits. 

Cette baisse r®sulte aussi dôun travail de sensibilisation conduite par la direction Promotion de 

lô®galit® du d®fenseur des droits avec les annonceurs et les interm®diaires de lôemploi (voir infra) 

4.6. La diffusion des bonnes pratiques par le Défenseur des droits est un 

facteur de progrès 

[476] Le double intérêt de la démarche juridique du Défenseur des droits consiste à rappeler les 

recruteurs à leur responsabilité face à la loi, et dans le même temps à mener un travail de 

sensibilisation des acteurs conduite par sa direction Promotion de lô®galit® : 



IGAS, RAPPORT RM2013-023P 124 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 

 

¶ avec lôassociation A comp®tence ®gale160
, à destination des annonceurs et des 

interm®diaires de lôemploi ¨ la suite de la campagne 2006-2007 

¶ avec la CNIL à la suite de la même campagne, sur les logiciels de recensement des 

candidats. 

¶ avec le Centre belge pour lô®galit® des chances et la lutte contre le racisme dôun guide 
de r®daction des annonces, sur la base de lôexp®rimentation du D®fenseur des droits. 

 

[477] Depuis, le D®fenseur des droits ®dite deux types de publications, lôune valorisant les actions 

men®es par les interm®diaires de lôemploi pour pr®venir les discriminations ¨ lôembauche, lôautre 

recensant les bonnes pratiques des grandes entreprises pour lô®galit® des chances. 

[478] La premi¯re ®dition du Guide interm®diaires de lôemploi, publi®e en 2007
161

, recense des 

fiches de bonnes pratiques ®manant de 12 interm®diaires de lôemploi : A compétence égale, 

Adecco, Adia, ANPE, ATES, Forums emploi, Manpower, Michael Page, Prisme, Randstad, Syntec 

et Vediorbis. Le même guide, réédité en 2010, recense 143 répondants dont 6 grandes agences 

dôemploi, 113 cabinets de recrutement, la direction g®n®rale de P¹le emploi, ses directions 

r®gionales et lôAPEC. Y sont trait®es les actions engag®es par lôinterm®diaire de lôemploi vis-à-vis 

de lôentreprise qui recrute, les actions men®es envers les candidats et enfin, les actions men®es en 

interne. 

[479] Ce guide ®t® diffus® aupr¯s dôentreprises de travail temporaire (ADECCO France, ADIA, 

MANPOWER, MANPOWER PROFESSIONAL, RANDSTAD - SEARCH & SELECTION, 

RANDSTAD - VEDIOR BIS), organismes du Service Public pour lôemploi (APEC, Pôle Emploi 

et ses directions régionales) et 115 Cabinets de recrutements
162

. 

[480] La première édition du Guide entreprises, en 2006
163

, recense les réponses de 110 entreprises 

(6 ayant répondu par des dossiers très complets, 58 en fournissant des documents, 46 par une lettre 

marquant lôintention de participer ¨ la collecte dôinformation). En 2010, 150 entreprises sô®taient 

jointes à la démarche. 

[481] Ce guide a été diffusé aux institutions suivantes : 

¶ Organisations professionnelles : 
Association Nationale des Directeurs et Cadres de la Fonction Personnel (ANDRH), MEDEF, 

CGPME, UPA, Assemblée Permanente des Chambres des Métiers, Assemblée des Chambres 

Françaises de Commerce et d'Industrie, Centre des jeunes dirigeants dôentreprise, F®d®ration 

Française des Groupements d'Employeurs, Union des métiers et des Industries de l'Hôtellerie, 

Entrepreneurs et Dirigeants chrétiens 

¶ Organisations syndicales : 
CGT, CFDT, CFTC, FO, CFE - CGC, SE-UNSA, FSU 

¶ Organismes et Pouvoirs publics : 
Ministère du travail, Minist¯re de lôEconomie, des finances et de lôEmploi, SDFE, Direction 

Générale du Travail, Secr®tariat dôEtat charg® des entreprises, Secr®tariat dôEtat charg® de la 

Politique de la Ville, Agence nationale pour la cohésion sociale et l'égalité des chances (ACSE), 

Minist¯re de lôimmigration, de lôint®gration, de lôidentit® nationale et du développement solidaire, 

Commissaire à la Diversit® et ¨ lôEgalit® des chances, IGAS 

                                                      
160

 A Compétence Egale regroupe 60 cabinets adhérents, et plus de 1 000 consultants, engagés dans la lutte 

contre les discriminations et pour lô®galit® des chances. 
161

 Pr®vention des discriminations ¨ lôembauche : les actions men®es par les interm®diaires de lôemploi, La 

HALDE, 2007 ; Prévention des discriminations ¨ lôembauche : que r®pondent les interm®diaires de lôemploi 

à La HALDE ?, La HALDE, 2010. 
162

 Information fournie par le D®partement de la Promotion des Droits et de lôEgalit®, courriel du 17/01/2013. 
163

 Prévention des discriminations, promotion de lô®galit® : que répondent les entreprises à La HALDE ?, La 

HALDE, 2006, 2007, 2008, 2009, 2010. 
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¶ Autres organismes : 
Fondation agir contre lôexclusion, Réseau Alliances, NOVETHIC, ANACT, IMS-Entreprendre 

pour la Cité, ORSE, AFAQ AFNOR, Centre français d'information sur les entreprises, VIGEO, 

CSR Europe, OIT,  

¶ Membres du Comit® dôentente Handicap  
AGEFIPH, FNATH, Association pour l'insertion sociale et professionnelle des personnes 

handicapées, Association pour Adultes et Jeunes Handicapés (APAJH)., Association des Paralysés 

de France (APF), Comit® de Liaison et dôAction des Parents dôEnfants et dôAdultes atteints de 

Handicaps, Associés (CLAPEAHA), Comité National pour la Promotion Sociale des Aveugles et 

des Amblyopes (CNPSAA), Groupement pour lôInsertion des Handicap®s Physiques (GIHP), 

Union Nationale des Amis et Familles de Malades Mentaux (UNAFAM), Union Nationale des 

Associations des Parents et Amis de Personnes Handicapées Mentales, (UNAPEI), Union 

Nationale pour lôInsertion Sociale du D®ficient Auditif (UNISDA) 

¶ Membres du Comit® dôentente LGBT  
Fédération Française des centres LGBT, Collectif contre lôhomophobie de Montpellier et du 

Mémorial de la déportation homosexuelle, Inter-LGBT, Collectif Homoboulot, ORTrans, RAVAD 

(R®seau dôAssistance aux Victimes de Discriminations), SOS homophobie, Association des Parents 

Gays et Lesbiens, LôAutre Cercle, Association FLAG !, Couleurs Gaies, TRANS AIDE, 

Coordination Lesbienne de France, CGL Paris, Comité IDAHO 

¶ Interm®diaires de lôemploi  
Syntec, A compétence égale, PRISME, APEC, Pôle Emploi

164
 

                                                      
164

 Id. 
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Préambule méthodologique 

 
[482] Dans la litt®rature acad®mique, comme dans les ®tudes et les rapports qui sôy r®f¯rent, la 

« demande de travail » comprend les pratiques des entreprises en matière de recrutement dôéviction 

des salariés en emploi. La segmentation de la demande de travail selon lô©ge des salari®s est un 

élément décisif pour la compr®hension de lôemploi des seniors. Cette revue de littérature propose 

une synthèse de divers travaux existants sur la seule thématique du recrutement
165

. Ils sont illustrés, 

chaque fois que possible, avec des exemples et des verbatim issus des entretiens réalisés par la 

mission. Les sources documentaires recensées et utilisées sont énumérées et décrites ci-dessous, 

afin dô®viter de les r®f®rencer tout le long de lôannexe. 

 

Les sources recensées et utilisées 

 
Recherche 

Alexandre-Bailly F., Gautié J., Guillemard A.-M., Jolivet A. (dir.), « Gestion des âges et 

rapports intergénérationnels dans les grandes entreprises : études de cas », Rapport CGP-DARES-

Ministère de la recherche (ACI Travail, Temps, Trajectoires et Transitions), juin 2004. 

Ananian S., Aubert P., Travailleurs âgés, nouvelles technologies et changements 

organisationnels. Un r®examen ¨ partir de lôenqu°te Reponse, Economie et statistique, n°379, 2006. 

Aubert P., « Les quinquag®naires dans lôemploi salarié privé », Economie et statistiques, 

n°368, 2003. 

Aubert P., Crépon B., « La productivité des salariés âgés : une tentative dôestimation », 

Economie et statistique, n°368, 2003. 

Behaghel L., « Changement technologique et formation tout au long de la vie », Revue 

économique, 57(6), Novembre 2006. 

Farvaque N., « Le bricolage du maintien dans lôemploi des seniors : régulation publique, 

dialogue social et boîte à outils », La revue de lôIRES, n° 69, 2011/2, pp. 139-172. 

Fondeur Y., Larquier G. de (coord.), « Pratiques de recrutement et sélectivité sur le marché 

du travail », Rapport de recherche CEE, mars 2012. 

Gautié J., « Les march®s internes du travail, lôemploi et les salaires », Revue française 

dô®conomie, vol.18, n°4, 2004. 

Jolivet A., Volkoff S. et al., « Conditions de travail et seniors, quelques expériences », 

Connaissance de lôemploi CEE, mai 2012. 

Minni C., Tripiol A., « Les entreprises face au vieillissement de leurs effectifs », Economie 

et statistique, n°368, 2003. 

 

IGAS 

Gestion des ©ges et politiques de lôemploi, Rapport annuel 2004. 

 

                                                      
165

 Dans son relev® dôobservations provisoires 2009 concernant la politique de lôEtat en faveur de lôemploi 

des seniors, la Cour des Comptes constate la rareté des travaux concernant la demande de travail, alors même 

que ç la segmentation de la demande de travail selon lô©ge è est un ®l®ment d®cisif de la compr®hension de 

lôemploi des seniors. 
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DARES 

Claisse C., Daniel C., Naboulet A., « Les accords collectifs dôentreprise et plans dôaction en 

faveur de lôemploi des salari®s ©g®s : une analyse de 116 textes », Document dô®tude, DARES 

n°157, février 2011. 

Defresne M., Marioni P., Thévenot C., « Emploi des seniors : pratiques dôentreprises et 

diffusion des politiques publiques », DARES Analyses, DARES, N°054, septembre 2010
166

. 

Defresne M., Marioni P., Thévenot C, « Lôopinion des employeurs sur les seniors : les 

craintes li®es au vieillissement sôatt®nuent », DARES Analyses, DARES, N°055, septembre 2010
167

. 

Garner H., Lutinier B., « Les procédures de recrutement : canaux et modes de sélection », 

DARES Premières synthèses, DARES, n° 48.1, novembre 2006
168

. 

Minni C., « Emploi et chômage des 50-64 ans en 2011 », DARES Analyses, juillet 2012. 

 

Etudes et rapports dôorganismes autres : 

Favoriser le maintien ou le retour ¨ lôemploi des seniors. Bonnes pratiques identifi®es dans 

11 entreprises auditées, commandé par le COR à Vigeo, juin 2009
169

. 

Gestion des âges. Pratiques des entreprises en matière de gestion des seniors, Etude 

ANDRH ïInergie, Juin 2010
170

. 

La politique de lôEtat en faveur de lôemploi des seniors. Relev® dôobservations provisoires, 

Cour des Comptes, Cinquième chambre, Troisième section, septembre 2009. 

La politique de lôEtat en faveur de lôemploi des seniors. Relev® dôobservations provisoires, 

Cour des Comptes, Cinquième chambre, Troisième section, juin 2011. 

La promotion de la diversité dans les entreprises. Les meilleures expériences en France et à 

lô®tranger. Rapport command® par le Centre dôAnalyse strat®gique ¨ Deloitte Secteur public, juin 

2010
171

. 

Les 50-65 ans et le travail : Regards croisés des DRH et des Seniors. Enquête réalisée par 

LôObservatoire Cegos, juin 2010
172

. 
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 Cette publication pr®sente les r®sultats dôEGS50+, enqu°te par questionnaire réalisée en 2008 auprès de 

4492 entreprises ayant employé au moins un salarié de 50 ans ou plus en CDI, (vague précédente en 2001). 

Elle propose de mesurer lô®volution des repr®sentations et des pratiques des en entreprises en mati¯re 

dôactivit® des seniors. En comparant ses r®sultats avec ceux sur lôemploi des salari®s selon lô©ge (ESSA) de 

2001, la DARES offre la possibilité de mesurer, indirectement, les effets des dispositions prises par les 

pouvoirs publics et les partenaires sociaux, pour faire de lôemploi des seniors un enjeu central pour les 

entreprises. 
167

 Cette publication est fondée sur la même enquête que celle citée dans la note 1. Elle porte sur une 

exploitation centr®e sur lôopinion des employeurs et son ®volution par une comparaison avec lôenqu°te ESSA 

menée en 2001 dont le questionnement était très proche. 
168

 Cette publication exploite les donn®es de lôenqu°te Offre dôemploi et recrutement (OFER) qui a ®t® 

réalisée au cours de premier semestre 2005. Elle a été initiée par la DARES, lôANPE, le CEE, le CEREQ, 

puis ®labor®e avec La Poste, lôAPEC, la Direction g®n®rale des entreprises et lôUNEDIC. Elle concerne les 

®tablissements du secteur priv® dôau moins un salari® ayant recrut® ou tent® de recruter au cours des 12 mois 

précédent la collecte. 4 050 entretiens en face à face ont été réalisés. 
169

 Audits conduits auprès de onze entreprises volontaires, de décembre 2008 à mars 2009, portant sur leur 

stratégie et leur processus de gestion en matière de prévention des risques de discrimination et de promotion 

de lô®galit® ¨ lô®gard des personnes de plus de 50 ans. Adecco, Areva, Axa, Cofidis, EADS, La Poste, 

LôOr®al, O2, Siemens, Thales, Vinci. 
170

 Enquête réalisée auprès de 353 professionnels de la fonction GRH (RRH et DRH) issues des 5000 

entreprises adh®rentes ¨ lôassociation Nationale des Directeurs de Ressources Humaines 
171

 Etude r®alis®e en 2009 et 2010, ¨ partir dôune part de la revue et de lôanalyse documentaire et dôautre part 

de 75 entretiens dôacteurs dans six pays : Allemagne, Suède, Pays-Bas, Royaume-Uni, Canada-Québec, 

Etats-Unis 
172

 Enqu°te r®alis®e en mai 2010 aupr¯s de 1000 salari®s de 50 ¨ 65 ans et aupr¯s de 128 DRH dôentreprises. 
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Les bonnes pratiques des entreprises en matière de maintien et de retour en activité 

professionnelle des seniors, ANACT, Rapport dô®tude 2009
173

. 

Les seniors dans lôentreprise : Etat des lieux 2011, APEC, janvier 2012
174

. 

Management de lôallongement de la dur®e de vie au travail. Panorama europ®en : cadres 

nationaux et pratiques dôentreprises. Etude réalisée par Institute for Employment Studies, 

Université de Milan, Institute der Deutschen Wirtschaft Köln, Entreprise&Personnel, juin 2012
175

. 

Plan emploi seniors : des PME en actions. Rapport sur les bonnes pratiques identifiées dans 

34 PME, command® par lôACFCI et le Minist¯re de lôEconomie, de lôindustrie et de lôemploi ¨ 

Vigeo, Février 2010
176

. 

2. LA PLACE DES SENIORS DANS LES ENTREPRISES ET LEUR POLITIQUE RH  

2.1. La pyramide des ©ges dôune entreprise refl¯te lôhistorique des flux 

dôemploi 

[483] Les études sur la répartition intra-sectorielle de la demande de travail sont relativement 

anciennes : P. Aubert (2003) souligne la forte hétérogénéité de la répartition des quinquagénaires 

selon les secteurs, mais aussi dans les entreprises dôun m°me secteur. ê partir de lô®chantillon des 

®tablissements de lôEnqu°te sur les salari®s selon lô©ge (ESSA) de la DARES, Minni et Topiol 

(2003) distinguent aussi plusieurs types de pyramide des âges ï selon quôelle est ®largie au sommet 

ou à la base, ou au contraire « ventrale » ï et en ®tudient lôoccurrence dans diff®rents secteurs. 

[484] Pour ces auteurs, le taux dôemploi des seniors est moins li® au secteur en lui-m°me quôaux 

caractéristiques des entreprises qui le composent. 

[485] Aubert souligne que toutes choses ®gales par ailleurs, côest la taille et lôanciennet® de 

lô®tablissement qui semblent °tre corr®l®es avec la part des quinquag®naires : celle-ci est 

dôautant plus importante que lô®tablissement est ancien et de grande taille. Pour Gauti® (2004), on 

retrouve l¨ en partie, et en sym®trie, un r®sultat des ®tudes sur lôinsertion des jeunes sur le march® 

du travail : ces derniers acc¯dent dôabord plus souvent à des entreprises de plus petite taille avant 

de pouvoir entrer pour certains dôentre eux sur les ç march®s internes è des grandes entreprises, o½ 

ils se stabilisent. 

[486] Toutefois, comme le note Aubert, « une forte proportion de salariés quinquagénaires dans 

une cat®gorie dô®tablissements ne peut pas sôinterpr®ter comme la r®sultante dôune plus forte 

demande de salari®s ©g®s [...], côest surtout lôhistorique des flux dôemploi qui explique le poids 

des quinquagénaires, bien avant les choix instantanés de substitution entre classes dô©ge ». Au-delà 

des stocks, il faut donc se tourner vers les flux, et analyser comment ils ont pu affecter les 

pyramides des âges. 
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 Commande conjointe DGEFP, DGT à laquelle ont aussi pris part les DRTEFP Rhône-Alpes et Nord-Pas 

de Calais, ainsi que la DSS. Enquête menée auprès de 40 entreprises de taille, de statut et de secteurs 

professionnels différents 
174

 Etude r®alis®e ¨ partir de quatre enqu°tes (quantificatives et qualitatives) aupr¯s dôun ®chantillon de cadres 

salariés et de dirigeants entreprises. 
175

 Revue des politiques RH mises en place par les grandes entreprises de quatre pays européens : France, 

Italie, Allemagne, Royaume-Uni. 
176

 Lô®tude conduite par les conseillers des Chambres, form®s par Vigeo, sôinscrit dans la campagne de 

promotion du secr®tariat dôEtat ¨ lôemploi autour des obligations de n®gocier des entreprises de plus de 50 

salari®s (LFSS de 2008). Or la pr®sentation des 34 entreprises (de 50 ¨ 300 salari®s) par tranche dôeffectif ne 

permet pas dôisoler les moins de 50. Autre limite de lô®tude : 11 des 34 entreprises appartiennent à la 

métallurgie. Les bonnes pratiques ont été extraites et valorisées par Vigeo. 
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[487] De ce point de vue, sur la période 1995-2000 et à partir des Déclarations annuelles des 

données sociales (DADS), lôauteur montre que lôeffet des mouvements de main-dôîuvre parmi les 

50-54 ans est le m°me pour lôensemble des ®tablissements, alors que pour les 55-59 ans il est 

dôautant plus n®gatif que lô®tablissement est grand ou quôil a connu une ®volution défavorable de 

lôemploi dans lôensemble : les préretraites mais aussi les licenciements de plus de 55 ans y ont été 

très nombreux au cours de la période. 

[488] Pour ces auteurs et pour la p®riode quôils ont ®tudi®e, les grands ®tablissements qui font face 

à des problèmes de surcapacité, réagissent par un gel (et une précarisation) des embauches et une 

concentration relative des sorties sur les plus de 55 ans, protégeant en quelque sorte leurs autres 

salariés qui constituent les insiders aux âges médians. 

[489] Depuis, les r®sultats de ces ®tudes nôont pas ®t® actualis®s pour mesurer, en dynamique, 

lôeffet de la disparition progressive, et aujourdôhui totale, des dispositifs de cessations anticip®es 

dôactivit® dôune part, et de la fin progressive des ajustements structurels de nombreux secteurs 

industriels dôautre part, sur la segmentation par ©ge de la demande de travail, sectoriels et intra-

sectoriels. 

[490]  De ce fait, la mission nôa pas pu v®rifier si la caract®ristique de lôentreprise continuait ¨ 

primer sur le secteur dans la distribution des salariés âgés dans les emplois. 

[491] De m°me, la forte proportion des seniors dans les m®tiers des services peu qualifi®s nôa pas 

fait lôobjet dô®tude particuli¯re. Lôexploitation des enqu°tes Emploi 2009-2011 par la DARES 

révèle, en effet, une grande diversification des métiers où les seniors sont les plus représentés dans 

le secteur priv®. Il sôagit principalement pour les m®tiers les plus qualifi®s des m®decins, des 

professions de droit (hors salari®s) et des dirigeants dôentreprise. ê lôoppos®, dans certains m®tiers 

peu qualifiés, la présence de salariés âgés de 55 à 64 ans est importante en volume : dans des 

métiers essentiellement féminins comme employés de maison, aides à domicile, aides ménagères et 

assistantes maternelles et dans des métiers peu qualifiés plutôt masculins comme agent de 

gardiennage et de sécurité (voir Annexe cadrage statistique, p. 8). 

2.2. Des regards sur les seniors qui varient selon les entreprises  

[492] Dôune certaine fa­on et de mani¯re plus empirique, le Panorama européen : cadres 

nationaux et pratiques dôentreprise (2012) recensant les bonnes pratiques européennes en matière 

du taux dôemploi des seniors, confirme lôimportance de ç lôunit® » entreprise. Il conclue ainsi à 

lôinexistence de ç bonnes pratiques nationales » directement liées au contexte juridique du marché 

du travail. Il rel¯ve, en revanche, lôexistence de bonnes pratiques dôentreprises, fonction des 

cultures dôentreprises, du secteur et des enjeux ®conomiques, mais aussi de la place occup®e par la 

gestion des ressources humaines dans leur stratégie de compétitivité. 

[493] Pour lôANACT (2009), les raisons dôagir des entreprises sont diverses. Si certaines, sous 

lôimpulsion dôun dirigeant ou dôun responsable RH, peuvent °tre sensibles ¨ un argument de 

principe valorisant la lutte contre les discriminations et la diversité des populations au travail ou 

sôaccordent sur le bien fond® des politiques publiques, la plupart rencontrent des obstacles dans 

leur mode de management de la performance et cherchent alors à répondre à des demandes 

pragmatiques (par exemple : difficultés de recrutement ou de stabilisation de leur main-dôîuvre, 

comp®tences rares ¨ conserver ou ¨ transmettre, besoin dôadaptation de la main dôîuvre pour 

répondre à un repositionnement stratégique etc.). La mise en îuvre, et le suivi des actions, sont 

donc sensibles au contexte économique.  

[494] Si lôâge reste globalement un angle mort des pratiques de GRH, il existe des exceptions en 

début de carrière autour des questions dôint®gration, et en fin de carrière notamment pour penser 

des mécanismes de limitation ou de compensation des pénibilités. Entre ces extrêmes, « les salariés 

nôont pas dôâge » et les acteurs de lôentreprise apparaissent réticents à penser lôâge ï 

principalement parce quôils se défient dôune catégorie jug®e stigmatisante, et quôils doutent de la 

spécificité de lôâge par rapport à des mesures concernant la GPEC ou la santé au travail. 
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[495] LôANACT observe ainsi parmi les entreprises investiguées, une tendance à minimiser dans 

leur gestion des ressources humaines, la part des actions réservées aux « seniors », sauf pour celles 

qui visent spécifiquement les fins de carrières. Comme cette phase de vie active évolue aussi dans 

avec le temps, elles ont plutôt tendance à réintégrer des dispositifs pensés initialement pour les plus 

âgés dans des processus RH globaux : gestion de tous les ©ges dans lôentreprise, gestion 

pr®visionnelle des emplois et de comp®tences ¨ destination de tous les salari®s, quel que soit lô©ge. 

3. ATOUTS ET HANDICAPS DES SENIORS DANS LôOPINION DES ENTREPRISES 

[496] Dans les pays européens, les politiques nationales convergent pour ériger en priorité la 

n®cessit® de combattre les st®r®otypes ¨ lôîuvre quand il sôagit de traiter les salari®s ©g®s. Selon le 

Panorama européen (2012), tous les acteurs privés - dirigeants, managers, responsables de 

ressources humaines, organisations syndicales et salariés eux-mêmes ï seraient concernés par cette 

démarche impulsée par les pouvoirs publics nationaux. 

[497] Pour lôANACT (2009), côest ¨ partir de la recherche de gains potentiels, pour les entreprises 

comme pour les individus, quôune inversion en faveur du recrutement des seniors est susceptible de 

sôengager. Pour accro´tre son taux, lôemploi des seniors ç doit passer du registre de la contrainte à 

celui de ressource positive ». Ce changement de logique n®cessite dôinvestiguer plus finement les 

relations entre âge, santé, travail et performance :  

¶ en quoi un salarié en deuxième partie de carrière peut-il int®resser un employeur lors dôun 

recrutement et quels sont les gains que lôentreprise peut escompter ? 

¶ comment ces gains sont-ils mis en balance avec les coûts à engager en matière salariale ? 

¶ la question de la santé intervient-elle dans le recrutement, par exemple en mati¯re dôadaptation 

des conditions de travail et dôemploi ? 

¶ dans quelle mesure, les pratiques de discriminations interviennent-elles dans le recrutement ?  

[498] Selon lôAPEC (2012), quel que soit leur investissement et leur acceptation de baisser leurs 

prétentions salariales, les seniors continuent à souffrir de la barri¯re de lô©ge. De leur c¹t®, les 

responsables de ressources humaines interrog®es par lôAPEC dans la m°me ®tude disent refuser de 

pratiquer de la discrimination positive en favorisant lôembauche des salariés plus âgés. À leurs 

yeux, les seniors détiennent des atouts indéniables (une expérience certaine, une motivation 

reconnue), mais aussi des handicaps : ils seraient trop chers et à risque dôabsent®isme (fatigue). 

3.1. Les craintes liées au vieillissement exprimées par les employeurs 

sôatt®nuent entre 2000 et 2008  

[499] Les travaux men®s par la DARES ¨ partir de lôenqu°te EGS50+ permettent de mesurer 

lô®volution de lôopinion des employeurs sur les seniors entre 2000 et 2008 (DARES, 2010, nÁ 55) . 

Il faut toutefois souligner que la date à laquelle cette enquête est intervenue ne permet pas de 

mesurer lôimpact de la r®forme de 2010 des retraites sur les opinions des employeurs. 

[500] Cette enqu°te montre que lô©ge ¨ partir duquel en employeur d®clare consid®rer un salari® 

comme ©g® est plus ®lev® en 2008 quôen 2001 mais quôil reste bien inf®rieur ¨ lô©ge de la retraite 

« 58 ans et demi, côest lô©ge moyen ¨ partir duquel les employeurs consid¯rent les salari®s de leur 

®tablissement comme ç ©g®s è en 2008. Cet ©ge est tr¯s voisin de lô©ge moyen de d®part d®finitif de 

lôemploi, mais bien inf®rieur ¨ lô©ge minimal l®gal de d®part ¨ la retraite dans le secteur priv® (60 

ans) ainsi quô¨ lô©ge moyen de liquidation de la retraite dans le secteur priv® (61,5 ans) » (DARES, 

2010, nÁ 55). On pourrait faire lôhypoth¯se que les réformes qui ont suivi cette étude, que ce soit 

sur les retraites en 2010 ou la suppression de la dispense de recherche dôemploi, ont conduit ¨ 

retarder encore lô©ge ¨ partir duquel est salari® est ©g®.  
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[501] Par ailleurs lô®tude montre que ç lô©ge moyen ¨ partir duquel un salarié est considéré comme 

ç ©g® è par les employeurs, se r®duit en moyenne avec la taille de lô®tablissement : il est de 59,2 

ans dans les établissements de moins de 10 salariés, de 57,3 ans dans les établissements entre 10 et 

49 salariés, de 57,1 ans dans les établissements entre 50 et 249 salariés et seulement de 56 ans au-

delà » (DARES, 2010, n°55). Ce constat rejoint, sous un angle qualitatif, les travaux plus anciens 

men®s par Aubert sur la pr®dominance de lôentreprise sur le secteur dans lôapproche des questions 

dô©ge.  

3.2. Lôexp®rience joue-t-elle en faveur des salariés ? 

3.2.1. Lôatout de lôexp®rience est r®el mais moins d®terminant lorsquôexiste une 

offre abondante de travail « expérimenté » 

[502] Ce sont les r®sultats de lôenqu°te Offre dôemploi et recrutement (OFER, 2005) qui révèlent, 

de mani¯re la plus convaincante, la centralit® de lôexp®rience comme crit¯re de s®lection dans les 

actes de recrutement. Ils mettent, toutefois, en évidence son caractère paradoxal : alors que pour 

huit recrutements sur dix en 2005, lôemployeur d®clare quôil aurait pu embaucher quelquôun de 

moins dipl¹m® mais plus exp®riment® et pour pr¯s de six recrutements sur dix quôil nôaurait pas 

embauch® quelquôun de moins exp®riment®, m°me plus dipl¹m®, dans le m°me temps, le « contenu 

de lôexp®rience » et sa « durée » ne sont pas classés en premier dans les critères retenus par 

lôemployeur.  

[503] Dans leur analyse des résultats OFER, Garner et Lutinier (2006) attribuent ce résultat 

paradoxal à la présence dans le vivier de recrutement de nombreux candidats ayant le même niveau 

dôexp®rience. Lorsque le vivier de lôoffre est large, la demande est d®termin®e, selon les 

employeurs interrogés par cette étude, par des critères supplémentaires, comme la présentation du 

candidat, sa personnalité ou sa disponibilité. 

[504] Ce r®sultat est confort® par lôhypoth¯se sous-jacente du rapport de recherche CEE
177

 sur les 

pratiques de recrutement (Fondeur, 2012) : pour les auteurs, ces pratiques doivent être analysées 

dans leur contexte en tenant compte de lôactivit® ®conomique des entreprises et du march® sur 

lequel elles opèrent, mais aussi des caractéristiques des différents types de main-dôîuvre mobilis®e 

et de leurs marchés du travail. 

[505] Un marché du travail abondant en salariés âgés, peut réduire la force de leur atout 

« expérience » qui peut être valorisée comme un gage de compétences, de savoir-faire ou de 

comportements professionnels spécifiques (ANACT), en haussant dôautres crit¯res comme la 

motivation en tête des préoccupations des recruteurs.  

3.2.2. La motivation est déclarée par les employeurs comme le principal facteur de 

recrutement  

[506] Dans lôenqu°te OFER, les employeurs placent, en effet, la ç motivation » en tête des critères 

de recrutement considérés. 
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 Y Fondeur Y., Larquier G. de (coord.), « Pratiques de recrutement et sélectivité sur le marché du travail », 

Rapport de recherche CEE, mars 2012, 227 p. Etude financée dans le cadre d'un appel à projets conjoint de la 

DARES et du Défenseur des droits. 
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Graphique 6 : Principaux critères considérés par les employeurs lors des recrutements 
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Source :  Enquête OFER, DARES, 2005 

Champ : procédures de recrutement abouties. 

Lecture : pour sélectionner les candidats, les employeurs ont tenu compte de leur motivation dans 

96 % des recrutements de CDI et dans 92 % des recrutements de CDD. 

 

[507] Ce constat rejoint lôopinion des employeurs sur les salari®s en emploi : « en 2008, les 

employeurs du secteur marchand sont plus des trois-quarts ¨ estimer que lôexp®rience, le savoir-

faire et la conscience professionnelle sont des atouts pour les seniors de 50 ans et plus par rapport 

aux autres salariés. La disponibilité horaire et la motivation sont également mises en avant par près 

de la moitié des employeurs. Les facteurs les plus fréquemment mentionnés comme des limites 

pour les seniors par rapport aux salari®s plus jeunes concernent les capacit®s dôadaptation au 

changement (34 % (42 %). Par ailleurs, 20 % des employeurs identifient le coût salarial, la mobilité 

et la santé comme des limites pour les salariés seniors des employeurs) ou aux nouvelles 

technologies » (DARES, 2010, n° 55) 

3.2.3. Les postes requ®rant de lôexp®rience sont dôabord pourvus en interne 

[508] Selon lô®tude APEC (2012), dans une conjoncture ®conomique d®prim®e, pour pourvoir des 

postes requ®rant de lôexp®rience, ce sont les promotions internes qui sont privilégiées. Elles 

b®n®ficient donc, en premier lieu, aux seniors d®j¨ pr®sents dans lôentreprise. Lôenqu°te DARES 

(2008), montre que pour 74 % dôentre eux, leurs salari®s de 50 ans ou plus détiennent des 

compétences clés relevant de la production, du management et de la fonction commerciale quôil 

faudra préserver (environ 40 % des établissements interrogés pour chacun de ces domaines). 

[509] Dans lôentreprise LOGISTICS rencontr®e par la mission en septembre 2012
178

, les dirigeants 

déclarent ainsi pourvoir la plupart des postes requ®rant de lôexp®rience en interne, notamment 

lorsquôil sôagit dôune promotion au statut de cadre. Mais du fait des contraintes physiques li®es aux 

m®tiers, lôentreprise est conduite ¨ mener une r®flexion sur le repositionnement des salariés âgés ou 

« usés è quel que soit lô©ge, en leur proposant des postes ç doux » de débouchés, notamment en 

supervision ou alerte régulation, et comme formateur-tuteur ou référent métier. La publication de 

ces postes ne fait pas lôobjet dôune procédure formalisée. Ils sont pourvus en interne par les 

candidats identifi®s par lôencadrement interm®diaire, la m®decine du travail ou les IRP (CHSCT). 
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 Les deux entreprises ont ®t® s®lectionn®es sur les recommandations du responsable de lôUT95. Leurs 

noms ont été modifiés. Leur fiche signalétique est en annexe 
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3.2.4. Les rares cr®ations dôemploi orient®es vers les seniors se r®alisent pour des 

compétences jugées rares et spécifiques 

[510] Par ailleurs et dans le même temps, une plus faible proportion des employeurs du secteur 

marchand interrogés par la DARES (ESG50+, 2008)
179

, soit au total 17 % des employeurs 

comptant des seniors dans leur effectif, estiment quôils risquent dôêtre confrontés à la disparition de 

certaines de leurs compétences clés dans les cinq ans ¨ venir. Les secteurs dôactivit® les plus 

concernés sont les activités financières et immobili¯res (23 %), lôindustrie (22 %), la construction 

(19 %) et les services aux entreprises (19 %). 

[511] Quel que soit le secteur dôactivit®, les responsables dôétablissements interrogés dans cette 

enquête déclarent avoir surtout recruté les seniors pour leurs compétences spécifiques. Dans 

certains secteurs, des raisons complémentaires sont avancées. Ainsi, dans le secteur des services 

aux entreprises, des seniors ont été embauchés pour leur meilleure connaissance du monde du 

travail ; dans le secteur de lôindustrie, certains ®tablissements déclarent avoir embauché des salariés 

de 50 ans ou plus parce quôils nôavaient que des candidatures de seniors
180

. 

3.3. Les seniors coûtent-ils trop cher ¨ lôentreprise ? 

3.3.1. Productivité et coût du travail : des enseignements nuancés des études 

économiques 

[512] Pour Aubert (2003), le fait que les salariés âgés perçoivent des salaires plus élevés ne 

signifie pas n®cessairement quôils sont moins comp®titifs sur le march® du travail. La progression 

du salaire avec lô©ge peut refl®ter, rel¯ve cet auteur, lôaugmentation parall¯le de la productivit®, 

r®sultant de lôaccumulation de capital humain aussi bien sp®cifique (via lôanciennet®) que g®n®ral 

(lôexp®rience acquise sur le march® du travail). La Cour des Comptes (2009) nuance cette lecture 

de lô®tude. Pour elle, Aubert montre plutôt que les hauts salaires relatifs des seniors ï ceux qui sont 

en emploi ï ne sont pas, en g®n®ral un handicap pour leur emploi, mais quôils ont pu lô°tre, 

toutefois, pour ceux qui ne sont plus en emploi
181

. 

[513] Même si lôon parvient ¨ revaloriser lôexp®rience des salari®s ©g®s dans les organisations, leur 

coût relativement élevé par rapport aux salariés plus jeunes est souvent cité comme un obstacle à 

leur maintien dans lôemploi, ¨ leur recrutement comme ¨ leur mobilit®. Sôappuyant sur cette 

hypoth¯se, lôOCDE a préconisé, dès son examen thématique de 2004 des politiques en faveur dès 

travailleurs âgés, un « atterrissage en douceur » des r®mun®rations avec lô©ge en France
182

. 

[514] Les auteurs du rapport annuel IGAS (2004) proposent, ¨ lôinstar de lôOCDE, de se pencher 

sur le décrochage de la progression linéaire des r®mun®rations ¨ lôanciennet®, jug® favorable ¨ 

lôemploi des seniors. Ils rel¯vent m°me une l®g¯re inflexion des n®gociations collectives dans ce 

sens, au niveau des branches notamment où les classifications auraient une tendance à la baisse du 

poids de lôanciennet®. 

                                                      
179

 Pour la description de cette enquête, voir la note n°37. 
180

 Parmi les raisons proposées aux enquêtés, on trouve, outre celles déjà citées : un plus grand nombre de 

candidatures dans cette classe dô©ge, un souhait de rééquilibrage de la pyramide des âges. 
181

 La politique de lôEtat en faveur de lôemploi des seniors. Relev® dôobservations provisoires, Cour des 

Comptes, Cinquième chambre, Troisième section, septembre 2009, p.34. 
182

 « Résumé des principales recommandations », Vieillissement et politiques de lôemploi en France, OCDE, 

2004. 
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[515] Gautié (2004) note également cette tendance marquée à la diminution du poids de 

lôanciennet® automatique dans la progression salariale avec une amplification des techniques liées 

aux critères classants, aux emplois repères et à la cotation de lôemploi occup®, dans les 

négociations collectives. Malgr® ces fortes tensions dont fait lôobjet la prime ¨ lôanciennet®, un des 

fondements du cycle de vie salarial selon lôauteur, celui-ci reconnaît une progression plus rapide, 

en France de la progression en salaire tout au long de la vie par rapport à la progression de la 

productivité. 

[516] Dans la suite, Gautié propose plusieurs configurations possibles de la relation salaire-

productivité : 

1. La première est celle où salaire et productivité (marginale) sont égaux pour toutes les 

catégories de main-dôîuvre. Dans ce cas, une surrepr®sentation (ou sous-représentation) 

dôune cat®gorie dô©ge dans les flux dôentr®e et de d®part de lôentreprise ne peut r®sulter que 

de lôexistence de co¾ts dôajustement diff®rents de ces catégories par rapport à 

lôorganisation de travail. 

2. Le deuxi¯me cas de figure est celui dôun ®cart positif entre le salaire et la productivit® des 
travailleurs ©g®s. Cet ®cart peut, par exemple, de la prime ¨ lôanciennet® qui imposerait une 

progression du salaire sup®rieure ¨ celle de la productivit® li®e ¨ lôaccumulation de capital 

humain. Dans ce cas, les entreprises sont incitées à se séparer systématiquement de leurs 

seniors en fin de carri¯re. Cependant, les co¾ts dôajustement ®voqu®s plus haut peuvent ï 

en partie, totalement ou plus que ï compenser cette moindre compétitivité des plus âgés. 

3. Enfin, une troisième configuration, notamment sur les marchés internes des grandes 

entreprises, se caractérise aussi par un salaire supérieur à la productivité (en moyenne) en 

fin de carri¯re. Mais cet ®cart correspond ¨ une situation dô®quilibre, r®sultant notamment 

du fait quôil est la contrepartie dôun ®cart salaire productivit® n®gatif en d®but de carri¯re. 

Les salari®s acceptent dô°tre pay®s moins tant quôils sont dans la force de lô©ge, pour se 

couvrir et faire en sorte que leur salaire soit maintenu en fin de carrière même si leur 

productivit® subit un choc n®gatif (r®sultant dôune usure physique, ou dôun changement 

technique ou organisationnel rendant leurs compétences obsolètes). 

 

[517] Pour Gauti®, dans lôun ou lôautre cas, ¨ lô®quilibre, les ®carts salaire-productivit® selon lô©ge 

nôaffectent pas les arbitrages de la demande de travail entre diff®rentes classes dô©ge. En revanche, 

si survient un choc de grande ampleur obligeant lôentreprise ¨ suspendre voire ¨ supprimer les 

contrats de long terme, les travailleurs âgés se trouvent en porte-à-faux car coûtant trop chers. 

[518] Selon lôauteur, la th®orie ne permet pas de trancher la question de la relation salaire-

productivit® des travailleurs ©g®s. Cette question lui para´t aussi tr¯s d®licate ¨ aborder dôun point 

de vue empirique, car les travaux monographiques existants proposent des mesures de la 

productivit® quôil juge parfois contestables. Il estime notamment que la décote de salaire des 

travailleurs âgés qui retrouvent un emploi après une période de chômage ne peut servir dôindicateur 

dôun ®ventuel ®cart de salaire-productivit® dans leur emploi ant®rieur. Selon lôauteur, cette d®cote 

pourrait tout aussi bien résulter de la non-transférabilité de leur capital humain spécifique. 

3.3.2. Les temps de travail, une variable dôajustement pour les seniors ?  

[519] Pour éviter les évictions liées au coût du travail supposé élevé des seniors, le rapport annuel 

2004 de lôIGAS propose une solution intermédiaire reliant la diminution de la masse salariale à la 

moindre disponibilité et ce, par des dispositifs dôam®nagement de postes et de temps de travail, en 

fin de carrière. 
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[520] Pour les seniors rest®s dans lôentreprise, 35 % des entreprises interrog®es par lôANDRH 

déclarent mettre en place des mesures de réduction progressive du temps de travail
183

. Cette 

mesure, pr®sent®e comme moyen de r®duire la p®nibilit®, ou tout en tenant compte de lô®tat de 

santé des seniors, permet de réduire le coût de leur pr®sence dans lôentreprise. Elle semble 

également faire partie des actions retenues dans les accords seniors négociés dans certaines 

entreprises depuis 2009. 

 

 

Verbatim du délégué syndical 

 

Lôentreprise pharmaceutique retenue est de taille importante (3 000 salariés dont 20 % de 50 ans ou 

plus) et est sous le coup dôun plan de sauvegarde de lôemploi, avec un site qui doit prochainement 

être fermé. 

 

« Quatre domaines ont ®t® retenus dans lôaccord : le recrutement de seniors ; lôam®lioration des 

conditions de travail ; le développement des compétences ; le tutorat. Mais concrètement, les 

mesures phares sont concentrées sur lôall¯gement du temps de travail. Les seniors de plus de 55 

ans ont la possibilité de travailler à neuf dixièmes payés temps plein ou à quatre cinquièmes payés 

neuf dixi¯mes mais charg®s ¨ temps plein. De plus, lôaccord seniors ouvre la possibilit® pour les 

plus de 50 ans de prendre des congés supplémentaires non payés mais avec les charges sociales 

pay®es. Sôy ajoute une troisi¯me mesure sur lôam®nagement des horaires : lôaccord ouvre la 

possibilité pour les salariés de 50 ans et plus de ne plus faire de travail de nuit. Ce sont ces 

mesures dôall®gement du temps de travail qui ont convaincu le DS interrog® (UNSA, majoritaire 

avec FO) de signer lôaccordé è (DS entreprise PHARMA1). » 

 

Source : N. Farvaque, « Le bricolage du maintien dans lôemploi des seniors : régulation publique, 

dialogue social et boite à outils », La revue de lôIRES, n° 69, 2011/2. 

[521] La modération salariale par la modulation du temps de travail est critiquée par certaines 

organisations syndicales, car elle risquerait de toucher, selon elles, les seuls salariés qui veulent 

« lever le pied », rendant la seconde carrière moins attractive pour tous ceux qui souhaitent 

maintenir leur taux dôactivit® ¨ un niveau ®lev®
184

. 

3.3.3. Les mesures dôadaptation des postes de travail aux probl¯mes dôusure au 

travail des seniors peuvent servir leur recrutement  

[522] Le rapport ANACT(2009) établit un lien entre vieillissement et santé au travail et interroge 

les modalit®s selon laquelle les entreprises prennent en compte les effets dôusure provoqu®s par 

lôanciennet® dans une situation de travail, ce qui pose question quant ¨ la capacit® de travail. 

[523] La Cour des comptes (2009) souscrit aux conclusions des nombreuses études du CREAPT
185

 

qui ont montré de manière convaincante selon elle, comment les salariés parviennent à mettre à 

profit leur expérience ï expérience professionnelle, expérience de soi, expérience du collectif de 

travail ï pour compenser en fonction du contexte de travail, leur déclin physique et cognitif. Ces 

®tudes montrent aussi lôimportance des choix des entreprises en mati¯re de conditions de travail 

pour rendre plus ou moins possible le déploiement de cette capacité de compensation par les 

salariés âgés. 

                                                      
183

 En 2008, sur le même panel, 20% des entreprises le pratiquaient déjà et 32% en avaient le projet. 
184

 Vers une gestion des âges dynamique, durable, diversifiée, actes du colloque du 19 avril 2005, 

Observatoire des cadres de la CFDT, 2005. 
185

 Centre de recherches et d'études sur l'âge et les populations au travail, créé en 1991 et dirigé par S. 

Volkoff.  
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[524] Pour Gautié (2005) aussi, les modifications des processus productifs susceptibles de 

valoriser lôapport des salari®s ©g®s produisent un impact positif ®vident dans leur maintien dans 

lôemploi.  

[525] Elles pourraient tout aussi bien favoriser leur recrutement sur des postes conçus et aménagés 

à cet effet (voir encadré). 

 

 

Favoriser lôint®gration des seniors nouvellement recrut®s 

 

Un centre dôappel a choisi dôadapter le parcours dôint®gration de nouveaux embauch®s ¨ leurs 

caract®ristiques, notamment lorsquôil sôagit de seniors. Cette coopérative ouvrière emploie une 

centaine de personnes. La direction a conscience que les métiers de la relation avec la clientèle sont 

soumis ¨ une p®nibilit® li®e au stress, au flux dôappels, ¨ la r®p®titivit® des t©ches. Dans le cadre 

dôune d®marche pour obtenir le label ç responsabilit® sociale è et adh®rer ¨ une charte r®gionale en 

faveur de lô®galit® de traitement et de la lutte contre les discriminations, elle a d®velopp® une 

r®flexion sur lôarticulation entre dôune part, la pr®vention de la p®nibilit® et dôautre part, le 

recrutement et lôint®gration de seniors. Faute de repr®sentation syndicale, cette r®flexion sôest 

traduite par un plan dôaction. Lôint®gration classique comprend deux phases distinctes : deux 

semaines de formation initiale en salle afin dôacqu®rir les process de gestion de la relation avec les 

clients ; deux ¨ trois semaines dôaccompagnement en situation r®elle de travail (apr¯s quelques 

jours en double écoute). 

Lôencadrement adapte le processus aux capacit®s dôapprentissage des personnes, notamment pour 

les seniors, car peu dôentre eux ont d®j¨ travaill® en centre dôappel. Ce processus peut °tre renforc®, 

tant du c¹t® de la formation (expression orale, diversit® de vocabulaire, niveaux de langageé) que 

de lôaccompagnement (soutien spécifique du superviseur en matière de conseils aux clients, 

reprises après appel, orientation vers des formations supplémentaires). Les seniors sont plutôt 

affect®s au p¹le ç professionnels è (traitement des appels dôun seul client, sur plusieurs services) 

quôau p¹le ç particuliers è. Celui-ci est en effet exposé à davantage de conflits avec les clients, 

dôo½ une charge ®motionnelle plus importante. Le p¹le ç professionnels è se caract®rise, quant ¨ 

lui, par un impératif de rigueur dans les protocoles, dont lô®tablissement consid¯re quôil correspond 

bien au fonctionnement des seniors. La polyvalence y est considérée comme plus réduite. Le client 

étant le même, les process le concernant ont une cohérence plus facilement assimilable. La charge 

mentale sôen trouverait ainsi r®duite, car le salari® nôa pas lôimpression de passer dôun process ¨ 

lôautre, mais surtout de d®ployer diff®rentes ®tapes au sein dôun process unique global. 

 

Source :  A. Jolivet, S. Volkoff et al., Conditions de travail et seniors, quelques expériences, 

Connaissance de lôemploi CEE, mai 2012. 

3.4. La motivation des seniors à poursuivre une activité dépendrait de leur 

proximit® avec lô©ge de la retraite  

[526] Parmi les déterminants de la décision individuelle des seniors à poursuivre ou non une 

activit®, les entreprises (comme les interm®diaires de lôemploi) citent commun®ment la 

démotivation des seniors à poursuivre une activité (Cour des comptes, 2009). 

[527] Selon la Cour, pour le senior, côest lôint®r°t professionnel et la satisfaction au travail qui 

priment et qui se manifestent, en premier, dans le rapport à la retraite et au recul de lô©ge de départ 

à la retraite. Les entreprises, elles aussi, soulignent en premier lieu lôeffet de la proximit® de lô©ge 

de la retraite ou de la fin dôactivit® sur la baisse de lôengagement professionnel (ANACT, 2009).  



IGAS, RAPPORT RM2013-023P 140 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 

 

[528] Lô®tude ANDRH de 2010 souligne, enfin, lôeffet incitatif du bilan retraite qui permet au 

salarié de faire le point sur ses conditions de départ ou de reprise dôactivit®, notamment avec le 

recul de lô©ge de la retraite
186

. 

[529] Le contenu du travail et sa valorisation sont cités en second par la Cour : les missions 

confiées sont-elles en adéquation avec les compétences maîtrisées ? Permettent-elles de les 

valoriser ? Quel est son état de santé et quelles sont ses aptitudes à être maintenu en activité ? Le 

travail à réaliser est-il encore « tenable » ? Les conditions de travail sont-elles acceptables ? La 

reconnaissance accordée sera-t-elle ¨ la hauteur de lôengagement consenti ? 

[530] Les résultats de la recherche d®montrent, en effet, la corr®lation forte entre lôengagement 

professionnel des seniors au travail et lôexistence de postes de travail ou de fonctions valorisant 

lôapport potentiel des seniors ¨ lôefficacit® de lôentreprise : expérience, transmission de savoir-faire, 

compétences relationnelles, etc. (Gautié, 2005). 

 

 
Verbatim 
 
ç Le choc, nôayant plus de plans sociaux pour partir ¨ 55 ans, certains se sont rendus compte quôil 
leur restait jusquô¨ 10 ans ¨ rester dans lôentreprise : comment je vais passer ces dix ans, rester 
sur le m°me m®tier, accepter la mobilit® interne, continuer ¨ me formeréè (RRH, Commerce, 1 
400 salariés). 
 

Source : APEC, 2012 

3.5. Les seniors sôadaptent-ils aux changements technologiques et 

organisationnels ? 

[531] Le sentiment dôun probl¯me dôadaptation des seniors est une opinion courante parmi les 

chefs dôentreprise (ANACT, 2009) et 42 % des chefs dôentreprise interrog®s par la DARES (2010) 

consid¯rent quôun accroissement de la part des travailleurs de plus de 50 ans aura des effets 

négatifs sur lôintroduction de nouvelles technologies. 

[532] Ananian et Aubert (2006) consid¯rent lôintroduction dôinnovations technologiques et 

organisationnelles (informatique, juste à temps, normes de qualité) comme étant défavorable aux 

seniors : la part des jeunes augmente et celle des seniors diminue dans les entreprises innovantes. 

Et si les efforts de formation continue dans les entreprises permettent de contrebalancer ces effets 

dôexclusion des seniors ï sauf pour la catégorie des ouvriers ï, ce rattrapage sôeffectue au détriment 

des salariés de 30-39 ans
187

. 

[533] Contestant en partie les conclusions de lô®tude pr®c®dente, Behaghel (2006) souligne la 

difficult® ¨ mettre en ®vidence le lien causal entre innovation et emploi des plus ©g®s. Dôune part, 

lôanalyse des þux dôemplois conforte lôid®e selon laquelle lôinnovation aggrave lôobsolescence des 

qualiýcations. D¯s lors, en jouant ¨ la fois sur les embauches et les sorties dôemploi, la diffusion 

des nouvelles technologies aurait bien un impact n®gatif sur lôemploi des seniors. Dôautre part, 

certains changements organisationnels comme la décentralisation des pouvoirs de décision ainsi 

que lôouverture ¨ lôinternational faisant appel ¨ des salari®s exp®riment®s seraient, au contraire, 

plus favorables aux plus ©g®s quôaux plus jeunes
188

. 

                                                      
186

 Cette pratique est en vigueur parmi 28% des entreprises de son panel. 
187

 L. Behaghel, « Emploi des seniors : des effets du changement technologique aux recommandations », 

Commentaire de lôarticle dôAnanian et dôAubert, Economie et statistique, n°379, 2006. Et « Changement 

technologique et formation tout au long de la vie », Revue économique, 57(6), Novembre 2006. 
188

 Id. 
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3.6. La contradiction entre discrimination déclarée et discrimination pratiquée 

3.6.1. Les ambiguïtés de la discrimination  

[534] Les enquêtes réalisées auprès des employeurs soulignent le caractère ténu de ce qui distingue 

la sélection de la discrimination lors de lô®valuation et du recrutement dôun candidat ¨ lôembauche.  

[535] Lôenqu°te OFER de la DARES (2005) r®v¯le quôune fois sur trois, lô©ge ou lô®tat de sant® 

sont des crit¯res de choix d®clar®s comme tels. Pour plus dôun tiers des recrutements de salari®s de 

moins de 51 ans, lôemployeur d®clare ainsi quôil nôaurait pas embauch® un salari® plus ©g®, m°me 

sôil ®tait dot® de la m°me exp®rience quôun salari® plus jeune
189

. 

[536] Dans une recherche plus r®cente, des chercheurs du CEE ont tent® dôaffiner la connaissance 

des pratiques de recrutement et de caractériser leur sélectivité. Leur questionnement s'est déployé 

transversalement dans quatre branches du secteur des services : banque, hôtellerie-restauration, 

grande distribution, conseil et services en informatique et technologies, mais des problématiques 

spécifiques aux différents secteurs ont également été développées. 

[537] Dans ce rapport de recherche, Fondeur et al. (2012) concluent à des pratiques de 

recrutement, directement et indirectement sélectives. Les recruteurs peuvent intentionnellement 

chercher à écarter telles catégories de population ou à privilégier telles autres. Mais il est également 

possible que des pratiques en apparence neutres induisent une sélectivité particulière, engendrant 

de manière indirecte la mise en avant systématique de certains profils et/ou l'exclusion, voire la 

discrimination, d'autres catégories de candidats. 

[538] Avec le temps, et sous lôeffet des travaux du D®fenseur des droits et de la jurisprudence en 

vigueur
190

, les entreprises semblent avoir adapté leur discours à la problématique des salariés âgés 

jusquô¨ les consid®rer comme un facteur dôattraction dôune client¯le vieillissante, plus à même 

dôincarner certains produits ou prestations offertes
191

. 

[539] Or, lôincitation au recrutement de seniors du fait de leur impact positif sur le consommateur 

et le client dans des fonctions commerciales ou de service à la personne, peut laisser craindre une 

sélection discriminatoire pour les candidats moins âgés. Le rapport de recherche du CEE souligne 

cette tension non résolue entre les politiques de diversité menées par les entreprises et les principes 

de non-discrimination auxquelles elles se heurtent lorsquôelles cherchent ¨ recruter des publics 

sp®cifiques. Les recruteurs auraient alors lôimpression dô°tre expos®s à deux injonctions 

contradictoires : ne pas discriminer dans le cadre de la loi et ne pas exclure dans le cadre de la 

politique de lôemploi ou du business model inspiré de la théorie du reflet. 

3.6.2. Pour les entreprises, côest lôanalyse de leur pyramide des ©ges qui invite à 

recruter des seniors 

[540] Les impératifs de lutte contre les discriminations, y compris fondée sur des critères justifiés 

(cf. annexe juridique), invite les entreprises à la prudence verbale. Dans les témoignages recueillis 

auprès des RRH et des recruteurs, sont mis en avant des éléments supposés « objectifs » comme la 

pyramide des âges, la promotion interne ou encore la recherche de compétences spécifiques. 

                                                      
189

 H. Garnier, B. Lutinier (2006), p. 6 
190

 Voir lôannexe juridique. 
191

 De même que pour gérer une flexibilité du travail exigeant des horaires intenses ou atypiques, les 

entreprises peuvent intégrer des éléments relevant de la situation sociale et/ou familiale des candidats (mères 

de famille pour le temps partiel, ou jeunes dipl¹m®s dans lôinformatique), Fondeur (2012), p. 221. 
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[541] Comme le souligne la DARES (ESG50+, 2010, n° 54), la pyramide des âges est ainsi citée 

par les responsables dô®tablissements comme un instrument de gestion des ressources humaines à 

part entière, leur permettant de disposer dôune photographie de la structure par âge de leur 

établissement. Son analyse leur livrerait des informations sur les atouts et limites potentiels de la 

structure des salariés sur un horizon assez court qui dans 70 % des cas ne dépasse par cinq ans
192

.  

[542] Pour 82 % des RRH des entreprises de moins de 1000 salariés, et pour 68 % des RRH des 

entreprises de 1000 salariés interrogés par lôAPEC pour mesurer la perception des seniors en 

entreprise (2012), leur pyramide des âges est jugée adaptée, ce qui justifierait leur faible niveau de 

recrutement des seniors
193

. 

[543] En symétrie, la même étude met en avant la corrélation entre la proportion des seniors dans 

lôentreprise et la perception des employeurs ¨ leur ®gard : à partir de 20 % de seniors présents dans 

les effectifs, la pyramide des âges est considérée comme peu adaptée. 

[544] Derri¯re lôargument, neutre en apparence, dô®quilibre des ©ges dans lôorganigramme certains 

observateurs redoutent une forme de numerus clausus pour les salariés seniors, incompatible avec 

des processus appropriés de prévention des risques de discrimination par lô©ge (principe cit® Vigeo, 

2009). 

3.7. Des méthodes de recrutement objectivées seraient-elles de facto favorables 

au recrutement des seniors ? 

3.7.1. Y aurait -il une bonne ou mauvaise m®thode dô®valuation des candidats au 

recrutement ? 

[545] Dans leur rapport de recherche sur les pratiques de recrutement, les chercheurs du CEE 

(Fondeur, 2012) proposent non pas dôisoler les crit¯res dô®valuation les plus discriminatoires, mais 

dô®tudier comment les crit¯res dô®valuation mobilis®s peuvent ou non sôarticuler dans une logique 

non discriminatoire. Il en ressort deux m®thodes dô®valuation des candidats au recrutement, une 

analytique et une synthétique : 

¶ la premi¯re combine une diversification des crit¯res et un effort dôexplicitation des 
« qualités perçues » des candidats ; elle requiert une forte interactivité avec le candidat, ce 

qui favorise la négociation des compétences. 

¶ la seconde est fond®e sur lôapproximation des qualit®s du candidat par des indices et des 
signaux ; elle sôappuie sur un jugement unilat®ral, sans ®change avec le candidat. 

 

[546] En croisant ces deux m®thodes dô®valuation avec le degré de formalisation des procédures, 

les chercheurs concluent à quatre types de risques : 

¶ un risque de discrimination quand le jugement est synthétique et la proc®dure dô®valuation 

peu formalisée ; 

¶ un risque dôhomophilie194
 quand le jugement est analytique et la proc®dure dô®valuation 

peu formalisée ; 

¶ un risque de conformisme quand le jugement est synthétique et la proc®dure dô®valuation 

très formalisée (par la mobilisation de critères « évidents », non discutés ou contextualisés 

comme le diplôme ou lôexp®rience) ; 

                                                      
192

 La DARES cite sur ce sujet E. Godelier, « Pyramide des âges et gestion des ressources humaines, 

Vingtième siècle, vol.3, n°95. 
193

 Plus de la moitié des entreprises de plus de 1000 salariés comptent au moins 20% de personnes (cadres ou 

non cadres) ayant dépassé la cinquantaine, cette proportion est inférieure à quatre sur dix dans les entreprises 

de taille inférieure 
194

 Recrutement qui se porte sur un candidat de caractère ou de condition semblables aux salariés déjà 

pr®sents dans lôentreprise. 
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¶ un risque dô®litisme quand le jugement est analytique et la proc®dure dô®valuation très 

formalisée. 

 

[547] Pour les auteurs, cette analyse des pratiques dô®valuation des candidats au recrutement 

montre avant tout quôil nôexiste pas de bonne ou de mauvaise fa­on dô®valuer, mais que seul un 

jugement analytique cr®e les conditions dôun ®quilibre susceptible dôemp°cher la pr®®minence dôun 

critère extraprofessionnel irréversible. 

[548] Elle rejoint les préconisations du Défenseur des droits pour renforcer lôobjectivit® des 

décisions de recrutement : définition des critères de sélection, traçabilité des décisions, etc., y 

compris pour les recrutements confiés à un prestataire externe (Pôle emploi, cabinets de 

recrutement, entreprises de travail temporaire
195

). 

[549] Elle correspond aussi aux bonnes pratiques des PME identifiées par Vigeo (2010) pour 

pr®venir le risque de discrimination selon lô©ge, dans la procédure de recrutement : 

¶ formalisation par lôentreprise de son processus de recrutement portant sur la définition des 

postes, la recherche de candidats, la conduite des entretiens, la sélection et la conservation 

des dossiers ; 

¶ objectivation de la sélection : crit¯res de s®lection, grilles dôentretien, comptes-rendus 

dôentretiens, coll®gialit® des d®cisions, archivage des dossiers de s®lectioné ; 

¶ formation des recruteurs aux méthodes de recrutement et à la prévention des risques de 

discrimination. 

 

[550] Lors du recensement des bonnes pratiques de 11 grandes entreprises, cette fois, Vigeo (2009) 

identifie huit domaines dôengagements dont cinq au moins confirment lôanalyse du CEE sur les 

processus dô®valuation des candidats. Pour r®duire les risques de discrimination ¨ lôembauche, les 

pratiques suivantes sont citées :  

¶ formaliser les processus de recrutement par le recours au CV anonyme, par la traçabilité 

et la collégialité des décisions de sélection ; 

¶ assurer un suivi de cette formalisation par la tenue de tableaux de bord sur les 

recrutements par tranche dô©ge et par source dôembauche ;  

¶ effectuer des audits sur les réponses aux candidatures confiées à un organisme externe 

(testing) ; 

¶ favoriser un jugement analytique des candidats par la mise en situation par la méthode de 

recrutement par simulation : sélection des candidats sur la base des aptitudes révélées par 

des tests en coop®ration avec des interm®diaires du march® de lôemploi ;  

¶ ou encore sélectionner les candidats sur la base des aptitudes révélées par des mises en 

situation dans un centre dô®valuation de lôentreprise (variante de la pratique 

précédente)
196

. 

3.7.2. Le recrutement par la méthode des habiletés est plébiscité par les 

observateurs 

[551] Le recrutement par la méthode des habiletés (ou par simulation) permet, en effet, dô®largir la 

recherche de candidats en privilégiant le repérage des habiletés nécessaires au poste de travail 

propos®. Cette m®thode relativise les crit¯res habituels de recrutement que sont lôexp®rience et le 

diplôme. 

                                                      
195

 Voir annexe juridique. 
196

 Favoriser le maintien ou le retour ¨ lôemploi des seniors. Bonnes pratiques identifiées dans 11 entreprises 

auditées, commandé par le COR à Vigeo, juin 2009. 
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[552] Cette m®thode qui est propos®e aux entreprises par P¹le emploi sôest vue d®cerner, en 2007, 

le label de la HALDE dans le cadre de lôann®e europ®enne de lô®galit® des chances pour tous. Elle 

est aussi plébiscitée dans le rapport Deloitte (2010) sur les meilleures expériences en France et à 

lô®tranger pour la promotion de la diversit® dans les entreprises
197

. 

 

 

Exemple : Pôle Emploi (France) - Méthode des habiletés 

 

Description : 

A lôinverse dôun recrutement classique, le recrutement par simulation (ou m®thode des habilet®s) 

est fondé sur des exercices de mise en situation. Concrètement, chaque candidat réalise, seul ou en 

groupe, une tâche avec un ensemble d'actions concrètes (respect des consignes, capacité à travailler 

sous tension, esprit dô®quipe, fibre commercialeé). S'il donne satisfaction, il passe ensuite un 

entretien de recrutement puis peut bénéficier, s'il est retenu, d'une formation (contrat 

dôapprentissage, de professionnalisation, formation courte pr®alable ¨ lôembauche) ou dôune 

adaptation ¨ lôemploi propos®. 

N® de la fusion entre lôANPE et des Assedic le 1er janvier 2009, P¹le Emploi propose cette 

méthode de recrutement aux entreprises de toutes tailles, d¯s lors quôelles souhaitent embaucher un 

nombre minimum de personnes (une quinzaine en général) et que leur problématique de 

recrutement le justifie. Les candidats sont testés dans des plateformes de vocation (il en existe une 

centaine sur toute la France), structures animées par les conseillers de Pôle Emploi qui proposent 

des offres dôemploi dans des secteurs sous tension (b©timent, restauration, distribution, 

transports...). 

 

Selon Deloitte , les atouts de la méthode sont les suivants : 

- Un dispositif permettant de neutraliser ç lôeffet dipl¹me è, par nature tr¯s discriminant 

- Une aide ¨ la d®finition des parcours professionnels des demandeurs dôemploi 

- Une mise en relation directe avec des entreprises qui recrutent. 

 

Source : La promotion de la diversité dans les entreprises. Les meilleures expériences en France et à 

lô®tranger, Rapport command® par le Centre dôAnalyse strat®gique ¨ Deloitte Secteur public, juin 2010. 

3.7.3. De plus en plus, les entreprises déclarent recruter sur compétences et habiletés 

[553] LôAPEC identifie le refus par les RRH à exercer une discrimination positive, comme un des 

principaux freins ¨ lôembauche des seniors. 

 
Verbatim : 
ç De toute fa­on, si on recrute un s®nior, il prend la place dôun jeune et vice versa, mais si on a un 
poste ¨ pourvoir, il faut bien y mettre quelquôun. On ne fait pas de discrimination, on regarde les 
comp®tences, côest le plus comp®tent qui a le poste, quel que soit son ©ge et il ne pique la place 
de personne, il la m®ritait vu que côest le plus comp®tent. » (RRH, Commerce, 1 400 personnes). 

 

 

                                                      
197

 La promotion de la diversité dans les entreprises. Les meilleures expériences en France et ¨ lô®tranger, 

Rapport command® par le Centre dôAnalyse strat®gique ¨ Deloitte Secteur public, juin 2010. 
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[554] Ce premier constat de lô®tude APEC est corrobor® par les deux visites dôentreprises r®alis®es 

par la mission
198

. Pour ce qui est du recrutement de salariés seniors, les deux entreprises mettent en 

avant « compétences » et « habiletés » comme seuls critères pour leur recrutement, notamment 

pour les emplois n®cessitant le plus souvent un bagage de base. Lôentreprise MONA
199

 déclare 

ainsi ne poser aucun frein ¨ lôembauche li® ¨ lô©ge, sauf parfois des exigences salariales trop 

®lev®es des salari®s seniors. N®anmoins, lôentreprise sôest d®clar®e pr°te ¨ payer le prix pour des 

compétences pointues comme celles de régleur de machine. 

4. LES POUVOIRS PUBLICS ET LES PARTENAIRES SOCIAUX PEUVENT -ILS 

INCITER LES ENTREPRI SES A RECRUTER DES SENIORS ? 

4.1. Eléments de méthode 

[555] Les études des années 2003-2006 soulignent la responsabilité des politiques publiques et des 

partenaires sociaux dans lô®mergence dôune ç culture de sortie précoce » des salariés âgés du 

marché du travail
200

. En parallèle, les études monographiques, datant de la même période, mettent 

en évidence le rôle de « verrouillage è exerc® par certains choix dôorganisation et de technique de 

production dans lô®viction des salari®s ©g®s de leurs postes de travail
201

. 

[556] Depuis ces années, pouvoirs publics et partenaires sociaux ont pris de nombreuses mesures 

pour maintenir les seniors en activité. Les mesures les plus emblématiques sont lôallongement de la 

dur®e de cotisation n®cessaire pour lôobtention de la retraite à taux plein (lois 2003 et 2010 portant 

réforme du système des retraites), la suppression des mises ¨ la retraite dôoffice avant 70 ans à 

compter de 2009 et le resserrement puis la disparition des conditions dô®ligibilit® ¨ la dispense de 

recherche dôemploi en 2012. Des actions compl®mentaires en vue de renforcer lôemploi des seniors 

ont également été programmées dans le cadre des lois de finances et de financement de la sécurité 

sociale pour 2009 : les entreprises de les entreprises de 50 salariés ou plus se sont vues dans 

lôobligation de signer avant le d®but 2010 des accords dôentreprises ou de branches, ou à défaut de 

pr®voir des plans dôaction, en faveur de lôemploi des seniors. 

[557] Lôimpact de ces nouvelles mesures a ®t® ®tudi® par la statistique publique, de mani¯re 

périodique, sans toutefois donner lieu à des enquêtes spécifiques comme en 2005 (OFER) ou 2008 

(EGS50+). En revanche, la vague de recherche universitaire de 2003-2006 sur lôemploi des seniors 

nôa pas ï encore ? - fait lôobjet dôune actualisation. Par cons®quent, la littérature la plus récente sur 

la demande de travail des salari®s ©g®s se compose tr¯s majoritairement dô®tudes et de rapports 

commandités par les pouvoirs publics ou les entreprises à des sociétés de conseil ou de notation 

sociale. 

4.1.1. Que nous apprend la dernière génération des accords seniors sur les pratiques 

des entreprises ? 

[558] La pr®sentation des dispositifs conventionnels concernant lôemploi des seniors, fait lôobjet 

dôune annexe ¨ part enti¯re. La mission propose, ici, dôanalyser les pratiques des entreprises en 

matière de recrutement à travers les sources documentaires consacrées aux pratiques des 

entreprises. 

[559] Ainsi, à partir des réponses de 353 professionnels de la fonction GRH issues des 5 000 

entreprises adh®rentes (RRH et DRH), lô®tude ANDRH r®alis®e en collaboration avec Inergie 

(2010) se donne pour objectif de : 

¶ dresser un état des lieux des pratiques des entreprises en matière de gestion des seniors ; 
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 Voir la fiche signalétique des deux entreprises en annexe. 
199

 Voir la fiche signal®tique de lôentreprise en annexe. 
200

 A.-M. Guillemard (2003), Minni et Topiol (2003). 
201

 ACI Travail (2004). 
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¶ identifier les engagements pris dans le cadre de lôobligation çde couvertureè des entreprises 

de plus de 50 salari®s par un accord ou plan dôaction en faveur de lôemploi des salari®s 

âgés (Loi de Financement de la Sécurité Sociale 2009) ; 

¶ mesurer les ®volutions par rapport aux pratiques d®crites dans lô®tude pr®c®dente men®e en 

avril 2008  

¶ analyser les résultats par profil des entreprises. 

 

[560] Selon les conclusions de cette étude, dans un march® de lôemploi peu dynamique, les seniors 

sont moins touch®s par les mesures dô©ge, relativement aux autres cat®gories dô©ge. Et si les 

entreprises sont moins nombreuses à avoir recruté en 2010, la part de seniors recrutés dans 

lôensemble des recrutements reste stable par rapport ¨ 2008
202

 : pour les 15 % ayant procédé à des 

recrutements les seniors représentent environ 5% des recrutements en CDI. En revanche pour celles 

ayant réduit leurs effectifs, 60 % des entreprises nôont pas proc®d® ¨ des mesures dô©ge 

particulières versus 34 % en 2008. Plus du tiers des DRH interrogés considère ainsi que les seniors 

représentent encore une part importante des départs. 

[561] Les professionnels interrogés, dont 86 % déclarent avoir contractualisé un accord ou plan 

dôemploi des seniors
203

, conviennent dôun objectif prioritaire de maintien dans lôemploi, et des 

ambitions très modérées en termes de recrutement. Ainsi, 75 % des entreprises du panel ont défini 

dans leur plan ou accord un objectif chiffr® de maintien des seniors dans lôemploi ; avec pour 43 % 

dôentre elles un objectif de maintien de 100 % de la proportion de seniors au sein des effectifs. 33 

% sô®taient engagées sur des actions en matière de recrutement de salariés âgés. Mais seules 18 % 

des entreprises se sont donné un objectif chiffré de recrutement : avec pour la majorit® dôentre elles 

(89 %), un objectif de seniors recrutés inférieur à 10 % des recrutements. 

 

 

Principales mesures adoptées par les entreprises interrog®es par lôANDRH (2010) 

 

Recrutement des salariés âgés (33 %) : 

- la formalisation dôun engagement ¨ recruter des seniors (18 %), majoritairement en CDI (91%) 

avec une part non négligeable (20 %) de dispositifs de cumul emploi/retraite
204

, notamment au sein 

des entreprises de taille moyenne (500 à 2 000 collaborateurs) 

- la quantification des recrutements suivant les âges (15 %) 

- la contractualisation de principes généraux de non discrimination (14 %), bénéficiant de fait aux 

seniors 

 

Source :  ANDRH, 2010. 

[562] Lô®tude mentionne ®galement les accords GPEC qui font une large place à la problématique 

seniors : 36 % des entreprises interrogées d®clarent b®n®ficier dôun accord de GPEC 

(principalement celles de plus de 2 000 salariés) et significativement plus que ce qui a pu être 

observ® dans lô®tude 2008 de lôANDRH (27%) ; un volet seniors est prévu dans 62 % des accords 

GPEC, ce qui corrobore la tendance perçue en 2008 de privilégier des approches globales de 

gestion RH qui puissent bénéficier à des populations spécifiques. 

                                                      
202

 Le m°me type dô®tude a ®t® conduit en 2008. 
203

 44% ont sign® un accord, 36% ont engag® un plan dôaction et 6% d®clarent b®n®ficier dôun accord de 

branche. 
204

 Dans le cadre du passage à un cumul emploi retraite, y compris si le salarié conserve exactement le même 

poste, il y a obligation de conclure un nouveau contrat de travail. Ces cas sôapparentent donc plus ¨ du 

maintien dans lôemploi quô¨ un nouveau recrutement.  
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[563] La société de notation sociale Vigeo a réalisé un focus sur 34 PME à partir des diagnostics 

effectués par les conseillers des CFCI, intervenant en conseil auprès des PME pour élaborer leurs 

accords ou plan dôaction seniors. Ce focus PME indique un bon niveau global de performance des 

entreprises et une intention dôagir pour la plupart dôentre elles dans les domaines de transmission, 

de d®veloppement des comp®tences, de lô®volution des carri¯res et de lôam®lioration des conditions 

de travail. 

[564] Elle révèle, en revanche, la difficulté particulière de ces entreprises en matière de 

recrutement externe : la grande majorit® des entreprises, y compris celles dont lô©ge moyen est peu 

®lev®, nôa pas retenu ce sujet au titre de lôobjectif chiffré global. Le principal argument avancé est 

celui de la mauvaise conjoncture économique qui interdirait de prendre un engagement de 

recrutement. Mais dôautres arguments sont aussi ®voqu®s : la crainte de voir la qualit® du 

recrutement, qui pèse lourd dans lôefficacit® dôune petite structure, alt®r®e par des considérations de 

discrimination positive ; le besoin dô°tre ®paul® par les interm®diaires du march® de lôemploi pour 

trouver des candidatures adaptées. Pour Vigeo, ces attentes doivent être prises en compte pour 

favoriser le recrutement externe des seniors.  

[565] Lôaccord seniors ci-dessous, cit® dans lôEtude IRES (Farvaque, 2011), énumère une autre 

raison encore pour laquelle le domaine « recrutement è pr®vu par la loi nôa ®t® que minoritairement 

retenu. D¯s lors quôune entreprise est en situation financi¯re difficile, a fortiori lorsque dôune 

restructuration est en cours ¨ travers un plan de sauvegarde dôemploi, les objectifs de recrutement 

des seniors deviennent secondaires, voire absents du dialogue social ; même lorsque ceux-ci 

avaient initialement ®t® int®gr®s dans le texte sur lôemploi des seniors 

 

 

Verbatim du délégué syndical 

 

Lôentreprise pharmaceutique retenue est de taille importante (3 000 salariés dont 20 % de 50 ans ou 

plus). Elle se trouve sous le coup dôun plan de sauvegarde de lôemploi, avec un site qui doit 

prochainement être fermé. 

 

 « éCependant, lôobjectif chiffr® global (recrutement de 5 % de salari®s de plus de 50 ans) sonne 

immédiatement creux puisque les embauches sont gelées avec le PSE.(é) 

 Dans cette entreprise, ni la direction ni les OS ne souhaitaient opter pour lôobjectif de maintien 

dans lôemploi. (é). Selon le DS interrog®, lorsque les salari®s nôont pas de perspectives 

dô®volution de carri¯re, ou sont fatigu®s par leur travail, les syndicats nôont pas forc®ment 

vocation ¨ les inciter ¨ rester dans lôentreprise : ç On voulait pouvoir laisser la possibilit® aux 

gens qui avaient atteint lô©ge de pouvoir partir en pr®retraite. Côest vrai quô¨ partir dôun certain 

temps, les gens nôont plus aucun espoir dôavoir une am®lioration du travail, voire de monter les 

®chelles, leur avenir est derri¯re, quoi, on nôy peut rien, et en plus ils sont us®s. Sôils ont la 

possibilit® de partir, tant mieuxé Et puis si ­a peut permettre lôembauche de jeunes, côest vrai que 

les jeunes ils ont du mal en ce moment ¨ entrer dans le monde du travailé (DS entreprise 

PHARMA1) » 

 

Source : N. Farvaque, « Le bricolage du maintien dans lôemploi des seniors : régulation publique, 

dialogue social et boite à outils », La revue de lôIRES, n° 69, 2011/2. 
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4.1.2. La sanction financière prévue par la loi de 2009 modifie-t-elle le 

comportement des entreprises ? 

[566] Lôarticle 47 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2009 instaure pour les 

entreprises dôau moins 50 salariés une pénalité lorsque celles-ci ne sont pas couvertes par un accord 

ou plan dôaction sur lôemploi des salari®s ©g®s. Cette sanction financière est équivalente à 1 % de 

leur masse salariale. Le dispositif l®gal ne cr®e par dôobligation de n®gocier sur lôemploi des 

seniors ï qui préexistait
205

 ï mais une pénalité en cas de carence et dont il est possible de 

sôexon®rer par la n®gociation. Pour les entreprises qui ne se mettent pas en conformit®, le paiement 

de la pénalité passe par le constat de la non-mise en conformité. 

[567] Le Document dô®tude de la DARES (2011) estime à environ 34 000, le nombre dôaccords 

dôentreprises ou de plans dôaction relatifs ¨ lôemploi des salari®s ©g®s d®pos®s dans les unit®s 

territoriales des DIRECCTE entre 2009 et septembre 2010
206

. Le même document ne mentionne 

pas, en revanche, sur les pénalités promises aux entreprises laxistes. Elle signale, tout au plus, 

quôavec les accords ou plans dôaction seniors, les entreprises parviennent ¨ rendre visibles des 

pratiques existantes et favoriser les dispositifs les moins coûteux (développement des compétences 

et ®volution des carri¯res, entretiens professionnels,é), afin dô®viter la p®nalit® financi¯re pr®vue 

par la loi. 

[568] Ce comportement des entreprises est ®galement constat® par lôObservatoire Cegos (2010) : 

91 % des DRH ont mis en place des actions jugées très classiques : entretiens de seconde partie de 

carrière (93 %) ; propositions dôactions de tutorat et de mentorat (70 %) ; propositions de bilans de 

compétences (61 %) ; actions de formation spécifiques (57 %). 

[569] La Cour des comptes (2011), à partir des données fournies par la Direction de la sécurité 

sociale avance un total de 1 481 924ú perçus pour 322 établissements et entreprises au premier 

trimestre 2010, et 5 037 036ú pour 3 343 établissements concernés par la sanction au titre de 

2010
207

. 

[570] Les r®sultats, plus anciens, de lô®valuation de la Contribution Delalande
208

 réalisée par 

Behaghel, Crépon et Sédillot (2004), démontrent que cette mesure tendant à renchérir pour les 

entreprises le coût de lô®viction des seniors, nôa pas eu dôincidence notable sur leur licenciement, 

les entreprises peu sensibles au prix, nôy ayant recours quôen tout dernier ressort
209

. Plus récente, 

lô®tude IRES (2011) montre que les entreprises qui rencontrent des difficult®s financières doublées 

dôincertitudes quant ¨ leur avenir, se rabattent alors sur les exigences minimales offertes par la loi, 

¨ savoir lôadoption de plans dôactions non-contraignants, pour échapper à la sanction financière 

(voir encadré). 
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 La loi de programmation pour la cohésion sociale du 18 janvier 2005 a soumis les entreprises ou groupes 

dôau moins 300 salari®s ¨ lôobligation triennale de négocier sur la GPEC. Le code du travail stipule que cette 

n®gociation doit ®galement porter sur les conditions de retour et de maintien dans lôemploi des salari®s ©ges 

et leur accès à la formation. 
206

 29 % des accords déposés concernent des accords collectifs et 71 % des plans dôaction. 
207

 Champ ACOSS sans la MSA. 
208

 La contribution Delalande, instaurée en 1987, était une taxe qui vise à dissuader les entreprises de 

licencier des travailleurs de plus de 50 ans. Elle a été supprimée en 2008. 
209

 L. Béhaghel, B. Crépon, B. Sédillot, « Contribution Delalande et transitions sur le marché du travail », 

Economie et statistique, n°372, 2004. 
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La direction de cette entreprise dôaide ¨ domicile (20 % de plus de 50 ans) avec les deux DS. A 

choisi dôembl®e de r®diger un plan dôaction et admet le caract¯re purement formel de ce texte.  

 

« Selon la direction, le plan dôaction ne contient pas de mesure ni de moyens nouveaux car 

lôentreprise int®grait d®j¨ la probl®matique seniors dans ses recrutements et dans le suivi de ses 

salari®s, m°me si ce nô®tait pas exprim® de cette mani¯re. La direction avoue donc dans lôentretien 

avoir écrit ce qui était déjà plus ou moins fait, sans ajouter de mesure significative. Le seul « plus » 

est le suivi plus systématique de cette population (avec les indicateurs de suivi indiqués dans le 

plan dôaction) et la prise en compte plus formalis®e de la probl®matique seniors : ç pour nous, ce 

plan seniors nôa rien dôextraordinaire, simplement il met noir sur blanc ce quôon faisait d®j¨. (é) 

Parce que côest vrai quô°tre trop ambitieux, parfois ­a nous revient en boomerang, donc on a ®t® 

très prudents » (membre de la direction des ressources humaines DOMASSO1). La direction fait 

ainsi référence au problème du financement de ces actions, dans un contexte déjà difficile en 

termes dô®quilibre budg®taire. Ainsi, par exemple, le choix des objectifs chiffr®s a ®t® fait ç a 

minima è, côest-à-dire quôont ®t® choisis des objectifs que la direction ®tait s¾re dôatteindre, ç et si 

côest plus tant mieux è (direction). Suivant la m°me logique, la direction explique que certaines 

actions déjà mises en place envers les seniors (par exemple, les entretiens de seconde partie de 

carrière, et formation des managers pour les mener) ne figurent pas par écrit dans le plan, pour 

®viter de sôengager sur trop de points. (é) Lôaccord ne comporte pas de r®el objectif chiffr® de 

recrutement ni de maintien dans lôemploi. Le seul objectif chiffré dans ce domaine est, pour le 

recrutement, de « recevoir 100 % des salariés âgés de 45 ans et plus qui se présenteraient », 

correspondant au prof l et aux critères de poste, ce qui est pour le moins peu contraignant. Selon la 

direction, il nô®tait pas possible de fournir des objectifs chiffr®s de maintien en emploi, en raison 

m°me du nombre d®j¨ ®lev® de seniors dans lôassociation. Paradoxe une nouvelle fois rencontr® 

ici : plus les structures ont une pyramide des âges élevée et plus elles sont déjà recrutrices de 

seniors, plus lôengagement quantitatif de les maintenir dans lôemploi des seniors (g®n®ralement 

entendu comme maintien de 100 % de ces seniors) est apparu comme une contrainte difficilement 

surmontable. » 

 

Source : N. Farvaque, « Le bricolage du maintien dans lôemploi des seniors : régulation publique, 

dialogue social et boite à outils », La revue de lôIRES, n° 69, 2011/2. 

[571] Dans tous les cas, la sanction financi¯re porte sur lôobligation de conclure des accords et 

non sur les améliorations attendues par la conclusion des accords dans le recrutement ou le 

maintien dans lôemploi des seniors. 

4.2. Les mesures sp®cifiques en faveur de lôemploi des seniors sont-elle une 

opportunité pour les entreprises ? Et pour les seniors ? 

[572] Pour Vigeo (2010), concevoir des mesures sp®cifiques en faveur de lôembauche des seniors 

constitue une opportunit® pour les entreprises en termes de lô®largissement des viviers de 

recrutement, dôefficacit® dans le partage et la transmission des savoirs, de coh®sion et de climat 

social, de r®duction dôabsent®isme. 

[573] Pour réaliser cet objectif, les axes identifiés à travers les bonnes pratiques des PME 

consistent à : 

¶ exprimer clairement leur volont® dôagir en faveur de lôemploi des seniors, en 

particulier vers leurs managers, leurs représentants du personnel et leurs prestataires de 

recrutement ; 

¶ recueillir les attentes sp®cifiques des seniors, gr©ce ¨ des dispositifs dôentretiens de 

carrière permettant aux salariés de relater leur parcours professionnel, de traduire 



IGAS, RAPPORT RM2013-023P 150 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 

 

lôexp®rience en comp®tences, dôexprimer leur d®sid®rata (r®mun®ration, conditions de 

travail, conciliation vie familiale et professionnelle) et leurs projets li®s ¨ la retraiteé 

¶ mettre en îuvre des dispositifs de diagnostic, en particulier des indicateurs par tranche 

dô©ge, nécessaires pour définir les ajustements et actions correctives. 

 

[574] Dans une des monographies dôentreprise restitu®e par lô®tude IRES, le d®l®gu® syndical 

dôune entreprise textile souligne, toutefois, certaines des limites dôune d®marche sp®cifique cens®e 

am®liorer les conditions de travail dôune cat®gorie particuli¯re de salari®s, ici les seniors: Il évoque 

« un possible conflit entre cette logique dôam®lioration de la situation des seniors dans 

lôentreprise », et la possible « désincitation » à les recruter (Voir encadré). Ce constat est à 

rapprocher de celui fait plus haut, o½ la gestion du maintien des seniors dans lôentreprise se fait 

souvent à partir de mesures de réduction du temps de travail. 

 

 

 

Verbatim du délégué syndical 

 

Lôentreprise du textile emploie 600 personnes dans ses magasins et 900 personnes dans son centre 

de vente à distance, avec des salariés vieillissants (20 % ont plus de 55 ans). 

Lôarticle indique que comme dans la plupart des accords seniors, lôobjectif du maintien dans 

lôemploi a été retenu. 

Restitution du verbatim du délégué syndical : 

« Le DS interrogé (CFE-CGC) dit avoir insisté sur la question des conditions de travail pour 

obtenir des avancées significatives, tout en ayant accepté des mesures plus ou moins formelles 

pour les autres dimensions. Il met toutefois le doigt sur les risques quôil y a ¨ discriminer 

positivement, en quelque sorte, les seniors. Plus les seniors b®n®ficieront dôavantages 

suppl®mentaires, plus lôemployeur sera d®sincit® ¨ en recruter de nouveaux : ç le principal et 

v®ritable probl¯me de cet accord, ¨ mon sens, côest que ces avantages donn®s aux seniors qui sont 

dans lôentreprise risquent de freiner lôembauche de nouveaux seniors, parce que la direction va 

devoir accorder les mêmes avantages aux seniors entrants dans lôentreprise, et ­a va les 

d®savantager par rapport aux jeunes. Côest quelque chose qui nous tient ¨ cîur, parce que 

retrouver du travail quand on a plus de 50 ans côest tr¯s difficile, notamment chez les cadres. Donc 

on en a parlé en négociation, mais les autres OS ne nous ont pas suivi sur ce thème-l¨, donc on nôa 

pas insist® davantage. Mais ­a nous pose un r®el probl¯me. Selon nous, il aurait fallu quô¨ c¹t® des 

mesures pour le maintien dans lôemploi des seniors, il y ait un chapitre sur le recrutement de 

seniors, pour ne pas que les mesures n®goci®es nuisent ¨ lôemploi de nouveaux seniors » (DS 

Entreprise VETI). » 

 

Source : N. Farvaque, « Le bricolage du maintien dans lôemploi des seniors : régulation publique, 

dialogue social et boite à outils », La revue de lôIRES, n° 69, 2011/2. 

[575] Dans son rapport annuel 2004, lôIGAS pr®conise d®j¨ dô®viter, dans lôentreprise, un ciblage 

par âge jugé trop stigmatisant, pour privilégier un « instrument inter-©ge dôint®gration en 

entreprise ». Deux scénarios sont alors proposés avec une préférence marquée pour le premier, plus 

lisible et plus flexible pour lôentreprise, moins stigmatisant pour les salari®s :  

¶ scénario 1 : int®grer dans un instrument unifi® pour lôacc¯s direct ¨ lôemploi, ç jeunes + 

seniors + demandeurs dô©ge interm®diaire en situation dôexclusion » par une aide 

modulable (synthèse entre contrats jeunes et CIE) ; 

¶ scénario 2 : cr®er une nouvelle formule sp®cifique pour lôacc¯s direct des seniors ¨ lôemploi 

(coûteux et ambigu). 
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[576] Le Panorama européen de 2012 relève comme trait commun aux bonnes politiques de 

ressources humaines, la mise en place dôorganisation, de conditions de travail et de formation plus 

flexibles et plus adaptés aux différentes âges de la vie au travail, sans privilégier un segment par 

rapport ¨ dôautres. 

[577] Pour lôANACT (2009), une ç bonne pratique è dôentreprise en mati¯re dôemploi des seniors 

est avant tout une dynamique dôentreprise sur laquelle des acteurs se sont entendus, dont les enjeux 

spécifiques ont été clarifiés et dont les résultats auront pu être attestés. Elle doit, pour ce qui 

concerne les seniors, se comprendre dans le cadre dôinteractions entre le senior concern® et son 

environnement professionnel.  

[578] Pour Eurofound
210

 cité par ANACT, les « bonnes pratiques » en matière de gestion des 

salariés vieillissants sont « une succession dôinterventions possibles, mineures ou majeures, 

susceptibles de promouvoir à la fois les intérêts des travailleurs âgés et ceux des entreprises ». Leur 

mise en îuvre « ne requiert pas nécessairement une initiative spécifiquement axée sur les 

travailleurs âgés : il peut sôagir de strat®gies plus g®n®rales de gestion des ressources humaines 

bénéficiant plus particulièrement aux travailleurs dans la seconde partie de leur vie 

professionnelle ». En ce sens, elle op¯re une distinction classique entre deux types dôapproche, 

curative et préventive : 

¶ lôapproche curative consiste ¨ mettre en place un dispositif spécifique pour les populations 

seniors afin de trouver les modes les plus appropriés de développement de leur activité 

professionnelle ; 

¶ lôapproche pr®ventive vise tous les ©ges et correspond ¨ des pratiques de gestion des ©ges 
tout au long de la vie professionnelle

211
. 

[579] Les mesures ciblées à destination des seniors semblent comporter, en effet, des risques 

dôeffets pervers et stigmatisants, si elles disqualifient et dévalorisent les emplois. Toutefois, en 

lôabsence de possibilit®s dôagir fortement sur tous les segments du march® du travail, on pourrait 

aussi soutenir quôil serait utile de mettre en place des corrections visibles, durables et ciblées pour 

changer les représentations et les pratiques des acteurs.  

[580] De façon générale, la question du « ciblage » sur le public des seniors est très débattue, tant 

au niveau de la gestion des ©g®s dans lôentreprise quôau niveau des politiques dôemploi (cf. sur ce 

sujet les d®bats r®cents europ®ens repris dans lôannexe sur la synth¯se des rapports europ®ens 

récents).  

[581] La mission retient, tant en fonction des documents quôelle a consult®s que des entretiens 

quôelle a eus, que, pour les entreprises comme pour les politiques dôemploi, lôenjeu actuel est de 

parvenir à mettre en place, sur le long terme, une approche intégrée pour faire évoluer la relation à 

lôemploi pour tous, en assurant la promotion dôactions spécifiques destinées aux seniors. 

 

                                                      
210

 Fondation europ®enne pour lôam®lioration des conditions de vie au travail. 
211

 A. Walker, La gestion des effectifs vieillissants. Guide de bonnes pratiques, Fondation européenne pour 

lôam®lioration des conditions de vie au travail, 1999 et G. Naegele, A. Walker, A guide to good practice in 

age management, Fondation europ®enne pour lôam®lioration des conditions de vie au travail, 2006. Cités par 

lôANACT (2009). 
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Fiche signalétique des deux entreprises rencontrées 
 

 

Fiche signal®tique des deux entreprises rencontr®es par la mission en Val dôOise 

 

Entreprise MONA 

Le groupe MONA travaille dans trois secteurs : aéronautique/automobile/médical. A des usines en 

France (St Brieuc, Rodez, Marmande avec rachat de Le Creuset en 2011, é) et aussi ¨ lô®tranger 

(une aux Etats-Unis, une à Montréal, une au Maroc, une à Tanger, une en Angleterre). La marque « 

MONA » est peu connue, le groupe en tant que tel est en cours de création (mise à jour du site 

internet à faire, etc.). 

Le site de Saint Ouen lôAum¹ne est sp®cialis® dans la visserie pour lôa®ronautique. Il regroupe 

environ 500 personnes : 442 salariés, dont 40 cadres essentiellement sur des fonctions support et 

g®r®s par le si¯ge ¨ Paris, et une soixantaine dôint®rimaires. Il sôagit tr¯s majoritairement dôouvriers 

et dôemploy®s. 

Le site est organisé en 4 unités autonomes de production (UAP) selon le type de pièces à fabriquer, 

avec différentes lignes de produit au sein dôune UAP. Lôorganisation en UAP, qui est une ç usine 

dans lôusine », vise à avoir des circuits de décision courts pour améliorer la réactivité du processus 

de fabrication et favoriser la tra­abilit® des pi¯ces, essentielle dans lôa®ronautique. Le cycle de 

travail est organisé en 2 équipes de 8 heures (5h-13h et 13h-21h), auxquelles sôajoute une ®quipe de 

nuit constitu®e sur la base du volontariat. Il existe une culture dôentreprise sur les conditions de 

travail et la formation, quel que soit lô©ge. 

Lôactivit® de lôentreprise est cyclique : elle est en phase de croissance actuellement : en 2011, 

lôentreprise a recrut®, de fa­on un peu d®sordonn®e, 400 int®rimaires, dont 100 ont ®t® ensuite 

embauchés. Les intérimaires ont à leur entrée un tuteur, salarié en CDI nommé en fonction de ses 

comp®tences. Lôobjectif de lôentreprise est de recruter les int®rimaires. Au-del¨ de lôint®rim, 

lôentreprise recourt marginalement ¨ lôAPEC et ¨ P¹le emploi mais aussi aux r®seaux de voisinage 

des salariés déjà présents. 

 

 LOGISTICS 

 LOGISTICS est une entreprise de services a®roportuaires dôassistance cargo, dôassistance au sol et 

de maintenance technique des appareils. Elle est issue de la fusion de plusieurs entités dont la plus 

ancienne date de 1971. Elle est implantée partout dans le monde (120 aéroports dans 20 pays). 

Le Groupe compte environ 10 000 salariés, dont 4500 en France. 2500 salariés travaillent sur les 

activit®s piste et le reste en Cargo. Le chiffre dôaffaires est dôenviron 1Mds ú (No 2 de lôassistance 

aéroportuaire). 

Lôactivit® Cargo comprend 80% dôouvriers et dôemploy®s et 20% dôETAM et de cadres. Dans 

lôactivit® sol (bagages, piste et passagers), le ratio ouvrier-employé est de 90%. Hormis la part 

d®volue ¨ lôassistance ç passagers è, lôactivit® ®tant physique et manuelle, la moyenne dô©ge est 

autour de 40 ans. Lôanciennet® moyenne dans lôentreprise est de 10 ans. 

Lôentreprise est situ®e, entre autres, dans les deux zones a®roportuaires dôOrly et de Roissy. Pour le 

site de Roissy, visité par la mission, le recrutement sôeffectue non seulement dans le bassin 

dôemploi de proximit® (95) mais aussi dans les d®partements limitrophes (93, 77, 02, 60). 
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[582] Lôobjectif de la mission, en sollicitant P¹le emploi pour une exploitation par âge des résultats 

du barom¯tre national de satisfaction et de lôenqu°te locale aupr¯s des agences, nô®tait pas de 

mesurer une qualité de service en général de Pôle emploi, mais de distinguer, dans les services 

offerts par Pôle emploi, en quoi les opinions exprim®es par les demandeurs dôemploi divergeaient 

en fonction de lô©ge. Côest ¨ partir de cet objectif que sont donc interpr®t®s les r®sultats transmis 

par Pôle emploi
212

.  

1. LES RESULTATS PAR AGE DU BAROMETRE NATIO NAL 2012 

1.1. La méthode 

[583] Pôle emploi réalise depuis 2009 un baromètre national destiné à mesurer la perception des 

demandeurs dôemploi vis-à-vis des services rendus par Pôle Emploi, ainsi que les évolutions de la 

satisfaction. Il se caractérise donc, comme tous les baromètres, par une quasi-stabilité des questions 

posées. Ce baromètre est effectué aupr¯s des demandeurs dôemploi et des entreprises et la mission 

nôa retenu que celui relatif aux demandeurs dôemploi, celui destin® aux entreprises ne permettant 

pas de distinction par âge des demandeurs dôemploi.  

[584] Le baromètre 2012 est fondé sur 3 003 interviews réalisées aupr¯s des demandeurs dôemploi 

par téléphone du 27 février au 16 mars 2012. Un redressement a été appliqué afin que les 

échantillons interrogés soient représentatifs des populations de demandeurs dôemploi au niveau 

national. 

[585] Sur ce baromètre 2012, la mission a sollicité Pôle emploi pour décliner les résultats de 

certaines des questions posées par âge, lorsque la taille des échantillons rendait ce travail possible. 

En effectuant ce travail, P¹le emploi en a conclu quôune s®paration en deux tranches dô©ge ®taient 

pertinentes pour les plus âgés : celle des 45-54 ans et celle des 55 ans et plus. Il est à noter que ces 

tranches dô©ge correspondent ¨ des taux dôemploi tr¯s différents au niveau national. Au total la 

d®clinaison faite dans lô®tude de P¹le emploi pour la mission distingue donc 5 tranches dô©ge : les 

demandeurs dôemploi de moins de 25 ans, ceux de 25 à 34 ans, de 35 à 44 ans, de 45 à 54 ans et de 

55 ans et plus.  

1.2. Les demandeurs dôemploi de 55 ans et plus sont nettement plus satisfaits 

des services de P¹le emploi que les autres demandeurs dôemploi  

[586] Lôanalyse des r®sultats par ©ge sur les questions g®n®rales relatives ¨ la satisfaction et ¨ la 

confiance, la différence entre les demandeurs de 55 ans et plus et les autres chômeurs est marquée : 

¶ 72,4 % des demandeurs dôemploi de 55 ans et plus indiquent ç être satisfaits des services 

rendus par Pôle emploi è, alors quôils ne sont que 65,8 % tous ©ges confondus ¨ exprimer la 

même opinion ; la diff®rence est significative ®galement avec les demandeurs dôemploi de la 

tranche dô©ge des 45-54 ans, qui expriment leur satisfaction à 66,2 % (question Q1) ;  

¶ une différence similaire est observée sur la question « diriez-vous que vous avez confiance en 

P¹le emploi pour vous accompagner dans votre recherche dôemploi ». 62,6 % des demandeurs 

dôemploi ©g®s de 55 ans et plus expriment leur confiance, contre 53,4 % pour les demandeurs 

dôemploi tous ©ges confondus et 54,0 % de la tranche dôâge 45-54 ans (question Q4) ; 

¶ la même différence, encore plus marquée, se retrouve sur la satisfaction globale quant à 

lôaccompagnement assur® par P¹le emploi. 70,5 % des 55 ans et plus d®clarent °tre satisfaits, 

contre 58,7 % en moyenne et 61,4 % des 45-54 ans. On peut noter que la satisfaction des 

jeunes demandeurs dôemploi, ©g®s de moins de 25 ans, est encore plus faible (55,1 %) pesant 

sur la moyenne observée tous âges confondus (question Q 17). 
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 Les résultats ont été transmis à la mission par mails les 2 et 6 août 2012, sous format Excel, et leur 

interprétation par la mission a été discutée avec la direction de Pôle emploi compétente.  
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1.3. Les chômeurs de 55 ans et plus et ceux de 45-54 ans expriment une 

opinion tr¯s diff®rente sur lôaide au retour ¨ lôemploi 

[587] Ces diff®rences dôopinion par ©ge se retrouvent dans lôexpression plus d®taill®e de la 

satisfaction des ch¹meurs sur lôaide apport®e par P¹le emploi sur les services d®livr®s dans le 

retour à lôemploi (questions Q2).  

[588] Les demandeurs dôemploi de 45-54 ans expriment quasi-syst®matiquement lôavis le plus 

critique sur lôutilit® de P¹le emploi dans le retour ¨ lôemploi. Leur satisfaction exprim®e est presque 

toujours inférieure à celle des demandeurs dôemploi tous ©ges confondus. A lôinverse, les ch¹meurs 

de 55 ans et plus expriment quasi-systématiquement une satisfaction supérieure à celle de 

lôensemble des demandeurs dôemploi sur lôutilit® de lôaide apport®e par P¹le emploi dans le retour 

¨ lôemploi. Par exemple :  

¶ pour 54,2 % des demandeurs dôemploi tous ©ges confondus, P¹le emploi ç offre des services 

adaptés à (leur) situation è dans lôaide apport®e pour trouver un emploi, alors que ce 

pourcentage sô®l¯ve ¨ 50,9 % pour les 45-54 ans et à 59,7 % pour les 55 ans et plus ; 

¶ de m°me pour 51,9 % des demandeurs dôemploi tous ©ges confondus, P¹le emploi ç fait preuve 

de r®activit® è dans lôaide apport®e pour trouver un emploi, alors que ce pourcentage est de 

49,1 % pour les 45-54 ans et atteint 62,2 % pour les 55 ans et plus, soit près de 13 points 

dô®cart.  

[589] Une interprétation de cette différence pourrait reposer sur une exigence souvent déçue 

adress®e par les demandeurs dôemploi de 45 ¨ 54 ans aux services de P¹le emploi, avec une 

demande dôautant plus forte quôils sont conscients du handicap que repr®sente lô©ge pour retrouver 

un emploi (cf. enquêtes focus dans la partie 3). Ceux âgés de plus de 55 ans auraient une attitude 

plus sceptique par rapport ¨ lôhypoth¯se de leur retour ¨ lôemploi avant la retraite et seraient dès 

lors moins exigeants sur les services offerts par Pôle emploi (cf. partie 1.5).  

1.4. Les modes de contacts avec P¹le emploi sont diff®rents selon lô©ge, mais 

en évolution 

[590] Les contacts avec Pôle emploi peuvent se faire par téléphone, par Internet, par mail ou par 

t®l®phone mobile. Les demandeurs dôemploi, en fonction de leur ©ge, d®clarent des modes de 

contacts différents ï ce qui est pr®visible, le barom¯tre permettant toutefois dôobjectiver cette 

donnée dans les déclarations des demandeurs dôemploi (question Q 25). 

[591] Les demandeurs dôemploi de tous ©ge d®clarent avoir des contacts t®l®phoniques de fa­on 

assez comparable selon les tranches dô©ge : 65,3 % tous âges confondus et respectivement 69 % 

pour les 45-54 ans et 67,8 % pour les chômeurs âgés de 55 ans et plus. 

[592] En revanche, lôusage du site Internet, sôil repr®sente un mode de contact majoritaire avec 

P¹le emploi pour lôensemble des ch¹meurs, se diff®rencie fortement avec lô©ge : 90 % des 

demandeurs de moins de 25 ans déclarent le consulter, alors quôils sont 68 % ¨ le d®clarer parmi les 

ch¹meurs de 55 ans et plus, avec une diminution r®guli¯re de lôusage dôInternet en fonction des 5 

tranches dô©ge identifi®es par P¹le emploi. La fr®quence des consultations du site reproduit la 

même hiérarchie dô©ge (question Q53). 

[593] Sur lôusage du m¯l, Les r®ponses des demandeurs dôemploi montrent une image plus 

nuancée : les diff®rences sont moins marqu®es que pour lôacc¯s au site Internet, et plus contrast®es : 

les tranches dô©ge 25 ¨ 44 ans se d®clarent les plus utilisatrices (près de 32 %), alors que les plus 

jeunes demandeurs dôemploi le sont moins (24,2 %) ainsi que les demandeurs dôemploi ©g®s de 45 

¨ 54 ans (25,8 %). Les demandeurs dôemploi ©g®s de plus de 55 ans d®clarent un recours ¨ ce mode 

de contact plus ®lev® que les 45 ¨ 54 ans (27,8 %). On peut noter quôentre 2011 et 2012, la 

progression de ce mode de contact est importante ; 23,1 % des demandeurs dôemploi tous ©ges 

confondus déclarent y recourir en 2011, contre 29,1 % en 2012. 
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[594] Enfin, lôusage de lôapplication mobile de Pôle emploi, introduite en 2012, reflète un profil 

g®n®rationnel comparable ¨ celui de lôusage du portable dans la population fran­aise
213

 : 10 % des 

demandeurs dôemploi ©g®s de moins de 25 ans d®clarent y recourir, contre 4 % des plus de 55 ans.  

1.5. Les demandeurs dôemploi de 55 ans et plus expriment leur scepticisme 

quant à leur capacité de retrouver un emploi  

[595] Deux questions t®moignent dôune attitude diff®rente des ch¹meurs ©g®s de 55 ans vis-à-vis 

de questions sur lesquelles Pôle emploi nôa pas ou peu la ma´trise : lô®tat de la soci®t® et les 

pratiques discriminatoires des entreprises.  

[596] Sur les motifs dôinsatisfaction sur les diff®rents services de P¹le emploi analys®s par le 

baromètre (question Q 18), les réponses apportées par les demandeurs dôemploi peuvent se lire en 

miroir de celles portant sur la satisfaction. A six sous-questions portant sur des services offerts par 

Pôle emploi (entretien, compétence des agents, conseils ou propositions de formations en nombre 

suffisanté), les r®ponses refl¯tent une insatisfaction dôautant plus faible que les demandeurs 

dôemploi sont ©g®s.  

[597] Dans le baromètre 2010, les 50 ans et plus se déclarent à 57 % être victimes de 

discrimination ¨ lôembauche alors que les moins de 50 ans ne sont que 20 % ¨ le d®clarer. Côest le 

facteur majeur de frein ¨ lôembauche ®voqu®. Sur les autres freins ¨ lôemploi identifi®s par le 

barom¯tre (manque dôexp®rience, conduire une recherche dôemploi, ®crire un CV) il nôy a pas de 

différence marquante, voire une opinion des seniors meilleure que celle des demandeurs dôemploi 

de moins de 50 ans. 

2. LES RESULTATS PAR AGE DE LôENQUETE 2012 AUPRES DES AGENCES 

LOCALES  

2.1. La méthode  

[598] Lôenqu°te locale P¹le emploi a pour objectif de mesurer la satisfaction des demandeurs 

dôemploi et des entreprises, quant à la qualité des services rendus au sein de chaque agence Pôle 

emploi. Elle est ®galement utilis®e dans le rep®rage dôune situation sp®cifique au sein dôune agence 

donnée, en positif ou négatif, sachant que le contexte économique local peut beaucoup influencer 

lôopinion exprim®e par les demandeurs dôemploi. Les thématiques abordées dans cette enquête sont 

complémentaires à celles des baromètres nationaux. Pour la même raison que pour le baromètre, la 

mission nôa retenu que lôenqu°te locale ç demandeur dôemploi ». 

[599] Lôenqu°te nationale est fond®e sur une interrogation Internet r®alis®e du 14 mars au 23 avril 

2012, dont les résultats sont fondés sur 124 973 répondants (consolidation nationale). De la même 

façon que pour le baromètre, Pôle emploi a distingué les tranches dô©ge 45-54 ans et 55 ans et plus 

et a analys® les r®sultats de lôenqu°te locale sur les m°mes 5 tranches dô©ge. 

[600] Compte tenu de la proximité des résultats avec le baromètre, décrit dans la partie précédente, 

la mission a mis en annexe 1 les résultats détaillés par âge, en reprenant deux des principales 

conclusions.  
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 Lôenqu°te Credoc sur la diffusion des technologies de lôinformation et de la communication dans la 

soci®t® fran­aise (rapport 2011) ne permet certes pas de rendre compte de lôusage par ©ge du t®l®phone 

mobile, mais permet de montrer que, malgré une progression qui concerne toute la population française, la 

possession dôun portable reste diff®renci®e par ©ges : 100 % des personnes âgées de 18 à 25 ans en ont un, 

alors quôelles sont 90 % sur la tranche dô©ge 40-59, 82 % sur la tranche dô©ge 60-69 et 47 % seulement a en 

posséder au-delàn de 70 ans.   
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2.2. Lôenqu°te locale confirme la progression de la satisfaction en fonction de 

lô©ge 

[601] Sur toutes les questions exploit®es par tranches dô©ge par P¹le emploi, on retrouve une 

progression quasi-lin®aire de la satisfaction par tranches dô©ge : les moins de 25 ans se déclarent, 

sur toutes les rubriques exploit®es de lôenqu°te locale, moins souvent ç très satisfaits » que les 

autres demandeurs dôemploi ; ¨ lôinverse, les 55 ans et plus déclarent « très satisfaits » dans une 

proportion sup®rieure ¨ tous les autres demandeurs dôemploi. 

[602] Ce constat se retrouve sur toutes les rubriques : accueil, inscription, amabilité et écoute 

montrée par le conseiller, clarté des informations obtenues, gestion de lôindemnisationé 

3. ENQUETE PAR « FOCUS GROUP » A DESTINATION DES DEMANDEURS 

DôEMPLOI DE 50 ANS ET PLUS  

3.1. La méthode 

[603] Pôle emploi a réalisé une analyse spécifique de la perception des plus de 50 ans sur la qualité 

des services de Pôle emploi et leur perception du retour ¨ lôemploi. Deux focus group ont ®t® 

organis®s, qui r®unissaient 11 demandeurs dôemploi seniors chacun
214

. Les conclusions qui suivent 

sont une synthèse des constats qui en ressortent.  

 

 

Les focus group 

 

« Un focus group est un type dôentretien de groupe composé de personnes concernées par une 

politique de développement ou une intervention. Il est destiné à obtenir des informations relatives 

à leurs opinions, attitudes et expériences ou encore à expliciter leurs attentes vis-à-vis de cette 

politique ou de cette intervention. Il sôagit donc dôune m®thode dôenqu°te qualitative rapide. 

 

Le focus group présente un intérêt à être utilisé en évaluation de projets ou de programmes, en 

particulier pour les études de terrain auprès des bénéficiaires et des acteurs intermédiaires. 

Lorsquôil est utilis® ¨ la suite dôun programme pour en ®valuer lôimpact, il permet de comprendre, 

dôanalyser et de d®composer le fondement des opinions exprim®es par les participants. » 

 

Source : Extrait du site de la Commission europ®enne sur lô®valuation 

 

3.2. Les seniors portent un regard d®sabus® sur le retour ¨ lôemploi et les 

pratiques des entreprises des chômeurs de plus de 50 ans  

[604] Les seniors savent quôils ont peu de probabilit® de retrouver un emploi et sont en m°me 

temps dans lôobligation dôen chercher quand lôindemnisation sôarr°te avant la retraite. Ils se sentent 

parfois accul®s et contraints de faire des compromis quôils nôauraient pas accept®s plus jeunes. 

[605] Leurs reproches sôadressent principalement aux entreprises, qui ne donnent que rarement 

leur chance à un senior et, de façon générale, ne sont pas fair-play (pas de réponses aux 

candidatures, pas de transparence sur les raisons de refus). 
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 La réalisation des deux enquêtes focus group a été confiée à IPSOS. Les conclusions ici reprises sont 

issues dôune présentation de mai 2011 « Etat des lieux et ®volution de lôoffre de service ¨ destination des 

demandeurs dôemploi de 50 ans et plus » faite par IPSOS.  
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[606] Lôopinion exprim®e sur P¹le emploi dans ces groupes refl¯te les opinions exprimées 

notamment dans le barom¯tre sur le retour ¨ lôemploi. Selon les seniors pr®sents dans ces focus 

group, P¹le emploi ne draine que peu dôoffres dôemploi adapt®es, et essentiellement peu qualifi®es 

(peu ciblées vers les cadres). Par ailleurs, celui-ci apparaît, aux yeux des seniors, démuni face aux 

comportements des entreprises. 

[607] Les attentes exprim®es par les demandeurs dôemploi ©g®s de plus de 50 ans par rapport ¨ 

Pôle emploi sont de trois ordres :  

¶ un suivi personnalisé à valeur ajoutée réalisé par un conseiller dédié ;  

¶ des services dématérialisés de contact. Pour la mission, cet élément, qui peut apparaître comme 

contradictoire avec les r®sultats du barom¯tre sur lôusage des outils ®lectroniques, pourrait aussi 

être interprété comme une volonté des demandeurs dôemploi de plus de 50 ans de sôadapter ¨ 

un contexte en ®volution sur les technologies de lôinformation. Ceci rejoint dôailleurs en partie 

la progression de lôusage d®clar® du site Internet de P¹le emploi, y compris par les ch¹meurs de 

55 ans et plus. On pourrait aussi interpréter ce point comme un souhait « de ne pas se déplacer 

pour rien » ; 

¶ une intervention de Pôle emploi auprès des entreprises pour leur imposer des pratiques plus 

acceptables et les inciter à donner un coup de pouce aux seniors. 

3.3. Les réactions par rapport aux propositions de services faites dans les focus 

group identifient des opinions assez tranchées  

[608] Plusieurs propositions ont été soumises par les animateurs au focus group : 

¶ la promotion de « club de seniors » a été jugée utile sous la double condition quôelle soit 

organis®e par secteur dôactivit® et quôil y ait des emplois dans ce secteur ; 

¶  sur les forums de recrutement organis®s par les entreprises qui embauchent, lôopinion 

exprimée dans le focus group rejoint celle plus générale sur les reproches faits aux entreprises : 

certains des seniors ont indiqué y participer, mais sans résultat ; 

¶ enfin, le public de demandeurs dôemploi seniors des focus group manifeste une d®fiance envers 

les aides aux entreprises pour trois raisons : les entreprises b®n®ficient d®j¨ dôaides ; elles ne 

sont pas exemplaires sur les questions de discriminations, et surtout, pour les seniors 

participants, une telle mesure les dévaloriserait. 

4. LA GRANDE CONSULTATI ON DES DEMANDEURS DôEMPLOI DE 2010 

4.1. Objectifs et méthodes 

[609] Lôobjectif de cette enqu°te ®tait dôidentifier les freins ¨ lôemploi et les services de P¹le 

emploi qui peuvent aider les demandeurs dôemploi les plus efficacement dans leur recherche 

dôemploi, afin dôam®liorer ou de compl®ter ces services. 

[610] Elle a ®t® conduite par lôinstitut IPSOS, ¨ partir dôune extraction al®atoire parmi 500 000 

demandeurs dôemploi inscrits ¨ P¹le emploi ¨ la fin du mois dôao¾t 2010 ayant communiqu® leur 

adresse m¯l et ayant accept® dô°tre contact® par ce biais
215

. Le recueil des réponses a été réalisé 

entre le 6 septembre et le 5 octobre 2010 et les résultats diffusés le 25 octobre 2010.  
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 Cette m®thode de recueil conduit ¨ ne retenir que des demandeurs dôemploi ayant une adresse mail et 

lôutilisant. Par ailleurs, sur les 500 000 demandeurs sollicités, les réponses validées sont au nombre de 

100 000. Ces deux éléments de méthode peuvent mettre en cause la représentativité des réponses au final 

retenues. 
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[611] La mission a demandé à Pole emploi de faire une exploitation par âges de cette enquête
216

 

dont les r®sultats portent sur une base dôenviron 110 000 demandeurs dôemploi. 

[612] Le principal apport de cette enqu°te, au regard du barom¯tre et de lôenqu°te locale, est de 

porter sur les freins au retour ¨ lôemploi tels quôils sont ressentis pas les seniors.  

4.2. La discrimination est déclarée comme le principal frein ¨ lôemploi par les 

seniors 

4.2.1. Les seniors ne consid¯rent pas que leur qualification soit un frein ¨ lôemploi 

[613] Dans lôensemble 80 % des demandeurs dôemploi interrog®s dans le cadre de la grande 

consultation déclarent savoir comment commencer leur recherche dôemploi, seuls les moins de 25 

ans expriment cette opinion dans un pourcentage moindre (74 %). 

[614] De la même façon, les seniors considèrent pour les trois-quarts dôentre eux, avoir fait assez 

dô®tudes pour obtenir un emploi et pour 65 % dôentre eux d®tenir des diplômes qui intéressent les 

entreprises. Pour ces deux questions, les r®ponses des demandeurs dôemploi de 45 et plus sont 

similaires ¨ celles des demandeurs dôemploi plus jeunes. 

[615] Enfin, une majorit® des seniors d®clare quôil ne lui manque pas de compétences spécifiques 

pour °tre embauch®e par une entreprise donn®e, ¨ la suite dôune candidature.  

4.2.2. Les modalit®s de la recherche dôemploi nôapparaissent pas plus difficiles aux 

plus de 45 ans quôaux plus jeunes 

[616] Par rapport aux demandeurs dôemploi plus jeunes, les plus de 45 ans déclarent une meilleure 

connaissance du marché du travail, des métiers qui intéressent les entreprises, des entreprises qui 

recrutent dans la région. 

[617] Ils expriment également une maîtrise de la construction de leur CV et des techniques 

dôentretien, plus que les plus jeunes.  

4.2.3. Les freins à la mobilité apparaissent plus forts pour les plus jeunes 

[618] De fa­on assez logique, 90 % des demandeurs dôemploi ©g®s de 45 ans et plus d®clarent ne 

pas avoir de difficulté à trouver un emploi du fait dôabsence de moyen de transport personnel ou 

collectif.  

[619] De façon plus surprenante, au regard des opinions véhiculées, deux tiers des seniors
217

 

déclarent que les frais liés à un éventuel déménagement ne serait pas un obstacle à une mobilité, 

d¯s lors quôune opportunit® dôemploi loin du domicile sôoffrirait ¨ eux.  

4.2.4. Pour les seniors, la discrimination est identifiée comme le principal frein à 

lôemploi  

[620] La derni¯re question de lôenqu°te est formul®e de la fa­on suivante : 

« je pense être victime de discrimination ¨ lôembauche en raison de mon sexe, de mon ©ge, de mon 

origine, de mon lieu de r®sidence, de mon handicapé ». 

[621] Les opinions exprim®es en r®ponse ¨ cette derni¯re question sont dôautant plus marquantes 

que celle-ci évoquent toutes les formes de discriminations, y compris celles qui sont régulièrement 

®voqu®es dans les politiques dôemploi comme lôorigine et le lieu de r®sidence : 
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 Résultats transmis par Pôle emploi en octobre 2012. 
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 62 % pour les 45 à 54 ans et 65 % pour les plus de 55 ans. 
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¶ 14 % des moins de 25 ans sôestiment victimes de discrimination, respectivement 16 % et 19 % 
pour les 25-34 ans et les 35-44 ans ; 

¶ en revanche, 44 % des demandeurs dôemploi ©g®s de 45 ¨ 54 ans sôen estiment victimes et 
59 % des demandeurs dôemploi de plus de 55 ans expriment cette opinion.  

 

[622] Quel que soit le caractère fondé ou non de cette opinion, concordante avec celle exprimée 

dans le baromètre national, elle apparaît comme la plus marquante dans les diverses opinions 

exprim®es par les demandeurs dôemploi dô©ges diff®rents.  
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Annexe 5.1 : les r®sultats de lôexploitation de 
lôenqu°te locale par ©ge : synthèse de Pôle emploi 

sur les « très satisfaits » et les insatisfaits 

Source : exploitation par P¹le emploi des r®sultats de lôenqu°te locale par ©ge 

1. Mesure de la satisfaction 

(Ce tableau ne prend en compte que les réponses « très satisfaits » et non les « assez 

satisfaits », chiffres en %) 

 

  
Moins de 
25 ans 

De 25 à 34 
ans 

De 35 à 44 
ans 

De 45 à 54 
ans 

 55 ans et 
plus 

Q3bis - SATISFACTION VIS-À-VIS DE LõACCUEIL 
EN AGENCE  

26 29 33 36 44 

Q23bis - SATISFACTION VIS-À-VIS DE 
LõENTRETIEN DõINSCRIPTION  

17 18 25 25 28 

Q44bis - SATISFACTION VIS-À-VIS DU DERNIER 
ENTRETIEN DE SUIVI  

22 25 31 33 39 

Q17 - Le d®lai dõattente avant dõ°tre accueilli 
ou reçu  

18 19 22 24 30 

Q17 - Lõamabilit® de la personne en charge de 
lõaccueil 

33 35 39 42 49 

Q17 - La prise en compte de la demande et des 
besoins 

25 24 29 30 36 

Q17 - Lõagencement / signalisation des espaces 
de votre agence locale  

25 24 27 28 32 

Q17 - Lõam®nagement des espaces (locaux, 
mobilieré) 

28 25 27 27 31 

Q17 - Les jours et horaires dõouverture de votre 
agence 

20 20 26 27 33 

Q17 - La documentation mise à votre 
disposition 

18 16 19 21 25 

Q23 - Satisfaction globale concernant 
lõinscription en ligne  

26 28 33 30 37 

Q23 - Satisfaction globale concernant 
lõinscription par t®l®phone  

31 34 38 40 39 

Q38 - Lõamabilit® du conseiller  43 44 48 48 52 

Q38 - La capacit® dõ®coute du conseiller  33 31 37 36 40 

Q38 - Le temps qui leur a été consacré lors du 
dernier entretien  

30 28 33 31 35 

Q38 - La discrétion des échanges  35 33 38 37 43 

Q38 - La clarté des informations fournies sur 
vos droits et obligations  

24 24 31 31 34 
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Moins de 
25 ans 

De 25 à 34 
ans 

De 35 à 44 
ans 

De 45 à 54 
ans 

 55 ans et 
plus 

Q38 - La clarté des explications sur votre droit 
ou non à une indemnisation  

24 23 30 29 34 

Q38 - Lõutilit® des informations pour les aider 
dans la recherche dõemploi  

18 16 21 21 25 

Q38 - Lõutilit® des informations sur le march® 
de lõemploi ou les entreprises qui recrutent  

14 12 17 17 20 

Q38 - Les informations obtenues sur les 
modalités et les délais de  lõindemnisation 

17 16 22 22 27 

Q41 - Pôle Emploi a indiqué rapidement le 
montant des droits aux allocations  

26 27 33 34 45 

Q41 - Pôle Emploi a procédé au versement des 
1ères allocations à la date prévue  

41 42 46 50 58 

Q41 - Pôle Emploi verse régulièrement les 
allocations  

59 58 61 64 69 

Q59 - Lõamabilit® du conseiller  52 56 60 64 70 

Q59 - La capacit® dõ®coute du conseiller  44 46 51 55 62 

Q59 - Le temps qui leur a été consacré lors de 
cet entretien  

37 39 44 46 52 

Q59 - La discrétion des échanges  40 41 46 50 57 

Q59 - Le bilan réalisé avec le conseiller des 
actions engagées depuis le dernier entretien  

26 29 34 36 42 

Q59 - Lõutilit® des conseils et des informations 
fournis par le conseiller pour les aider dans la 
recherche dõemploi  

23 24 29 31 36 

Q59 - Lõutilit® des informations fournies sur le 
march® de lõemploi ou les entreprises qui 
recrutent  

19 19 24 24 28 

Q66 - Satisfaction globale concernant la façon 
dont le DE est accompagné sur lõindemnisation  

20 21 22 24 32 

Q67 - Satisfaction globale concernant la façon 
dont le DE est accompagné du point de vue de 
la recherche dõemploi  

6 7 9 10 15 

Q67b - Lõanalyse de sa situation individuelle  12 14 18 19 26 

Q67b - Lõadaptation du parcours de retour ¨ 
lõemploi ¨ sa situation  

8 9 12 12 16 

Q67b - Lõadaptation ¨ sa situation de la 
fréquence des contacts  

9 12 14 15 20 

Q67b - Lõadaptation ¨ sa situation des modes 
de contacts  

11 14 16 16 22 

Q67b - Lõadaptation des actions propos®es ¨ sa 
situation  

8 9 12 12 16 
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2. Mesure de lôinsatisfaction 

(ce tableau additionne les peu satisfaits, pas satisfaits, et pas satisfaits du tout, chiffres en 

%) 

 
 

 

 

Moins de 
25 ans 

De 25 à 34 
ans 

De 35 à 44 
ans 

De 45 à 54 
ans 

55 ans et 
plus 

Q3bis - SATISFACTION VIS-À-VIS DE 
LõACCUEIL EN AGENCE  

21 20 16 14 11 

Q23bis - SATISFACTION VIS-À-VIS DE 
LõENTRETIEN DõINSCRIPTION  

31 34 27 24 21 

Q44bis - SATISFACTION VIS-À-VIS DU 
DERNIER ENTRETIEN DE SUIVI  

33 31 24 21 16 

Q17 - Le d®lai dõattente avant dõ°tre 
accueilli ou reçu  

32 29 22 19 14 

Q17 - Lõamabilit® de la personne en charge 
de lõaccueil 

17 16 12 10 7 

Q17 - La prise en compte de la demande et 
des besoins 

24 25 21 18 15 

Q17 - Lõagencement / signalisation des 
espaces de votre agence locale 

17 16 14 12 10 

Q17 - Lõam®nagement des espaces (locaux, 
mobilieré) 

13 15 14 13 10 

Q17 - Les jours et horaires dõouverture de 
votre agence 

31 26 17 13 9 

Q17 - La documentation mise à votre 
disposition 

21 24 21 18 13 

Q23 - Satisfaction globale concernant 
lõinscription en ligne  

14 13 12 15 10 

Q23 - Satisfaction globale concernant 
lõinscription par t®l®phone  

16 14 13 13 9 

Q38 - Lõamabilit® du conseiller  13 14 10 9 10 

Q38 - La capacit® dõ®coute du conseiller  20 24 18 18 17 

Q38 - Le temps qui leur a été consacré lors 
du dernier entretien  

20 24 20 21 18 

Q38 - La discrétion des échanges  15 18 16 14 10 

Q38 - La clarté  des informations fournies 
sur vos droits et obligations  

30 30 25 24 23 

Q38 - La clarté des explications sur votre 
droit ou non à une indemnisation  

37 37 30 30 26 

Q38 - Lõutilit® des informations pour les 
aider dans la recherche dõemploi  

40 46 39 39 32 

Q38 - Lõutilit® des informations sur le 
march® de lõemploi ou les entreprises qui 
recrutent  

52 58 49 49 42 
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Q38 - Les informations obtenues sur les 
modalités et les délais de traitement de 
votre demande dõindemnisation 

47 45 37 37 32 

  
Moins de 25 

ans 
De 25 à 34 

ans 
De 35 à 44 

ans 
De 45 à 54 

ans 
55 ans et 

plus 

Q41 - Pôle Emploi a indiqué rapidement le 
montant des droits aux allocations  

40 39 35 32 26 

Q41 - Pôle Emploi a procédé au versement 
des 1ères allocations à la date prévue  

24 25 22 20 19 

Q41 - Pôle Emploi verse régulièrement les 
allocations  

11 11 10 10 11 

Q59 - Lõamabilit® du conseiller  9 9 6 5 3 

Q59 - La capacit® dõ®coute du conseiller  14 15 11 9 6 

Q59 - Le temps qui leur a été consacré lors 
de cet entretien  

19 19 15 13 9 

Q59 - La discrétion des échanges  13 15 12 11 7 

Q59 - Le bilan réalisé avec le conseiller des 
actions engagées depuis le dernier 
entretien  

27 25 20 18 13 

Q59 - Lõutilit® des conseils et des 
informations fournis par le conseiller pour 
les aider dans la recherche dõemploi  

34 35 29 25 19 

Q59 - Lõutilit® des informations fournies 
sur le march® de lõemploi ou les 
entreprises qui recrutent  

40 42 36 33 26 

Q66 - Satisfaction globale concernant la 
façon dont le DE est accompagné du point 
de vue de lõindemnisation  

26 25 24 22 16 

Q67 - Satisfaction globale concernant la 
façon dont le DE est accompagné du point 
de vue de la recherche dõemploi  

62 60 53 51 40 

Q67b - Lõanalyse de sa situation 
individuelle  

41 41 37 35 27 

Q67b - Lõadaptation du parcours de retour 
¨ lõemploi à sa situation  

54 55 50 50 41 

Q67b - Lõadaptation ¨ sa situation de la 
fréquence des contacts  

54 49 44 43 33 

Q67b - Lõadaptation ¨ sa situation des 
modes de contacts  

46 42 38 38 30 

Q67b - Lõadaptation des actions propos®es 
à sa situation  

58 58 53 53 44 
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Annexe 6 : Un bilan de la part du recrutement dans 
les accords "seniors" mis en place depuis 2009 
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[623] Dans la mesure où un thème « recrutement » pouvait être retenu dans le cadre des 

obligations de conclusion dôun accord ou plan dôaction en faveur de lôemploi des seniors instaur®e 

en décembre 2008, la mission a analysé les données et études disponibles sur les résultats de ces 

dispositifs. Lôobjectif ®tait de d®terminer dans quelle mesure, les branches et les entreprises 

avaient, à cette occasion, investi le thème du recrutement.  

1. LE CADRE JURIDIQUE  

1.1. La loi du 17 d®cembre 2008 et ses d®crets dôapplication 

[624] Lôarticle 47 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2009, promulguée le 17 

décembre 2008, instaure pour les entreprises dôau moins 50 salari®s une p®nalit® lorsque celles-ci 

ne sont pas couvertes par un accord ou plan dôaction sur lôemploi des salari®s ©g®s :  

[625] « Les entreprises, y compris les ®tablissements publics,(é) employant au moins cinquante 

salari®s (é) ¨ une p®nalit® ¨ la charge de l'employeur lorsqu'elles ne sont pas couvertes par un 

accord ou un plan d'action relatif à l'emploi des salariés âgés.  

Le montant de cette p®nalit® est fix® ¨ 1 % des r®mun®rations ou gains (é) vers®s aux travailleurs 

salariés ou assimilés au cours des périodes au titre desquelles l'entreprise n'est pas couverte par 

l'accord ou le plan d'action mentionné à l'alinéa précédent.  

Le produit de cette pénalité est affecté à la Caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs 

salariés. » (art. L. 138-24 du code de la sécurité sociale) 

« L'accord d'entreprise ou de groupe portant sur l'emploi des salari®s ©g®s (é) est conclu pour 

une durée maximale de trois ans. Il comporte :  

1° Un objectif chiffré de maintien dans l'emploi ou de recrutement des salariés âgés ;  

2° Des dispositions favorables au maintien dans l'emploi et au recrutement des salariés âgés 

portant sur trois domaines d'action au moins choisis parmi une liste fixée par décret en Conseil 

d'Etat et auxquelles sont associés des indicateurs chiffrés ;  

3Á Des modalit®s de suivi de la mise en îuvre de ces dispositions et de la r®alisation de cet 

objectif. » (art. L. 138-25 du code de la sécurité sociale) 

« En outre, les entreprises dont l'effectif comprend au moins cinquante salariés et est inférieur à 

trois cents salari®s (é) ne sont pas soumises ¨ cette p®nalit® lorsque la n®gociation portant sur 

l'emploi des salari®s ©g®s (é) a abouti ¨ la conclusion d'un accord de branche ®tendu (é) ayant 

reçu à ce titre un avis favorable du ministre chargé de l'emploi » (article L. 138-26 du code de la 

sécurité sociale) 

 

[626] Le décret n° 2009-560 20 mai 2009 précise les modalit®s dôapplication de la loi. Il définit 

ainsi les domaines dôaction ®voqu®s par la loi :  

¶ « 1° recrutement des salariés âgés dans l'entreprise ;  

¶ 2° anticipation de l'évolution des carrières professionnelles ;  

¶ 3° amélioration des conditions de travail et prévention des situations de pénibilité ;  

¶ 4° développement des compétences et des qualifications et accès à la formation ;  

¶ 5° aménagement des fins de carrière et de la transition entre activité et retraite ;  

¶ 6° transmission des savoirs et des compétences et développement du tutorat. » 

 

[627] Le m°me d®cret pr®voit ®galement que les objectifs chiffr®s de maintien dans lôemploi 

concerne les salariés de 55 ans et plus alors que celui relatif au recrutement concerne des personnes 

de 50 ans et plus.  



IGAS, RAPPORT N°RM2013-023P 

 

167 

1.2. Des nouveautés dans le droit de la négociation collective 

[628] Ce dispositif est une innovation dans le droit de la négociation collective. Il  impose non 

seulement de n®gocier mais de conclure des accords de branches ou dôentreprises qui doivent 

respecter certaines « normes de contenu »
218

 (objectifs chiffrés, par exemple sur le maintien dans 

lôemploi de salari®s de plus de 55 ans ou sur le recrutement de salari®s de plus de 50 ans, 

sp®cifications de certains domaines dôaction).  

 

[629] Lôarticle 47 de la loi de financement de la s®curit® sociale pour 2009 instaure pour les 

entreprises dôau moins 50 salari®s une p®nalit® lorsque celles-ci ne sont pas couvertes par un accord 

ou plan dôaction sur lôemploi des salari®s ©g®s. Cette sanction financi¯re est ®quivalente ¨ 1 % de 

leur masse salariale. Le dispositif l®gal ne cr®e par dôobligation de n®gocier sur lôemploi des 

seniors ï qui préexistait
219

 ï mais une pénalité en cas de carence et dont il est possible de 

sôexon®rer par la n®gociation. Pour les entreprises qui ne se mettent pas en conformit®, le paiement 

de la pénalité passe par le constat de la non-mise en conformité. 

2. LES ACCORDS DE BRANCHE PORTANT SUR LôEMPLOI DES 

SENIORS  

2.1. Le bilan de la négociation collective 2010 

[630] Selon le bilan de la n®gociation collective 2010, 88 accords de branches sur lôemploi des 

seniors ont ®t® valid®s par le minist¯re de lôemploi au 31 d®cembre 2010 : 84 avec un objectif de 

maintien de lôemploi des salari®s de plus de 55 ans et 10 avec un objectif de recrutement de salari®s 

de plus de 50 ans.  

[631] Dans lôanalyse plus détaillée conduite dans le bilan 2010 sur 9 accords de branches, les 

objectifs de maintien des salariés âgés sont précisés : maintien de la part des seniors dans lôeffectif, 

augmentation de la part des seniors dans lôeffectif, maintien de tous les seniors dans lôemploi (ce 

qui veut dire y compris si lôemploi baisse dans lôentreprise), retard de lô©ge moyen des d®parts ¨ 

partir de 55 ans. 

[632] Quatre accords sur cinq contiennent des dispositions relatives:  

¶ ¨ lôanticipation des ®volutions de carri¯re,  

¶ au développement des compétences et ¨ lôacc¯s ¨ la formation,  

¶ au tutorat. 

 

[633] Un peu plus de la moitié des accords évoquent : 

¶ les conditions de travail et la prévention de la pénibilité 

¶ lôam®nagement des fins de carri¯re et la transition activit®/retraite. 

 

[634] Un cinquième seulement des accords analysés traitent de la question du recrutement. 

                                                      
218

 Le document dô®tude de la DARES n°157, février 2011, dont des extraits figurent dans le bilan de la 

négociation collective 2010, fournit une analyse juridique détaillée. Rédacteurs : Christophe Claisse, 

Catherine Daniel, Antoine Naboulet. 
219

 La loi de programmation pour la cohésion sociale du 18 janvier 2005 a soumis les entreprises ou groupes 

dôau moins 300 salari®s ¨ lôobligation triennale de n®gocier sur la GPEC. Le code du travail stipule que cette 

négociation doit également porter sur les conditions de retour et de maintien dans lôemploi des salari®s ©ges 

et leur accès à la formation. 
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2.2. Le bilan de la négociation collective 2011 

[635] En 2011, compte tenu du calendrier de négociation des accords seniors (échéance pour avoir 

un accord ou plan dôaction seniors fix®e au 1
er
 janvier 2011), lôactivit® conventionnelle au niveau 

de la branche est nettement moins importante quôun 2010 et ne fait donc pas lôobjet de dôanalyses 

particulières au sein du bilan 2011 de la négociation collective. 

3. LES ACCORDS DôENTREPRISES ET PLANS DôACTIONS EN 

FAVEUR DE LôEMPLOI DES SENIORS  

[636] La DARES estime quôenviron 34 000 accords dôentreprises ou plans dôaction relatifs ¨ 

lôemploi des salari®s ©g®s ont ®t® d®pos®s dans les unités territoriales des DIRECCTE entre 2009 et 

septembre 2010. 29 % des accords déposés concernent des accords collectifs et 71 % des plans 

dôaction
220

.  

 

[637] Les études présentées ci-dessous ne reposent donc pas sur lôanalyse dô®chantillons 

représentatifs, mas visent à analyser les textes adoptés par des entreprises très différentes, 

notamment en taille, secteurs dôactivit® et part des seniors dans les effectifs.  

3.1. Une étude de la DARES portant sur 116 entreprises 

[638] Lôétude de la DARES
221

, fondée sur une analyse lexicale, a spécifiquement porté sur les 

accords dôentreprises et plans dôactions en faveur de lôemploi des seniors adoptés en application de 

la loi de 2008̈  partir dôun échantillon de 116 textes déposés entre juin et décembre 2009. 

 

[639] Sur les objectifs quantitatifs de maintien dans lôemploi et/ou recrutement : 

¶ 91 des 116 accords affichent un objectif de maintien dans lôemploi ; 

¶ seuls 13 textes fixent un objectif de recrutement des salariés âgés ; 

¶ 12 textes adoptent des formulations se r®f®rant ¨ lô©ge moyen des salari®s.  

 

[640] Dans les faits, les objectifs de maintien dans lôemploi et de recrutement de salariés âgés 

peuvent se cumuler : 

¶ exemple dôune entreprise de transports, qui sôengage ¨ maintenir 19 % de salari®s seniors 
et sôengage ¨ compenser tout d®part dôun salari® senior par le recrutement dôun salari® de 

50 ans ou plus ; 

¶ ou encore « objectif de 10 % de salari®s seniors dans lôentreprise », qui recouvre à la fois le 

maintien dans lôemploi et le recrutement. 

 

[641] Lô®tude constate également que la d®finition de lô©ge varie beaucoup dôun accord ¨ lôautre. 

Au-delà des deux règles fixées par la loi (50 ans pour le recrutement et 55 ans pour le maintien 

dans lôemploi), des ©ges variant entre 45 et 59 ans sont ®voqu®s dans les accords ou plans dôaction.  

 

[642] Lô®tude recense ®galement lôensemble des domaines et leviers dôaction évoqués par les 

accords
222

 :  

¶ Développement des compétences (87 textes) 

¶ Evolution des carrières (86 textes) 

¶ Gestion des fins de carrière (75 textes) 

¶ Tutorat (73 textes) 

¶ Conditions de travail (62 textes) 

¶ Recrutement (44 textes) 

                                                      
220

 Document dô®tude de la DARES nÁ157, f®vrier 2011 
221

 Id note 2 
222

 Lô®vocation dans un texte dôun domaine dôaction peut rester g®n®rale et ne pas conduire ¨ la définition 

dôun objectif chiffr®, dôo½ le d®calage avec le recensement des objectifs quantitatifs dans les textes.  
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[643] Lôhypothèse conclusive de lô®tude est assez pessimiste sur lôimpact des accords. Les leviers 

dôaction cit®s le plus fr®quemment dans les accords ou plans dôaction seniors (d®veloppement des 

compétences et évolution des carrière)s sont plutôt faciles à inscrire dans les cadres conventionnels 

et gestionnaires des entreprises (entretiens professionnels, acc¯s ¨ la formationé). Les entreprises 

peuvent alors de rendre visibles des pratiques existantes et favoriser les dispositifs les moins 

co¾teux, afin dô®viter la p®nalit® financi¯re pr®vue par la nouvelle loi. M°me si cela nô®vacue pas 

quelques exp®riences innovantes, mais tr¯s minoritaires, les auteurs de lô®tude consid¯rent quôil nôy 

a gu¯re eu de nouveaux instruments dôaction par rapport ¨ ceux qui existaient d®j¨, notamment 

dans le plan pour la promotion de lôemploi des seniors de 2006-2010.  

3.2. Une ®tude de lôIRES portant sur 23 entreprises 

3.2.1. Une analyse textuelle qui rejoint celle de la DARES 

[644] Lô®tude faire par lôIRES dans 23 entreprises rejoint largement les constats faits par lô®tude 

précédente de la DARES
223

.  

 

[645] Lôarticle insiste sur le fait que les domaine et leviers dôactions retenus dans les d®crets 

dôapplication de la loi sont proches dôune probl®matique de gestion pr®visionnelle des emplois et 

des comp®tences et sôinscrivent souvent dans la continuit® dôune politique de gestion des ressource 

humaines d®j¨ en îuvre dans lôentreprise. Il souligne ainsi ç la prédominance des domaines 

dôactions les plus centr®s sur la gestion des ressources humaines et la faiblesse des engagements en 

ce qui concerne le travail lui-même (les conditions de travail) ou lôaugmentation de lôemploi (via 

les recrutements) »
224

.  

 

[646] La deuxi¯me parte de lôarticle se penche sur les pratiques de dialogue social et les strat®gies 

des employeurs et repr®sentants des salari®s dans la production de lôaccord ou du plan dôaction. » 

3.2.2. Des analyses de cas sur neuf entreprises 

[647] Cette seconde partie repose sur une analyse de cas portant sur neuf entreprises dans cette 

perspective de contribution de lôaccord ¨ la structuration du dialogue social dans lôentreprise, ce qui 

constituait ®galement lôun des objectifs de la loi. Elle repose sur des entretiens semi-directifs 

conduits avec la direction de lôentreprise et les repr®sentants des salari®s 

 

[648] La mission a retenu trois études de cas sur les neuf, dans une perspective différente de celle 

de lôauteur, ¨ savoir la part des discussions autour du recrutement dans la mise en place des accords 

seniors. Deux des textes retenus contiennent un objectif chiffré sur le recrutement et un autre 

nôint¯gre pas ce sujet.  

3.2.2.1. Une entreprise de textile 

[649] Cette entreprise du textile emploie 600 personnes dans ses magasins et 900 personnes dans 

son centre de vente à distance, avec des salariés vieillissants (20 % ont plus de 55 ans). Lôarticle 

indique que comme dans la plupart des accords seniors, lôobjectif du maintien dans lôemploi a ®t® 

retenu. Mais dans le cadre des entretiens un délégué syndical de la CFE-CGC « évoque un possible 

conflit entre cette logique dôam®lioration de la situation des seniors dans lôentreprise, et la possible 

désincitation à recruter des seniors ». 

 

                                                      
223

 « Le bricolage du maintien dans lôemploi des seniors : régulation publique, dialogue social et boite à 

outils », Nicolas Farvaque, La revue de lôIRES, nÁ 69, 2022/2. 
224

 Toues les ®l®ments cit®s dans cette partie proviennent de lôarticle cit® dans la note pr®c®dente.  
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[650] « Le DS interrogé (CFE-CGC) dit avoir insisté sur la question des conditions de travail pour 

obtenir des avancées significatives, tout en ayant accepté des mesures plus ou moins formelles 

pour les autres dimensions. Il met toutefois le doigt sur les risques quôil y a ¨ discriminer 

positivement, en quelque sorte, les seniors. Plus les seniors b®n®ficieront dôavantages 

suppl®mentaires, plus lôemployeur sera d®sincit® ¨ en recruter de nouveaux : ç le principal et 

véritable problème de cet accord, ¨ mon sens, côest que ces avantages donn®s aux seniors qui sont 

dans lôentreprise risquent de freiner lôembauche de nouveaux seniors, parce que la direction va 

devoir accorder les m°mes avantages aux seniors entrants dans lôentreprise, et ­a va les 

d®savantager par rapport aux jeunes. Côest quelque chose qui nous tient ¨ coeur, parce que 

retrouver du travail quand on a plus de 50 ans côest tr¯s difficile, notamment chez les cadres. Donc 

on en a parlé en négociation, mais les autres OS ne nous ont pas suivi sur ce thème-l¨, donc on nôa 

pas insist® davantage. Mais ­a nous pose un r®el probl¯me. Selon nous, il aurait fallu quô¨ c¹t® des 

mesures pour le maintien dans lôemploi des seniors, il y ait un chapitre sur le recrutement de 

seniors, pour ne pas que les mesures n®goci®es nuisent ¨ lôemploi de nouveaux seniors è (DS 

Entreprise VETI). » 

3.2.2.2. Une entreprise dans le secteur de lôindustrie pharmaceutique 

[651] Lôentreprise pharmaceutique retenue est de taille importante (3 000 salariés dont 20 % de 50 

ans ou plus) et est sous le coup dôun plan de sauvegarde de lôemploi, avec un site qui doit 

prochainement être fermé. 

 

[652] « Quatre domaines ont ®t® retenus dans lôaccord : le recrutement de seniors ; lôam®lioration 

des conditions de travail ; le développement des compétences ; le tutorat. Mais concrètement, les 

mesures phares sont concentr®es sur lôall¯gement du temps de travail. Les seniors de plus de 55 

ans ont la possibilité de travailler à neuf dixièmes payés temps plein ou à quatre cinquièmes payés 

neuf dixièmes mais charg®s ¨ temps plein. De plus, lôaccord seniors ouvre la possibilit® pour les 

plus de 50 ans de prendre des congés supplémentaires non payés mais avec les charges sociales 

pay®es. Sôy ajoute une troisi¯me mesure sur lôam®nagement des horaires : lôaccord ouvre la 

possibilité pour les salariés de 50 ans et plus de ne plus faire de travail de nuit. Ce sont ces 

mesures dôall®gement du temps de travail qui ont convaincu le DS interrog® (UNSA, majoritaire 

avec FO) de signer lôaccord. Cependant, lôobjectif chiffré global (recrutement de 5 % de salariés 

de plus de 50 ans) sonne imm®diatement creux puisque les embauches sont gel®es avec le PSE.(é) 

 Dans cette entreprise, ni la direction ni les OS ne souhaitaient opter pour lôobjectif de maintien 

dans lôemploi. (é). Selon le DS interrog®, lorsque les salari®s nôont pas de perspectives 

dô®volution de carri¯re, ou sont fatigu®s par leur travail, les syndicats nôont pas forc®ment 

vocation ¨ les inciter ¨ rester dans lôentreprise : ç On voulait pouvoir laisser la possibilité aux 

gens qui avaient atteint lô©ge de pouvoir partir en pr®retraite. Côest vrai quô¨ partir dôun certain 

temps, les gens nôont plus aucun espoir dôavoir une am®lioration du travail, voire de monter les 

®chelles, leur avenir est derri¯re, quoi, on nôy peut rien, et en plus ils sont us®s. Sôils ont la 

possibilit® de partir, tant mieuxé Et puis si ­a peut permettre lôembauche de jeunes, côest vrai que 

les jeunes ils ont du mal en ce moment ¨ entrer dans le monde du travailé è (DS entreprise 

PHARMA1). »  

 

[653] Cet accord illustre lôune des raisons, qui peut para´tre ®vidente, pour laquelle le domaine 

« recrutement è pr®vu par la loi a nôa ®t® que minoritairement retenu. D¯s lors quôune entreprise est 

en situation financière difficile, a fortiori lorsque dôune restructuration est en cours à travers un 

PSE, les objectifs de recrutement des seniors deviennent secondaires, voire absents du dialogue 

social ; même lorsque ceux-ci avaient initialement ®t® int®gr®s dans le texte sur lôemploi des 

seniors. Ceci rendrait dôailleurs absurde le fait dôimposer par un texte r®glementaire que des 

dispositions sur le recrutement des seniors figurent dans les accords ou plan dôaction en faveur de 

lôemploi des seniors. Les politiques de recrutement des entreprises sont dépendantes de la 

conjoncture et donc les entreprises peinent ¨ sôengager sur des objectifs chiffr®s de recrutement ; 
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3.2.2.3. Une entreprise associative dôaide ¨ domicile 

[654] La direction de cette entreprise dôaide ¨ domicile (20 %de plus de 50 ans) avec les deux DS. 

A choisi dôembl®e de r®diger un plan dôaction et admet le caract¯re purement formel de ce texte.  

 

[655] « Selon la direction, le plan dôaction ne contient pas de mesure ni de moyens nouveaux car 

lôentreprise int®grait d®j¨ la probl®matique seniors dans ses recrutements et dans le suivi de ses 

salari®s, m°me si ce nô®tait pas exprim® de cette mani¯re. La direction avoue donc dans lôentretien 

avoir écrit ce qui était déjà plus ou moins fait, sans ajouter de mesure significative. Le seul « plus » 

est le suivi plus systématique de cette population (avec les indicateurs de suivi indiqués dans le 

plan dôaction) et la prise en compte plus formalis®e de la probl®matique seniors : ç pour nous, ce 

plan seniors nôa rien dôextraordinaire, simplement il met noir sur blanc ce quôon faisait d®j¨. (é) 

Parce que côest vrai quô°tre trop ambitieux, parfois ­a nous revient en boomerang, donc on a ®t® 

très prudents » (membre de la direction des ressources humaines DOMASSO1). La direction fait 

ainsi référence au problème du financement de ces actions, dans un contexte déjà difficile en 

termes dô®quilibre budg®taire. Ainsi, par exemple, le choix des objectifs chiffr®s a ®t® fait ç a 

minima è, côest-à-dire quôont ®t® choisis des objectifs que la direction ®tait s¾re dôatteindre, ç et si 

côest plus tant mieux » (direction). Suivant la même logique, la direction explique que certaines 

actions déjà mises en place envers les seniors (par exemple, les entretiens de seconde partie de 

carrière, et formation des managers pour les mener) ne figurent pas par écrit dans le plan, pour 

®viter de sôengager sur trop de points. (é) Lôaccord ne comporte pas de r®el objectif chiffr® de 

recrutement ni de maintien dans lôemploi. Le seul objectif chiffr® dans ce domaine est, pour le 

recrutement, de « recevoir 100 % des salariés âgés de 45 ans et plus qui se présenteraient », 

correspondant au prof l et aux critères de poste, ce qui est pour le moins peu contraignant. Selon la 

direction, il nô®tait pas possible de fournir des objectifs chiffr®s de maintien en emploi, en raison 

m°me du nombre d®j¨ ®lev® de seniors dans lôassociation. Paradoxe une nouvelle fois rencontr® 

ici : plus les structures ont une pyramide des âges élevée et plus elles sont déjà recrutrices de 

seniors, plus lôengagement quantitatif de les maintenir dans lôemploi des seniors (g®n®ralement 

entendu comme maintien de 100 % de ces seniors) est apparu comme une contrainte difficilement 

surmontable. » 

 

[656] La mission nôa pu exploiter les r®sultats d®finitifs de cette recherche financ®e par la DARES, 

dans la mesure où les délais de remise des rapports sont prévus à la fin de mois de décembre.  

4. LES SENIORS DANS LES ACCORDS GPEC 

[657] La loi de programmation pour la cohésion sociale du 18 janvier 2005 institue une obligation 

de négociation autour de la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences (GPEC) pour les 

entreprises de plus de 300 salariés. 

[658] Lôarticle L. 132-27 du code du travail mentionne que cette négociation obligatoire « porte 

également sur les conditions dôacc¯s et de maintien dans lôemploi des salari®s ©gés et de leur accès 

à la formation professionnelle ». 

[659] LôAgence nationale pour lôam®lioration des conditions de travail (ANACT) a r®alis® une 

étude sur 40 accords GPEC signés entre janvier 2005 et juin 2007 (date de sa publication)
225

. Cette 

étude est consacrée à la place de la question des seniors dans les dits accords. Selon cette étude, on 

y trouve des mesures principalement tournées vers la gestion de la « seconde partie de carrière » 

des salariés âgés de 45-65 ans ou 50-65 ans : mise en place des entretiens de carrière tous les 5 ans, 

encouragement au temps partiel, pratique du tutorat et du parrainage dans le cadre des 

transmissions intergénérationnelles. 
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 M. Berger, F. Chappert, « La question des âges dans les accords de GPEC », juin 2007, à paraître dans la 

Revue Personnel. Disponible sur le site de lôANACT. 
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[660] ê partir de 2006, lôANACT observe un tournant dans ces accords GPEC qui pr®voient 

désormais des dispositifs « pour tous les salariés ». Deux-tiers des 40 accords étudiés continuent à 

intégrer un volet « seniors », notamment pour moitié les grandes entreprises de plus de 5000 

salariés, pour un tiers des entreprises entre 1000 et 5000 salariés. 40 % des accords développent des 

dispositifs de recrutement, les entreprises sôengageant de mani¯re pr®f®rentielle ¨ recruter des 

jeunes lors du d®part des plus ©g®s. Lô®tude cite une seule entreprise sô®tant engag®e ¨ ç des 

pratiques de non discrimination pour lôacc¯s ¨ lôemploi des seniors ». 

 

[661] Dans une seconde ®tude r®alis®e par lôANACT en 2008, 75 % des 55 accords GPEC 

analysés comportent un volet « gestion des âges », se réduisant parfois à une seule mesure comme 

la période de professionnalisation
226

. Principalement tournés vers le marché interne du travail et la 

gestion des parcours dans lôentreprise, les outils de recrutement, dans un tiers des accords, intègrent 

le tutorat et le parrainage. 

[662] Dans ces 55 accords, les outils de gestion des seniors se répartissent comme suit : 

¶ 58 % : outils de seconde partie de carrière (entretiens réguliers de carrière organisés à partir 

de 45 ans, valorisation du rôle de tuteur, période de professionnalisation, principe de 

vigilance sur la non-discrimination par lô©ge, réalisation de bilan de compétences) ; 

¶ 56% : actions de maintien dans lôemploi (formation, période de professionnalisation, temps 

partiel et tutorat) ; 

¶ 31% : outils dôaide au départ anticipé (principalement rachat de trimestres manquants). 

 

[663] En conclusion de la partie consacr®e aux dispositifs seniors, lôANACT souligne que les 

partenaires sociaux négocient plus activement sur le maintien dans lôemploi et la seconde partie de 

carri¯re en accordant moins dôimportance au d®part anticip® (qui perdure tout de m°me).  

[664] Elle constate que les dispositifs concernent la gestion des ressources humaines et 

lôam®nagement du temps de travail mais int¯grent peu les questions de sant® int®grant 

vieillissement des personnes et pénibilité des postes et des organisations. La question de la gestion 

des parcours tout au long de la vie est peu prise en compte : processus, recrutement, intégration, 

ýd®lisation ¨ toutes les ®tapes de la vie professionnelle, apprentissage tout au long de la vie, mixit® 

et transmission interg®n®rationnellesé Elle observe des tensions très fortes entre les souhaits de 

départs des seniors et la nécessité de travailler plus longtemps. 

[665] En 2008, la DGEFP effectue un bilan des accords GPEC signés en 2008. Sur les 300 accords 

étudiés par Wk-rh à cette occasion, 138 ont traité de la place des seniors dans lôentreprise. Cela 

représente 46% des accords, soit une baisse de 2 points par rapport aux accords signés entre 2005 et 

2007 (48 % des accords traitaient de la question de lôemploi des seniors).  

[666] En 2008, 7 accords prévoient la mise en place de dispositifs de préretraite partielle ou totale 

dans le cadre dôun accord de GPEC ç ¨ chaud è, contre 14 accords sign®s en 2007. Tous les autres 

sôengagent ¨ renforcer certains outils RH (bilan de comp®tences, entretien de deuxi¯me partie de 

carri¯reé) afin de maintenir lôemployabilit® des salari®s seniors.  

[667] Lôam®nagement des fins de carri¯re ¨ travers le passage ¨ temps partiel ou des mesures 

spécifiques de formations (par exemple en informatique) est traité par 46% des accords. Le tutorat, 

prévu par 39 % des accords, est souvent présenté comme le moyen de renforcer la motivation des 

seniors, tout en assurant une meilleure intégration des jeunes salariés. 
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[668] Alors que la loi fait de la gestion des âges et du maintien en emploi des salariés expérimentés 

lôun des points devant °tre int®gr® dans un accord de GPEC, un accord sur deux sign® en 2008 

aborde la question des seniors dans lôentreprise. Cette proportion est stable par rapport ¨ 2007. Pour 

Wk-rh, lôappr®ciation de cette donn®e est d®licate dans la mesure où il est difficile de savoir si les 

entreprises ont par ailleurs sign® des accords sp®cifiques sur lôemploi des seniors
227

. 

5. LES FUTURS « ACCORDS DE GENERATION  » 

[669] Le 19 octobre 2012, les partenaires sociaux ont conclu, ¨ lôunanimit®, un accord sur le futur 

contrat de g®n®ration. Pour entrer en vigueur, le dispositif n®goci® dans lôaccord a fait lôobjet dôun 

avant-projet de loi présenté au Conseil des ministres en décembre 2012, puis présenté au Parlement 

en janvier 2013. Cette négociation, prévue dans le cadre de la grande conférence sociale des 9 et 10 

juillet 2012, avait pour objet dôinciter les entreprises ¨ embaucher des jeunes tout en assurant la 

transmission des savoirs et des comp®tences par les seniors et leur maintien dans lôemploi. 

 

[670] Dans son exposé des motifs, lôavant-projet de loi souligne les comportements et les 

représentations erronés selon lesquels les salariés âgés coûteraient cher et « sôen d®faire » souvent 

considéré comme la manière la plus « douce è dôajuster les effectifs des entreprises.  

 

[671] Le dispositif conclu par accord national interprofessionnel et repris dans le texte de loi, 

int¯gre la n®gociation collective, ou le plan dôaction, en faveur de lôemploi des seniors issus de 

lôarticle 87 de la loi de financement de la s®curité sociale pour 2009, selon les modalités suivantes : 

¶ Pour les entreprises de 300 salariés et plus, les « accords de génération » se substitueront 

aux accords seniors, avec lôambition plus vaste dôy inclure lôemploi des jeunes et la 

transmission des compétences (Art. 1
er
 de lôexpos® des motifs). 

Lôavant-projet de loi reprend le souhait des partenaires sociaux pour que la recherche dôun 

accord soit privilégiée, le « plan dôaction è unilat®ral de lôemployeur ne venant quôen 

dernier ressort. Les services de du ministère du Travail seront attentifs à la « réelle 

ambition è et au contenu des accords et plans dôaction lors de leur validation. 

En lôabsence dôaccord ou de plan dôaction avant le 30 septembre 2013, lôentreprise sera 

soumise à une nouvelle pénalité, fix®e par lôautorit® administrative en fonction de la 

situation de lôentreprise, et plafonn®e ¨ 10 %du montant des exon®rations de cotisations 

patronales dont b®n®ficie lôentreprise, ou si ce montant est plus ®lev®, ¨ 1 % de sa masse 

salariale. 

¶ Les entreprises de moins de 300 salariés, avec des moyens plus limités en termes de gestion 

des ressources humaines, b®n®ficieront dôune incitation financi¯re pour sôengager dans 

cette démarche : de lôordre de 2000ú par an pour lôembauche dôun jeune comme pur le 

maintien dans lôemploi dôun senior, soit 4000ú par an sur une dur®e maximale de 3 ans. 

Les entreprises de 50 à 300 salariés auront accès à cette aide si elles négocient un accord 

dôentreprise ou, ¨ d®faut, mettent en place un plan dôaction ou, ¨ d®faut, sont couvertes par 

un accord de branche étendu. 

Les entreprises de moins de 50 salariés auront acc¯s ¨ lôaide sans obligation de n®gociation 

préalable. 

¶ Lôentreprise pourra pr®tendre ¨ lôaide d¯s lors quôelle embauche en CDI un jeune, quôelle 

maintient en emploi des salariés d 57 ans et plus et ceux quôelle aurait recrut®s ¨ 55 ans et 

plus. 

Lôaide relative au senior pourra °tre accord®e jusquô¨ son d®part ¨ la retraite, tant quôil sera 

associé ¨ un jeune. Lôentreprise pourra b®n®ficier dôautant dôaides quôelle compte de 

salari®s seniors de 57 ans et plus, d¯s lors quôelle embauche un nombre ®quivalent de 
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jeunes en CDI. Par ailleurs, elle a la possibilit® dôaugmenter le nombre de seniors ®ligibles 

au contrat de génération par lôembauche de salari®s ©g®s de 55 ans et plus. 

¶ Lôarticle 3 pr®voit la compl®mentarit® entre les accords de gestion pr®visionnelle des 
emplois et des compétences (GPEC) et les thématiques relevant du contrat de génération. 
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[672] Cette annexe passe en revue, dans sa première partie, les divers plans de mobilisation en faveur 

du retour ¨ lôemploi des demandeurs dôemploi seniors depuis 2006. Elle recense lôoffre de services du 

service public de lôemploi en vigueur au premier semestre 2012 et avant la mise en application de 

nouvelles modalit®s dôaccompagnement des demandeurs dôemploi en automne 2012. 

 

[673] Une deuxième partie est consacrée à la part dévolue aux seniors dans les aides et prestations 

servies. Les prestations spécifiques aux demandeurs dôemploi cadres et seniors et celles destin®es aux 

demandeurs dôemploi seniors et peu qualifi®es font lôobjet dôun examen particulier. Il en est de m°me 

des accords conclus par Pôle emploi avec les entreprises et les branches professionnelles. 

 

[674] Enfin, et dans une troisième partie, sont analysés les changements intervenus depuis la 

Convention tripartite Etat-UNEDIC-Pôle emploi de 2012-2014 et lôentr®e en vigueur du nouveau plan 

stratégique de Pôle emploi, intitulé « Pôle emploi 2015, réussir ensemble ». 

1. LA MOBILISATION EN F AVEUR DE LôEMPLOI DES SENIORS 2006-2010 

1.1. Un plan dôaction national entre 2006 et 2007 

[675] En 2006, un plan dôaction national a été mis en îuvre et décliné par chaque direction régionale 

de lôANPE afin de mieux cibler les demandeurs dôemploi seniors (50 ans et plus) et les entreprises 

susceptibles de les recruter par bassin dôemploi
228

. 

 

[676] Deux ans après, lôinstruction interne ¨ lôANPE en vue de poursuivre la même opération produit 

un bilan détaillé du Plan dôaction de 2006. Selon cette instruction, le suivi mensuel personnalisé 

(SMP), mis en place en janvier 2006 et généralisé en 2008 a grandement favorisé le placement des 

demandeurs dôemploi en général et des seniors en particulier
229

. 

 

[677] Dans le cas des sept premiers mois de 2007, le bilan révèle une mobilisation en progression de 

lôensemble des services dont b®n®ficient les seniors : 

¶ des entretiens : 1 679 700 entretiens soit + 47% 

¶ des prestations dôateliers : 121 317 b®n®ficiaires soit + 15,4 % 

¶ des prestations dô®valuation : 19 797 b®n®ficiaires soit + 51 %. 

¶ des propositions dôemploi : 940 000 mises en relations soit + 66 % 

¶ des placements directs : 70 000 mises en relations positives soit + 50 % 

 

[678] Partant dôune r®currence du ch¹mage plus importante et dôun retour ¨ lôemploi moins rapide des 

demandeurs dôemploi seniors, le service public de lôemploi confirme la n®cessit® de poursuivre et 

dôamplifier en 2008 les efforts envers cette catégorie. 

1.2. Le Plan dôaction seniors de 2008-2010
230

 

[679] Inscrit dans le cadre de lôaccord national concert® de 2006
231

, le Plan dôaction 2008-2010 pour 

lôemploi des seniors sôengage sur deux objectifs prioritaires : 

¶ favoriser le retour dans lôemploi des seniors et les inciter à rester sur le marché du travail ;  

¶ favoriser le maintien dans lôemploi des seniors et augmenter le taux dôemploi durable des 

seniors. 

 

                                                      
228

 Bulletin officiel de lôANPE ï 8 février 2008 - n°6. 
229

 Id. 
230

 Instruction D1 n° 2008-1 du 28 janvier 2008. Modalit®s op®rationnelles et de pilotage du plan dôaction 

seniors (source : Bulletin officiel de lôANPE 06/02/2008). 
231

 Accord conclu le 13 octobre 2005 et sign® le 9 mars 2006 entre lôEtat et les partenaires sociaux, visant ¨ 

mobiliser tous les acteurs pour faire croître la proportion de seniors en emploi et sécuriser leurs parcours.  
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[680] Le plan dôaction concerne : 

¶ les demandeurs dôemploi seniors pour définir leur orientation professionnelle, activer leur 

recherche dôemploi, d®velopper et valoriser leurs comp®tences et am®liorer leurs techniques 

de recherche dôemploi ; 

¶ les entreprises pour les sensibiliser au maintien dans lôentreprise et ¨ lôacc¯s ¨ lôemploi des 

seniors 

¶ les conseillers emploi en interne pour les professionnaliser sur ces publics. 

 

1.  

2. Les dix mesures pr®vues au Plan dôaction Seniors de 2008 

3.  

4. Mesure 1 : Un plan de communication régional sur le recrutement des seniors et leur 

maintien dans lôemploi sera n®cessaire pour lever des freins ¨ lôembauche et mobiliser les 

entreprises (déclinaison du plan de communication national). 

5. Mesure 2 : Les accords de branches et grands comptes int®greront des plans dôaction seniors 

partagés et quantifiés 

6. Incitations retour ¨ lôemploi 

7. Mesure 3 : Chaque personne pouvant b®n®ficier de la dispense de recherche dôemploi, 

b®n®ficie dôun entretien professionnel approfondi avec un conseiller. 

8. Suivi mensuel par un conseiller r®f®rent et plan dôaction personnalis®, d¯s lôinscription 

9. Mesure 4 : Chaque senior est suivi par un conseiller r®f®rent et b®n®ficie dôun suivi mensuel 

et dôun plan dôaction personnalis® d¯s son inscription. 

10. Mise en parcours dôaccompagnement renforcé 

11. Mesure 5 : Sur prescription du conseiller ou le cas échéant à sa demande, le demandeur 

dôemploi senior b®n®ficie dôune mise en parcours de recherche accompagn®e. 

12. Aider les seniors à créer ou à reprendre une entreprise 

13. Mesure 6 : Les seniors, souhaitant cr®er ou reprendre une entreprise b®n®ficient dôun 

accompagnement dans le cadre dôun parcours sp®cifique, ¨ la suite dôune premi¯re 

évaluation de leur projet par un conseiller ANPE ou un prestataire. 

14. Mesure 7 : Une prospection cibl®e dôentreprises est r®alis®e de mani¯re syst®matique par le 

conseiller r®f®rent en vue de reclasser les seniors en parcours vers lôemploi (Recherche 

dôOffres Cibl®es) 

15. Mesure 8 : Des clubs de chercheurs dôemploi seniors sont mis en place dans les bassins 

dôemploi urbains ¨ forte densit® de seniors. 

16. Mesure 9 : Des candidatures de seniors sont int®gr®es dans les recrutements r®alis®s ¨ lôaide 

de la méthode de recrutement par simulation (MRS). Un objectif de 10 000 bénéficiaires 

dô®valuations de seniors par la MRS (méthode de recrutement par simulation) peut être fixé 

pour 2008. 

17. Mesure 10 : Insertion des seniors ¨ lôaide des mesures pour lôemploi, objectif 2008 : 80 000 

entrées en mesures pour 2008 (Contrat initiative emploi, Contrat dôaccompagnement dans 

lôemploi, Contrat dôavenir, etc.) 

Source : Bulletin officiel de lôANPE - 8 février 2008 - n°6. 

1.3. Bilan 2010 de la campagne de mobilisation en faveur de lôemploi des seniors  

[681] Les dix mesures pr®vues dans le Plan dôaction sont chacune assorties dô®l®ments de méthode, 

dôoutils, dôindicateurs. Elles sont déclinées en mesures plus opérationnelles. 
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[682] Pour suivre et piloter ce plan dôaction, le dispositif op®rationnel pr®voit ainsi des indicateurs dits 

« majeurs » pour le pilotage du plan opérationnel ; des indicateurs de second niveau, pour le suivi 

complet du plan seniors. Les indicateurs de résultats portent sur le nombre de mise en relation positive 

(MER+) des seniors et sur les sorties de la demande dôemploi (trois, six et douze mois). 

 

[683] Comme indiqué dans la fiche n°9 du bilan fourni à la mission
232

, le plan dôaction de P¹le emploi 

prévoit de « proposer [ses] services et des candidats seniors aux entreprises couvertes par un accord de 

branche de gestion des âges comprenant un axe recrutement ». Sont donc ciblées les entreprises de 300 

salariés et plus ayant conclu un accord de gestion des âges. Il sôagit de profiter de lôaccord sign® pour 

rencontrer les entreprises et découvrir leur stratégie RH concernant les seniors ; pr®senter lôoffre de 

services de Pôle emploi et promouvoir des profils seniors aux entreprises, soit des CV issus des 

banques de profils, soit des minis CV sélectionnés par expertises. 

[684] Six régions y sont associ®es au d®part pour y int®grer les demandeurs dôemploi seniors d®j¨ 

impliqués dans des actions spécifiques et pour effectuer des visites ciblées auprès des entreprises pour 

promouvoir des candidatures seniors : Midi- Pyrénées, Rhône-Alpes, Aquitaine, Auvergne, Réunion, 

Haute-Normandie, mais trois autres déploient aussi le plan dôaction : Alsace, Ile-de-France et PACA. 

[685] Outre les visites précitées, les régions conduisent des actions de promotion des mesures les plus 

adapt®s aux demandeurs dôemploi seniors : la prestation « évaluation en milieu de travail » (EMT) ; 

des présentations de profils seniors ; des ateliers entreprises ; des enquêtes entreprises sur leur accord 

seniors. Elles préparent les seniors à la présentation « job dating », font intervenir des entreprises au 

sein du « Club 50 »
233

 et organisent des forums emploi senior. 

[686] Lô®valuation faite par Pôle emploi identifie, pour chacune des r®gions impliqu®es, lôaction-

phare mise en îuvre ainsi que le ou les indicateurs mobilis®s pour en faire le bilan. 

[687] À ce stade, la mission ne dispose pas dôune ®valuation dôensemble de cette campagne de 

promotion au regard des indicateurs de r®sultats d®termin®s par lôinstitution elle-même, à savoir le 

nombre de visites dôentreprises r®alis®es ; le nombre dôoffres dôemploi recueillies ; le nombre de 

demandeurs dôemploi seniors sortis des listes pour reprise dôemploi entre d®cembre 2009 et la fin du 

1er trimestre 2010, en comparaison avec le 3e trimestre. 

1.4. Le plan gouvernemental Senior+ dôoctobre 2010 

[688] En octobre 2010, le secr®taire dôEtat ¨ lôEmploi, Laurent Wauquiez, consid¯re toujours la 

question de l'emploi des seniors comme une « bataille » qui « n'est pas gagnée », même si « le taux 

d'emploi s'est amélioré ».  

[689] Le ministre propose alors la mise en îuvre dôun programme Senior+, largement inspiré du 

programme « Perspektive 50+ » allemand
234

 . Le projet comprend une phase dôexp®rimentation en 

Auvergne, une généralisation est ensuite prévue courant 2011. Les mesures spécifiques comprennent : 

la mise en place par le service public de lôemploi de clubs emploi seniors, dôune aide ¨ lôembauche 

pour les plus de 55 ans, jusquô¨ 700 ú par mois pour les seniors qui assurent un tutorat de jeunes en fin 

de carri¯re. Les mesures dôaide ¨ lôembauche des seniors trouvent alors une traduction législative dans 

la loi n° 2010-1330 du 9 novembre 2010 portant réforme des retraites
235

. En revanche, les mesures 

dôaccompagnement spécifiques reprenant les principes du dispositif mis en îuvre par le Service 

public de lôemploi en Allemagne, nôont pas ®t® g®n®ralis®es
236

. 

                                                      
232

 Diaporama daté du 26 août 2010. Source : Pôle emploi. 
233

 Organis®s en interne et destin®s aux demandeurs dôemploi seniors pour les familiariser avec les techniques de 

recherche dôemploi, les modes de pr®sentation de type ç job dating è et pour promouvoir aupr¯s dôeux les EMT 

(Evaluation en milieu de travail) seniors et les mesures pour lôemploi. 
234

 Pour une analyse détaillée du programme allemand, voir le rapport séparé de la mission. 
235

 Titre VI : Mesures relatives ¨ lôemploi des seniors, articles 103 et 104. 
236

 Entretien du 20 juillet 2012 avec Annie Gauvin, adjointe au DGA, Direction des affaires et des relations 

internationales. 
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Extrait de la dépêche AEF 13833, 1er octobre 2010 : 

« Laurent Wauquiez veut créer un programme « Senior + » à Pôle emploi : 

Nous voulons mettre en place à Pôle emploi une offre 'Senior +' à Pôle emploi, pour accompagner 

ceux qui ont le plus besoin d'une aide spécifique », annonce le secrétaire d'État à l'Emploi, Laurent 

Wauquiez, dans un entretien au quotidien « La Montagne » daté du vendredi 1er septembre 2010. « 

Concrètement, des groupes de seniors à la recherche d'emplois seront réunis pour des séances de 

coaching personnalisées et fréquentes avec des agents de Pôle emploi volontaires et des entreprises 

partenaires, en lien avec les offres de formation », précise Laurent Wauquiez. Ce système sera inspiré 

d'une expérimentation déjà menée en Allemagne, qui « a amélioré de 30 % le taux de retour à 

l'emploi ». 

« Il y aura une expérimentation dans certaines régions, y compris en Auvergne, puis une généralisation 

courant 2011 », indique le secrétaire d'État, ajoutant que le gouvernement souhaite « mettre le paquet » 

sur ce nouveau programme de Pôle emploi en faveur des seniors. « Le lancement de ce club 'emploi 

seniors' s'ajoutera à d'autres dispositifs : l'aide à l'embauche pour les demandeurs d'emploi de plus de 

55 ans et le doublement de l'aide, jusqu'à 700 euros par mois, pour les entreprises dont les seniors 

assurent en toute fin de carrière le tutorat de jeunes. » Ces mesures sont prévues par le projet de loi de 

réforme des retraites, qui doit être examiné en séance publique à partir du 5 octobre 2010 par le Sénat, 

après son adoption par l'Assemblée nationale en septembre. » 

 

1.5. Le plan dôaction sp®cifique destin® aux demandeurs dôemploi de tr¯s longue 

durée (DETLD) consécutif au sommet social du 18 janvier 2012 

[690] Fin 2011, Pôle emploi adopte une définition à vocation opérationnelle plus extensive des 

demandeurs dôemploi de longue durée (DELD), avec pour objectif de prendre en compte la récurrence 

au chômage dans la mesure du chômage de longue durée. Cette extension sôest faite en intégrant à la 

mesure classique du chômage de longue durée toute personne ayant une période de 12 mois 

dôinscription dans les 24 derniers mois de la p®riode de r®f®rence. Les demandeurs dôemploi doivent 

°tre pr®sents ¨ la date de r®f®rence avec au moins 12 mois dôant®riorit® de ch¹mage dans les 24 

derniers mois sans interruption de plus de 6 mois. 

[691] Au 31 décembre 2011, cette nouvelle définition augmente mécaniquement, de 594 000 unités 

les demandeurs dôemploi de longue dur®e dont le nombre sô®l¯ve déjà à 2 386 000 personnes.  

[692] De m°me et par analogie, est consid®r® comme demandeur dôemploi de tr¯s longue dur®e 

(DETLD), toute personne ayant une p®riode de 21 mois dôinscription au ch¹mage dans les 24 derniers 

mois. Pour les DETLD, ce sont 427 000 personnes de plus qui sont comptabilisés au 31 décembre 

2011, sur un total existant de 1 327 000 personnes (30 % des DEFM contre 20 % avec la définition 

classique)
 237

. 

[693] Avec une proportion dôhommes proche de celle des autres demandeurs dôemploi, les DELD se 

caractérisent surtout par un âge plus élevé. En décembre 2011, la proportion des 50 ans ou plus 

(seniors) parmi les DELD atteint 23% contre 13% parmi les autres DEFM. Parmi les DETLD, la 

proportion de seniors sô®l¯ve ¨ 29%. 

                                                      
237

 Pôle emploi, Direction Etudes, statistiques et prévisions, « Services aux demandeurs dôemploi de longue 

durée : note de cadrage de lô®valuation. Comit® dô®valuation du 25 mai 2012 », mai 2012. 
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Graphique 1 : Répartition par âge des DELD et des non-DELD (décembre 2011) 
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Source :  Pôle emploi 

[694] Ces éléments de contexte font de la prise en charge des chômeurs de longue durée un sujet 

important dôactualit®. Le sommet social du 18 janvier 2012 invite P¹le emploi ¨ mettre ne place un 

Plan dôaction sp®cifique ¨ destination des DETLD. Le plan dôaction concerne tous les demandeurs 

dôemploi inscrits en continu en catégorie A depuis au moins 24 mois au 31 décembre 2011. 

[695] Chacun des demandeurs dôemploi qui rel¯ve de ce plan dôaction doit °tre convoqu® par son 

conseiller référent entre février et fin juin 2012 (fin décembre 2012 pour les DOM), en vue de : 

¶ b®n®ficier dôun entretien individuel approfondi en face à face, au cours duquel sa situation sera 

®tudi®e et son projet personnalis® dôacc¯s ¨ lôemploi (PPAE) actualis® ; 

¶ se voir imm®diatement proposer, ¨ partir dôune analyse fine de ses besoins, les r®ponses 

appropriées. Lôensemble de lôoffre de services mobilisable par Pôle emploi pourra être 

activée. 

 

[696] La r®ception de ces demandeurs dôemploi se fera dans le cadre dôun entretien sp®cifique d®di® 

dont le temps sera adapt® en fonction des besoins du demandeur dôemploi. Le service public de 

lôemploi devra sôassurer de leurs convocations effectives avant le 30 juin 2012 

[697] Lôensemble de lôoffre de services de Pôle emploi est mobilisable à cette occasion et une part 

significative des prestations et formations de Pôle emploi devra être orientée vers les DETLD 

concern®s par ce plan dôaction. Ce sera ainsi principalement le cas des leviers dôaction suivants : 

¶ Trajectoire vers lôemploi (TVE) ;  

¶ Objectif emploi (OE) ;  

¶ Mobilisation vers lôemploi (MOV) ; 

¶ Cap vers lôentreprise ; 

¶ Atouts cadre ; 

¶ Du dipl¹me ¨ lôemploi ; 

¶ Cap projet professionnel ; 

¶ Formation ; 

¶ Orientation vers les dispositifs dôaccompagnement social. 

 

[698] En renfort de ces actions, des financements complémentaires sont alloués à Pôle emploi par 

lôEtat (accompagnement renforcé et formations), et ¨ dôautres op®rateurs (formations comp®tences 

clés, contrats aidés cofinancés). 
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[699] Pour certains des demandeurs dôemploi concern®s par ce plan dôaction, un travail dôorientation 

professionnelle est prévu. Il sôagira essentiellement de lô®largissement de leurs cibles professionnelles, 

la révision ou la réorientation de leur projet. 

[700] Lorsque le diagnostic approfondi, ou lôaccompagnement en orientation professionnelle, fait 

apparaitre la nécessité de développer les compétences des demandeurs dôemploi, différentes actions 

sont mobilisables : POE individuelle, AFPR, Construire mon parcours de formation, AIF, AFC, POE 

Collective
238

. 

[701] Un accompagnement renforcé ̈ la recherche dôemploi est prévu lorsque les demandeurs 

dôemploi ne rencontrent pas de freins périph®riques ¨ lôemploi bloquants et lorsquôil nôest pas 

pr®alablement utile de travailler le projet professionnel ou de mettre en îuvre un projet de formation. 

[702] En plus de la prestation ç Cap projet professionnel è, la prestation ç trajectoire vers lôemploi » 

(TVE) sera prioritairement mobilisée ou encore « objectif emploi ». 

[703] Le recours aux contrats uniques dôinsertion est préconisé pour une reprise de contact avec le 

monde du travail et la construction dôun parcours de retour ¨ lôemploi de droit commun. 

[704] Les conseillers sont invités à sôappuyer sur les accords grands comptes et à mettre en îuvre la 

recherche dôoffres cibl®es (ROC) au b®n®fice de ces publics. 

[705] Pour certains des demandeurs dôemploi concern®s par ce plan dôaction, il sera n®cessaire de 

préparer le retour ¨ lôemploi (passant, le cas ®ch®ant par un travail sur lôorientation ou la formation) 

conjointement à la résolution de problématiques périphériques bloquantes ou une prise en charge 

spécialisée. 

[706] Le pilotage du dispositif prévoit un suivi volumétrique des réalisations à périodicité mensuel qui 

comprend : 

¶ la réalisation des entretiens des DETLD visés par le plan ; 

¶ les sorties de la cohorte de ces demandeurs dôemploi ; 

¶ les services par grandes catégories (mise en relation, accompagnement, formation) mobilisés 

pour eux ; 

¶ lô®volution de la consommation des prescriptions. 

 

[707] La mission nôa, ¨ ce stade, pas eu communication du bilan de ce Plan dôaction prévu pour 

décembre 2012 et qui, selon toute vraisemblance, a dû concerner un nombre important de demandeurs 

dôemploi seniors. Dans le ç cadre de travail » proposé en mai 2012 par la direction études, statistiques 

et prévisions de Pôle emploi, Pôle emploi avait prévu de porter une attention particulière à ce plan 

dôaction sp®cifique, avec un regard spécifique porté sur les seniors affectés par le chômage de longue 

durée. Lô®valuation avait notamment comme objectif dôidentifier les facteurs dôentr®e au ch¹mage de 

tr¯s longue dur®e et le contenu de lôentretien individuel approfondi propos® dans le cadre du plan du 

18 janvier 2012. Elle devait ainsi permettre dôanalyser les conditions de mise en îuvre de lôoffre de 

services, la réalisation et les effets des actions prescrites. 

[708] Lô®valuation relative aux demandeurs dôemploi de longue dur®e nôest pas suffisamment ¨ ce 

jour pour être transmise à la mission (échéance fin février). 

                                                      
238

 Pour la définition de ces prestations voir la partie 3 de cette annexe. 
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2. LôOFFRE DE SERVICES DE POLE EMPLOI EN FA VEUR DES SENIORS : ETAT 

DES LIEUX EN JUILLET  2012 

2.1. Les services sp®cifiques aux seniors restent en vigueur jusquôen juillet 2012 

[709] Le document de synthèse fourni par Pôle emploi à la mission en juillet 2012
239

 confirme les 

axes de travail en vigueur depuis 2006 dans la perspective dôune augmentation du taux dôemploi des 

55-64 ans : 

¶ accompagner les demandeurs dôemploi seniors dans la d®finition de leur orientation 

professionnelle et dans lôactivation de leur recherche dôemploi, les inciter ¨ rester sur le 

march® du travail et augmenter leur taux dôemploi durable ; 

¶ sensibiliser les entreprises au maintien dans lôemploi des seniors et valoriser lôacc¯s ¨ lôemploi 
des seniors

240
. 

 

[710] Pour « am®liorer lôemployabilit® » des seniors, les aides et les prestations ciblées sont ainsi 

énumérées : 

1. des conseils et des services sont adaptés à ces publics par un conseiller référent dès le premier 

mois de chômage (poursuite donc du Plan dôaction de 2008), un accompagnement renforc® 

avec un conseiller pour 50 demandeurs dôemploi et des clubs seniors sur les territoires ; 

2. des bilans de comp®tence, la validation des acquis de lôexp®rience (VAE) et une orientation et 
un accès à des formations de reconversion leur sont proposés ; 

3. enfin, leur futur recrutement fait lôobjet de mesures dôaccompagnement renforc®es : évaluation 

en milieu de travail (120h pour les seniors contre 80h en général) ; contrats aidés et contrats de 

professionnalisation ; méthode de recrutement par simulation (MRS) ; action de formation 

préalable au recrutement (AFPR) et encouragement à des formes alternatives de travail 

(cr®ation dôentreprise, consulting, portage salarial, partage de salari®s). 

 

2.2. Quel bilan des actions cibl®es en faveur des demandeurs dôemploi seniors ? 

[711] Pôle emploi réalise des bilans périodiques concernant le recours aux prestations en général et à 

certaines prestations en particulier par tous les demandeurs dôemploi (P¹le emploi, collection Rep¯res 

& Analyses, Études). Ces études publiées font rarement un focus sur la différenciation par âge dans le 

recours aux prestations ou dans leurs r®sultats en termes de retour ¨ lôemploi. 

[712] La mission a procédé, à partir des éléments chiffrés fournis par Pôle emploi
241

, à la 

reconstitution de la part des seniors dans les aides et prestations de Pôle emploi en 2010, 2011 et au 

premier semestre 2012. Elle a apprécié cette part en la comparant à celle des seniors dans les 

demandeurs dôemploi de cat®gories aux m°mes p®riodes. Elle a comparé ses résultats aux bilans déjà 

réalisés par Pôle emploi. 

3. LA PART DES SENIORS DANS LES PRESTATIONS DE POLE EMPL OI (2010-2012) 

3.1. Une part des seniors conforme à leur place dans les DEFM pour les moins 

de 55 ans et moins favorable pour ceux de 55 ans et plus 

[713] Pour assurer le suivi et lôaccompagnement des demandeurs dôemploi, les conseillers de P¹le 

emploi font appel à diverses prestations, qui visent à soutenir leur accompagnement, à enrichir les 

m®thodes de recherche dôemploi ou ¨ ®valuer les compétences des personnes. 

                                                      
239

 « Lôemploi des seniors, un enjeu majeur pour p¹le emploi. Lôoffre de service de P¹le emploi en faveur des 

seniors », Document de travail (diaporama) Pôle emploi, juillet 2012. 
240

 Ibid. 
241

 Courriel du 12/10/2012 transmis à la mission. 
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[714] Les prestations mobilis®es par P¹le emploi en faveur des demandeurs dôemploi sont, pour 

certaines dôentre elles, r®alis®es par les conseillers de P¹le emploi. Côest notamment le cas pour une 

partie des ateliers et des évaluations par simulation pr®alables au recrutement. Mais dôautres sont 

mises en îuvre en faisant appel ¨ des prestataires externes s®lectionn®s dans le cadre du march® public 

introduit par lôANPE en 2008
242

. 

[715] Le bilan des prestations réalisées par Pôle emploi en 2011 mentionne deux moments privilégiés 

dans la prescription des prestations par les conseillers : lors du premier entretien de diagnostic 

professionnel, et lors de lôentr®e en suivi mensuel personnalis® (SMP) au cours du 4
e
 mois 

dôinscription. Ce ph®nom¯ne touche toutes les prestations sauf les évaluations en milieu de travail 

pr®alables au recrutement (EMTPR), dont la logique r®pond avant tout aux opportunit®s dôembauche 

et non au rythme de suivi du demandeur dôemploi. 

[716] De même, « cible emploi » est surtout mobilisée à partir du 3
e
 mois de chômage et cet usage ne 

décroit que modérément au fil des mois suivants. Quant aux ateliers et aux bilans de compétences 

approfondis, ils sont très fortement mobilisés dès le 1
er
 mois dôinscription. 

[717] Lôentr®e au ch¹mage de longue dur®e (¨ lôapproche des 12 mois dôinscription) comme le fait 

dôen °tre affect® durablement ne suscitent pas de regain significatif dans le recours aux prestations 

pour les demandeurs dôemploi. Celui-ci reste faible et sensiblement égal entre 11 et 24 mois 

dôinscription. 

[718] Enfin, le délai observé entre lôacte de prescription r®alis® par le conseiller lors dôun entretien et 

lôentr®e effective en prestation est court. Sa valeur m®diane ne d®passe pas huit jours en 2009 pour la 

totalité des prestations. Ce délai dôentr®e a ®t® stable entre 2008 et 2010
243

. 

[719] Le tableau 49 pr®sente la r®partition par tranche dô©ge de lôeffectif et de la part des demandeurs 

dôemploi de 45 ans et plus dans les prestations dôaccompagnement de P¹le emploi, quôelles soient 

servies en interne ou par des opérateurs privés ou partenaires. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 52 : Total des b®n®ficiaires dôaccompagnement par tranches dô©ge
244

 

                                                      
242

 « Le recours aux prestations destin®es aux demandeurs dôemploi », Pôle emploi, Repères & Analyses, Etudes, 

n°27, juillet 2012. Cette étude concerne la période 2007-2010. 
243

 Ibid. 
244

 Ce tableau, comme tous ceux qui suivent (tableaux 1 à 7), rapproche des données de flux (entrées annuelles) 

et des données de stocks (effectifs au 31 décembre). 
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 Source : Calculs mission, données transmises par Pôle emploi par mail le 12/10/2012 pour les six premières 

colonnes 

Données transmises par la DARES pour les trois dernières colonnes 

 2012* premier semestre 
 

[720] Pour les demandeurs dôemploi dont lô©ge est compris entre 45 et 55 ans, le tableau 1 révèle une 

relative conformit® de la part des seniors dans les prestations dôaccompagnement interne et externe, au 

regard de leur poids dans les DEFM de catégorie A au 31 décembre pour les années 2010 et 2011 et au 

31 juillet pour lôann®e 2012. 

[721] En revanche, pour ceux âgés de 55 à 59 ans, un décalage de deux points est observé sur les trois 

p®riodes. La part des demandeurs dôemploi de 60 ans et plus ®merge juste en 2012, mais reste pour 

lôinstant marginale.  

3.1.1. Une part des seniors relativement plus faible dans les prestations 

dôaccompagnement r®alis®es en interne 

[722] Le rapprochement des ratios dans les prestations dôaccompagnement r®alis®es en interne de P¹le 

emploi r®v¯le un poids des demandeurs dôemploi de plus de 45 ans tr¯s inf®rieur ¨ leur part dans la 

demande dôemploi (®cart de 4 ¨ 6 points). 

Tableau 53 : Principales prestations dôaccompagnement r®alis®es en interne 

 
2010 2011 2012 * 

 

2010 

 

2011 

 

2012* 

 Prestations dôaccompagnement interne DE catégorie A au 31/12 

Effectif total  230 402 218 582 115 338    

part des 45-49 4,9 % 4,5 % 4,6 % 10,5 % 10,4 % 10,5 % 

part des 50-54 4,8 % 4,5 % 4,4 % 9,3 % 9,2 % 9,3 % 

part des 55-59 3,1 % 3,4 % 3,6 % 8,2 % 9,8 % 10,3 % 

part des 60ans 0,1 % 0,1 % 0,1 % 0,5 % 0,7 % 1,5 % 

Total plus de 45 ans 12,9 % 12,5 % 12,7 %    

Source : Calculs mission, données transmises à la mission par Pôle emploi par mail le 12/10/2012 

Données transmises par la DARES pour les trois dernières colonnes 

2012* : 1er semestre 2012 

 

 2010 2011 2012* 2010 2011 2012* 

Prestations dôaccompagnement DE catégorie A au 31/12 

ensemble 804 535  687 556  279 376     

effectif et part des 45-49 81 968 
10,2 % 69 596 10,1 % 30 028 10,7 % 

10,5 

% 10,4 % 10,5 % 

effectif et part des 50-54 74 943 9,3 % 64 489 9,4 % 27 504 9,8 % 9,3 % 9,2 % 9,3 % 

effectif et part des 55-59 50 025 6,2 % 52 573 7,6 % 23 201 8,3 % 8,2 % 9,8 % 10,3 % 

effectif et part des 60-64 2 830 0,4 % 2 879 0,4 % 1 838 0,7 % 0,5 % 0,7 % 1,5 % 

effectif part des 65 ans et plus 78 0,0 % 90 0,0 % 43 0,0 %    

Total part 45 ans et plus 209 844 26,1 % 189 627 27,6 % 82 614 29,6 %    
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[723] Cela sôexpliquerait, en partie, par la part tr¯s importante consacr®e par P¹le emploi en interne à 

lôaccompagnement des jeunes : 

¶ 169 000 moins de 25 ans en 2010 soit 74,4 % ; 

¶ 165 400 en 2011, soit 75,7 % ; 

¶ 87 309 au 1er semestre 2012, soit 75,7 % également. 

 

[724] Cela sôexpliquerait aussi par une prescription de prestations sous trait®e, plus fr®quente lorsquôil 

sôagit de demandeurs dôemploi seniors jug®s plus difficiles, ainsi que des march®s sp®cifiques de 

prestations externes réservées aux cadres comme Atout Cadres, mais qui bénéficient en grande partie 

aux cadres seniors (voir infra). 

3.1.2. Une part des senior relativement plus élevée dans les prestations 

dôaccompagnement r®alis®es en externe 

[725] Au contraire de lôaccompagnement interne, les seniors ont une plus grande place, et qui 

augmente en trois ans, dans les prestations externes : lô®cart avec leur part dans les DEFM est 

favorable de 2 à 5 points pour les 45-49 ans ; de 2 à 4 points pour les 50-54 ans. Tout en restant 

favorable, il se réduit, en revanche, pour les 55-59 ans. 

Tableau 54 :  « Autres » prestations d'accompagnement
245

 

 2 010 2 011 2012 * 

 

2010 

 

2011 

 

2012* 

Autres prestations dôaccompagnement  DE catégorie A au 31/12 

Effectif total  574 133 468 974 164 038  

part des 45-49 12,3 % 12,7 % 15,1 % 10,5 % 10,4 % 10,5 % 

part des 50-54 11,1 % 11,6 % 13,7 % 9,3 % 9,2 % 9,3 % 

part des 55-59 7,5 % 9,6 % 11,6 % 8,2 % 9,8 % 10,3 % 

part des 60 et plus  0,5 % 0,6 % 1,0 % 0,5 % 0,7 % 1,5 % 

Total part 45 ans et plus 31,4 % 34,6 % 41,4 %    

Source Calculs mission, données transmises à la mission par Pôle emploi par mail le 12/10/2012 

Données transmises par la DARES pour les trois dernières colonnes 

2012* : 1er semestre 2012 

 

[726] Les « autres » prestations dôaccompagnement les plus significatives numériquement sont :  

[727] La prestation cible emploi est conçue pour les demandeurs dôemploi ayant besoin dôun 

accompagnement pour conduire leur projet professionnel ou pour rechercher plus efficacement un 

poste : mieux conna´tre lôentreprise et le march® du travail, d®velopper et utiliser leur réseau 

relationnel, mettre en îuvre une recherche dôemploi plus efficace, identifier dôautres pistes 

professionnelles, b®n®ficier dôun accompagnement durant toute la dur®e de la conduite de leur projet 

professionnel ou de leur recherche dôemploi. 

[728] En 2011, la prestation dôune dur®e de 90 jours a concern® pr¯s de 300 000 demandeurs dôemploi 

avec la r®partition suivante pour les demandeurs dôemploi de plus de 45 ans : 

¶ 45-49 ans : 11,7 % (part DEFM 10,4 %) 

¶ 50-54 ans : 10,4 % (part DEFM 9,3 %) 

¶ 55-59 ans : 8,6 % (part DEFM 9,8 %) 
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 La dénomination « autres prestations dôaccompagnement » est reprise des données transmises par Pôle emploi 

dans le Courriel cité en source du tableau. Ces prestations comprennent : CAP, Cible emploi, CVE, LEC, LIC, 

MOB, MOV, Objectif emploi durable, Objectif entreprise, OEM, OPC, TRA, TVE. 
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[729] La prestation trajectoire vers l'emploi permet au demandeur dôemploi inscrit depuis au moins 12 

mois dans les 18 derniers mois de bénéficier d'un appui intensif, soutenu et personnalisé pour sa 

recherche d'emploi, et ce durant 6 mois. Assurée par un opérateur pour le compte de Pôle emploi, cette 

prestation propose un contact chaque semaine avec ce prestataire dont 4 entretiens individuels en face 

à face dans la phase de préparation à la recherche d'emploi. Dans la phase d'accompagnement à la 

recherche d'emploi, le demandeur dôemploi rencontre le prestataire tous les 15 jours en entretien 

individuel en face à face avec un contact entre deux entretiens individuels. 

[730] En 2011, la prestation a concerné près de 56 000 demandeurs dôemploi avec la r®partition 

suivante pour les demandeurs dôemploi de plus de 45 ans : 

¶ 45-49 ans : 12,3 % (part DEFM 10,4 %), 

¶ 50-54 ans : 11,5% (part DEFM 9,3 %), 

¶ 55-59 ans : 9,5% (part DEFM 9,8 %). 

 
[731] La prestation mobilisation vers l'emploi (MVE) est conçue pour faciliter lôint®gration dans un 

emploi des demandeurs dôemploi rencontrant des difficult®s de réinsertion professionnelle et sociale 

de différente nature (santé, surendettement, hébergement, contraintes familiales...), qui ont besoin 

d'une prise en charge spécifique et personnalisée; quôils aient ou non un projet en adéquation avec le 

marché. 

[732] Cet accompagnement dure au maximum 180 jours et est renouvelable une fois sur présentation 

du bilan et avec accord de Pôle emploi.  

[733] En 2011, la prestation a concerné près de 53 000 demandeurs dôemploi avec la r®partition 

suivante pour les demandeurs dôemploi de plus de 45 ans : 

¶ 45-49 ans : 16,8 % (part DEFM 10,4 %), 

¶ 50-54 ans : 8,6 % (part DEFM 9,3 %), 

¶ 55-59 ans : 13,2 % (part DEFM 9,8 %). 

 

[734] La prestation « accompagnement des licenciés » (LEC) est conçue pour favoriser le retour 

durable à l'emploi ou à l'activité des licenciés économiques. Elle concerne les adhérents du contrat de 

sécurisation professionnelle (ex. CTP-CRP). D'une durée de 12 mois au maximum et de 3 mois 

d'accompagnement dans l'emploi, cette prestation se déroule en 2 phases : 

¶ élaboration d'un projet de reclassement réalisable (1 à 4 semaines),  

¶ accompagnement intensif à sa réalisation auxquelles s'ajoutent 3 mois de suivi dans l'emploi 

en cas de retour à l'emploi. 

 

[735] En 2011, la prestation a concerné près de 43 000 demandeurs dôemploi avec la r®partition 

suivante pour les demandeurs dôemploi de plus de 45 ans : 

¶ 45-49 ans : 14,9 % (part DEFM 10,4 %) 

¶ 50-54 ans : 13 % (part DEFM 9,3 %) 

¶ 55-59 ans : 11,3 % (part DEFM 9,8 %) 

 

[736] À une ou deux petites variations près, la part des plus de 45 ans ayant bénéficié de ces 

prestations est plus ®lev®e que leur part dans les DEFM de cat®gorie A en fin dôann®e. 

3.2. Les prestations de bilan : les demandeurs dôemploi de plus de 50 ans sous-

représentés 

[737] Pôle emploi propose deux prestations de bilans : 

¶ le bilan de compétence approfondi (BCA), le seul en 2010 et quasiment le seul en 2011 ; 

¶ la prestation « confirmer son projet professionnel » (CPP). 
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[738] Le bilan de compétences approfondi (BCA) permet ¨ un demandeur dôemploi de faire le point 

sur son parcours professionnel (compétences et expériences) et d'envisager des nouvelles pistes 

d'orientation en cohérence avec le marché du travail. Le bilan dure 20 heures réparties sur six 

semaines. Il se compose de trois phases dôinvestigation : identification des compétences, adéquation 

des pistes professionnelles avec le marché du travail, formalisation du projet professionnel. 

[739] La prestation « confirmer son projet professionnel » (CPP) permet ¨ un demandeur dôemploi 

ayant au moins une piste professionnelle identifiée et de l'expérience dans un ou plusieurs métiers de 

vérifier son projet de retour à l'emploi avec l'appui d'un professionnel de l'orientation. Au cours des 

6 semaines de la prestation, le demandeur dôemploi bénéficie de 8 entretiens individuels de 1h30 avec 

un référent désigné par Pôle emploi, soit 12 heures. La prestation s'articule autour de 3 thèmes : 

¶ identification et formalisation des compétences ;  

¶ identification des ressources personnelles et exploration des pistes professionnelles ; 

¶ formalisation d'un projet professionnel et d'un plan d'action détaillé. 

 

[740] Dans sa phase dôexp®rimentation, cette prestation a ®t® r®alis®e le plus souvent par les 

professionnels de lôorientation issus de lôAFPA (internes ¨ P¹le emploi). Depuis son d®ploiement plus 

large, elle peut être désormais r®alis®e en interne ou en externe, aupr¯s dôop®rateurs int®gr®s dans le 

nouveau march® de prestations pour les demandeurs dôemploi
246

. 

Tableau 55 :  Part des demandeurs dôemploi seniors dans les prestations de bilan  

 2 010 2 011 2012 * 
 

2010 

 

2011 

 

2012* 

Prestations de bilan DE catégorie A au 31/12 

Effectif total 108 268 90 989 24 348    

part des 45-49 10,6 % 10,5 % 12,2 % 10,5 % 10,4 % 10,5 % 

part des 50-54 7,5 % 7,6 % 8,5 % 9,3 % 9,2 % 9,3 % 

part des 55-59 0,8 % 5,0 % 5,2 % 8,2 % 9,8 % 10,3 % 

part des 60-64 ans 0,2 % 0,2 % 0,3 % 0,5 % 0,7 % 1,5 % 

part des 65 ans et plus 0,0 0,0 0,0    

Total part 45 ans et plus 19,1 % 23,3 % 26,1 % 

Source : Calculs mission, données transmises à la mission par Pôle emploi par mail le 12/10/2012 

Données transmises par la DARES pour les trois dernières colonnes 

2012* : 1er semestre 2012 

 

[741] De manière générale, on constate une réduction de moitié du nombre de bilans entre 2010 et 

2012 (par prolongement de la tendance du 1
er
 semestre). À partir de février 2012, la prestation CPP, 

plus courte, prend une part croissante dans les prestations de bilan et parallèlement, la part du bilan de 

compétences baisse rapidement. Le CPP concerne, en effet, entre les deux-tiers et la moitié des 

prestations de bilan du premier semestre 2012, selon les tranches dô©ge. On note enfin pour ce type de 

prestations plutôt adaptées aux « jeunes seniors è, les demandeurs dôemploi de 50-54 ans sont moins 

pr®sents au regard de leur poids dans la demande dôemploi. 

3.3. Les prestations dô®valuation : les demandeurs dôemploi de plus de 50 ans 

sous-représentés 

[742] Les deux prestations principales dô®valuation sont lôévaluation en milieu de travail (EMT) et 

lôévaluation en milieu de travail préalable au recrutement (EMTPR). 
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 « Confirmer son projet professionnel » : les enseignements de lôexp®rimentation par P¹le emploi dôune 

nouvelle prestation dôorientation professionnelle, Pôle emploi, Repères & Analyses, Etudes, n°49, septembre 

2012. 
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[743] Lô®valuation en milieu de travail (EMT) sôeffectue sur demande du demandeur dôemploi pour 

lui permettre de vérifier ses compétences pour un emploi. Le bénéficiaire signe une convention 

dô®valuation en milieu de travail avec P¹le emploi. Lôentreprise accueille le demandeur dôemploi pour 

une durée maximale de 80h, et sa prestation est rémunérée par Pôle emploi. 

[744] En 2011, on a compté 121 700 bénéficiaires pour lôEMT, soit 61,5 % des prestations 

dô®valuations. Les seniors y sont nettement moins repr®sent®s que pour les autres prestations 

dô®valuation : 

¶ 45-49 ans : 8,9 % (part DEFM 10,4 %),  

¶ 50-54 ans : 6,5 % (part DEFM 9,2 %), 

¶ 55-59 ans : 3 % (part DEFM 9,8 %). 

 

[745] Lô®valuation en milieu de travail pr®alable au recrutement (EMTPR) permet à une entreprise de 

tester un candidat en situation réelle de travail dans une entreprise. La durée de cette évaluation peut 

aller jusquô¨ 40 heures sur 5 jours. Un tuteur, collaborateur de lôentreprise, sera charg® de v®rifier ses 

compétences en lui confiant des tâches à réaliser. 

[746] Le b®n®ficiaire conserve son statut de demandeur dôemploi. A lôissue de lô®valuation, 

lôentreprise peut d®cider de recruter le candidat ou non. Une action de formation pr®alable au 

recrutement (AFPR) peut ®galement °tre propos®e, afin dôadapter les comp®tences du candidat au 

poste proposé. 

Tableau 56 : Part des demandeurs dôemploi seniors dans les prestations dô®valuation (EMT et EMTPR) 

 
2 010 2 011 2012 * 

 

2010 

 

2011 

 

2012* 

Demandeur dôemploi cat A au 31/12 

Effectif total 225 753 197 806 61 857    

part des 45-49 10,1 % 9,8 % 13,2 % 10,5 % 10,4 % 10,5 % 

part des 50-54 7,1 % 7,3 % 9,5 % 9,3 % 9,2 % 9,3 % 

part des 55-59 3,2 % 3,8 % 5,1 % 8,2 % 9,8 % 10,3 % 

part des 60-64 ans 0,2 % 0,2 % 0,4 % 0,5 % 0,7 % 1,5 % 

part des 65 ans et plus 0,0 0,0 0,0    

Total part 45 ans et plus 20,5 % 21,1 % 28,1 %  

Source : Calculs mission, données transmises à la mission par Pôle emploi par mail le 12/10/2012 

Données transmises par la DARES pour les trois dernières colonnes 

2012* : 1er semestre 2012 

 

[747] Lô®cart constat® en d®faveur des seniors en 2011 pour les deux principales prestations 

dô®valuation sôatt®nue pour les demandeurs dôemploi de 45-49 ans, lorsquôil sôagit de leur part dans 

lôensemble des prestations dô®valuation. Elle se creuse en revanche pour les demandeurs dôemploi de 

55-59 ans, alors que ce sont des prestations adaptées pour le retour ¨ lôemploi des seniors. 

[748] Cette tendance prolonge celle observée dans le bilan réalisé sur les prestations EMT pour 2007-

2010 o½ les jeunes sont davantage concern®s au regard de leur poids dans la demande dôemploi
247

. 

3.4. Les prestations de méthode : une progression continue de la part des plus de 

45 ans  

[749] Les prestations de méthode comprennent les prestations Ateliers et stratégies de recherche 

dôemploi. 
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 « Le recours aux prestations destin®es aux demandeurs dôemploi », Pôle emploi Repères & Analyses, Etudes, 

n°27, juillet 2011. 
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Tableau 57 : Part des demandeurs dôemploi seniors dans les prestations de méthode  

(effectuées en interne et externe) 

 2 010 2 011 2012 * 

Effectif total  914 290 1 002 984 368 887 

part des 45-49 9,0 9,2 13,8 

part des 50-54 7,5 8,1 12,3 

part des 55-59 5,0 6,6 11,1 

part des 60-64 ans 0,4 0,5 1,3 

part des 65 ans et plus 0,0 0,0 0,0 

Total part 45 ans et plus 21,9 24,5 38,5 

Source : Calculs mission, données transmises à la mission par Pôle emploi par mail le 12/10/2012 

2012* : 1er semestre 2012 

 

[750] On y observe une progression continue de la part des demandeurs dôemploi de plus de 45 ans. 

3.5. Une baisse générale des effectifs bénéficiant des prestations 

[751] Pour les années 2010, 2011 et 2012 (si on prolonge la tendance du 1
er
 semestre), les tableaux 1 à 

6 montrent une évolution en baisse du nombre global des bénéficiaires des prestations (prestation 

dôaccompagnement, autres prestations, prestations de bilan, prestations dô®valuation), ¨ lôexception 

des prestations de m®thode (Ateliers et Strat®gie de recherche dôemploi), toutes deux r®alis®es en 

interne. 

[752] Cette évolution a sans doute un lien avec le bilan comparatif réalisé pour Pôle emploi sur le 

retour ¨ lôemploi des demandeurs dôemploi en difficult® dôinsertion, pris en charge par les OPP ou 

accompagnés par Pôle emploi. Selon cette enquête, 8 mois après leur entrée dans le dispositif, les 

demandeurs dôemploi pris en charge en novembre 2009 ou mars 2010 occupent plus fréquemment un 

emploi lorsquôils ont ®t® accompagn®s par P¹le emploi (43 % contre 38 % pour les OPP) et plus 

fréquemment un emploi durable (28 % contre 23 %). Une fois tenu compte des différences de profil 

des populations accompagn®es, lôavantage relatif de P¹le emploi se r®duit mais persiste
248

. 

[753] Les r®sultats de lôenqu°te qualitative men®e en 2011 montrent que de manière générale, les 

services délivrés par les OPP ont été plus personnalisés que ceux offerts par Pôle emploi, mais ont 

laiss® peu de place ¨ des dispositifs innovants en mati¯re dôaccompagnement
249

. 

3.6. Les seniors relativement épargnés dans la tendance générale à la baisse des 

prestations servies 

[754] Dans cette baisse, les seniors sont relativement moins affectés, puisque leur part dans les 

prestations se renforce plut¹t sur la p®riode. Mais lôimportance de la baisse g®n®rale se traduit, comme 

pour les autres, par la diminution du nombre de seniors bénéficiaires de prestations. Elle se traduit, en 

outre, dans une sous-représentation des seniors, au regard de leur poids dans la demande dôemploi, 

dans certaines prestations de bilan et dô®valuation, pourtant adaptées à ces publics. 
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 « Le recours aux op®rateurs priv®s de placement pour lôaccompagnement des demandeurs dôemploi en 

difficult® dôinsertion. Le retour ¨ lôemploi ¨ lôhorizon de 8 mois », Pôle emploi, Repères & Analyses, Etudes, 

n°35, janvier 2012. 
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 « Le recours aux op®rateurs priv®s de placement. Les r®sultats de lô®valuation qualitative men®e en 

2011, Pôle emploi, Repères & Analyses, Etudes, n°37, février 2012. 
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4. LA PART DES SENIORS DANS LES AIDES DE POLE EMPLOI (2010-2012) 

4.1. Les aides au développement des compétences : dispositifs juridiques 

[755] Les aides au développement des compétences sont de quatre sortes : action de formation 

conventionnée (AFC) ; action de formation préalable au recrutement (AFPR) ; aide individualisée à la 

formation (AIF) ; préparation op®rationnelle ¨ lôemploi (POE). 

4.1.1. L'action de formation conventionnée (AFC) 

[756] L'action de formation conventionnée par Pôle emploi (AFC) vise à faciliter le retour rapide à 

l'emploi. Sa mise en îuvre permet de combler un ®cart entre les comp®tences d®tenues par le 

demandeur d'emploi et les exigences du marché du travail. 

[757] Les publics concernés sont les demandeurs d'emploi indemnisés ou non indemnisés, pour 

lesquels le conseiller Pôle emploi, a diagnostiqué un besoin de formation pour accélérer la reprise 

d'emploi.  

[758] L'action de formation conventionnée devrait amener les connaissances et compétences de 

demandeurs d'emploi au niveau demandé par le marché du travail : 

¶ en termes de savoir faire (savoir faire techniques, permis C, D, FCOS, langues étrangères), 

¶ en termes de diplômes, notamment pour certaines activités (aide à domicile, travail auprès 

d'enfants, etc.). 

 

[759] Quand elle est mise en îuvre collectivement, l'action de formation conventionnée se déroule en 

centre de formation. Mise en îuvre individuellement, l'action de formation conventionnée peut aussi 

s'inscrire dans un parcours de validation des acquis de l'expérience professionnelle (VAE), dont elle 

facilite la réussite.  

4.1.2. L'action de formation préalable au recrutement (AFPR) 

[760] L'action de formation préalable au recrutement (AFPR) est destinée à combler l'écart entre les 

comp®tences du demandeur dôemploi et celles que requiert l'emploi quôil vise. 

[761] Les publics concernés sont les demandeurs d'emploi, indemnisé, ayant reçu une proposition 

d'emploi (CDD de plus de 6 mois à moins de 12 mois) requérant une formation en interne ou en 

externe pour adapter leurs compétences. Tous les employeurs du secteur privé et du secteur public sont 

concernés. 

4.1.3. Lôaide individualis®e ¨ la formation (AIF) 

[762] Lôobjectif de cette aide est de personnaliser lôentr®e en formation pour mieux tenir compte des 

besoins des métiers qui recrutent, notamment ceux en tension. Pour ce faire, Pôle emploi cofinance des 

formations aux côtés des collectivités territoriales ou des organismes paritaires collecteurs agréés 

(OPCA). Elle permet de financer des projets tels que : 

¶ le succ¯s ¨ un concours permettant dôacc®der ¨ une formation longue, notamment dans le 
secteur sanitaire et social, par exemple pour devenir aide-soignant ou infirmier ; 

¶ la poursuite dôune formation entam®e dans le cadre dôun Contrat de s®curisation 

professionnelle (CSP), sous forme dôun financement relais ; 

¶ le stage dôinitiation ¨ la gestion, obligatoire avant de sôinstaller comme artisan, facultatif 

pour les futurs commerçants ; 

¶ une formation sur mesure pour des besoins sp®cifiques de formation nôexistant pas dans 

les catalogues de Pôle emploi et des autres financeurs ; 

¶ une formation partiellement financée par utilisant le DIF (Droit individuel à la formation) 

du demandeur dôemploi. 

http://www.pourseformer.fr/formation/dif-droit-individuel-a-la-formation/formation-continue/h/f366f312c6/a/questions-sur-le-dif-ce-que-la-reforme-de-la-formation-va-changer.html
http://www.pourseformer.fr/formation/dif-droit-individuel-a-la-formation/formation-continue/h/f366f312c6/a/questions-sur-le-dif-ce-que-la-reforme-de-la-formation-va-changer.html
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4.1.4. La pr®paration op®rationnelle ¨ lôemploi (POE) 

[763] Proche dans son principe de l'action de formation préalable au recrutement (AFPR), la 

pr®paration op®rationnelle ¨ lôemploi (POE) est destinée à combler l'écart entre les compétences du 

demandeur dôemploi et celles que requiert l'emploi quôil vise. Les publics concernés sont les 

demandeurs d'emploi, indemnisé, ayant reçu une proposition d'emploi (CDD dôau moins 12 mois ou 

CDI) requérant une formation en interne ou en externe pour adapter leurs compétences.  

4.2. Une part les demandeurs dôemploi de 45 ¨ 54 ans en augmentation dans 

certaines aides au développement des compétences 

Tableau 58 : Nombre de bénéficiaires des aides au développement des compétences par âges 

 2010 2011 2012 

 Effectifs Part Effectifs Part Effectifs Part 

moins de 26 ans 32 821 29,4 % 33 595 24,3 % 24 309 24,1 % 

26-44 ans 58 333 52,3 % 72 388 52,4 % 52 578 52,2 % 

45-49 ans 10 492 9,4 % 14 863 10,8 % 10 926 10,8 % 

50-54 ans 6 889 6,2 %  10 980 8,0 %  8068 8,0 % 

55-59 ans 2 889 2,6 %  5 966 4,3 % 4 565 4,5 % 

60 ans et plus 131 0,1 % 287 0,2 % 296 0,3 % 

total 111 555 100,0 138 079 100,0 100 742 100,0 

       

dont AFC       

moins de 26 ans 8 668 16,5 15 239 18,4 9 689 19,2 % 

26-44 ans 31 442 60,0 44 453 53,7 26 148 51,9 % 

45-49 ans 6 245 11,9 % 10 209 12,3 % 6 351 12,6 % 

50-54 ans 4 154 7.9 % 8 034 9,7 % 4 990 9,9 % 

55-59 ans 1 810 3,5 % 4 597 5,6 % 3 037 6,0 % 

60 ans et plus 78 0,1 % 223 0,3 % 184 0,4 % 

total 52 397 100,0 82 755 100,0 50 399 100,0 

       

dont AFPR       

moins de 26 ans 17 050 36,1 12 221 37,9 6 142 39,0 % 

26-44 ans 23 746 50,2 15 695 48,7  7634 48,5 % 

45-49 ans 3 385 7,2 % 2 320 7,2 % 1 033 6,6 % 

50-54 ans 2 160 4,6 % 1 353 4,2 % 616 3,9 % 

55-59 ans 871 1,8 % 613 1,9 % 292 1,9 % 

60 ans et plus 44 0,1 % 22 0,1 % 18 0,1 % 

total 47 256 100,0 32 224 100,0 15 735 100,0 

       

dont AIF (créée 2011)      

moins de 26 ans   1 388 16,9 % 3 491 17,4 % 

26-44 ans   5 026 61,0 % 11 902 59,2 % 

45-49 ans   878  10,7 % 2 257 11,2 % 

50-54 ans   602 7,3 % 1 572 7,8 % 

55-59 ans   324 3,9 % 827 4,1 % 

60 ans et plus   17 0,2 % 56 0,3 % 

total   8 235 100,0 20105 100,0 

       

dont POE (créée 2011)      

moins de 26 ans   3 254 39,5%  4 945 41,2 % 

26-44 ans   3 998 48,5 % 5 413 45,1 % 

45-49 ans   495 6,0 % 803 6,7 % 

50-54 ans   330 4 % 554 4,6 % 

55-59 ans   159 1,9 % 272 2,3 % 

60 ans et plus   10 0,1 % 25 0,2 % 

total   8 246 100,0 12012 100,0 

Source : Calculs mission, données transmises par Pôle emploi par mail le 12/10/2012 

2012* premier semestre 
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[764] La comparaison des données du tableau 55 (nombre de bénéficiaires des aides au 

développement des comp®tences par ©ges) avec la part respective de trois tranches dô©ge 45-49 ans, 

50-54 ans et 55-59 ans dans la demande dôemploi permet de d®gager les tendances suivantes : 

¶ alors quôelle reste marginale dans les aides ¨ la mobilité, la part des seniors dans les aides au 

d®veloppement des comp®tences augmente tr¯s fortement pour toutes les tranches dô©ge : 

spectaculaire pour les 45 à 49 ans pour ce qui est des actions de formation conventionnées 

(AFC) et les aides individualisées à la formation (AIF), cette augmentation reste satisfaisante 

pour la tranche 50-54 ans pour les mêmes aides. 

¶ pour lôAFC, la part des demandeurs dôemploi de 45-54 ans dépasse de deux points leur poids 

dans la demande dôemploi, en 2011 et 2012. Pour lôAIF, seule la part des demandeurs 

dôemploi de 45-49 ans d®passe, de moins dôun point, leur proportion dans les DEFM de 

cat®gorie A. La part demandeurs dôemploi de 55 ans et plus progresse sur les trois ans mais 

elle reste, en revanche, toujours en de­¨ de leur part dans la demande dôemploi (- 5 à 6 points). 

¶ pour lôAFPR et la POE, toutes deux destin®es ¨ combler l'écart entre les compétences du 

demandeur dôemploi et celles que requiert l'emploi quôil vise, la part des demandeurs dôemploi 

de 45 ans et plus reste, en-deçà de leur part dans la demande dôemploi. 

 

[765] Pôle emploi a adressé à la mission des données actualisées où les bénéficiaires des aides sont 

comptabilis®es autant de fois quôils ont per­u une aide
250

. 

¶ Ces nouvelles données ne changent pas fondamentalement les constats tirés du tableau 7 pour 

ce qui est de la POE et de lôAFPR. 

¶ En revanche, ce mode de comptabilisation des bénéficiaires est beaucoup plus favorables pour 

les jeunes de moins de 26 ans b®n®ficiaires de lôAFC (23,6 % contre 18,4 %), ce qui d®grade 

les écarts favorables constatés pour les 45-49 ans par rapport à leur part dans la demande 

dôemploi en 2011 et 2012 : leur part de 10,7 % dans les b®n®ficiaires de lôAFC en 2011 et de 

10,8 % en 2012, est quasi identique ¨ leur proportion dans la demande dôemploi pour les 

mêmes années (10,4 et 10,5 %). 

¶ Les propositions ne varient que marginalement pour les autres aides. 
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 Courriel du 29/01/2013. 
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Tableau 59 : Répartition selon l'âge des bénéficiaires des aides au développement des compétences 

   Aides développement des compétences 

 Age AFPR AFC AIF  POE Ensemble 

2010  moins de 26 ans  25 660 14 870 160 - 40 690 

    35,8% 20,6%    

  de 26 à 44 ans 36 150 42 990 440 - 79 580 

    50,4% 59,6%    

  de 45 à 49 ans 5 250 7 470 70 - 12 790 

    7,3% 10,3%    

 de 50 à 54 ans 3 300 4 810 40 - 8 150 

    4,6% 6,7%    

  de 55 à 59 ans 1 300 1 980 10 - 3 290 

    1,8% 2,7%    

  60 ans ou plus 70 70 - - 140 

    0,1% 0,1%    

  Total 71 730 72 190 720 - 144 640 

2011 moins de 26 ans  17 150 22 100 3 230 4 710 47 190 

  37,8% 23,6% 16,4% 40,1%  

de 26 à 44 ans 21 930 49 780 12 020 5 580 89 310 

  48,3% 53,1% 61,0% 47,5%  

de 45 à 49 ans 3 340 10 070 2 170 720 16 300 

  7,4% 10,7% 11,0% 6,1%  

de 50 à 54 ans 2 020 7 460 1 450 490 11 420 

  4,5% 8,0% 7,4% 4,2%  

de 55 à 59 ans 900 4 230 800 220 6 150 

  2,0% 4,5% 4,1% 1,9%  

60 ans ou plus 30 170 40 20 260 

  0,1% 0,2% 0,2% 0,2%  

Total 45 370 93 810 19 710 11 740 170 630 

1er semestre 

2012 

moins de 26 ans  8 710 15 070 5 760 6 740 36 280 

  38,6% 24,8% 15,9% 41,8%  

de 26 à 44 ans 10 970 31 000 21 880 7 220 71 070 

  48,6% 50,9% 60,3% 44,8%  

de 45 à 49 ans 1 550 6 570 4 090 1 070 13 280 

  6,9% 10,8% 11,3% 6,6%  

de 50 à 54 ans 880 5 080 2 850 730 9 540 

  3,9% 8,3% 7,9% 4,5%  

de 55 à 59 ans 420 3 010 1 560 330 5 320 

  1,9% 4,9% 4,3% 2,0%  

60 ans ou plus 30 150 140 30 350 

  0,1% 0,2% 0,4% 0,2%  

Total 22 560 60 880 36 280 16 120 135 840 

Source : courriel de Pôle emploi à la mission du 

29 janvier 2013-02-01SID et FNA / Pôle emploi 

DESP    

Champ : France entière     

Note : Les bénéficiaires sont comptabilisés autant de fois qu'ils ont perçu une aide 
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4.3. Cette augmentation intervient dans un contexte dôinterrogation sur le niveau 

des aides 

[766] Le tableau 7 r®v¯le une augmentation des d®penses dôaides de P¹le emploi en faveur des 

demandeurs dôemploi en 2010-2011 et une prévision du maintien de la hausse pour 2012 (si on 

prolonge la tendance du 1
er
 semestre 2012). Dans une r®ponse ¨ la mission dôinformation 

parlementaire, Christian Charpy, le directeur général de Pôle Emploi, avait évoqué une possible 

réduction des crédits consacrés à ces aides, constatant que leur prescription par les conseillers 

déclinait. Dans les réponses faites aux députés, le ministre du Travail et le directeur général actuel de 

Pôle Emploi se veulent rassurants : « les aides ¨ la reprise dôactivité sont maintenues et seront 

mobilis®es tout particuli¯rement dans le cadre de lôaccompagnement renforc® »
251

. 

4.4. Lôaide ¨ la reprise ou cr®ation dôentreprise (ARCE)  

4.4.1. Les dispositifs juridiques 

[767] Les aides financi¯res dont les demandeurs dôemploi peuvent b®n®ficier se destinent à faciliter le 

lancement de leur projet de création d'entreprise.  

[768] Sôils touchent lôallocation de retour ¨ lôemploi (ARE), deux possibilités leur sont ouvertes :  

¶ le versement d'un capital qui correspond à une partie des allocations restant dues - l'ARCE ; 

¶ le maintien des allocations. 

 

[769] L'ARCE constitue une aide financière concrète : 45% du montant du reliquat des allocations à la 

date de début de l'activité. Cette aide est versée en deux fois :  

¶ le premier versement ¨ la date de d®but dôactivité ; 

¶ le second six mois après. 

 

[770] Depuis le 1
er
 janvier 2013, lôaide ¨ la reprise ou cr®ation dôentreprise (ARCE) est repass®e ¨ 50 

% du montant du reliquat des allocations ¨ la date du d®but dôactivit®
252

. 

[771] Mais pour b®n®ficier de cette aide, le demandeur dôemploi doit avoir obtenu l'Aide aux 

Chômeurs Créateurs ou Repreneurs d'Entreprises (ACCRE). Sôil choisit l'ARCE, il ne re­oit plus 

d'allocations. Si toutefois son entreprise venait ¨ fermer, le demandeur dôemploi pourrait récupérer le 

reliquat de ses droits sous réserve que ses droits ne soient pas prescrits 

[772]  Le maintien des allocations constitue un autre moyen financier dôaccompagner le demandeur 

dôemploi dans la cr®ation de son entreprise. 

[773] Dans la limite de la durée de ses droits, le demandeur dôemploi peut b®n®ficier de ce dispositif 

pendant quinze mois, correspondant à quinze versements mensuels d'allocations - en continu ou en 

discontinu (à note : pour les personnes âgées de 50 ans et plus la limitation à 15 mois ne s'applique 

pas). 

                                                      
251

. Rapport dôinformation d®pos® par le Comit® dô®valuation et de contr¹le des politiques publiques 

sur la mise en îuvre des conclusions du rapport dôinformation (nÁ 4098) du 15 d®cembre 2011 sur 

lô®valuation de la performance des politiques sociales en Europe, pr®sent® par MM. Michel 

HEINRICH et Régis JUANICO, Députés, 18 octobre 2012. 
 
252

 Courriel de Pôle emploi à la mission du 29/01/2013. 

http://www.apce.com/pid643/accre.html?espace=1&tp=1
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4.4.2. Les demandeurs dôemploi de plus de 50 ans sous-représentés parmi les 

b®n®ficiaires de lôaide ¨ la reprise ou cr®ation dôentreprise (ARCE) 

Tableau 60 : Les b®n®ficiaires de lôARCE en 2010 et 2011 

 2010 2011 2012* 

Age  hommes  hommes  hommes  hommes  femmes total hommes  femmes total 

moins de 26 

ans 
7% 7% 7% 7% 10% 8%    

26-29 ans 17% 18% 18% 18% 18% 18%    

30-39 ans 37% 37% 37% 37% 36% 37%    

40-49 ans 27% 26% 26% 26% 26% 26%    

50 ans ou 

plus 
11% 11% 11% 11% 10% 11% 11% 11% 11% 

total 100% 100% 100% 100% 100% 100%    

  71% 70% 70% 70% 30% 100%    

  80470 77740 77740 77740 32760 110500    

Source : Données transmises par Pôle emploi par mail le 12/10/2012 et le 29/01/2013 pour les chiffres 2012. 

 2012* premier semestre 
 

[774] Avec une part de 17,5% des DEFM de 2010 et de 19 % des DEFM de 2011 (données au 31 

d®cembre de chaque ann®e), les demandeurs dôemploi de plus 50 ans sont sensiblement moins pr®sents 

dans les b®n®ficiaires de lôARCE que les autres cat®gories dô©ge. Les donn®es concernant le premier 

semestre 2012 prolongent les tendances 2010 et 2011
253

. 

4.5. Les aides ¨ la mobilit® ne concernent que peu les demandeurs dôemploi de 

45 ans et plus 

[775] De fa­on g®n®rale, ces aides ne concernent que peu les demandeurs dôemploi âgés de 45 ans et 

plus, du fait de leur nature même, et sont principalement mobilisées en faveur des jeunes.  

[776] Il y a trois cat®gories dôaides ¨ la mobilit® : 

¶ les aides ¨ la recherche dôemploi : 70 000 bénéficiaires en 2010 et 63 000 en 2011 (aides au 

permis de conduire, bons de déplacement et bons SNCF représentent la grande majorité de ces 

aides) ; 

¶ les aides ¨ la reprise dôemploi : 56 000 en 2010, 57 500 en 2011 (aides au déplacement et 

aides au déménagement représentent la grande majorité) ; 

¶ les aides sp®cifiques ¨ la reprise dôemploi (2800 b®n®ficiaires en 2011, aides ¨ la garde 

dôenfants). 

 

                                                      
253

 Dans un courriel du 29/01/2013 les responsables de Pôle emploi nous signalent « que 20 % des nouveaux 

dirigeants ont 50 ans ou plus dans l'année de la création de leur entreprise dont 24 % des créateurs seniors 

étaient demandeurs d'emploi avant la création (source APCE) ». 



IGAS, RAPPORT N°RM2013-023P 

 

197 

[777] Une enqu°te r®alis®e pour P¹le emploi aupr¯s des demandeurs dôemploi pour lesquels une aide 

à la mobilité a été attribuée au cours des mois de septembre et octobre 2011, montre que près de 

78,8 % des b®n®ficiaires des aides ¨ la reprise dôemploi occupent un emploi six mois apr¯s leur 

attribution ; 41 % pour les aides ¨ la recherche dôemploi et 36,3 % pour lôaide ¨ la garde dôenfants 

pour parents isolés
254

. Le taux de retour ¨ lôemploi tr¯s important pour les aides ¨ la reprise dôemploi 

sôexplique par le fait que celles-ci sont vers®es lorsque le demandeur dôemploi a d®j¨ trouv® un 

emploi.  

[778] Ces taux de retour ¨ lôemploi diff¯rent en fonction de lô©ge. Les 25 ¨ 29 ans affichent les taux de 

reclassement les plus ®lev®s pour lôaide ¨ la reprise ou ¨ la recherche dôemploi (cf. graphique 2). 

Lôaide ¨ la garde dôenfants pour les parents isol®s (AGEPI) se d®marque des autres aides avec des taux 

de reclassement qui augmentent avec lô©ge en atteignant leur maximum pour la classe 40 ¨ 49 ans 

(42,7 %). 

Graphique 2 : Taux de reclassement ¨ 6 mois selon le type dôaide et lô©ge 

 

Source :  « Aides ¨ la mobilit® g®ographique, un acc¯s ¨ óemploi durable facilit® », Pôle emploi, Repères & 

Analyses, Etudes, n°48, décembre 2012. 

[779] Selon la m°me enqu°te, lôanalyse ç toute chose égale par ailleurs » met en évidence le handicap 

que repr®sente lô©ge, que ce soit pour lôaide ¨ la reprise dôemploi ou ¨ la recherche dôemploi. 

(tableau 9). 

Tableau 61 :  Ecart de probabilité de retour ¨ lôemploi selon lô©ge 

 

Source :  « Aides ¨ la mobilit® g®ographique, un acc¯s ¨ óemploi durable facilit® », Pôle emploi, Repères & 

Analyses, Etudes, n°48, décembre 2012. 
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 « Aides ¨ la mobilit® g®ographique, un acc¯s ¨ óemploi durable facilit® », Pôle emploi, Repères & Analyses, 

Etudes, n°48, décembre 2012. 



IGAS, RAPPORT N°RM2013-023P 

 

198 

4.6. Une illustration des prestations servies aux seniors : Pôle Emploi Ile-de-

France, direction territoriale du Val dôOise 

[780] La mission a rencontr® le 11 octobre 2012 la directrice territoriale de P¹le Emploi Val dôOise
255

. 

Elle a été destinataire de données SIAD
256

 à fin août 2012. 

[781] Dans le département de Val de Marne, les plus de 50 ans constituent 21,4 % de lôensemble des 

demandeurs dôemploi. Au sein de cette cat®gorie, les femmes seniors forment 47,7 % de lôensemble. 

Tableau 62 :  R®partition par ©ge et par sexe des demandeurs dôemploi en Val dôOise 

 
Source :  Pôle emploi : Fiche dôidentit® du P¹le emploi Direction territoriale du Val dôOise 

[782] Dans ce département, les DETLD (durée de chômage supérieure à eux ans) constituent 31,1 % 

des effectifs. Ce sont les seniors de 50 ans et plus qui connaissent la dur®e dôinscription la plus longue 

avec 52 % des inscrits depuis 12 mois et plus ; 38,6 % depuis 24 mois et plus. 

Tableau 63 :  Dur®e dôinscription par ©ge des demandeurs dôemploi en Val dôOise 

 
Source :  Pôle emploi : Fiche dôidentit® du P¹le emploi Direction territoriale du Val dôOise 

 
Source :  Pôle emploi : Fiche dôidentit® du P¹le emploi Direction territoriale du Val dôOise 

                                                      
255

 Compétence géographique : d®partement Val dôOise. 
256

 Traitement dôinformations indirectement nominatives d®nomm® ç Syst¯me dôinformation dôaide ¨ la 

décision ». 
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4.6.1. Le plan en faveur des demandeurs dôemploi de tr¯s longue dur®e en Val dôOise 

[783] Dôapr¯s les informations transmises ¨ la mission
257
, le plan dôaction DETLD du Val dôOise 

(2011-2012) a concern® 8000 demandeurs dôemploi au ch¹mage depuis au moins deux ans en Val 

dôOise. Parmi eux, 41 % sont de plus de 50 ans et 5 % de moins de 27 ans. Pour réaliser ce plan, les 

conseillers ont été outillés par « des rep¯res et des leviers dôaction ¨ partir de trois crit¯res dôanalyse 

du profil des demandeurs dôemploi » : tranche dô©ge, niveau de qualification et dur®e dôinscription. En 

conséquence, trois parcours de « droit commun è ont ®t® propos®s aux demandeurs dôemploi ; appui, 

accompagnement et recherche accélérée. Les DETLD tous âges se sont répartis à 68 % en 

accompagnement, 12 % mobilit® vers emploi, ®loign® de lôemploi, cumul difficult®s sociales et 

emploi. 

[784] ê ce jour, la Direction territoriale du Val dôOise a une connaissance fine des publics entr®s dans 

le dispositif et des prestations servies en 2011 et mobilisables en 2012. La comparaison du nombre de 

bénéficiaires en 2011 et le nombre de places finançables en 2012 révèle « une diminution drastique du 

volume de prestations mobilisables par les agences (environ la moitié du réalisé de 2011). Outre la 

diminution de lôenveloppe financi¯re, la comparaison avec dôautres d®partements fait conclure ¨ des 

prestations « plus chères » dans ce département. 

  

Consommation 

2011 

Volumes 2012 

finançable 

CAP Nouvelle prestation pas de 

repère consommation 2011   79 

CPP en fonction nombre BCA 2011 1224 528 

EPCE (manque le niveau de 

consommation 2011)   233 

OPCE Pas de prestations 2011   110 

OE Accompagnement Recherche 

Emploi 4751 2363 

TVE 911 503 

STR 190 57 

ATE 21361 bénéficiaires  * 836 sessions 

  

*Si session à 12 

participants 

(remplissage 

exceptionnel !) 

10032 participants 

Source :  Pôle emploi- Direction territoriale du Val dôOise : Plan dôaction DETLD / DT 95. Document transmis 

à la mission le 12 octobre 2012 

[785] La Direction territoriale ne dispose pas encore de données sur les sorties du dispositif. 

4.6.2. Part des seniors dans les prestations servies en Val dôOise 

[786] Il nôy a pas eu de plan dôaction seniors, mais une utilisation des outils de droit commun : 

utilisation plus importante des prestations dôaccompagnement et contrats aidés (CIE, CAE). 

[787] Le tableau de répartition des bénéficiaires inscrits par prestation révèle un écart de 4 points entre 

la part des 50 ans et plus dans le total des prestations (18 %) et leur part dans lôensemble des 

demandeurs dôemploi du d®partement (22 %). Si cette part est relativement élevée pour les prestations 

de méthode (21 %), elle est en revanche bien moindre pour les prestations « évaluations » (10 %), 

« appui social » (12 %) et CPP et BCA (14 %). 

                                                      
257

Document du 11/10/2012 : Plan dôaction DETLD / DT 95. 
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Tableau 64 :  Part des seniors dans les prestations servies par Pole emploi Val dôOise 

 
Source :  Pôle emploi : Fiche dôidentit® du P¹le emploi Direction territoriale du Val dôOise 

[788] De même, la part des seniors dans les MER présente un écart de 5 points avec leur proportion 

dans les demandeurs dôemploi du d®partement. Cet ®cart atteint 10 points lorsquôil sôagit de MER+. 

Tableau 65 :  Part des seniors dans les mises en relation effectu®es par Pole emploi Val dôOise 

 
Source : Pôle emploi : Fiche dôidentit® du P¹le emploi Direction territoriale du Val dôOise 

5. UNE DEMARCHE SPECIFI QUE A DESTINATION DES CADRES  : ATOUTS 

CADRES 

5.1. Une prestation confiée à des opérateurs externes par Pôle emploi 

[789] La prestation « Atouts Cadres » est mise en place par Pôle emploi depuis le 1
er
 août 2010. Elle 

r®pond ¨ la n®cessit® de proposer aux demandeurs dôemploi cadres une réponse spécifique à leurs 

besoins et de garantir la d®livrance dôun service adapt®, en compl®ment de lôoffre de services 

existante
258

. 

[790] Sans sôy substituer, cette nouvelle prestation tient compte de la fin de la co-traitance avec 

lôAPEC depuis avril 2010. « Atouts Cadres » vise également à accroître la capacité de placement de 

Pôle emploi dans les régions et agglomérations identifiées comme ayant un volume important de 

DEFM cadres (supérieur à 5 %)
259

. 

[791] Cette prestation est confiée à des opérateurs externes ayant une expertise dans le domaine du 

placement des cadres. Ces opérateurs externes sont d®sign®s suite ¨ un appel dôoffres lanc® pour un 

marché de deux ans, reconductible deux fois une année. 

                                                      
258

 Les informations concernant la prestation « Atout Cadres » et son évaluation en cours proviennent de la 

note du 28 novembre 2011 des deux directions Stratégie, veille et affaire internationales et Etudes, 

statistiques, ¨ destination du Comit® dô®valuation du 6 d®cembre 2011. 
259

 Les régions identifiées par Pôle emploi sont : Ile de France ï Bretagne ï Aquitaine ï Midi Pyrénées ï Rhône 

Alpes ï Provence Alpes C¹te dôAzur ï et les agglomérations de Lille ï Nantes ï Montpellier et Strasbourg. 
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[792] La prestation « Atouts Cadres è sôadresse aux demandeurs dôemploi cadres, sans conditions 

dôindemnisation, disponibles imm®diatement et en recherche dôun CDI, orient®s vers un parcours 

dôaccompagnement, ayant cotis® ¨ une caisse cadre ou justifiant dôune exp®rience professionnelle dans 

laquelle ils ont exercé des responsabilit®s ou des fonctions dôencadrement. 

[793] Depuis juillet 2010, une attention particulière est portée à la situation des cadres demandeurs 

dôemploi de longue dur®e, des cadres seniors, des cadres recherchant un emploi sur des m®tiers et/ou 

fonctions sur lesquels le taux dô®coulement est faible, les cadres exer­ant une activit® professionnelle 

r®duite (missions de conseil par exemple). Le march® sô®l¯ve ¨ 70 000 places. 

[794] À lôissue de la proc®dure de march® public d®clench®e ¨ lô®t® 2010, cinq opérateurs externes se 

répartissent la prestation. 

[795] Ce dispositif a d®but® en ao¾t 2010. Sa mise en place sôest faite progressivement avec un 

volume dôentr®es de 6 600 demandeurs dôemploi entre ao¾t et d®cembre 2010. Les entr®es ont atteint 

un maximum en novembre et décembre 2010 avec respectivement 2 140 et 1 840 entrées. Puis à partir 

de janvier 2011, le nombre dôentr®es mensuelles sôest stabilis® autour de 1 200 personnes. 

 
Graphique n° 3 : Evolution des entrées dans le dispositif « Atouts Cadres » 

 

0

500

1000

1500

2000

2500

08-2010 09-2010 10-2010 11-2010 12-2010 01-2011 02-2011 03-2011

Prestations réalisées

 
Source :  Pôle emploi 

[796] Le suivi des b®n®ficiaires dôç Atouts cadres è est r®alis® par plusieurs op®rateurs externes. Les 

deux opérateurs les plus sollicit®s pour ce dispositif sur lôensemble du territoire ont 24 % des 

bénéficiaires (respectivement 33 % en Ile de France) pour le premier et 18 % des bénéficiaires 

(respectivement 24 % en Ile de France) pour le second. 

[797] Ce dispositif sôadresse ¨ des personnes ayant d®j¨ de lôexp®rience et des qualifications dôo½ une 

population relativement âgée. Dès lors, les personnes âgées de 50 ans et plus représentent 31 % des 

bénéficiaires au 31 décembre 2010 (30 % en IDF) pour seulement 2,4 % des demandeurs de moins de 

25 ans (2,6 % en IDF). La population accompagnée dans le dispositif « Atouts cadres » est composée 

aussi dôun part importante de chômeurs de longue durée 35,8 % (35,6 % en IDF). 
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Graphique n° 4 : R®partition des b®n®ficiaires dô ç Atouts cadres è par classe dô©ge 
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Source :  Pôle emploi 

 

[798] À la demande du comit® dô®valuation de P¹le emploi, le dispositif « Atouts Cadres »sera évalué 

(échéance décembre 2012). Lô®valuation porte sur deux volets complémentaires : 

¶ lô®valuation qualitative des modalit®s de mise en îuvre du recours aux opérateurs externes et 

des accompagnements : processus dôorientation des publics, sp®cificit®s des 

accompagnements et dôinnovation, le r¹le des op®rateurs et les interactions avec P¹le emploi ; 

¶ lô®valuation quantitative du contenu et des effets des accompagnements sur la sortie du 

ch¹mage en comparaison avec les accompagnements mis en îuvre par P¹le emploi en 

direction de populations équivalentes. 

 

[799] Lô®valuation du dispositif ç Atout Cadres è nôest pas encore disponible ¨ ce jour. 

5.2. Une appréciation différenciée de la prestation par deux des opérateurs 

interrogés 

[800] Dans la mesure où les seniors représentent une part importante des publics ciblés par ce 

programme, la mission a rencontr® de deux OPP charg®s de la mise en îuvre. Il sôagit de lôOPP Alpha 

et de lôOPP Beta du site de Cergy. Leur appr®ciation des r®sultats dôAtout Cadres nôest pas 

concordante. 

[801] Pour Alpha
260

 qui sô®tait positionnée sur deux lots, ce marché ne produit pas les résultats 

escomptés ; dans la mesure o½ P¹le emploi leur adresse de demandeurs dôemploi de longue dur®e de 

plus de 55 ans.  

[802] Beta, mandataire pour un groupement temporaire composé de 2 centres interinstitutionnels de 

bilans de compétences (CIBC), trois entreprises de recrutement et conseil dont une spécialisée en 

cr®ation dôentreprises, a emporté le marché pour deux départements. Les publics, plus de 3000 à ce 

jour, sont majoritairement des cadres seniors 50+. Le taux de retour ¨ lôemploi ç déclaratif 

consultant è est de 35 % ¨ lôinstant t
261

. 

[803] La responsable de Beta sôinterroge sur la pertinence de la différenciation par tranche dô©ges 

dans la mesure où elle estime que dôautres facteurs comme la mobilit® géographique, la composition 

familiale, le secteur dôactivit®s, peuvent °tre davantage d®terminants dans le non-retour ¨ lôemploi. 

                                                      
260

 Rencontre du 16 juillet 2012 
261

 Rencontre du 11 septembre 2012. 
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5.3. Les autres prestations à destination des cadres 

5.3.1. Les prestations spécifiques OPP Alpha et OPP Beta pour les salariés en emploi 

[804] Les deux interm®diaires de lôemploi ont mis en place des prestations ¨ destination des salari®s 

en emploi souhaitant maintenir leurs compétences ou se réorienter. Ces prestations qui ne sont pas 

uniquement réservées aux cadres, correspondent par leur intitulés et leur contenu aux demandes des 

seniors. Elles permettent aux seniors de b®n®ficier dôune aide ¨ lôabri du regard de leur entreprise et 

donc, sans courir le risque dô°tre estampill®s ç salariés à problème è. Côest le cas de la prestation 

« bilan de compétences mi-carrière » de Beta ou de la prestation « prochaine étape » qui a bénéficié à 

1500 personnes depuis un an et qui les pr®pare ¨ lôentretien de mi-carrière prévu à 45 ans. 

[805] Alpha a également mis en place une prestation spécifique pour des cadres rencontrant des 

difficult®s de recherche dôemploi depuis plus dôun an (donc des seniors, nous dit le responsable Alpha, 

ou bien des personnes ayant connu des ruptures dans leur parcours). 

[806] Le fil conducteur de cette prestation qui existe depuis moins dôun an la rapproche de celles que 

la mission a pu identifier dans le programme Perspektive 50+ : redonner confiance à des personnes qui 

parfois cumulent plusieurs ann®es de recherche dôemploi. Le tr¯s faible nombre de b®n®ficiaires (73 

personnes), avec une durée moyenne de production de 9h30min et un coût moyen par bénéficiaire de 

2000ú, ne permet toutefois pas dôoser une comparaison ad®quate entre les deux prestations
262

. 

[807] Sur lôensemble des cadres interrogés ayant b®n®fici® des services dôAlpha au titre de la 

sécurisation des parcours professionnels, les 4 indicateurs clés recueillies par Alpha à la fin août 

révèlent un taux élevé de satisfaction : 

¶ 75 % des cadres se déclarent satisfaits ou très satisfaits de la prestation dans sa globalité. 

¶ 70 % des cadres se déclarent satisfaits ou très satisfaits de la démarche. 

¶ 80 % des cadres se déclarent satisfaits ou très satisfaits de lôexpertise. 

¶ 75 % des cadres se déclarent satisfaits ou très satisfaits du contenu du service. 

 

[808] Les services dôAlpha notent toutefois une légère baisse de la satisfaction de lôitem 

« démarche è, du fait de lôimportante demande depuis quelques mois. Alpha démarrera courant 2013 

une offre dédiée au public senior pour répondre à cette recrudescence
263

. 

5.3.2. Les prestations proposées par les agences cadres de Pôle emploi 

[809] La mission a visit® lôAgence P¹le emploi Cadres Nanterre le 19 juillet 2012. 

[810] Selon la directrice de lôagence, la prise en charge sp®cifique des cadres au sein de P¹le emploi 

sôet effectu®e en deux phases : 

¶ dôabord, un r®seau interne dôidentification des demandeurs dôemploi cadres lors de leur 

inscription dans les agences tous public ; 

¶ ensuite, des sites dédiés aux cadres, pour réunir toute la chaîne au même endroit, de 

lôinscription ¨ lôaccompagnement et en passant par lôindemnisation. 

 

[811] Dans les années 1990, les agences cadres ®taient consacr®es au suivi des demandeurs dôemploi. 

Avec la mise en place du suivi mensuel personnalisé (SMP), les agences cadres prenaient en charge la 

population cadre pour assurer leur accompagnement mais conservaient lôaccueil de lôensemble des 

demandeurs dôemploi et pas seulement des cadres. Par la suite, les sites de plein exercice ont ®t® 

charg®s de lôaccueil des cadres dans certaines r®gions.  
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 Résultat : 22 personnes dans lôemploi court ou stable, 10 personnes entr®es dans une dynamique de recherche 

dôemploi. 
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 Documents fournis par la Direction g®n®rale dôAlpha. Courriel du 21/09/2012. 
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[812] Lôagence cadre, en activit® depuis septembre 2011, emploie 24 agents r®parties dans deux 

équipes se consacrant aux demandeurs dôemploi et aux entreprises. Sa cr®ation se justifie, selon sa 

directrice, par les sp®cificit®s de la probl®matique de recherche dôemploi des cadres : lôemploi 

recherch® ne rel¯ve forc®ment pas du salariat et les demandeurs dôemploi ont un apport spécifique 

dans les ateliers m®thode pour aider dôautres cadres en recherche dôemploi.  

[813] Au sein de cette catégorie, les seniors présentent une spécificité dans la spécificité. Ils ont 

souvent une longue expérience et avec le chômage, ils perdent leurs repères. Ils rencontrent des 

difficultés à se positionner comme offreur de services. Ils sont en attente de propositions. Ils ont donc 

besoin dôun travail de ç coaching è pour faire le deuil de lôemploi pr®c®dent. Avec eux, on explore 

aussi les pistes hors salariat, par exemple le management de transition, car lôembauche des plus de 50 

ans nôest pas vraiment ¨ lôordre du jour dans les entreprises. Pour sôadapter ¨ cette donne, lôagence qui 

compte 32 % de seniors (plus de 50 ans) parmi ces 3 290 demandeurs dôemploi
264

, organise des 

rencontres entre pairs, adapte le contenu des prestations et leur propose au-del¨ de lôemploi salari®, des 

missions sous forme de portage, etc.
265

 

[814] On propose aux seniors de toutes catégories un entretien de suivi dès le premier mois avec dès 

cet instant des propositions dôaccompagnement, par exemple des ateliers expertise / management de la 

transition. Au cours de cet entretien, des cadres sont choisis apr¯s diagnostic par les conseillers dôun 

cumul de freins pour être envoyés vers « atout cadres » en fonction du cahier des charges des 

prestataires. Côest donc bien des publics pr®sentant des probl¯mes multiples qui sont orient®s vers les 

OPP pour un travail plus régulier et plus rapproché. 

[815] En prestation interne, lôagence met en place des actions de recrutement spécifiques aux seniors, 

sous forme de « job dating » ou « rencontres de lôemploi seniors » avec présentation de profils 

seniors ; ou encore des clubs seniors (trois dans le département) ; des ateliers cadres « travailler 

autrement » (formes alternative au CDI) ; des ateliers primo-arrivants « atout seniors » ou « activité 

réduite è ou de coaching, en partenariat avec la Maison de lôEmploi (co-financement FSE)
266

. 

5.3.3. Les clubs seniors : quelle réalité ? 

[816] Le Plan dôaction 2008-2010 en faveur des seniors prévoit, dans sa mesure 8, la mise en place de 

clubs de chercheurs dôemploi seniors dans les bassins dôemploi urbains ¨ forte densit® de seniors 

(entre 50 et 70 agglomérations urbaines mobilisées).  

[817] Lôobjectif poursuivi est de dynamiser la recherche dôemploi des seniors en mobilisant les 

prestations de groupe, créer de la solidarité et de la synergie, éviter le repli sur soi et la perte de 

sentiment dôappartenance.  

[818] Les clubs sont des lieux de recherche active et des laboratoires pour tisser / développer les 

réseaux : contacts avec les entreprises et les branches professionnelles, organisation de journées de 

recrutement, partenariat avec les entreprises de travail temporaires visant à recueillir 100 % des offres 

dôemploi utiles aux seniors.  

[819] La méthode employée par Pôle emploi consiste à dynamiser et à mutualiser des recherches pour 

le compte des seniors membres du club, afin de faire gagner du temps aux participants qui bénéficient 

de lôexp®rience, de la connaissance des pairs. Le conseiller animateur du club sôappuie sur un senior 

« moteur è pour b®n®ficier dôun co-animateur. Il appuie les candidatures des participants dès lors que 

lôun dôentre eux int®resse un recruteur (d®lai de r®flexion, 2Á entretien,..) et valorise la candidature. Il 

monte des actions sur mesure.  

[820] Les outils prévus à cet effet sont : une plaquette g®n®rale de promotion de lôemploi des seniors, 

une plaquette spécifique sur les profils du Club, ainsi que la mise en ligne des profils sur le site de 

Pôle emploi régional / espace Employeurs. 
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 Catégorie A, données brutes DEFM mai 2012. 
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 La part des seniors, cadres ou non cadres, est dôenviron 23 % dans les Hauts-de-Seine. 
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 Document remis à la mission lors de la rencontre du 19 juillet 2012. 
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[821] Deux indicateurs de suivi sont prévues pour cette prestation spécifique : il sôagit dôune part du 

nombre de clubs par agglomération et du taux de sortie et délai de sortie des seniors  

[822] En Val dôOise, ¨ la suite dôune phase dôidentification de problématiques spécifiques seniors 

dans 7 des 13 agences locales dôemploi du d®partement, deux agences ont mis en place des clubs de 

demandeurs dôemploi seniors (Taverny et Sarcelles). LôAgence cadres de Cergy, quant ¨ elle, propose 

le même type de club mais r®serv® aux cadres. Les agences dôErmont/ Montmorency et dôHerblay 

pr®vient une ouverture de clubs seniors pour d®but 2013 et ¨ lôAgence de Gonesse, un groupe de 

travail est en cours pour le montage dôune offre de services d®di®e. 

[823] Dôaprès les témoignages réunis par la mission, les clubs seniors semblent réunir principalement 

des cadres seniors en recherche dôemploi. 

[824] La mission a ®t® destinataire dôune fiche-outil à destination des conseillers-animateurs de 

lôAgence de Sarcelles, r®unissant les informations pratiques et les prestations les plus adaptées aux 

seniors. 

[825] Elle a pu également analyser le contenu de l'atelier « valoriser son image, public spécifique 

senior è d®ploy®e ¨ lôAgence cadres de Cergy. L'animation de cet atelier est prévue par un conseiller 

pour un groupe de 12 à 20 personnes. 

[826] Dôapr¯s la directrice de lôagence
267

, cette offre de services est bien accueillies par les 

demandeurs seniors qui se sentent pris en compte dans leur problématique de « seniors » .Le travail 

sur les objections les intéresse plus particulièrement (la proposition étant faite lors d'un entretien, les 

demandeurs dôemploi s'expriment volontiers sur le contenu proposé). 

[827] À l'issue de l'atelier, le conseiller recueille les besoins de prestations présentées et prescrit en 

direct. Les objectifs assignés à cette prestation sont : 

¶ pour les demandeurs dôemploi, permettre aux participants de transformer les "a priori" en 
valeur ajoutée ; mutualiser les expériences réussies ; acquérir une meilleure connaissance de 

lôoffre de services de Pôle Emploi  

¶ pour l'Agence Pôle emploi : fiabiliser et connaitre son fichier pour recueillir des profils pour la 

recherche dôoffres cibl®es (ROC) ; alimenter les prestations interne ou externe CADRES ou 

Cap vers lôentreprise. 

 

[828] La mission nôa pas connaissance dôun bilan sp®cifique des clubs seniors r®alis® par P¹le emploi. 

Lôagence cadres de Nanterre, avec trois clubs ¨ Courbevoie, Nanterre et Antony, lui a fait part de 50 ¨ 

56 % de taux de sortie vers lôemploi pour 2011 et la mi-2012, pour les participants aux clubs 

seniors
268

. 
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 Courriel du 12/10/2012. 
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 Document fourni lors de la rencontre de la rencontre du 19 juillet 2012. 
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Site Pôle emploi, publié le 5 juin 2012 

« L'accompagnement à l'emploi avec le Club Seniors 

Chaque ann®e, des seniors choisissent dôadh®rer ¨ des Clubs Senior au sein de P¹le emploi. Au programme, 

partage dôexp®riences, perfectionnement de leurs techniques de recherche dôemploi, soutien mutuelé Une 

pratique humainement enrichissante. 

Rencontre avec C®cile Gardes, responsable du Club Senior ¨ lôA2S de Montpellier. Elle revient sur sa 1¯re ann®e 

dôexistence.  

Quels sont les critères pour intégrer un Club Seniors ?  

ç Les demandeurs dôemploi qui ont 50 ans et plus peuvent demander ¨ leur conseiller dôint®grer un Club Senior 

pour une période de 3 mois. Après vérification de la pertinence de cette prestation au cas par cas, les seuls 

critères sont la disponibilité et la motivation car le rythme est intensif ! Au-del¨ de lôaccompagnement qui a lieu 

dans nos locaux, en parall¯le, nos seniors sont ®galement en recherche active et assidue dôun emploi. Par ailleurs, 

leur projet professionnel doit °tre d®fini afin que lôatelier soit efficace. è 

Quel est lôobjectif au bout des trois mois ?  

« Que chacun trouve un emploi correspondant à son projet professionnel ! Tout au long des ateliers nous 

essayons de leur donner les clés pour r®aliser une recherche dôemploi dans les meilleures conditions. Depuis le 

lancement du Club, nous avons accueilli 30 personnes. Parmi elles, 13 ont repris un poste et 6 passent encore des 

entretiens dôembauche. Côest un r®sultat que nous voulons am®liorer, et pour cela, nous enrichissons 

lôaccompagnement et les ateliers. è  

Concrètement, quelles sont les actions que vous mettez en place au sein des ateliers ?  

ç Tout dôabord nous travaillons sur la confiance en soi. Chacun fait le point sur les comp®tences acquises au 

cours de leur carri¯re professionnelle. Cela leur permet de regrouper un certain nombre dôinformations dont ils 

auront besoin pour construire leurs outils de recherche dôemploi. En effet, nous les accompagnons dans la 

rédaction de leur lettre de motivation et agr®mentons ensemble leur CV. Il ne sôagit pas de r®p®ter ce quôils 

savent d®j¨ faire mais de les guider pour que leur candidature corresponde ¨ lôoffre dôemploi propos®e. Pour que 

les demandeurs dôemploi soient dans un cas concret nous simulons ®galement des entretiens dôembauche. 

Lôentretien se passe soit avec nous, soit, les demandeurs dôemploi forment un bin¹me : lôun devient lôemployeur, 

lôautre le candidat. Lôid®e est de revoir avec eux tous les outils existants pour la recherche dôemploi mais 

également leur montrer comment ils peuvent valoriser un CV, comprendre une annonce, adapter leur candidature 

¨ une offre dôemploi, d®velopper leur r®seau relationnelé Le Club Seniors doit permettre au plus grand nombre 

dôaller vers un emploi durable tout en se basant sur la solidarit®. En effet, le Club devient un lieu dôentraide et 

dô®change entre les demandeurs dôemploi. Ils se conseillent mutuellement, et partagent leurs exp®riences. è  

Quelle approche de lôentreprise ont-ils pendant ces trois mois ?  

ç Nous organisons des sessions dôenqu°tes recrutement. Il sôagit pour le candidat de comprendre pourquoi une 

entreprise recrute, comment le fait-elle, ce quôelle attend dôun candidaté  

Nous proposons ®galement des sessions dôenqu°tes m®tiers. D¯s lors quôun candidat est s®lectionn® pour un 

entretien ou tout simplement sôil souhaite r®pondre ¨ un offre, son objectif est dôobtenir un maximum 

dôinformations sur lôentreprise pour adapter son comportement au cours des entretiens. Ainsi, en ateliers, et 

apr̄ s, les candidats contactent les entreprises ¨ partir de listes dôentreprises qui peuvent leur °tre remises pour 

connaître les métiers exercés dans différents secteurs, ou bien les compétences et qualités requises pour un poste, 

Notre objectif est réellement de leur donner toutes les cl®s pour leur permettre dôacc®der ¨ lôemploi, tant sur 

lôaspect expertise quôhumain.è 

Quel bilan faites-vous sur lôemploi des s®niors ?  

« Au même titre que les moins de 26 ans, les seniors ont plus de difficultés à trouver un emploi. Or, ce que je 

constate au cours de mes ateliers côest que les seniors en plus dô°tre tr¯s comp®tents sont aussi dynamiques, 

disponibles et extr°mement motiv®s ! Je crois quôaujourdôhui, les jeunes et seniors ne renvoient pas lôimage de 

ce quôils sont vraiment. Au cours de ces ateliers, nous essayons de les amener vers des postes qualifi®s ¨ lôimage 

de leurs expériences. » 

 

Source :  Site internet de Pôle emploi 
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6. DES PRESTATIONS A DESTINATION DES SENIORS PEU QUALIFIES  : LES PLIE  

[829] Les PLIE, plans locaux pour l'insertion et l'emploi, sont issus de lois et circulaires ayant pour 

objet la lutte contre l'exclusion, ils constituent des programmes de mise en cohérence des interventions 

publiques au plan local afin de favoriser le retour à l'emploi durable des personnes les plus en 

difficulté. 

[830] Les personnes intégrées dans un parcours PLIE ne sollicitent pas directement la structure mais 

sont toutes adress®es par dôautres structure : Pôle emploi, services emploi des communes et CCAS, 

missions locales, centres dôh®bergement et de réinsertions sociale, associations de quartiers (par 

exemple dans les zones urbaines sensibles). Une commission dôagr®ment des entr®es et des sorties est 

charg®e dôagr®er lôentr®e des personnes dans un parcours PLIE. Les crit¯res de cette commission sont : 

¶ la durée du chômage, qui est le principal critère, 

¶ un bas niveau de qualification, sauf exception. 

 

[831] À la fin du parcours, la commission agrée les sorties positives, après 6 mois et 1 jour (pour ne 

pas comptabiliser les CDD de 6 mois qui ne sont pas renouvelés). Cette validation se fait sur une 

preuve ®crite (attestation de lôemployeur, contrats, bulletins de paieé). 

[832] Avec un budget annuel de 1,5Mú, dont 620 000ú de FSE, le PLIE de Cergy prend en charge 9 

ETP (dont 6 postes ETP financés par le FSE) et 3 ETP de plus hors budget, financés par les 

collectivit®s locales, ¨ savoir les cinq communes de lôagglom®ration de Cergy couvertes : Cergy, 

Vauréal, Eragny-sur-Oise et Jouy le Moutier, soit au total 110 000 habitants avec environ 9000 

chômeurs de catégorie A sur lôensemble de lôagglom®ration, dont 5000 suivis par le PLIE. 

[833] Le bilan pour 1647 personnes entrées en parcours au PLIE de Cergy (janvier 2007-juillet 2012) 

révèle taux de sorties positive du dispositif, significativement inférieur à la moyenne observée pour les 

personnes qui ont 55 ans ou plus ¨ lôentr®e dans le dispositif, et sup®rieur pour les personnes ©g®es de 

45 ¨ 49 ans au moment de lôentr®e dans le dispositif.  

Tableau 66 : R®partition des b®n®ficiaires par ©ge ¨ lôentr®e du dispositif en fonction de leur devenir 

 Entrées Sorties positives Sorties Autres En cours de parcours 

 Effectifs % Effectifs 

 Taux de 

sortie + Effectifs 

Taux de 

sortie autres Effectifs % 

Moins de 45 ans 1425 86,5 % 560 39,3 % 500 35,1 % 365 25,6 % 

45-49 ans 116 7,0 % 50 43,1 % 25 21,6 % 41 35,3 % 

50-54 ans 80 4,9 % 28 35,0 % 32 40,0 % 20 25,0 % 

55 ans et plus 26 1,6 % 4 15,4 % 14 53,8 % 8 30,8 % 

TOTAL 1647 100,0 % 642 39,0 % 571 34,7%  434 26,4 % 

Source : Données du PLIE de Cergy-Pontoise 

Lecture : 39,3 % des personnes âgées de moins de 45 ans au moment de lôentr®e dans le dispositif ont eu une sortie 

positive ; 43,1 %des personnes ©g®es de 45 ¨ 49 ans ¨ lôentr®e ont eu une sortie positiveé 

Précaution méthodologique : des pourcentages figurent dans ce tableau y compris lorsque les classes dôâge concernées 

sont faiblement représentées, afin de fournir un ordre de grandeur de comparaison. 

 

[834] Par leur structuration comme par les publics quôils accueillent, ou encore les parcours et 

programmes mis en place, les PLIE se rapprochent des expériences allemandes dans les lieux 

labellisés « Perspektive 50 + ».  

[835] Ce qui les distingue, à ce stade de la comparaison, sont  

¶ la taille des budgets alloués  

¶ lôabsence de programmes sp®cifiques pour les demandeurs dôemploi seniors, 

¶ la pluri-annualité des cr®dits dans le cas de lôexp®rience allemande.  
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7. LES ACCORDS CONCLUS AVEC LES ENTREPRISES ET LES BRANCHES 

PROFESSIONNELLES 

7.1.  Les accords conclus avec les grands comptes  

[836] Selon les chiffres communiqués par Pôle emploi, 48 grands groupes à couverture nationale 

(appelés grands comptes) ont signé des accords avec Pôle emploi (27 en 2009-2010, 14 en 2011 et 

7 en 2012) et 24 négociations de renouvellement sont en cours à ce jour. 

[837] Ces accords portent essentiellement sur la coopération entre ces groupes et Pôle emploi pour 

am®liorer la mise en relation. Les groupes sôengagent ¨ confier leurs offres dôemploi ¨ P¹le emploi qui 

en retour, présente aux entités des Groupes les candidatures de personnes « susceptibles de rencontrer 

des discriminations ¨ lôembauche », en mobilisant la méthode de recrutement par simulation (MRS) » 

qui devrait « garantir lôabsence de facteur discriminant dans les processus de recrutement »
 269

. 

[838] Parmi les domaines dôimplication des groupes sont ®galement cit®s, outre les engagements en 

faveur de lôemploi des jeunes des quartiers du plan espoir banlieues, les diverses chartes sign®es en 

faveur de la parentalit®, de la diversit® ou encore les accords / plans dôaction pour favoriser lôemploi 

des seniors, lôemploi des travailleurs handicap®s et lô®galité homme/femme. 

[839] La génération des accords les plus récemment signés reprend, pour Pôle emploi, les critères de 

la convention tripartite Etat/Unedic/Pôle emploi du 11 janvier 2012, à savoir « offrir de nouvelles 

opportunités aux jeunes, aux personnes handicapées et aux seniors »
 270

. 

[840] En juillet et septembre 2012, trois conventions ont été transmises à la mission, considérées 

comme des cas exemplaires sur le point précis du recrutement (Groupe A 2012, Groupe B 2012, 

Groupe C 2010). Un cas particulier a été mentionné, celui de Groupe D, avec lequel un nombre 

important de mises en relation positives (MER +) a été réalisées. 
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 Accord national entre le Groupe A et Pôle emploi, juin 2012. 
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 Id. des ®l®ments identiques peuvent °tre identifi®s dans lôaccord avec Groupe B (mars 2012). 
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Le Groupe A 

Le partenariat entre ce groupe de grande distribution et le service public de lôemploi est un des plus anciens qui 

ait été formalis® en tant quôaccord national : la premi¯re convention entre le Groupe et lôex ANPE date de 1994.  

Le groupe a représenté en 2011 un volume de plus de 13 706 offres au niveau national. Il compte parmi les 

premiers employeurs privés de France avec près de 115 000 collaborateurs (dont 94 % b®n®ficient dôun CDI). Il 

réalise plus de 30 000 recrutements par an dont 5 000 en CDI, dans 120 métiers différents répartis entre les 

magasins et les fonctions support associées à son activité de distribution (logistique, supply chain, informatique, 

administratif, juridique, gestion des ressources humaines, marketing et communication).  

Le nouvel accord sign® renouvelle une organisation qui a permis dôhomog®n®iser les process pour faciliter la 

circulation de lôinformation entre P¹le emploi et lôentreprise, et dôassurer le retour des r®sultats des placements 

r®alis®s par les soins de P¹le emploi, sur les offres d®pos®es par les ®tablissements du Groupe. Lôaccord 

comprend trois caractéristiques importantes : 

- un recours accru à la MRS ; 

- une accentuation de la s®curisation du parcours des demandeurs dôemploi lors de leur acc¯s aux emplois de 

lôentreprise ; 

- une d®clinaison territoriale de lôaccord. 

Lôensemble des projets dôaccords r®gionaux favorise lôembauche de demandeurs dôemploi issus des publics 

cibles (jeunes, seniors, personnes en situation de handicap) et prévoit de renforcer la collaboration en vue du 

recrutement des alternants. 

Dans son bilan de lôaccord, P¹le emploi constate une stabilit® des effectifs entre 2011 et 2012, la part des MER+ 

seniors dans le total des MER+ est de 2,4 % (2,3 % en 2011) ce qui est très faible par rapport à la part des MER+ 

seniors dans lôensemble des offres P¹le emploi (9,1 %) et aussi par rapport ¨ la part des MER+ seniors pour les 

grands comptes (7,3 %). 

P¹le emploi constate, cependant, quôune filiale de lôentreprise a de meilleures performances 4,9 % en 2011 et 6,3 

% en 2012. Cette progression lui permet de confirmer lôengagement de lôentreprise en faveur de lôemploi des 

seniors bien que des progrès restent à faire. 

 

Groupe B 

Lôaccord de P¹le emploi avec cette cha´ne de restauration vise les publics peu qualifi®s, notamment les seniors 

en situation de réorientation professionnelle, dans un contexte de stabilité des effectifs entre 2011 et 2012. La 

part des MER+ seniors dans le total des MER+ est de 3,2 % (3,01 % en 2011), ce qui reste relativement faible 

par rapport ¨ la part des MER+ seniors dans lôensemble des offres P¹le emploi (9,1 %) et aussi par rapport ¨ la 

part des MER+ seniors pour les Grands Comptes (7,3 %). 

En revanche, cette enseigne se situe dans la bonne moyenne des autres entreprises de restauration avec qui Pôle 

emploi a sign® un accord, variable entre 0,7 et 4,4 %, mais dans la moyenne plus faible que pour lôensemble du 

secteur de lôh¹tellerie-restauration qui se situe à 6,9 %. 

Pour autant, lôentreprise annonce une proportion de 2,2 % de salari®s de plus de 50 ans en 2012, ®l®ment 

encourageant pour la poursuite de la coopération.  

 

Groupe C 

Selon les responsables de Pôle emploi, lôaccord cadre de recrutement signé en 2010 avec ce grand compte de 

services informatiques aux entreprises présente des intentions louables, notamment s'agissant de la promotion 

pour l'emploi des seniors, mais depuis sa signature, l'entreprise ne semble pas déposer ses offres comme prévu 

dans la convention. 

Le recrutement des seniors reste ponctuel dans cette entreprise, puisquôil ne p¯se que 1,9 % de lôensemble de ses 

recrutements, soit un taux bien inférieur à la moyenne des grands comptes qui se situe à 7,3 %. 

En revanche, lôentreprise semble îuvrer activement pour le maintien dans l'emploi et le d®veloppement de 

parcours de continuité professionnelle de ses propres salariés, en complément de l'axe recrutement de l'accord 

cadre national signé avec Pôle emploi.  

 

Groupe D 

En 2011, cette entreprise de travail temporaire a recruté pour le compte de ses clients 2 586 399 collaborateurs 

tous secteurs dôactivit® et tous types de contrats confondus. 

Entre 2010 et juin 2012, Groupe D a confié 119 723 offres dôemploi ¨ P¹le emploi, soit : 

- 48 443 sur lôann®e 2010 

- 49 204 sur lôann®e 2011 (+ 1,57 % par rapport ¨ 2010) 

- 22 076 de janvier à juin 2012 

Entre 2011 et juin 2012, les offres dôemploi propos®es pour des emplois durables (CDI ou CDD de plus de 7 

mois) représentent 22,28 % des offres déposées contre 56,83 % pour des emplois temporaires (Mission de plus 
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dôun mois ou CDD dôun ¨ 6 mois) et 20,88 % pour des emplois occasionnels (CDD de moins dôun mois ou 

mission de moins dôun mois). 

Au total, 31 824 demandeurs dôemploi ont ®t® recrut®s (MER+), dont : 

- 4 878 sur un emploi durable 

- 18 954 sur un emploi temporaire 

- 7 992 sur un emploi occasionnel  

(Pour mémoire, un tiers des missions temporaires pourvues par cette entreprise débouchent sur un emploi 

durable.)  

Les recrutements des publics cibles : 

- 1 894 demandeurs dôemploi r®sidant en ZUS 

- 7 298 demandeurs dôemploi ©g®s de moins de 26 ans  

- 2 317 demandeurs dôemploi ©g®s de plus de 50 ans  

- 932 demandeurs dôemploi b®n®ficiant de lôobligation dôemploi 

Avec 7 %, la part des seniors dans les recrutements reste inférieure à la moyenne des accords grands comptes, 

mais se situe dans la fourchette haute des entreprises de travail temporaire ayant signé un accord avec Pôle 

emploi, variables entre 4,7 et 7,4 %. 

Source :  Pôle emploi 

7.2. Les accords Pôle emploi ï Branches professionnelles 

[841] Selon les informations fournies par Pôle emploi à la mission, 26 accords ont été conclus avec les 

fédérations professionnelles et Organismes paritaires collecteurs agréés 
271

 (14 en 2009-2010, 8 en 

2011, 4 en 2012), un seul est en cours de négociation de renouvellement. 

[842] Au regard des résultats issus des tableaux de bord internes à Pôle emploi, la branche des 

services à la personne semble la plus encline à embaucher des seniors, avec un taux de recrutement 

significativement sup®rieurs ¨ la moyenne atteinte dans dôautres secteurs dôactivit® ayant sign® des 

accords avec Pôle emploi. 

[843] La mission a ®t® destinataire de lôaccord cadre national avec la f®d®ration des particuliers 

employeurs de France (FEPEM) signé le 27 juillet 2009. La FEPEM couvre le champ de la convention 

collective des salariés du particulier employeur et celle des assistants maternels du particulier 

employeur. La coop®ration sôinscrit pour la FEPEM, dans le cadre de ses actions en faveur de la 

structuration et de la professionnalisation du secteur des particuliers employeurs et pour Pôle emploi 

dans le cadre de la convention tripartite Etat/Unedic/Pôle emploi du 2 avril 2009, mais aussi des 

accords et des chartes en faveur de la promotion de lô®galit® professionnelle homme/femme, contre les 

discriminations, pour lô®galit® des chances et la promotion de la diversit®, pour lôemploi des 

handicapés et du Plan Espoir Banlieues. 

[844] Les objectifs assignés à Pôle emploi sont davantage tournés vers la professionnalisation des 

processus de recrutement (définition des postes et des profils, développement des prestations 

dô®valuation, mise en îuvre de la m®thode de recrutement par simulation,é). De son c¹t® la FEPEM 

sôengage ¨ ç sôassurer aupr¯s des particuliers employeurs adhérents de la pérennité des emplois 

propos®s et de lôinsertion durable des nouveaux embauch®s » et de « mobiliser son organisme paritaire 

collecteur agréé de branche (AGEFOS-PME) pour apporter des réponses aux besoins du secteur en 

mati¯re de professionnalisation et favoriser lôacc¯s des demandeurs dôemploi ¨ ses m®tiers ». 

[845] Lôaccord ne pr®voit pas de ciblage sp®cifique ç seniors ». Il vise plutôt « les demandeurs 

dôemploi les plus expos®s au risque de ch¹mage de longue dur®e, notamment des jeunes et adultes 

sans ou de faible niveau de formation et/ou ayant une anciennet® de plus dôun an au ch¹mage ». 
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[846] En termes de bilan, P¹le emploi souligne toutefois lôimportance des recrutements seniors dans 

ce secteur dôactivit®, mesurable ¨ travers la NAF 97
272

 qui est celle des particuliers employeurs (accord 

avec la FEPEM) m°me si cet axe nôa pas ®t® pr®cis®ment indiqu®
273

. Ainsi, cette entreprise de services 

à la personne qui ne représente pas une branche à elle seule, affiche un ratio MER/MER+ de 10,16 % 

et un taux de 12 % dôembauche des seniors sur les MER+. Dôautres grands comptes du m°me secteur 

affichent des taux variant de 11 à 15 %. Cette importance rejoint en partie les résultats des enquêtes 

emploi exploit®es par la mission dans lôannexe statistique sur les métiers de service à personnes et le 

secteur où les particuliers sont employeurs, qui tous deux représentent une part importante de seniors.  

[847] Dans le secteur de lôh¹tellerie restauration, le taux de recrutement des seniors est aussi sup®rieur 

¨ dôautres secteurs, et ce avec deux enseignes en particulier : 

¶ Groupe E dont les recrutements de seniors pèsent pour 15,9 % du total des recrutements. Ce 

poids des seniors dans les recrutements doit °tre soulign®, lôannexe statistique montrant que 

les m®tiers de lôh¹tellerie restauration emploient peu de seniors. Toutefois, ces r®sultats 

pourraient être affinés en prenant en compte la nature des recrutements effectués, notamment 

en analysant la part du service « nettoyage » dans ces recrutements.  

¶ Groupe F recrute un fort pourcentage de seniors, bien supérieur à la moyenne des grands 

comptes puisquôil repr®sente 20,4 % de ses recrutements. Un axe de lôaccord sign® le 24 

janvier 2012 porte clairement sur la lutte contre lôexclusion professionnelle, les 

discriminations ¨ lôembauche et lôint®gration des publics cibles dont les seniors. 

 

[848] Le secteur du bâtiment et des travaux publics a signé un accord pour le maintien et le 

recrutement des seniors en 2010, mettant lôaccent sur la professionnalisation des salariés avec la 

mobilisation des dispositifs de lôAccord national interprofessionnel relatif ¨ lôemploi des seniors de 

2005, et de lôaccord BTP de 2009 pour faciliter le recrutement de salari®s seniors, notamment en 

contrat de professionnalisation et pour contribuer ¨ leur maintien dans lôemploi dans le secteur du 

bâtiment. Plus globalement, les entreprises adhérentes aux Fédérations du BTP sont, pour la grande 

majorit® dôentre elles, plus attach®es au maintien dans lôemploi des seniors, davantage quôaux 

nouvelles embauches des seniors. 

[849] La mission a ®t® destinataire de lôaccord cadre national avec lôunion des industries et m®tiers de 

la métallurgie (UIMM), signé le 14 mai 2012 et qui comporte clairement des axes sur le recrutement 

des seniors. P¹le emploi et lôUIMM sôengagent ¨ encourager lôembauche des demandeurs dôemploi les 

plus exposés au risque de chômage de longue durée, notamment les seniors, les jeunes sans ou de 

faible niveau de qualification, en leur proposant des « parcours professionnalisants ». Hormis les 

jeunes et les seniors, les publics cibles sont notamment « les salariés licenciés suite à des 

restructurations ou mutations économiques » avec une attention particulière pour les « personnes en 

reconversion ». 

7.3. Quel bilan des accords avec les grands comptes et les branches 

professionnelles ? 

[850] Dôapr¯s les informations recueillies aupr¯s du d®partement des services aux entreprises de P¹le 

emploi, la durée de vie des accords est de trois ans. Ils sont évalués à mi-chemin et à la fin de la 

période triennal. Dôapr¯s les responsables de ce d®partement, il y a une contradiction entre la r®f®rence 

à des publics cibles dans les conventions et le discours des entreprises, qui déclarent ne pas vouloir 

faire de « discriminations positives ». Cette contradiction renvoie ¨ lôannexe juridique faite par la 

mission, o½ le caract¯re mouvant de la notion de discrimination par lô©ge a ®t® soulign®. La mission a 

rappelé la jurisprudence selon laquelle la position particulièrement difficile de certains publics sur le 

marché du travail peut justifier des mesures spécifiques en leur faveur. 

[851] De fa­on g®n®rale, on peut sôinterroger sur la pertinence de lôoutil national des grands comptes 

sur le retour ¨ lôemploi des seniors, d¯s lors que ce type de discours est d®fendu par les employeurs.  
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 Nomenclature dôactivit® fran­aise 97 : activités des ménages en tant qu'employeurs de personnel. 
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 Chiffres précis non fournis par Pôle emploi.  
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8. LA CONVENTION TRIPAR TITE DE JANVIER 2012  ET LE PLAN STRATEGIQ UE 

« POLE EMPLOI 2015 » 

8.1. Lôoffre de services et les seniors dans la convention tripartite de janvier 2012 

[852] Pôle emploi, créé par la loi du 13 février 2008 portant réforme et organisation du service public 

de lôemploi, a fusionn®, les missions de lôagence nationale pour lôemploi (interm®diation sur le march® 

du travail et placement des demandeurs dôemploi) et celles du r®seau des ASSEDIC (indemnisation 

des demandeurs dôemploi). Lôarticle L5312-3 du code du travail issu de cette loi du 13 février 2008 

pr®voit quôune convention pluriannuelle conclue entre lôEtat, lôUNEDIC et Pôle emploi précise 

notamment : 

- « les personnes devant bénéficier prioritairement des interventions (de Pôle emploi) ; 

- les objectifs d'amélioration des services rendus aux demandeurs d'emploi et aux entreprises et 

en particulier le nombre de demandeurs d'emplois suivis en moyenne par conseiller et les 

objectifs de réduction de ce ratio ; 

- l'évolution de l'organisation territoriale (de Pôle emploi) ; 

- les conditions de recours aux organismes privés exerçant une activité de placement ; 

- les conditions dans lesquelles les actions de Pôle emploi sont évaluées à partir d'indicateurs 

de performance. » 

 

[853] La loi instaure également un comit® de suivi compos® des signataires, en charge dôassurer le 

pilotage de la mise en îuvre de la convention. 

[854] La convention tripartite en vigueur couvre la période du 1
er
 janvier 2012 au 31 décembre 2014. 

8.1.1. Une organisation de lôaccompagnement reconfigur®e 

[855] Dans lôancienne convention, les parcours des demandeurs dôemploi ®taient d®finis comme suit :  

¶ parcours dôaccompagnement renforc® pour les plus en difficult® (30 à 35 % des demandeurs 

dôemploi). Leur accompagnement est effectu®, en majorit®, par des op®rateurs privés de 

placement (OPP) et des sous-traitants. Et au minimum en interne par des prestations Pôle 

emploi comme Cap vers lôentreprise. Le portefeuille des conseillers est r®duit ¨ 60 ; 

¶ parcours appui est réservé aux 60 % restants. Pour eux, un suivi mensuel personnalisé (SMP) 

est déclenché au 4
e
 mois ; 

¶ Un dernier parcours, plus marginal, est consacr® aux cr®ateurs dôentreprise pour les aider à la 

réalisation de leur projet. 

 

[856] Le nouveau tour de n®gociation en 2011 conduit ¨ lôabandon des parcours-types au profit dôun 

outil dôaide ¨ la d®cision en fonction de la distance ¨ lôemploi et des besoins objectifs des demandeurs 

dôemploi. 

[857] De m°me, les d®bats autour des modalit®s de suivi des demandeurs dôemploi a conduit ¨ la 

diversification des modes de contacts (entretien physique, entretiens collectifs, téléphone et mail) pour 

assurer un suivi du plus grand nombre. Dans ce nouveau schéma, les entretiens physiques ont été 

r®serv®s aux demandeurs dôemploi les plus en difficult®. Pour ces derniers, il a ®t® aussi pr®vu de 

maintenir un accompagnement organisé autour des rencontres mensuelles dès le premier mois et un 

portefeuille de 50 à 70 pour les conseillers qui les suivent. 

[858] Lôoffre de services ¨ destination des entreprises est aussi reconfigur®e pour permettre dôune part 

un lien direct entre le demandeur dôemploi et lôentreprise et dôautre part, l¨ aussi orienter lôoffre de 

services vers les entreprises rencontrant le plus de difficulté à recruter pour dégager des moyens-

conseillers pour accompagner la nouvelle offre de services en direction des demandeurs dôemploi. Le 

rapport comparatif de lôIGF indique, en effet, un nombre de conseillers plus ®lev® en France se 

consacrant aux relations avec les entreprises : 
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¶ le ratio nombre de conseillers dans des fonctions entreprises comparé au nombre de 

demandeurs dôemploi est identique en France, en Allemagne et au Royaume Uni ; 

¶ la part des effectifs consacr® aux entreprises dans lôensemble des effectifs du service public de 
lôemploi est plus importante en France quôailleurs ; 

¶ cette diff®rence sôexplique par le fait que globalement, le ratio conseillers par demandeurs 

dôemploi accompagn®s est tr¯s nettement inf®rieur en France par rapport ¨ celui des deux 

autres pays y compris le Royaume Uni
274

. 

8.1.2. Des objectifs et des indicateurs reflétant les orientations stratégiques de la 

Convention 

[859] Parmi la quinzaine dôobjectifs strat®giques retenus par la Convention et ®num®r®s ci-dessous, 

les deux premiers ont plus particuli¯rement trait aux demandeurs dôemploi senior : 

1. augmenter le nombre des retours ¨ lôemploi durable (notamment pour les demandeurs 

dôemploi de longue dur®e) ; 

2. réduire les risques de chômage de longue durée (notamment pour les jeunes et les seniors) ; 

3. ®viter que demandeurs dôemploi ne restent trop longtemps sans contact avec lôemploi ; 

4. personnaliser lôoffre de services aux demandeurs dôemploi ; 

5. am®liorer lôefficacit® des formations ; 

6. prendre rapidement en charge les demandeurs dôemploi, du point de vue de lôinscription et du 
premier diagnostic de leur situation, de leurs besoins et de leurs attentes ; 

7. indemniser le plus rapidement possible les demandeurs dôemploi ; 

8. d®livrer une information de qualit® aux demandeurs dôemploi sur leur situation au regard de 
lôindemnisation ; 

9. permettre largement aux demandeurs dôemploi de contacter les employeurs qui les 

intéressent ; 

10. permettre plus largement aux employeurs qui recrutent de contacter des demandeurs dôemploi 
dont le profil correspond ¨ leur offre dôemploi ; 

11. rendre un service efficace aux entreprises bénéficiant de la présélection ; 

12. mobiliser la pr®s®lection au profit des demandeurs dôemploi ; 

13. personnaliser lôoffre de services aux employeurs ; 

14. accroître la part des ETP de Pôle emploi dédiés à la production de services ; 

15. accro´tre les moyens consacr®s au suivi et ¨ lôaccompagnement des demandeurs dôemploi. 

 

[860] Pour mesurer lôatteinte de ces objectifs, la Convention retient un nombre r®duit dôindicateurs 

dôefficacit® et de qualit® de service (¨ travers la satisfaction des demandeurs dôemploi) regroup®s en 

cinq familles : 

¶ cinq indicateurs centraux (1 à 5) de mesure de la performance de Pôle emploi dans le retour à 

lôemploi des demandeurs dôemploi : 

1. taux de sortie vers lôemploi durable ; 1bis. taux de sortie vers lôemploi durable des 

demandeurs dôemploi de longue dur®e 

2. part des demandeurs dôemploi encore inscrits sur les listes de Pôle emploi 12 mois 

après leur inscription ; 2bis. Part des demandeurs dôemploi de moins de 25 ans et de 

50 ans et plus encore inscrits sur les listes de Pôle emploi 12 mois après leur 

inscription 

3. nombre de DEFM éloignés de lôemploi sur deux ans ; 

4. taux de satisfaction des demandeurs dôemploi concernant lôadaptation de lôoffre de 
services de Pôle emploi à leurs besoins ; 

5. taux de sortie vers lôemploi durable six mois apr¯s toute formation prescrite par P¹le 
emploi ; 
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¶ trois indicateurs (6 à 8) de mesure de la performance en mati¯re dôaccueil et dôindemnisation 

des demandeurs dôemploi : 

6. taux des entretiens dôinscription et de diagnostic (EID) r®alis®s dans les 10 jours 
ouvrés après le premier contact avec Pôle emploi ; 

7. taux de premiers paiements dans les délais ; 

8. taux de demandeurs dôemploi pour lesquels lôEID est intervenu il y a moins de deux 
mois se d®clarant satisfaits de lôinformation relative ¨ lôindemnisation ; 

¶ cinq indicateurs (9 ¨ 13) se rapportant ¨ lô®volution de la relation avec les employeurs :  

9. part des offres pour lesquelles lôemployeur peut °tre directement contact® par le 
demandeur dôemploi ; 

10. part des demandeurs dôemploi inscrits disposant dôun CV P¹le emploi sur la banque 
des profils en lignes ; 

11. délai moyen de satisfaction des offres avec présélection ; 

12. taux de satisfaction des offres avec présélection par la mise en relation positive 

(MER+) ; 

13. taux de satisfaction des employeurs ayant d®pos® une offre concernant lôadaptation de 
lôoffre de services de P¹le emploi ¨ leurs besoins ; 

¶ deux indicateurs ayant trait ¨ lôoptimisation des moyens de P¹le emploi (indicateurs 14 et 15) 

14. taux des ETP de Pôle emploi dédiés à la production de services sur les ETP totaux de 

Pôle emploi ; 

15. nombre dôETP affect®s au suivi et ¨ lôaccompagnement des demandeurs dôemploi. 

8.1.3. La place pivot d®volue ¨ lôentretien dôinscription et de diagnostic 

[861] La convention tripartite
275

 consacre lôentretien dôinscription et de diagnostic comme la premi¯re 

®tape de lôaccompagnement vers lôemploi 

[862] Elle stipule quôau cours de lôentretien, le conseiller valide lôinscription du demandeur dôemploi 

et examine sa demande dôallocations. Lorsque le montant de lôindemnisation ne peut °tre calcul® 

pendant lôentretien, le conseiller lui indique les diff®rentes ®tapes de la proc®dure ainsi que les 

modalités selon lesquelles il sera inform® de lôavanc®e du traitement de son dossier. La notification 

des droits à indemnisation intervient dans un délai maximal de dix jours ouvrés à compter de la 

complétude du dossier dôindemnisation. 

[863] L'entretien permet également au demandeur d'emploi d'élaborer avec le conseiller son projet 

personnalisé d'accès à l'emploi (PPAE), et de préciser l'offre de services dont il peut bénéficier, à partir 

d'un diagnostic précis de sa situation au regard des potentialités de l'emploi au plan local et de ses 

aspirations professionnelles (indicateur 6). 

[864] Lôoffre de services tient compte de la distance ¨ lôemploi du demandeur dôemploi au travers de 

parcours dôaccompagnement diversifi®s. 

[865] Elle vise à répondre aux diff®rentes difficult®s quôil rencontre, en particulier : 

¶ le d®faut dôinformation sur le march® du travail, sur les offres disponibles et le manque 
dôautonomie dans la recherche dôemploi. Ce type de difficult®s se r®sout notamment par la 

mise ¨ disposition dôoffres dôemploi et par lôapprentissage de méthodes de recherche 

dôemploi ; 

¶ lôinad®quation entre, dôune part, les capacit®s et le projet professionnel du demandeur et, 

dôautre part, les opportunit®s li®es au march® local. Ce type de difficult®s se r®sout notamment 

par lôacquisition et/ou la validation de nouvelles comp®tences et/ou par lôaccompagnement 

dôune mobilité géographique ; 

¶ lôexistence de probl®matiques sociales, culturelles ou de sant®, pouvant constituer des freins à 

lôemploi. Ce type de difficult®s se résout notamment par la mise en îuvre pr®alable dôactions 

destinées à lever ces freins ou à lutter contre les discriminations, en lien si besoin avec les 

acteurs de lôinsertion. 
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[866] La convention mentionne expressément lô©ge du demandeur dôemploi
276

 et la récurrence de 

ses périodes de chômage comme des éléments importants dans lô®tablissement du diagnostic et le 

choix des services associés. 

8.1.4. Une ®volution du suivi des demandeurs dôemploi vers un accompagnement 

diff®renci® selon la distance ¨ lôemploi 

[867] Dans son plan stratégique « Pôle emploi 2015, réussir ensemble », Pôle emploi résume ainsi les 

objectifs de la Convention tripartite signée le 11 janvier 2012 : la personnalisation de lôoffre de 

services aux demandeurs dôemploi et aux entreprises ; la n®cessit® dôagir plus en proximité avec les 

territoires et le red®ploiement des moyens vers lôaccompagnement des demandeurs dôemploi. 

[868] Les six priorités stratégiques qui en découlent sont les suivantes : 

¶ faire plus pour ceux qui en ont le plus besoin, 

¶ agir en proximité avec nos partenaires, 

¶ simplifier et mettre le collectif au cîur de lôorganisation du travail, 

¶ être plus attentif aux résultats de notre action, 

¶ innover pour améliorer nos services et valoriser nos expertises, 

¶ faire le pari de la confiance. 

 

[869] Partant du principe que les demandeurs dôemploi ont des besoins diff®rents en termes de 

services et de fréquence des contacts avec Pôle emploi, il est proposé de différencier lôoffre de services 

qui sera organisée autour de trois modalités dôaccompagnement et de suivi : 

¶ accompagnement renforcé, 

¶ accompagnement guidé, 

¶ suivi et appui ¨ la recherche dôemploi
277

. 

 

[870] Ces nouveaux types dôaccompagnement en fonction de la distance ¨ lôemploi des demandeurs 

dôemploi, diagnostiqu®e lors de lôentretien dôinscription et de diagnostic (EID). Les portefeuilles des 

conseillers varient en nombre selon le type dôaccompagnement auquel ils sont affect®s : 70 

demandeurs dôemploi pour lôaccompagnement renforc®, de 100 ¨ 150 pour lôaccompagnement guid® et 

de 200 ¨ 350 pour lôaccompagnement suivi. 

[871] ê une question de la mission relative ¨ lôabandon du premier entretien pour les seniors d¯s le 

premier mois, Les responsables de Pôle emploi ont apporté la réponse suivante : « m°me sôil nôy a pas 

dôindication explicite dans le plan strat®gique ç Pôle emploi 2015 » sur ce sujet, il convient de noter 

quôil nôest pas envisag® de renoncer ¨ cette modalit® pour les demandeurs qui en ont le plus besoin 

qui sont en effet pris en charge selon la modalit® de lôaccompagnement dit ç renforcé ». 

Lôaccompagnement renforc® est la modalit® la plus soutenue de lôoffre de services de P¹le emploi 

dont bien entendu peuvent faire partie les demandeurs dôemploi seniors (cf. ç Pôle emploi 2015 » 

p.16)
278

. 
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[872] Lôaccompagnement renforc® sera développé en interne à Pôle emploi, en complément des 

op®rateurs ext®rieurs et des partenaires. Il sera destin® aux demandeurs dôemploi les plus ®loign®s de 

lôemploi. Elle pourra ®galement °tre propos®e ¨ ceux qui cumulent difficult®s de nature 

professionnelle et freins p®riph®riques ¨ lôemploi. Dans ce dernier cas, lôaccompagnement sôeffectuera 

en lien et en coordination avec les partenaires du territoire (services sociaux publics et associatifs, 

services spécialisés, etc.). Dans le cadre de cette offre de services, il est prévu de porter une attention 

particuli¯re ¨ la n®cessit® dôadapter les réponses aux difficultés rencontrées par les jeunes et les 

seniors
279

. 

[873] Lôaccompagnement guid® sera destin® ¨ des demandeurs dôemploi qui ont besoin dôun appui 

dans leur recherche dôemploi et leur mobilit® professionnelle, lôintensit® et le contenu de 

lôaccompagnement ®tant d®finis par le conseiller en fonction du diagnostic r®alis®. 

[874] Le suivi et lôappui ¨ la recherche dôemploi seront r®serv®s aux demandeurs dôemploi proches du 

marché du travail et autonomes dans leur recherche et qui ont surtout besoin dô°tre mis en relation 

avec des employeurs. Des prestations dô®valuation et un appui ad hoc seront proposés aux demandeurs 

dôemploi ayant un projet de cr®ation ou de reprise dôentreprise. 

[875] En sôappuyant sur sa nouvelle offre de services, Pôle emploi sôengage ¨ continuer à se mobiliser 

en faveur de la sécurisation des parcours professionnels et des publics qui rencontrent le plus de 

difficulté
280

, à savoir : 

¶ les jeunes, 

¶ les bénéficiaires de minima sociaux, 

¶ les chômeurs de longue durée, 

¶ les seniors
281

. 

 

[876] La m°me logique de personnalisation pr®vaut pour les entreprises qui nôexpriment pas toutes 

des attentes et des besoins identiques : au-del¨ de lôoffre de services universels à la disposition de 

toutes les entreprises, une offre de services renforcés sera proposée aux employeurs qui en ont le plus 

besoin, en particulier les TPE. 

8.1.5. Une offre de services personnalisée 

[877] Le conseiller r®f®rent est lôinterlocuteur privil®gi® du demandeur dôemploi pour lôacc¯s aux 

services de Pôle emploi. Il est responsable de lôaccompagnement du demandeur dôemploi et sôassure 

que des réponses ont été apport®es aux difficult®s de ce dernier, en mati¯re de recherche dôemploi ou 

dôindemnisation, en lôorientant au besoin vers dôautres interlocuteurs pertinents. 

[878] Il sôassure au cours des diff®rents contacts que le demandeur dôemploi accomplit des actes 

positifs de recherche dôemploi, tels quôils sont d®finis aux articles R 5411-11 et 12 du code du travail. 

Il peut proposer la radiation du demandeur dôemploi de la liste des demandeurs dôemploi sôil constate 

lôune des situations pr®vues par lôarticle L 5412-1 du code du travail. 

[879] Il sôappuie sur le diagnostic ®tabli lors de lôentretien dôinscription et le met régulièrement à jour 

à partir des événements survenus dans le parcours du demandeur dôemploi. Il définit, lors de son 

premier contact avec lui, les différentes modalités des contacts ultérieurs (rencontres, rendez-vous 

téléphoniques, courriels). 

[880] Lôindicateur 4 servira ¨ mesurer la qualit® du service rendu par le taux de satisfaction des 

demandeurs dôemploi concernant lôadaptation de lôoffre de services de Pôle emploi à leurs besoins. 
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 « Dans le cadre de cette offre de services, une attention particulière sera port®e ¨ la n®cessit® dôadapter nos 

réponses aux difficultés rencontrées par les jeunes et les seniors », Pôle emploi 2015, p.16. 
280

 Cette mobilisation pourra sôinscrire dans la mise en îuvre des plans d®cid®s par lô£tat et des accords 

interprofessionnels entre les partenaires sociaux. 
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 « Pôle emploi 2015, réussir ensemble », octobre 2102. Document consultable sur le site de Pôle emploi. 
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8.1.6. Une attention particulière portée à la prévention du chômage de longue durée 

[881] Pour lôensemble des demandeurs dôemploi, un suivi r®gulier est assuré à partir du 4
e
 mois par le 

conseiller référent permettant dôune part, de faire le point sur les d®marches accomplies et les 

prestations suivies pour la mise en îuvre du PPAE et de lôautre, de proc®der ¨ lôactualisation de son 

PPAE tous les trois mois. 

[882] Par ailleurs, un bilan approfondi est organis® au b®n®fice des demandeurs dôemploi 9 mois après 

leur inscription d¯s lors quôils nôont ®t® inscrits quôen cat®gorie A ou B au cours de la p®riode. Ce 

bilan est lôoccasion dôexaminer lôopportunit® dôun placement en suivi renforc®, au sein de P¹le emploi 

ou aupr¯s dôun autre op®rateur, et de programmer les actions n®cessaires pour pr®venir un basculement 

dans le ch¹mage de longue dur®e, notamment par lô®largissement des cibles professionnelles. 

[883] Lôobjectif étant de réduire les risques de chômage de longue durée, en particulier pour les jeunes 

et les seniors, lôindicateur 2 mesure la part des demandeurs dôemploi encore inscrits sur les listes de 

Pôle emploi 12 mois après leur inscription. 

[884] Lôindicateur 2 bis mesure la part des demandeurs dôemploi de moins de 25 ans et de 50 ans 

et plus encore inscrits sur les listes de Pôle emploi 12 mois après leur inscription. Les objectifs 

chiffrés à atteindre sont consignés dans le tableau ci-dessous : 

Tableau 67 :  Part des demandeurs dôemploi seniors de 50 ans et plus encore inscrits sur les listes de 

Pôle emploi 12 mois après leur inscription 

 Mars 2011 2012 2013 2014 

Seniors 47 % 

(catégories A, 

B, C) 

- 2 points (soit 

45 %) 

- 2 points (soit 

43 %) 

- 2 points (soit 

41 %) 

Source :  Convention tripartite 2012-2014 

[885] Les demandeurs dôemploi ayant un projet de cr®ation ou de reprise dôentreprise b®n®ficient dôun 

accompagnement adapté qui mobilisera les différents dispositifs disponibles au plan local. Les 

licenci®s ®conomiques font lôobjet dôun accompagnement sp®cifique lorsquôils adh¯rent au contrat de 

sécurisation professionnelle. Lôappr®ciation des difficult®s du demandeur dôemploi et le choix des 

prestations et aides adaptées à ses besoins relèvent du conseiller, lors du diagnostic initial et lors des 

contacts ultérieurs. 

[886] Dans ce travail, le conseiller est guid® par un outil dôaide ¨ la d®cision qui oriente et objective 

ses choix. Il sôappuie sur une cartographie territoriale pr®cise de lôoffre de services disponible 

intégrant, outre les services offerts par Pôle emploi, ceux mobilisables chez les partenaires. Les outils 

dont dispose le conseiller permettent ®galement dôanalyser lô®tat du march® local du travail afin 

dôinformer et dôorienter le demandeur dôemploi vers les m®tiers et secteurs dôactivit® les plus porteurs. 

[887] Lôobjectif ®tant dô®viter que des demandeurs dôemploi ne restent trop longtemps sans contact 

avec lôemploi, lôindicateur 3 mesure les progr¯s ¨ r®aliser pour r®duire le nombre de demandeurs 

dôemploi ayant une dur®e dôinscription cumulée de plus de 21 mois en catégorie A au cours des 24 

derniers mois. 

Tableau 68 :  Nombre de demandeurs dôemploi ayant une dur®e dôinscription cumul®e de plus de 21 
mois en catégorie A au cours des 24 derniers mois 
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2011 2012 2013 2014 

0,4 million 

(FH juin 2011) 

0,35 million 0,30 million 0,25 million 

Source :  Convention tripartite 2012-2014 

8.1.7. Un renforcement prévu des moyens humains consacrés au suivi et à 

lôaccompagnement 

[888] Pour renforcer la présence de Pôle emploi sur les territoires et auprès des usagers, la convention 

stipule un redéploiement de ses effectifs vers la production de services, et notamment vers le suivi et 

lôaccompagnement des demandeurs dôemploi. 

[889] Lôobjectif ®tant dôaccroître la part des Equivalents temps plein (ETP) de Pôle emploi dédiés à la 

production de services, lôindicateur 14 mesure lô®volution du taux des ETP de Pôle emploi dédiés à la 

production de services sur les ETP totaux de Pôle emploi, qui devra passer de 82,3 % des effectifs en 

avril 2011 à 83,7 % en 2014. 

[890] La convention précise également que le suivi et lôaccompagnement des demandeurs dôemploi 

devront, en 2014, mobiliser lô®quivalent, en temps agent, de 2 000 ETP suppl®mentaires par rapport ¨ 

la situation actuelle, ¨ effectifs globaux constants, soit lô®quivalent dôune augmentation de 30 % du 

temps agent consacr® au suivi et ¨ lôaccompagnement 

[891] Lôindicateur 15 mesure le taux de progression du temps agent consacré à lôaccompagnement du 

niveau actuel de 6700 ETP (provisoire) à 30 %, soit + 2000 ETP. 

[892] Cette évolution devra résulter de la rationalisation des fonctions support, des gains de 

productivité r®alis®s sur les fonctions ç m®tier è, de lôadaptation de la cha´ne hi®rarchique et du 

recentrage des actions en direction des entreprises (ciblage de la prospection, diff®renciation de lôoffre 

de services aux employeurs). 

8.1.8. Des moyens humains actés dans la Loi de finances 2013 

[893] Le ministre du Travail, de lôemploi et de la formation professionnelle, Michel Sapin, reprend les 

priorit®s du service public de lôemploi dans son discours ¨ lôoccasion du lancement de « Pôle emploi 

2015 », le 3 juillet dernier :  

« La convention tripartite et sa déclinaison dans « Pôle Emploi 2015 » comportent trois 

priorités : personnalisation, proximité avec les territoires et performance. Autant de principes 

auxquels je souscris totalement (é) 

La nouvelle offre que vous allez déployer permettra aux conseillers de moduler les mesures de 

suivi et dôaccompagnement en fonction des besoins. Cette diff®renciation des modalit®s et du 

contenu de la prise en charge est une évolution majeure même si évidemment, je le sais, le suivi 

mensuel personnalisé avait déj¨ donn® lieu ¨ des adaptations (é) 

Cette approche suppose, côest une condition cl®, une vraie capacit® dôanalyse, de diagnostic, de 

compréhension des attentes et des capacités de chaque demandeur. Elle demande une 

réévaluation permanente des situations, qui changent au fil du temps, pour toujours « coller » 

aux besoins de chacun. Cela demande des méthodes, des outils, des procédures, mais plus 

encore cela demande compétence et expérience. »
282

 

 

[894] ê cette occasion, le ministre du Travail rappelle lôobjectif de P¹le emploi de red®ployer 2000 

®quivalents temps plein dôici 2014, vers lôaccompagnement renforc®, comme le pr®voit la convention 

tripartite. La mission « travail et emploi » de la loi de finances 2013 prévoit, au chapitre des nouvelles 

d®penses, +107 Mú r®serv®s au recrutement de 2 000 conseillers à Pôle emploi. 

                                                      
282

 Site du ministère travail-emploi.gouv.fr. 
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8.2. Les points de vigilance soulev®s par le Rapport dôinformation parlementaire 

dôoctobre 2012 

[895] Le comit® dô®valuation et de contr¹le des politiques publiques de lôAssembl®e nationale a 

d®pos®, en octobre 2012, un rapport de suivi des pr®conisations formul®es lors lô®valuation de la 

performance des politiques sociales en Europe en 2011
 283. 

Le rapport fait état des réponses apportées 

par le Gouvernement aux préconisations des rapporteurs relatives au service public de lôemploi. Il 

souligne, en pr®ambule, lôimportance dôun accompagnement intensif et personnalis® des demandeurs 

dôemploi, puisquôil permet ç un retour ¨ lôemploi plus rapide que la formation professionnelle qui 

occupe ¨ temps plein le demandeur dôemploi pendant une dur®e certaine et peut donc lô®loigner 

durablement du marché du travail ». 

[896] La mission a retenu de ce rapport trois points de vigilance en lien direct avec le plan stratégique 

« Pôle emploi 2015 ». 

8.2.1. Des effectifs supplémentaires jugés bienvenus mais insuffisants et pas toujours 

adaptables à la conjoncture 

[897] Les rapporteurs de la mission dôinformation parlementaire constatent avec satisfaction 

lôaugmentation ç significative et durable » des effectifs de Pôle emploi dans le but de renforcer 

lôaccompagnement des demandeurs dôemploi, sans toutefois atteindre la certitude que ces moyens 

seraient suffisants. Leurs interrogations se portent, ensuite, sur trois points : 

¶ Comment accro´tre la r®activit® du service public dôemploi ¨ la hausse comme ¨ la baisse, 

alors que la Convention collective de lôop®rateur impose un taux de CDD ne d®passant les 5 % 

des effectifs ? 

¶ Des red®ploiements des fonctions supports vers lôaccompagnement sont-ils encore 

envisageables ? 

¶ Des red®ploiements des effectifs vers des r®gions plus touch®s que dôautres par la crise sont-ils 

possibles ?
284

 

8.2.2. Une offre de services différenciée qualifiée de pragmatique, mais qui devra être 

évaluée régulièrement 

[898] Les rapporteurs rappellent, en premier lieu, lôeffet positif de lôintensification des contacts avec 

les demandeurs dôemploi, comme ç lôun des enseignements les plus robustes des ®valuations 

consacr®es aux politiques de lôemploi ». Ils soulignent « lôeffet positif dôun contact fréquent avec le 

demandeur dôemploi, pour lutter contre le d®couragement, en particulier en p®riode de crise ». Dans 

leur précédent rapport, ils avaient alors préconisé un accompagnement renforcé pour tous, avec deux 

entretiens très rapprochés au d®but du parcours personnalis®, lôun sur lôindemnisation, lôautre sur le 

projet professionnel ; un entretien dans les cinq jours suivant lôinscription ¨ P¹le emploi et des 

contacts fréquents ensuite. 

                                                      
283

 Rapport dôinformation d®pos® par le Comit® dô®valuation et de contr¹le des politiques publiques sur la mise 

en îuvre des conclusions du rapport dôinformation (nÁ 4098) du 15 d®cembre 2011 sur lô®valuation de la 

performance des politiques sociales en Europe, présenté par MM. Michel HEINRICH et Régis JUANICO, 

Députés, 18 octobre 2012. 
284

 Ibid., p.18. 
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[899] Lôabandon du suivi mensuel personnalis® (SMP) en vigueur depuis 2006, intervient, alors 

quôune ®tude de d®cembre 2012 de la DARES
285

 affirme que la mise en îuvre du SMP a entra´n® une 

réduction significative de la durée d'inscription sur les listes de demandeurs d'emploi : « La durée 

d'inscription a diminué d'entre 5 et 9 % pour les demandeurs d'emploi qui n'étaient pas indemnisés ou 

qui l'étaient dans une filière courte (avec une durée potentielle d'indemnisation de 7 mois). La 

réduction est plus forte (10 à 12 %) pour les demandeurs d'emploi indemnisés en filière longue (avec 

une duré maximale d'indemnisation de 23 mois). L'effet du SMP est plus important en 2007 qu'en 

2006, traduisant vraisemblablement une amélioration des services rendus avec l'expérience des 

premiers mois du dispositif », notent les auteurs Maëlle Fontaine (DARES) et Thomas Le Barbanchon 

(CREST)
286
. Cette ®tude qui nôest par prolong®e pour les ann®es suivantes, a toutefois lôint®r°t dôavoir 

été conduite avant la crise économique intervenue en 2008. 

[900] De la même manière, les rapporteurs de la mission parlementaire demandent que les modalités 

dôaccompagnement diff®renci® de ç Pôle emploi 2015 èfassent lôobjet dôune ®valuation r®guli¯re et 

que le Parlement soit inform® de ses r®sultats. Ils sôinterrogent, notamment, sur les moyens mobilis®s 

pour atteindre les objectifs annoncés. 

 
Dôapr¯s les calculs des rapporteurs, ¨ partir des informations donn®es par le minist¯re, 8 700 conseillers (en 

ETP) seraient charg®s de lôaccompagnement dit ç renforcé è. Si le ratio de 70 demandeurs dôemploi par 

conseiller est respecté, le nombre de bénéficiaires de cet accompagnement dépasserait 609 000 demandeurs 

dôemploi. Comment seront-ils sélectionnés ? Ce chiffre correspond-il à une réalité ? La proportion de 

demandeurs dôemploi susceptibles dôavoir besoin dôun accompagnement renforcé est-elle connue ? Une étude a-

t-elle été menée pour connaître la proportion intéressée par le suivi dématérialisé ? 

 

Source :  Rapport dôinformation parlementaire, p.23. 

8.2.3. Lôapproche globale du demandeur dôemploi jug®e efficace ¨ condition de 

renforcer la coordination entre aide sociale et retour ¨ lôemploi 

[901] Les rapporteurs rel¯vent avec satisfaction le choix par P¹le emploi dôune approche transversale 

et globale du demandeur dôemploi et de ses difficult®s ou ç freins périphériques », et ce comme moyen 

efficace pour lutter contre le ch¹mage de longue dur®e et lôexclusion. 

[902] Ils sôinterrogent, cependant, sur les moyens de renforcer la coordination entre conseils g®n®raux 

et P¹le emploi, afin dôam®liorer le suivi des b®n®ficiaires du RSA. Ils soulignent lôimportance dôune 

de leurs recommandations, reprise par le gouvernement, en faveur dôune revue de bonnes pratiques, 

« sous une forme proche de la óm®thode ouverte de coordinationô ». 

                                                      
285

 M. Fontaine et T. Le Barbanchon, « Évaluation du suivi mensuel personnalisé mis en place par l'ANPE en 

2006 », DARES Documents dô®tudes, n° 175, décembre 2012. 
286

 Les auteurs conviennent que la réduction totale de la durée passée sur les listes « résulte d'une accélération de 

la sortie des listes à la fois pour reprise d'emploi et pour radiation administrative » et jugent nécessaire 

dôeffectuer une analyse sp®cifique des demandeurs d'emploi radi®s des listes en d®but de demande. 
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1. PRESENTATION GENERAL E DU CSP 

[903] Depuis le 1er septembre 2011, les salariés visés par un licenciement pour motif économique, 

dans les entreprises de moins de 1 000 salariés peuvent adhérer au contrat de sécurisation 

professionnelle (CSP). En cas dôadh®sion, ils b®n®ficient dôun ensemble de mesures visant ¨ acc®l®rer 

leur retour vers lôemploi.  

[904] Le CSP est issu de lôaccord national interprofessionnel (ANI) sign® le 31 mai 2011 par les 

partenaires sociaux, accord mis en îuvre par la convention du 19 juillet 2011 relative au CSP agr®®e 

par arrêté du 6 octobre 2011. Le CSP remplace la convention de reclassement personnalisé (CRP) et le 

contrat de transition professionnelle (CTP), qui était en vigueur dans certains bassins dôemploi, 

lôobjectif ®tant de remplacer les CRP et CTP par un dispositif unique et p®renne. Parallèlement à la 

mise en place du CSP, les CRP et CTP propos®s dans le cadre dôune proc®dure de licenciement 

engag®e jusquôau 31 ao¾t 2011, se poursuivent jusquô¨ leur terme. 

[905] Le contrat de sécurisation professionnelle est régi par les articles L. 1233-65 à L. 1233-70 du 

Code du travail, cr®®s par lôarticle 41 de la loi nÁ 2011-893 du 28 juillet 2011 pour le développement 

de l'alternance et la sécurisation des parcours professionnels dite « loi Cherpion ». 

[906] Pour le r®gime dôassurance ch¹mage, une convention UNEDIC relative au contrat de 

s®curisation professionnelle a ®t® sign®e par lôensemble des partenaires sociaux le 19 juillet 2011, et 

cette convention a été agréée par arrêté en date du 6 octobre 2011. 

1.1. Conditions dôadh®sion au CSP et dur®e du contrat 

1.1.1. Entreprises concernées 

[907] Toutes les entreprises de moins de 1 000 salariés, ainsi que les entreprises en redressement ou 

liquidation judiciaire (quel que soit leur effectif), sont tenues de proposer, lors de l'entretien préalable 

ou à l'issue de la dernière réunion des représentants du personnel, le bénéfice du contrat de 

sécurisation professionnelle à chaque salarié dont il est envisagé de prononcer le licenciement pour 

motif économique.  

[908] Lôobligation de proposer le CSP ne concerne pas les entreprises de 1 000 salariés et plus, déjà 

tenues de proposer un congé de reclassement aux salariés dont elles envisagent le licenciement 

économique. Elle concerne par contre y compris les entreprises de 50 salariés et plus soumises à 

lô®tablissement dôun plan de sauvegarde de lôemploi (PSE) lorsquôelles envisagent de licencier au 

moins 10 salariés sur une période de 30 jours. 

1.1.2. Salari®s concern®s et effets de lôadh®sion au CSP 

[909] Le CSP est propos® aux salari®s aptes ¨ lôemploi dont le licenciement ®conomique est envisag® 

et qui : 

¶ soit, ont au moins un an d'anciennet® dans lôentreprise ; 

¶ soit, ne remplissent pas cette condition dôanciennet® dôun an mais justifient des conditions ouvrant 

droit au bénéfice de lôallocation dôaide au retour ¨ lôemploi (au moins 4 mois dôaffiliation dans les 

28 mois pour les salariés de moins de 50 ans, ou dans les 36 derniers mois pour les salariés de 50 

ans et plus). 
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[910] À défaut de proposition par lôentreprise, côest Pôle emploi qui propose le CSP au salarié lors de 

lôentretien cons®cutif ¨ lôinscription comme demandeur dôemploi. Dans ce cas, lôemployeur est 

redevable ¨ lôUNEDIC d'une contribution égale à deux mois de salaire brut, portée à trois mois lorsque 

son ancien salarié adhère au contrat de sécurisation professionnelle suite à la proposition de Pôle 

emploi. 

[911] Le salarié a un délai de réflexion de 21 jours calendaires pour accepter le CSP. En cas 

dôacceptation du contrat, « l'adhésion du salarié au contrat de sécurisation professionnelle emporte 

rupture du contrat de travail » (cf. lôarticle L1233-67 du code du travail). Pendant le CSP, le salarié a 

le statut de stagiaire de la formation professionnelle. 

[912] ê titre exp®rimental, lôarticle 4 de lôANI du 31 mai 2011 prévoit que le CSP est ouvert aux 

demandeurs dôemploi en fin de CDD, en fin de mission dôint®rim ou en fin de contrat de chantier. Les 

bassins dôemploi concern®s par lôexp®rimentation sont d®termin®s en comit® de pilotage national du 

CSP. 

1.1.3. Durée du CSP 

[913] La durée du CSP est fixée à 12 mois (au plus) ¨ compter de la date dôadh®sion au CSP.  

[914] Le CSP prend fin avant ce terme en cas de reprise d'emploi de lôadh®rent. Toutefois, en cas de 

rupture du nouveau contrat de travail (CDI, CDD ou contrat de travail temporaire d'une durée de plus 

de 3 mois) pendant la période d'essai, le CSP est repris, sans que cette reprise ne modifie le terme fixé 

initialement lors de l'adhésion au dispositif.  

[915] Le CSP peut ®galement prendre fin si lôadh®rent ne remplit pas ses obligations (absence de 

pr®sentation ¨ une action de formation, refus ¨ deux reprises dôune offre raisonnable dôemploi, 

d®clarations inexactes, é). 

[916] Enfin, le CSP prend fin au plus tard lorsque lôadh®rent a le nombre de trimestres requis pour 

liquider sa retraite ¨ taux plein, ou atteint lô©ge de la retraite ¨ taux plein (65 ans port® progressivement 

à 67 ans). 

1.2. Lôaccompagnement personnalis® et renforc® pendant le CSP 

[917] Lôaccompagnement sp®cifique pr®vu dans le cadre du CSP dure 12 mois, mais il peut se 

prolonger au-del¨ du CSP pendant au plus 6 mois en cas de reprise dôemploi. En cas de retour ¨ 

lôemploi le 12
ème

 mois, le suivi issu du CSP peut ainsi durer jusquô¨ 18 mois au total. 

1.2.1. La parcours de retour ¨ lôemploi 

[918] Selon lôarticle L1233-65 du code du travail, le parcours de retour ¨ l'emploi dans la cadre dôun 

CSP « débute par une phase de pré-bilan, d'évaluation des compétences et d'orientation 

professionnelle en vue de l'élaboration d'un projet professionnel. Ce projet tient compte, au plan 

territorial, de l'évolution des métiers et de la situation du marché du travail.  

Ce parcours comprend des mesures d'accompagnement, notamment d'appui au projet professionnel, 

ainsi que des périodes de formation et de travail. » 

 

[919] Le parcours de retour à l'emploi débute par une phase de pré-bilan lors dôun entretien qui doit 

être réalisé dès les 8 jours qui suivent la date d'adhésion. Le plan de sécurisation professionnelle (PSP) 

®labor® par le b®n®ficiaire et son conseiller est mis en îuvre dans le mois qui suit ce premier entretien. 

Outre le projet professionnel, le PSP comporte les actions dôaccompagnement retenues, les actions de 

formation et les p®riodes dôactivit® professionnelle en entreprise. 

1.2.2. Le cahier des charges des op®rateurs de lôaccompagnement 

[920] Lôaccompagnement des bénéficiaires du CSP est confié à Pôle emploi, qui peut déléguer à 

dôautres op®rateurs choisis par appel dôoffres (article 13 de lôANI). 



IGAS, RAPPORT N°RM2013-023P 

 

224 

[921] Pour tous les opérateurs prestataires du CSP (Pôle emploi et opérateurs externes) existe un 

cadrage de lôoffre de service. Ce cahier des charges a été adopté par le comité de pilotage du 3 octobre 

2012. 

[922] Il prévoit en particulier que les prestataires du CSP mettent en place des équipes dédiées de 

conseillers (ou « référents »). Le portefeuille actif (hors adhérents en formation ou dont le contrat est 

suspendu) dôun conseiller doit °tre compris entre 40 et 60 demandeurs dôemploi. Au niveau 

départemental, le nombre moyen de bénéficiaires actifs suivi par intervenant ne doit pas dépasser 50. 

[923] La prestation dôaccompagnement comprend deux phases, une phase de diagnostic et 

dô®laboration du projet personnel (quatre semaines extensibles ¨ huit semaines par d®rogation), puis 

une phase de mobilisation et dôaccompagnement intensif ¨ la r®alisation du projet. Dans chacune des 

phases, il doit y avoir au moins un contact (entretien physique ou téléphonique) par semaine avec le 

bénéficiaire. 

1.2.3. Les p®riodes dôactivit® professionnelle pendant le CSP 

[924] Pendant le CSP, lôadh®rent peut r®aliser des p®riodes d'activit®s professionnelles en entreprise, 

sous forme de contrat de travail ¨ dur®e d®termin®e (CDD) ou de contrat dôint®rim, avec une durée du 

contrat d'au moins 14 jours (10 jours travaillés). Le cumul total de ces périodes d'activités 

professionnelles ne peut excéder 6 mois
287

.  

[925] Pendant ces périodes de travail, le versement de l'allocation de sécurisation professionnelle 

(ASP cf. infra) est suspendu mais la dur®e du CSP nôest pas impact®e, elle reste fix®e ¨ 12 mois 

maximum.  

1.3. Lôindemnisation de lôadh®rent 

1.3.1. Lôallocation de s®curisation professionnelle pendant le CSP 

[926] Lôadh®rent au CSP per­oit une allocation de s®curisation professionnelle (ASP), vers®e 

mensuellement.  

[927] Le montant de lôASP varie selon lôanciennet® du salari® : 

¶  pour les salari®s ayant au minimum 1 an dôanciennet® dans lôentreprise, son montant est fixé à 80 

% du salaire journalier de référence. Ce pourcentage est élevé en comparaison des règles de calcul 

de lôallocation dôaide au retour ¨ lôemploi (de 75 % du salaire brut pour les bas salaires ¨ 57,4 % 

pour les salaires mensuels bruts compris entre 2 000 ú et 12 000 ú). Il vise ¨ maintenir le salaire 

mensuel net de lôex-salarié ; 

¶ lorsque lôancien salari® avait moins d'un an d'anciennet® dans lôentreprise, le montant de l'ASP est 
équivalent au montant de l'ARE auquel il a droit. 

[928] Comme les b®n®ficiaires de lôASP acqui¯rent des droits ¨ retraite compl®mentaire selon les 

m°mes modalit®s que les b®n®ficiaires de lôARE, il est retenu sur le montant de lôASP une 

participation de 3 % assise sur le salaire journalier de référence et affectée au financement de ces 

droits. 

[929]  Le versement de l'allocation est interrompu dans les cas de reprise d'une activité professionnelle 

ou de versement d'une indemnité par la sécurité sociale (pour maladie ou maternité par exemple), sans 

que cette suspension du versement de lôASP nôait dôimpact sur la date de fin du contrat qui reste 

inchangée.  

                                                      
287

 Ces dur®es minimale et maximale sont issues de lôavenant nÁ1 du 23 janvier 2012 ¨ lôANI du 31 mai 2011. 

Ant®rieurement, lôarticle 16 de lôANI pr®voyait des contrats dôune dur®e minimale dôun mois, deux p®riodes 

dôactivit® professionnelle au plus, et une dur®e cumulée totale de trois mois au plus. 
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[930] Les montants dôallocations vers®es par lôassurance ch¹mage aux adh®rents ¨ un CSP (¨ compter 

du 1
er
 septembre 2011) et aux b®n®ficiaires dôune convention de reclassement personnalisée ont été de 

1,2 Mú en 2011, apr¯s 1,6 Mú en 2010 et 1,2 Mú en 2009.  

[931] On somme ici uniquement les montants dôallocations vers®es dans les dispositifs CSP et CRP, 

soit lôASP (allocation de sécurisation professionnelle) et lôASR (allocation spécifique de 

reclassement). En effet, les allocations de transition professionnelle (ATP) versées dans le cadre du 

dispositif CTP ne sont pas financ®es par lôAssurance ch¹mage. 

[932] Le tableau suivant d®compose ces montants selon lô©ge des b®n®ficiaires. 

Tableau 69 :  Montants annuels dôallocations, vers®s de 2008 ¨ 2011 aux allocataires indemnisés au 

titre de lôASP ou lôASR, par cat®gorie dô©ge 

 

Montants 
d'ASP-ASR  

< 50 ans [50 ans ; 55 ans[ [55 ans ; 60 ans[ 60 ans ou plus Montant 
total  
(en 
ƳƛƭƭƛŜǊǎ ϵύ 

Montant  
(en milliers 
ϵύ 

% 
Montant  
(en milliers 
ϵύ 

% 
Montant  
(en 
ƳƛƭƭƛŜǊǎ ϵύ 

% 
Montant  
(en 
ƳƛƭƭƛŜǊǎ ϵύ 

% 

2008 336 917 74,5% 51 037 11,3% 43 912 9,7% 20 477 4,5% 452 342 

2009 879 890 73,9% 152 008 12,8% 117 343 9,9% 41 571 3,5% 1 190 812 

2010 1 107 801 69,3% 230 379 14,4% 204 119 12,8% 57 004 3,6% 1 599 303 

2011 844 648 70,7% 155 361 13,0% 155 653 13,0% 39 033 3,3% 1 194 696 
Source :  UNEDIC, calculs mission 

[933] En 2011 comme en 2010, les b®n®ficiaires de lôASP ou de lôASR ©g®s de 50 ans ou plus 

perçoivent environ 30% des montants totaux. 

1.3.2. Lôindemnit® diff®rentielle de reclassement (IDR) ¨ la reprise dôun emploi 

[934] Si, avant la fin du CSP, le bénéficiaire retrouve un emploi moins bien rémunéré que le précédent 

(d'au moins 15 %) pour une même durée de travail, il peut percevoir une indemnité différentielle de 

reclassement. LôIDR peut ®galement °tre vers®e pendant la r®alisation de courtes p®riodes dôactivit® 

professionnelle au cours du CSP. LôIDR, pr®vue ¨ lôarticle 14 de lôANI du 31 mai 2011, existait 

également dans les dispositifs des CTP et CRP.  

[935] Elle nôest pas sp®cifique au CSP puisque, depuis la convention du 18 janvier 2006, une aide 

diff®rentielle de reclassement (ADR) peut ®galement °tre vers®e aux b®n®ficiaires de lôARE si la 

rémunération procurée par lôemploi repris est, pour une m°me dur®e de travail, inf®rieure dôau moins 

15 % ¨ la r®mun®ration de lôemploi pr®c®dent. 

[936] LôIDR est ®gale ¨ la diff®rence entre lôancien salaire et le salaire de lôemploi repris. 

[937] Elle est versée mensuellement, pendant 12 mois maximum, et dans la limite d'un montant total 

plafonné à 50 % des droits résiduels à l'allocation de sécurisation professionnelle.  

1.3.3. Lôallocation dôaide au retour ¨ lôemploi (ARE) ¨ la fin du CSP 

[938] Si, au terme du CSP, lôadh®rent est toujours à la recherche d'un emploi, il peut sôinscrire comme 

demandeur dôemploi selon une proc®dure simplifi®e et percevoir l'ARE, sans différé d'indemnisation, 

ni délai d'attente.  

[939] La dur®e de versement de lôARE est réduite du nombre de jours durant lesquels lôadh®rent au 

CSP a perçu l'allocation de sécurisation professionnelle. Par exemple, si une personne qui justifie de 

20 mois dôaffiliation ¨ lôassurance ch¹mage a b®n®fici® du versement de lôASP pendant 12 mois, elle 

pourra °tre indemnis®e au titre de lôARE pendant 8 mois. 
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1.4. Financement et pilotage du CSP 

1.4.1. Financement de lôASP et des prestations dôaccompagnement 

[940] Les employeurs (et les salariés qui renoncent à des droits lors de leur adhésion) contribuent au 

financement du CSP via deux mécanismes : 

¶ dôune part, pour le financement de lôASP : lôadh®sion au CSP emporte rupture du contrat de travail 

mais, selon lôarticle L1233-67 du code du travail, cette rupture « ne comporte ni préavis ni 

indemnité compensatrice de préavis » et le salari® ne per­oit pas dôindemnit® compensatrice de 

préavis. Toutefois, si le salarié avait été licencié, l'indemnité compensatrice de préavis aurait été 

due. Lôemployeur doit alors verser ¨ P¹le emploi une somme correspondant au pr®avis, dans la 

limite de 3 mois de salaire. Si le montant qui aurait été dû au salarié dépasse le montant versé par 

l'employeur à Pôle emploi pour financer les mesures du CSP, l'excédent est versé au salarié ; les 

salari®s nôayant pas un an dôanciennet® ne b®n®ficient pas de lôASP et ont droit ¨ lôindemnit® de 

préavis qui leur aurait ®t® vers®e sôils nôavaient pas adh®r® au CSP ; 

¶ dôautre part, pour le financement des prestations dôaccompagnement : lôemployeur verse une 

somme forfaitaire correspondant aux heures acquises par le salarié au titre du DIF et non utilisées 

(nombre dôheures de DIF restant au salari® au jour de la rupture du contrat multipli® par 50% du 

salaire horaire net du salarié) ; comme les droits acquis au titre du DIF servent au financement des 

mesures dôaccompagnement du CSP, le salari® ç perd » ces droits et ne peut en demander la 

portabilité. 

[941] Ces sommes, de même que les pénalités dues par les employeurs ayant omis de proposer le CSP 

à des salariés licenciés pour motif économique, sont recouvrées par Pôle emploi pour le compte de 

lôUNEDIC. 

[942] LôEtat et lôUNEDIC participent ®galement au financement de lôASP : 

¶ lôUNEDIC verse une somme correspondant au montant dôARE que le b®n®ficiaire aurait per­u sôil 
nôavait pas accept® le CSP ; 

¶ pour les salari®s justifiant dôune anciennet® comprise entre 1 et 2 ans dans lôentreprise, lôEtat et 

lôUNEDIC prennent en charge la moiti® du surco¾t de lôASP par rapport au montant de lôARE. 

1.4.2. Pilotage du CSP  

[943] Le pilotage du CSP est assur® de mani¯re conjointe par lôEtat et les partenaires sociaux. Au 

niveau national existe un comité de pilotage qui assure le suivi du CSP et lô®valuation des r®sultats en 

mati¯re de retour ¨ lôemploi. 

[944] Il existe également des comités de pilotage régionaux et départementaux ou infra 

départementaux. Les partenaires sociaux sont représentés dans ces comités à travers les institutions 

paritaires régionales (IPR, institutions créées par la loi n° 2008-126 du 13 février 2008 relative à la 

r®forme du service public de lôemploi, qui sont une ®manation des partenaires sociaux gestionnaires de 

lôassurance ch¹mage, et sont chargées de veiller à la bonne application de la réglementation 

dôassurance ch¹mage au sein de chaque direction r®gionale de P¹le emploi). 
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2. COMPARAISON DES CSP, CRP ET CTP 

2.1. Les caractéristiques des bénéficiaires sont différentes selon que le dispositif 

est cibl® ou non sur certains bassins dôemploi 

[945] Les deux dispositifs CRP et CTP étaient des dispositifs de reclassement ou reconversion 

proches mais qui différaient sur les populations ciblées Tandis que la CRP pouvait concerner 

lôensemble des salari®s licenci®s ®conomiques sur le territoire, la CTP ne sôappliquait que sur des 

bassins dôemploi d®limit®s car en difficult® ®conomique. 

[946] Cette différence se retrouvait dans les caractéristiques des bénéficiaires : selon une enquête 

men®e par lôorganisme paritaire collecteur agréé OPCALIA
288

, en comparaison des bénéficiaires de la 

CRP, les bénéficiaires du CTP étaient « plus souvent issus de régions sinistrées économiquement et 

dôanciens bastions industriels ou portuaires de lôest et du nord du pays. 27% des b®n®ficiaires CTP 

travaillaient dans le secteur de lôindustrie et plus dôun tiers ®taient initialement ouvriers ou ouvriers 

qualifiés » ; le CTP « sôadressait majoritairement ¨ des salari®s un peu plus ©g®s et avec une plus 

grande anciennet® dans leur entreprise dôorigine (42% avaient plus de 10 ans dôanciennet®) ». 

2.2. Comparaison des dispositifs juridiques 

[947] Les tableaux ci-dessous comparent les règles juridiques applicables dans les trois dispositifs du 

CTP, de la CRP et du CSP. 

Tableau 70 : Tableau comparatif des dispositifs CSP, CTP, CRP 

                                                      
288

 OPCALIA, Enquête auprès des bénéficiaires CTP/CRP. Synthèse des résultats, janvier 2012. Cette enquête a 

®t® r®alis®e par OpinionWay par t®l®phone aupr¯s dôun ®chantillon repr®sentatif de 1 000 bénéficiaires 

OPCALIA des dispositifs CTP/CRP, du 16 décembre 2011 au 4 janvier 2012. 
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Source :  UNEDIC, Le contrat de sécurisation professionnelle, février 2012 

Tableau 71 : Tableau comparatif des dispositifs CSP, CTP, CRP (suite) 
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Source :  UNEDIC, Le contrat de sécurisation professionnelle, février 2012 

[948] Sôagissant du dispositif juridique, on note les diff®rences suivantes entre le CSP et le CTP : 

¶ les conditions dôanciennet® sont diff®rentes : aucune condition dôanciennet® dans lôentreprise ou 

de dur®e dôaffiliation ¨ lôassurance ch¹mage nôexistait pour adh®rer au CTP ; dans le cadre du 

CSP, lôanciennet® doit °tre dôau moins un an ; il est possible dôadh®rer avec une anciennet® 

moindre mais sous r®serve dôune dur®e dôaffiliation permettant de pr®tendre au versement de 

lôARE ; dans ce dernier cas de figure, lôallocation vers®e est moindre puisquô®gale ¨ lôARE ; 

¶ sôagissant des p®riodes dôactivit® pendant le dispositif, elles sont possibles jusquô¨ 6 mois dans le 
CTP comme le CSP mais avec, pour le CSP, une condition de durée minimale de 14 jours ; 

¶ en termes dôaides ¨ la reprise dôemploi, lôIDR est pr®sente dans les trois dispositifs CTP, CRP et 

CSP ; il existait en sus dans le CTP une allocation complémentaire et une aide à la transition 

professionnelle. 

[949] Enfin, sur le renforcement de lôaccompagnement, il est pr®vu dans le cadre du CSP, 1 référent 

pour 50 bénéficiaires en moyenne, tandis que le ratio dôaccompagnement ®tait de 1 pour 30 

bénéficiaires pour le CTP. 
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3. DONNEES STATISTIQUES SUR LES CRP, CTP ET CSP 

3.1. Près de 100 000 personnes entrant annuellement dans ces dispositifs, dont 

un quart de 50 ans et plus en 2011 

[950] En 2011, 94 000 personnes sont entrées en CSP, CRP ou CTP, après 108 000 en 2010. La part 

des entrées en CRP, CTP et CSP parmi les inscriptions suite à un licenciement économique a 

augmenté continûment ces derni¯res ann®es : elle sô®tablit ¨ 53 % en 2011. Les personnes âgées de 50 

ans ou plus sont relativement moins nombreuses parmi les entrants en CRP, CTP ou CSP que parmi 

les autres inscriptions suite à un licenciement économique (24 % contre 30 %). 

Tableau 72 :  Caractéristiques des entrants en CRP, CTP et CSP 

 
Source :  Dares Analyses nÁ76, octobre 2012, Les dispositifs publics dôaccompagnement des 

restructurations en 2011 

[951] Depuis le dernier trimestre 2011, la quasi-totalité des entrées se fait dans le dispositif du CSP. A 

fin octobre 2012, le nombre de bénéficiaires en cours du CSP était proche de 88 000 personnes, et 

leurs caractéristiques socio-démographiques étaient les suivantes :  

 
Source :  Extranet CSP(extraction en date du 23 novembre 2012) 
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3.2. Les taux de retour ¨ lôemploi par ©ge constat®s pour le CTP  

[952] Le dispositif du CSP est trop r®cent pour pouvoir analyser les taux de retour ¨ lôemploi dans le 

cadre de cet accompagnement, en particulier par tranches dô©ge.  

[953] En revanche, pour le dispositif du CTP, la mission a pu disposer des données de TransitioCTP 

pour les 7 bassins dôemploi (Charleville-Mézières, Montbéliard, Morlaix, Saint Dié des Vosges, 

Toulon, Valenciennes et Vitré
289
) accompagn®s par cette filiale de lôAssociation nationale pour la 

formation professionnelle des adultes (AFPA)
290

. 

[954] Pour les cohortes ayant adhéré au CTP entre août 2009 et août 2010, soit 4 479 personnes, les 

taux de retour ¨ lôemploi durable constat®s ont ®t® les suivants, par tranches dô©ge : 

Tableau 73 :  Taux de retour ¨ lôemploi durable par tranches dô©ge et bassins dôemploi 

 
Source : Tableaux de bord de suivi du CTP tenus par TransitioCTP 

[955] Les sorties vers lôemploi sont consid®r®es comme durables lorsque le contrat de travail est de 

plus de 6 mois ou en cas de cr®ation dôentreprise. Les issues sont qualifi®es de ç positives è lorsquôil y 

a retour ¨ lôemploi quel que soit sa dur®e ou entrée en formation qualifiante. 

[956] Le taux de retour ¨ lôemploi durable est variable selon les bassins dôemploi. Il est en moyenne 

de 48,5 %.  

[957] Par tranches dô©ge, les moins de 26 ans, les 26 ¨ 45 ans et les 45 ¨ 50 ans sont proches de la 

moyenne du taux de retour ¨ lôemploi. Par contre, le taux pour les 50-55 ans sô®loigne de la moyenne 

de près de 10 points (-8,7 points). A lôexception du bassin de Vitr®, il y a syst®matiquement un 

d®crochage du taux de retour ¨ lôemploi des 50-55 ans par rapport à celui des 45-50 ans. Le taux de 

retour ¨ lôemploi des plus de 55 ans sô®carte tr¯s nettement du taux moyen (-23,2 points), il est 

syst®matiquement inf®rieur ¨ 30% ¨ lôexception de Valenciennes. 

[958] Par genre, la situation des femmes est toujours moins favorable que celle des hommes quelle 

que soit la classe dô©ge. Lô®cart de taux de retour ¨ lôemploi entre hommes et femmes de m°mes ©ges 

est particulièrement défavorable pour les femmes âgées de 50 à 55 ans. 

                                                      
289

 Ces bassins dôemploi ont ®t® progressivement ®tendus au cours de lôexp®rimentation. 
290

 Dans le cadre de la mise en place du CSP, Transitio a également eu en charge le « CSP transitoire », en 

lôattente de lôentr®e en vigueur des nouveaux march®s de sous-traitance de Pôle emploi. 
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[959] Sur ce m°me p®rim¯tre (CTP dans les 7 bassins dôemploi susnomm®s), la mission a également 

eu connaissance des taux dôacc¯s ¨ la formation, par tranches dô©ge : 

Tableau 74 :  Pourcentage des adhérents CTP ayant eu au moins une formation (adhérents entre août 

2010 et juillet 2011) 

Tranches dô©ge % dôadh®rents ayant eu une formation 

Moins de 26 ans 48,4% 

26 ans à 44 ans 57,0% 

45 à 49 ans 63,7% 

50 à 54 ans 62,9% 

55 à 59 ans 64,8% 

60+ 59,3% 

Total 59,6% 

Source :  Tableaux de bord de suivi du CTP tenus par TransitioCTP 

[960] Ces taux dôacc¯s ¨ la formation dôadh®rents au CTP sont ®lev®s, en comparaison de lôensemble 

des demandeurs dôemploi. A la diff®rence de lôensemble des demandeurs dôemploi, on ne constate pas 

un accès moindre des adhérents les plus âgés
291

 à la formation, au contraire même, qui pourrait 

expliquer un taux de retour ¨ lôemploi plus faible. 

[961] Les formations sont dôune dur®e relativement longue. Le tableau suivant pr®sente les m°mes 

pourcentages pour les seules formations de plus de 35 heures. 

Tableau 75 :  Pourcentage des adhérents CTP ayant eu au moins une formation de plus de 35 heures 

(adhérents entre août 2010 et juillet 2011) 

Tranches dô©ge 
% dôadh®rents ayant eu une formation de plus 

de 35 heures 

Moins de 26 ans 35,8% 

26 ans à 44 ans 42,7% 

45 à 49 ans 49,3% 

50 à 54 ans 45,7% 

55 à 59 ans 39,2% 

60+ 43,5% 

Total 44,0% 

Source :  Tableaux de bord de suivi du CTP tenus par TransitioCTP 

 

 

                                                      
291

 Selon DARES Analyse n°2012-024 : « Les demandeurs dôemploi de moins de 26 ans b®n®ficient plus 

fr®quemment dôune formation que leurs a´n®s : fin 2010, 15,2 % ®taient en formation contre 8,2 % parmi ceux 

âgés de 26 à 44 ans et 4,2 % de ceux de plus de 45 ans. » 
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4. RESULTATS DE LôENQUETE MENEE PAR LA MISS ION AUPRES DE 

CONSEILLERS CSP SUR LES FREINS SPECIFIQUES AU RETOUR A LôEMPLOI 

DES DEMANDEURS DôEMPLOI AGES DE 50 ANS ET PLUS 

4.1. Objectifs et modalit®s de lôenqu°te 

[962] La mission a souhait® recueillir lôavis de conseillers de P¹le emploi sur leur perception de freins 

sp®cifiques ®ventuels au retour ¨ lôemploi des seniors, d®finis comme ®tant ceux ©g®s de 50 ans et 

plus, en comparaison de demandeurs dôemploi plus jeunes, et sur la fa­on dont ils peuvent y répondre. 

[963] Cette enquête était destinée à interroger les conseillers accompagnant de façon renforcée des 

demandeurs d'emploi, de tous ©ges, adh®rents au CSP. Pour des raisons de commodit® dôenqu°te, ont 

®t® cibl®s les 25 bassins dôemploi (à octobre 2012) expérimentant par ailleurs le dispositif prévu à 

lôarticle 4 de lôaccord national interprofessionnel du 31 mai 2011 (extension du CSP aux demandeurs 

dôemploi en fin de CDD, en fin de mission dôinterim ou en fin de contrat conclu pour la dur®e dôun 

chantier) et ¨ lôarticle 43 de la loi nÁ2011-893 du 28 juillet 2011. 

[964] Lôenqu°te a ®t® r®alis®e de façon anonyme : les conseillers étaient sollicités par mèl et 

r®pondaient directement sur un outil informatique dôenqu°te utilis® par le service informatique de 

lôIGAS. La voie hi®rarchique a ®t® sollicit®e pour la collecte des adresses m¯l des conseillers, mais nôa 

pas eu acc¯s aux r®ponses des conseillers. La mission de lôIGAS nôa eu quant ¨ elle connaissance des 

réponses que de façon anonymisée. 

[965] Le questionnaire comportait des questions fermées, avec des possibilités de réponse proposées 

sous forme de menu d®roulant et pouvant faire lôobjet dôexploitations statistiques. Il comportait 

également des questions ouvertes, en nombre limité, destinées à collecter les appréciations littérales 

des conseillers.  

[966] La mission a testé la pertinence des questions et leur formulation auprès de six personnes 

ressources, relevant de deux bassins dôemploi distincts et la version d®finitive du questionnaire a tenu 

compte des remarques faites par les testeurs. 
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Le texte du questionnaire envoyé aux conseillers CSP 

 

Dans les CSP en cours, les adhérents âgés de 50 ans et plus présentent-ils des freins spécifiques 

au retour ¨ lôemploi, par comparaison avec les adh®rents de moins de 50 ans ? 

 

Freins li®s ¨ lôattitude des adh®rents CSP (modalités de réponses proposées : toujours, souvent, 

parfois, jamais) 

- des freins psychologiques portant sur le manque de confiance en soi et/ou en les autres ? 

- des difficultés à faire le deuil de lôemploi pr®c®dent ? 

- des difficultés à partager son ressenti, son expérience ? 

- une difficult® ou lenteur ¨ amorcer des d®marches de retour ¨ lôemploi du fait de lôindemnisation 

perçue et/ou des perspectives de retraite ? 

- des exigences salariales non conformes ¨ lô®tat du march® du travail ? 

- des exigences de poste non coh®rentes avec lô®tat du march® de lôemploi ? 

- absence ou manque de maîtrise des outils et méthodes de recherche dôemploi (CV, entretien avec une 

méconnaissance de ses atouts et une difficulté à les valoriser) ? 

- manque de connaissance et/ou mauvaise représentation du marché du travail ? 

- un réseau limité ? 

- une absence de mobilité antérieure ? 

- problèmes de santé ? 

- manque de qualifications ou qualifications obsolètes ? 

- absence ou manque de maîtrise des outils informatiques ? 

- absence ou manque de maîtrise des langues ? 

- autres 

Freins li®s ¨ lôattitude des employeurs (modalités de réponses proposées : toujours, souvent, parfois, 

jamais, ne sait pas) 

- absence de réponse aux lettres de candidature 

- absence de convocation aux entretiens 

- préférence pour des candidats plus jeunes jugés plus flexibles 

- pr®f®rence pour des candidats internes quand le poste exige de lôexp®rience 

- préférence pour des candidats plus qualifiés, 

- préférence pour des candidats plus mobiles 

- autres 

 

Questions ouvertes complémentaires : 

 

Mettez-vous en place un accompagnement spécifique en faveur des plus de 50 ans ? oui/non 

Si oui, lequel ? 

 

Mettez-vous en place des prestations spécifiques en faveur des plus de 50 ans ?oui/non 

Si oui, lesquelles ? 

 

Quelle est de fa­on g®n®rale votre opinion sur le retour ¨ lôemploi des plus de 50 ans, sur les freins 

spécifiques et les moyens de les lever ?  

 

[967] Lôenqu°te a ®t® envoy®e le 14 novembre 2012 ¨ 192 conseillers. Au 5 décembre 2012, 109 

r®ponses ®taient parvenues au service informatique de lôIGAS, soit un taux de r®ponse de 57%, et sont 

analysées ci-dessous. 

[968] A la question ouverte g®n®rale situ®e en fin de questionnaire sur le retour ¨ lôemploi des plus de 

50 ans, les freins spécifiques et les moyens de les lever, 84 conseillers sur les 109 répondants ont 

donné leur opinion. 
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4.2. R®sultats de lôenqu°te 

4.2.1. Les freins sp®cifiques li®s ¨ lôattitude des demandeurs dôemploi seniors 

4.2.1.1. Le deuil de lôemploi pr®c®dent 

[969] Pour 4 conseillers sur 5 ayant r®pondu ¨ lôenqu°te, les seniors pr®sentent souvent des difficult®s 

à faire le deuil de leur emploi précédent. Il sôagit l¨ du premier frein que pr®sentent les seniors 

adhérents au CSP selon les conseillers ayant r®pondu ¨ lôenqu°te, par rapport aux autres adhérents au 

CSP âgés de moins de 50 ans. 

Tableau 76 :  Classement des freins identifiés comme présents chez les adhérents seniors « toujours » 

ou « souvent » 

Nature du frein spécifique 

Nombre de réponses 

« toujours » ou « souvent » 

parmi les 109 réponses 

Part des réponses 

« toujours » ou 

« souvent » (en %) 

 Des difficultés à faire le deuil de l'emploi précédent ? 88 81% 

 Absence ou manque de maîtrise des outils 

informatiques ? 86 79% 

 Absence ou manque de maîtrise des outils et méthodes 

de recherche d'emploi (CV, entretien avec une 

méconnaissance de ses atouts et une difficulté à les 

valoriser) ? 84 77% 

 Absence ou manque de maîtrise des langues ? 81 74% 

 Des exigences salariales non conformes à l'état du 

marché du travail ? 80 73% 

 Manque de connaissance et/ou mauvaise représentation 

du marché du travail ? 72 66% 

 Manque de qualifications ou qualifications obsolètes ? 65 60% 

 Des freins psychologiques portant sur le manque de 

confiance en soi et/ou en les autres ? 63 58% 

 Une difficulté ou lenteur à amorcer des démarches de 

retour à l'emploi du fait de l'indemnisation perçue et/ou 

des perspectives de retraite ? 59 54% 

 Des exigences de poste non cohérentes avec à l'état du 

marché de l'emploi ? 58 53% 

 Une absence de mobilité antérieure ? 57 52% 

 Un réseau limité ? 39 36% 

 Problèmes de santé ? 28 26% 

 Des difficultés à partager son ressenti, son expérience ? 22 20% 

Source :  Enquête IGAS auprès de conseillers CSP 

4.2.1.2. Un manque de compétences transversales mais pas de besoin généralisé de 

formations qualifiantes ? 

[970] Viennent ensuite des freins liés à des compétences spécifiques qui sont toujours ou souvent 

insuffisamment maîtrisées par les seniors selon les conseillers ; les seniors ne maîtrisent pas 

suffisamment les outils informatiques (pour 79% des conseillers), les techniques de recherche 

dôemploi (pour 77% des conseillers) et les langues (pour 74% des conseillers). Lôinsuffisante ma´trise 

des langues se distingue par une plus forte présence de la réponse « toujours » : 30 réponses 

« toujours » sur 109, contre 14 pour les techniques de recherche dôemploi et 11 pour la ma´trise des 

outils informatiques. 
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[971] Cette question a été commentée cinq fois : 

[972]  « Autre frein dans la recherche d'emploi est le manque de pratique de l'outil informatique en 

général et d'internet en particulier » 

[973] « De plus ils sont souvent en manque de formation au niveau linguistique : le moyen le plus 

efficace est la formation avec le financement OPCA. » 

[974] « Le manque de certaines qualifications ou connaissances pour certains : internet, langues 

étrangères est un frein évident au retour à l'emploi. » 

[975] « Freins sur les métiers du tertiaire : Niveau de diplôme, maitrise de l'informatique et des 

langues, exigences salariales et des horaires, mobilité, difficultés pour s'adapter à d'autres secteurs d 

activité. » 

[976]  « Formations informatiques, formations qualifiantes pour les plus proches de 50 ans (plus 

compliqué si 56-57 ans). » 

[977] Cependant, la question plus générale sur des qualifications manquantes ou obsolètes recueille 

des avis moins tranchés des conseillers : 60 % des conseillers pensent que les seniors présentent 

souvent des qualifications manquantes ou obsolètes contre 39% qui répondent « parfois » (les réponses 

« toujours » et « jamais » avoisinent zéro). 

[978] Pour un conseiller, « les adhérents seniors en CSP sont le plus souvent très spécialisés dans un 

secteur d'activité sur un poste identifié, l'absence de polyvalence et de formations qualifiantes ou 

complémentaires freinent le retour à l'emploi. »  

[979] Pour un autre, il faut clairement distinguer la question de lô©ge de celle des qualifications car la 

question de lôabsence de qualifications nôest pas diff®rente selon quôil sôagit de jeunes ou de seniors : 

[980]  « Il y a deux problèmes distincts : l'âge et le manque de qualification La conjonction des deux 

rend la recherche d'emploi quasi impossible. 

¶ Les personnes seniors qualifiées et qui correspondent aux exigences du marché du travail ont du 

mal à obtenir ne serait-ce qu'un entretien et quand elles l'ont, bien souvent elles ne sont pas 

retenues car il n'y a toujours de la part des employeurs le préjugé que la personne n'est plus 

dynamique ou va travailler ou comprendre moins rapidement. Lutter contre les préjugés est une 

tâche difficile. 

¶ Il faut vraiment arriver à un certain niveau de qualification et de maîtrise sur des métiers en 

tension / porteurs pour que la question d'âge ne soit même pas abordée (ex soudeur, ouvrier du 

bâtiment qualifié N2, N3). 

¶ Les personnes seniors non qualifiées ont encore moins de chance de retrouver un emploi que les 

seniors qualifiés. Les former est tâche ardue car bien souvent il n'y a pas les capacités et/ou la 

volonté du fait que même qualifiés, l'emploi des seniors est difficile. Pour les gens ne 

pouvant/voulant pas se former, il y a enfin très peu d'emploi non qualifié du fait même de la 

conjoncture actuelle. 

[981] On retrouve la problématique identique sur la population jeune non qualifiée (ex : agent de 

production, vendeuse). » 

4.2.1.3. Les exigences salariales des seniors freinent ®galement le retour ¨ lôemploi 

[982] Enfin, une série de freins considérés comme souvent ou toujours présents chez les adhérents de 

plus de 50 ans relèvent de leur connaissance du marché du travail ou de leur attitude face à lui : des 

exigences salariales non-conformes ¨ lô®tat du march® du travail pour trois quarts des conseillers et un 

manque de connaissance du march® du travail pour deux tiers dôentre eux. 

[983] Les exigences financi¯res des seniors, en lien avec la r®alit® du march® du travail, ont fait lôobjet 

de commentaires (11 citations). 
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[984]  « Les seniors sont expérimentés et ont des exigences salariales parfois très élevées, qui ne 

correspondent souvent pas à la réalité du marché. 

[985]  « Ces freins se retrouvent aussi pour des personnes de plus de 50 ans ayant eu de grosses 

responsabilités auprès de leur entreprise : cadres commerciaux, responsables de production par 

exemple : cette fois le salaire demandé est souvent le frein au retour à l'emploi. Les séniors ne peuvent 

se permettre de trop descendre leur salaire. Ils estiment qu'ils se dévalorisent en acceptant un salaire 

moindre et de plus l'employeur a peur qu'il quitte l'entreprise s'il trouve mieux ensuite. Les 

employeurs ont aussi peur de recruter un sénior de peur des indemnités à verser en cas de 

licenciement économique ou autre. » 

[986]  « Les prétentions salariales sont très fortes de la part des personnes de plus de 50 ans, la 

mobilité géographique est également un élément fort à travailler. » 

[987] « C'est un public qui est plus difficile à dynamiser au regard de leurs freins personnels et 

souvent une inadéquation avec leur prétention salarial et/ou leur diplôme (refus de validation des 

acquis de l'expérience). » 

[988] « Le retour à l'emploi est difficile et plus long. Les exigences salariales certes justifiées, freinent 

à leur ouvrir certaines portes. » 

[989] « Le retour à l'emploi pour les personnes de plus de 50 ans est difficile principalement par 

rapport au salaire perdu. Il s'agit du frein principal. Une proposition pour lever ce frein est d'essayer 

de faire changer les représentations au cours des entretiens individuels (une revue à la baisse est 

nécessaire par rapport à l'analyse du marché de l'emploi : consultation des offres) et en proposant de 

négocier le salaire au cours des entretiens d'embauche. » 

[990] Ils sont moins mobiles que les plus jeunes et plus exigeants en termes de conditions de travail et 

dôavantages divers. » 

[991] « Exigences salariales ; méconnaissance du marché de l'emploi ; difficultés à "remettre les 

pieds" sur terre ; exigences de statut et de mobilité. » 

[992] « Problème culturel lié à la rémunération, traditionnellement, plus on est âgé, plus on est 

expérimenté, plus on doit être rémunéré, or une carrière avec une rémunération en "cloche" nôest plus 

de mise, moyennement rémunéré entre 20 à 35 ans, maximum entre 35 et 50 ans, moins après 50 ans, 

car souvent moins globalement sollicité par les entreprises (trop cher, moins riches en compétences 

du moment que les jeunes diplômés, pb de santé, moins flexibles, etc.). » 

[993] « La qualification d'un sénior freine souvent un employeur au sujet du salaire, car un adhérent 

de plus de 50 ans veut retrouver le même salaire qu'auparavant. «  

[994] « Reprendre un emploi où il faut tout apprendre de nouveau, repartir à 0 - "DÉBUTANT"- avec 

un salaire plus bas malgré les 20 ans d'expérience. » 

[995] Ces exigences salariales peuvent éventuellement être tempérées par la possibilité de recourir à 

lôindemnit® diff®rentielle de reclassement (IDR). 

[996]  « exigences salariales malgré la possibilité de mobiliser l'idr » 

[997] « le candidat accepte de n®gocier le salaire voir b®n®ficier de lôindemnit® diff®rentielle plut¹t 

que dôattendre en g®n®ral ; peu de candidat reste inscrit apr¯s leur 12 mois dôaccompagnement, un 

taux de placement intéressant » 

[998] « Le frein principal est la volonté de vouloir maintenir le salaire antérieur sur des postes peu 

qualifiés : l'IDR permet de le lever pendant 1 an et explication de la baisse des droits Pôle Emploi 

après la CSP. 
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4.2.1.4. Parmi les plus de 50 ans, les conseillers soulignent la situation particulière 

des 57-58 ans 

[999] Certains freins potentiels propos®s dans lôenqu°te ressortent peu ou pas des r®ponses faites par 

les conseillers. Outre le manque général de compétences déjà évoqué supra, il en est ainsi du manque 

de confiance en soi ou en les autres qui nôappara´t pas comme pr®dominant chez les adh®rents au CSP 

seniors (58% de réponses « toujours » ou « souvent »), de la lenteur à amorcer des démarches de 

retour à l'emploi du fait de l'indemnisation perçue et/ou des perspectives de retraite (54%), des 

exigences de poste non cohérentes avec l'état du marché de l'emploi (53%), et de lôabsence de mobilité 

antérieure (52%). 

[1000] La question de la mobilité des seniors, en particulier géographique, a cependant été évoquée par 

quelques conseillers dans leurs réponses. 

[1001]  « L'absence de mobilité géographique (durée de déplacement très limitée), de mobilité 

professionnelle (difficulté a identifier des compétences transversales), l'absence de maitrise de 

l'informatique et de langue étrangère sont les principaux freins. » 

[1002]  « Problème de mobilité, les plus de 50 ans ont souvent un conjoint qui travaille ET ils sont 

souvent propriétaires, déménager pour occuper un emploi est quasiment toujours inenvisageable. » 

[1003] « Souvent le sénior accepte un déplacement à 30 kilomètres de son domicile et ne veut plus de 

mobilité géographique au delà voire déménager. » 

[1004] « Il arrive aussi que les personnes aient des problèmes de santé très importants ou n'aient pas 

(de) permis B. Ces freins sont très difficiles à lever pour un retour à l'emploi durable. » 

[1005]  « Le milieu rural ne favorise pas du tout la reprise d'emploi car beaucoup d'adhérents nôont 

pas de moyen de locomotion et la mobilité par les transports en commun très difficile. » 

[1006] Surtout, dans huit citations, les conseillers ont souligné les différences de situation entre les plus 

de 50 ans et ceux ©g®s de 57 ou 58 ans sôils sont proches de lô©ge de la retraite et nôont donc pas de 

motivation financi¯re ¨ retrouver un emploi. Un r®pondant juge le retour ¨ lôemploi « très difficile 

après 55 ans quasiment impossible à partir de 58 ans ». 

[1007]  « Motivation n'est pas la même entre 50 et 57 et les + de 57 ans si l'indemnisation POLE 

EMPLOI permet d'attendre la retraite » 

[1008] « La motivation est faible de retrouver un emploi par rapport à la date du départ à la retraite. »  

[1009] « Autre frein pour les + de 57 ans : les personnes ont suffisamment cotisé, leurs meilleurs 

années sont faites et ils ont des droits qui les mènent jusqu'à la retraite, il n'y a pour eux aucun intérêt 

financier à retravailler. » 

[1010]  « La proximité de la retraite associée à la longueur de l'indemnisation est un frein évident au 

retour à l'emploi, pourquoi rechercher un emploi à 57/58 ans lorsque la durée de l'indemnisation 

cours jusqu'à la retraite ? » 

[1011] « L'autre frein important [apr¯s lôinad®quation du profil avec le march® du travail et la 

représentation quôont les demandeurs dôemploi de plus de 50 ans sur les entreprises] est absence de 

motivation pour une recherche d'emploi, les seniors bientôt à la retraite prennent les 3 ans de 

chômage (ils ont souvent cotisé suffisamment pour bénéficier du max d'allocations) comme une "pré-

retraite" : "j'ai cotisé au chômage pendant 30 ans j'ai bien le droit de profiter un peu" d'autant plus 

que les employeurs argumentent bien souvent en ce sens lorsqu'ils proposent un licenciement au 

seniors. Cela pose la question plus générale de la représentation de l'indemnisation chômage qui est 

un droit mais qui implique des devoirs pour chaque demandeur d'emploi. » 

[1012] « de nombreuses personnes qui approchent les 60 ans et qui sont bientôt à la retraite adhérent 

au CSP pour des raisons financières. Il est très difficile de mobiliser ces personnes dans leurs 

démarches professionnelles + autres problématiques associées (salaire en inadéquation avec salaire 

du marché du travail actuel, état de santé, mobilité restreinte). » 
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[1013] « ils pensent trop souvent au départ à la retraite ; croyance sur la durée des allocations POLE 

EMPLOI, ils ne se projettent pas sur une reprise d'emploi mais sur un projet de vie. » 

[1014] Ces commentaires conduisent à distinguer parmi les seniors différentes populations en fonction 

de lô©ge. Il y aurait ceux relativement proches de la retraite et pouvant sans rupture longue enchaîner 

une indemnisation chômage et la retraite, et ceux qui, bien que considérés comme « seniors » sont 

encore ®loign®s de lô©ge de la retraite et ont encore une durée prévisionnelle de vie professionnelle de 

5 ans, 10 ans voire 15 ans. 

[1015]  « Pour les personnes qui approchent l'âge de départ en retraite, notre inquiétude n'est pas la 

même que pour une personne qui vient d'avoir 50 ans ou 51-52.....57-58. Ces personnes doivent 

encore travailler et se retrouvent devant des offres d'emploi dont le salaire est smic horaire, niveau 

dôtude niv IV souvent demandé, anglais demandé, etc... des critères qui, souvent, n'étaient pas 

demandé lorsqu'ils ont débuté leurs carrières. » 

[1016]  « Les demandeurs d'emplois de plus de 50 ans ont souvent du mal à accepter le licenciement 

économique. Ils se sentent dépourvus de tout et pense être bientôt à la retraite. Il faut dans un premier 

temps qu'ils prennent conscience qu'à 50 ans il reste encore plus de 10 ans à travailler. » 

[1017] Sachant que ces remarques prennent place dans le cadre du CSP dont le niveau dôindemnisation 

très généreux est critiqué : 

[1018] « Les personnes de plus de 50 ans relevant du CSP, ont plus de difficultés à faire le deuil de 

leur emploi. Les prétentions salariales sont élevées (prime d'ancienneté importante). Pour un grand 

nombre, ils ont travaillé "toute leur vie" et au vu des allocations versées ou du délai pour le droit à la 

retraite, estiment avoir le droit "de se reposer". Cela concerne les plus de 55 ans. Combien de fois 

entendons nous la phrase "j'ai largement cotisé". C'est un public difficile à accompagner et bien 

souvent l'accompagnement devient productif au bout de 6 mois. » 

[1019] Un conseiller tire les conséquences de cette proximité de la retraite : « si la personne peut 

prétendre à la retraite, aide à la compréhension des documents, suivi moins renforcé que pour 

d'autres catégories de demandeurs » 

4.2.1.5. Des freins non retenus par les conseillers 

[1020] Trois freins sont clairement écartés par les conseillers comme étant des freins spécifiques aux 

seniors : un réseau limité (36% seulement de réponses « toujours » ou « souvent », 55% « parfois » et 

9% « jamais »), les problèmes de santé (26% de « toujours » et « souvent », 74% « parfois »), et les 

difficultés éventuelles à partager son ressenti, son expérience (20%).  

[1021] Pour expliquer ces résultats a priori contre-intuitifs par rapport à certains des entretiens réalisés 

par la mission, on peut avancer lôhypoth¯se que les seniors au ch¹mage sont une cat®gorie h®t®rogène 

alors que les conseillers CSP interrog®s ont r®pondu sp®cifiquement pour le public quôils 

accompagnent. Ce public dôadh®rents au CSP ne comprend par d®finition que des licenci®s 

économiques récents, et non des chômeurs de longue durée, même si certains adhérents peuvent par 

contre être en situation de chômage récurrent.  

[1022] Il  y aurait ainsi une distinction ¨ faire entre les freins li®s ¨ lô©ge et les freins cumul®s pour les 

seniors au ch¹mage de longue dur®e. Un conseiller a ainsi pr®cis® dans lôenqu°te que « souvent lô®tat 

de sant® qui se d®grade au fil des mois li® ¨ la perte dôemploi è. Lôhypoth¯se serait alors que le senior 

entr® au ch¹mage y resterait, souvent en raison des repr®sentations sur lô©ge (les siennes et celles des 

employeurs cf. infra), ce qui conduirait ¨ entrer dans un cercle vicieux dôaccumulation dôautres freins 

au retour ¨ lôemploi issus cette fois-ci de la durée du chômage (problèmes de santé, réseau limité, 

manque de confiance en soi). 

[1023] Ce constat rejoint lôopinion exprim®e lors des entretiens par des conseillers ou des responsables 

de structure prenant en charge lôaccompagnement de seniors pendant des dur®es longues  
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4.2.2. Les freins identifiés du côté des employeurs 

[1024] Dans lôenqu°te, pour les freins ®ventuels du c¹t® des entreprises, la mission avait fait le choix de 

proposer la réponse « ne sait pas » pour tenir compte du fait que les pratiques des entreprises ne sont 

pas toujours connues des conseillers. Le tableau ci-dessous présente les pourcentages de réponses 

« toujours » ou « souvent » en excluant du calcul les réponses « ne sait pas ». 

Tableau 77 :  Classement des freins identifiés comme présents « toujours » ou « souvent » chez les 

employeurs 

 Nombre de 

réponses 

« toujours » ou 

« souvent »  

Nombre 

total de 

réponses, 

hors 

réponse 

« ne sait 

pas » 

Part des 

réponses 

« toujours » 

ou 

« souvent » 

(en % des 

répondants) 

Q18 - Préférence pour des candidats plus jeunes jugés 

plus flexibles 

88 

100 
88% 

Q16 - Absence de réponse aux lettres de candidature 88 106 83% 

Q17 - Absence de convocation aux entretiens 67 105 64% 

Q21 - Préférence pour des candidats plus mobiles 41 86 48% 

Q19 - Préférence pour des candidats internes quand le 

poste exige de l'expérience 

37 

79 
47% 

Q20 - Préférence pour des candidats plus qualifiés 35 94 37% 

Source :  Enquête IGAS auprès de conseillers CSP 

[1025] La préférence des entreprises pour des candidats plus jeunes jugés plus flexibles ressort très 

nettement des r®ponses, avec le pourcentage le plus ®lev® de lôensemble de lôenqu°te, 88% (17 % 

« toujours » et 71 % « souvent »).  

[1026] Il est important de noter quô¨ lôinverse une pr®f®rence fr®quente des entreprises pour des 

candidats plus qualifiés est une hypothèse rejetée par les conseillers (cette préférence existe « parfois » 

pour 57 % des conseillers et « jamais è pour 5 % dôentre eux). Cette absence de focus sur les 

qualifications est coh®rente avec les r®ponses obtenues dans la premi¯re partie de lôenqu°te o½ le 

manque g®n®ral de qualifications nô®tait pas identifi® par les r®pondants comme un des premiers freins 

présentés par les seniors pour leur retour ¨ lôemploi. 

[1027] Un conseiller note explicitement que « Les employeurs refusent souvent les candidatures de 

seniors par rapport à leur âge (moins rapides, moins flexibles, plus couteux...) et non par rapport à 

l'expérience ou à la qualification. » 

4.2.2.1. La question de lô©ge est ¨ elle seule un frein du c¹t® des employeurs 

[1028] Au-delà des résultats statistiques, les conseillers ont repris dans les commentaires libres (9 

citations ci-dessous) le thème des préjugés négatifs des entreprises sur les seniors pour les freins à 

lôembauche identifi®s du c¹t® des employeurs . Ils sont particuli¯rement critiques sur lôattitude des 

employeurs sur lô©ge, et la juge inadapt®e ¨ la r®alit® des seniors. Certains ®voquent dans leurs 

commentaires qualitatifs, une attitude discriminatoire, bien que la mission nôait pas utilis® ce terme 

dans la formulation des questions fermées, de façon volontaire pour ne pas influencer les réponses 

qualitatives 

[1029] « Beaucoup de préjugés. Discrimination de type mon équipe/ma clientèle est jeune il ne 

s'intègrera pas. » 

[1030] « Manque de confiance des employeurs sur leurs capacités d'adaptation » 
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[1031] « Les employeurs ne communiquent pas sur les recrutements notamment sur les questions dô©ge 

ï Il est clair quôils ne se risquent pas ¨ user de cet argument directement » 

[1032] « Il semble que les employeurs aient tout simplement une très forte représentation négative des 

seniors. L'embauche est plus souvent conclue quand la candidature émane du réseau relationnel. » 

[1033] « MANQUE DE PROPOSITIONS d'offres d'emploi des entreprises, nous font remonter aussi 

une absence d'aide FINANCIÈRE a l'embauche des seniors, ne souhaitent pas rémunérer les seniors à 

leur juste valeur, manque de reconnaissance, peur de la maturité professionnelle des seniors » 

[1034] « Les freins viennent, à mon sens, pour une grande part des entreprises peu prêtes à investir 

pour un public plus ou moins proche d'une retraite. » 

[1035] « le retour à lôemploi des + 50 ans est difficile non pas à cause dôeux mais plutôt des 

entreprises qui ne veulent pas d eux » 

[1036]  « En fait, en caricaturant un peu, on pourrait dire qu'il y a 2 profils qui se détachent: 

¶ des personnes peu qualifiées, usées par leur emploi, ne maîtrisant pas les TRE ni l'outil 

informatique, avec un faible réseau; 

¶ et des personnes diplômées ou non, avec une expérience importante en tant qu'agent de maîtrise 

ou cadre, utilisant leur réseau et maîtrisant les NTIC et les TRE
292

. 

[1037] Chacun rencontre des freins au retour à l'emploi, l'employeur refusant: 

¶ les uns au motif d'un profil peu qualifié, peu mobile; 

¶ les autres au motif de prétentions salariales trop fortes et/ou d'une crainte d'un manque 

"d'adaptation", de flexibilité du fait de leurs expériences et de leur connaissance du monde du 

travail. » 

[1038] « Réticence des employeurs à embaucher des seniors 

[1039] Tout dôabord, les employeurs ont une certaine image des « seniors ». Ils pensent que ce sont des 

personnes ayant plus de difficult®s dôapprentissage, qui sont moins efficaces que les plus jeunes.  

[1040] Embaucher un senior peut être considéré comme un investissement « non rentable » par 

lôemployeur : «  Le retour à l'emploi est très difficile. Le principal frein à lever à mon avis concerne le 

regard des employeurs à leur égard. Il se peut sûrement que l'investissement sur un senior soit 

considéré comme peu intéressant (départ en retraite rapide et coût de main d'oeuvre trop élevé). » 

[1041] Ensuite, ils ne souhaitent pas « investir » dans la formation pour des personnes qui vont partir 

¨ la retraite ¨ court ou moyen terme car ils savent quôil faudra reprendre le recrutement, la formation, 

etc, sachant quôil faut un certain temps pour °tre totalement autonome et op®rationnel sur un poste. Il 

sôagit donc de freins dôordre financiers. 

[1042] « L'âge, sans pour autant que cela soit clairement spécifié. Et la retraite, nécessitant du coup de 

refaire le travail de recrutement d'ici peu. » 

[1043] « Beaucoup d'idées reçues sur notion d'adaptation / dynamisme et capacités d'apprentissage. » 

[1044] « Il est évident que leur retour à l'emploi est plus difficile (un exemple récent : un adhérent a 

participé à un forum de recrutement hier et s'est vu refusé son CV à maintes reprises à cause de son 

âge : 52 ans). Les employeurs ne se cachent pas pour leur dire qu'ils sont trop âgés. »  

[1045] « les seniors sont victimes d'une discrimination à l'embauche du fait de leur âge. les employeurs 

ont des préjugés sur leur capacité à s'adapter au changement et sur leur état de santé .c'est le frein 

majeur à l'insertion des seniors en général » 

[1046] « les entreprises préfèrent un candidat plus jeunes de manière générale » 

[1047] « Difficultés liées à l'âge, employeurs frileux quant à l'embauche d'un senior. » 

                                                      
292
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[1048] « le retour à l'emploi est plus ou moins difficile selon le métier, le secteur d'activité et la CSP. 

Je constate des difficultés récurrentes de réinsertion pour les femmes de + de 50 ans sur les métiers 

des supports à l'entreprise ( ex: secrétaire, agent d'accueil...) » 

[1049] Un conseiller en arrive même à faire un parallèle entre lôâge et le handicap : 

[1050] « Hormis les freins déjà soulevés pouvant être liés à ce public, il est important de sensibiliser 

les employeurs au recrutement du public sénior mais également au maintien dans l'emploi de ce type 

de public. En effet, si on prend un autre public prioritaire, le public travailleur handicapé, 2 services 

sont mis en place : aide à l'insertion professionnelle et maintien dans l'emploi des personnes en risque 

de licenciement pour inaptitude. Pourquoi ne pas créer une prestation visant également à protéger 

davantage ce public du risque de licenciement ? Prestation à formaliser: identification des 

compétences (bilan), travail sur adaptation des compétences pour adaptation aux évolutions de 

l'entreprise, ... » 

[1051] Par exception, un conseiller note que la confiance peut venir des entreprises : 

[1052] « De manière générale, je constate que les sorties positives de mon portefeuille concernent 

majoritairement des plus de 50 ans...Contrairement aux idées reçues, les adhérents de plus de 50 ans 

s'inscrivent plus rapidement dans un emploi (CAE souvent) grâce à leur réseau mais aussi parce que 

certains employeurs ont davantage confiance en eux (plus de conscience professionnelle ,d'implication 

(dûes sans doute à un sentiment de gratitude vis à vis de l'employeur ) et d'expériences nécessitant très 

peu de temps de formation.). » 

[1053] Et un autre conseiller note avec un « smiley è les vertus de lôhomophilie en indiquant que « les 

décideurs dans les TPE et PME sont souvent des séniors ». 

[1054] Lôattitude n®gative des entreprises vis-à-vis des seniors par rapport aux autres demandeurs 

dôemploi est point®e par les conseillers via lôabsence de r®ponse aux lettres de candidatures. Les 

employeurs ne répondent pas aux courriers des seniors, « souvent » pour 62 % des conseillers et 

« toujours » pour 21 %. Ce pourcentage de réponse « toujours » est très élevé, le deuxième plus élevé 

apr¯s lôabsence de ma´trise des langues ®trangères par les seniors. 

[1055] Les questions de la mobilité insuffisante des seniors selon les entreprises ou de la préférence des 

entreprises pour des recrutements internes ne reçoivent pas de réponses claires. On note simplement 

que ces points sont ceux pour lesquels les conseillers ont estimé être le moins en mesure de répondre, 

avec respectivement 23 et 30 réponses « ne sait pas è. Un conseiller a pr®cis® quôil ®tait difficile de 

r®pondre aux questions sur les employeurs, et un autre quôelles ®taient ç trop généralistes ». 

4.2.2.2. Les représentations négatives des entreprises sont renforcées par les 

représentations des seniors eux-mêmes 

[1056] Dans la question ouverte sur dô®ventuels autres freins, les conseillers sont revenus sur les 

repr®sentations sur lô©ge. Dans cinq commentaires, les conseillers notent que les représentations 

négatives des entreprises sur les seniors peuvent être véhiculées par les seniors eux-mêmes,  

[1057] « Les principales difficultés sont liées à l'inadéquation entre le marché du travail et le profil + 

la représentation qu'ont les demandeurs d'emploi de plus de 50 ans sur les entreprises qui pour eux ne 

veulent pas recruter de "vieux". » 

[1058] « approche lucide en générale du marché, et conscience du phénomène de jeunisme dans le 

recrutement local. »  

[1059] « La difficulté des personnes de plus de 50 ans dans leur repositionnement à l'emploi me semble 

plus liée à la représentation de soi et/ou sociale. Pour la plupart de ces personnes le frein de l'âge est 

la 1ère difficulté qu'ils pensent rencontrer dans leur recherche d'emploi. La deuxième difficulté est liée 

aux propres représentations des recruteurs tant en terme d'employabilité de ces personnes que de 

l'investissement financier que leurs recrutements impliquent » 
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[1060] « Ce sont souvent des personnes qui redoute le contact avec l'entreprise car crainte de ne pas 

satisfaire l'entreprise par rapport à son âge. Des entreprises qui souvent perçoivent l'âge comme un 

frein pour l'embauche. » 

[1061] « Craintes pour l'avenir professionnel: ne pas retrouver d'emploi stable par la suite; pertinence 

ou non d'un élargissement de compétence au regard de la durée de la vie professionnelle restante 

avant la retraite; capacité à convaincre sur ses compétences et/ou sa candidature » 

[1062] « C'est un public qui est, effectivement, plus difficile à reclasser: Certes, les employeurs restent 

sceptiques quant à ce type de profil, mais surtout c'est un public qui, lui même, adhère et relaye des 

préjugés sur les plus de 50 ans et qui de fait, freine les démarches visant au reclassement. » 

[1063] Au global, il ressort de lôenqu°te que les freins li®s aux repr®sentations pr®dominent nettement 

car se cumulent les repr®sentations quôont les seniors dôeux-m°mes et de leur place dans lôentreprise, 

et les représentations des entreprises (« préférence pour des candidats plus jeunes jugés plus 

flexibles ») et leurs pratiques effectives (« absence de réponse aux lettres de candidature »).  

[1064] Il peut y avoir un cercle vicieux dôalimentation des repr®sentations n®gatives sur lô©ge, si 

lôabsence de r®ponse aux candidatures aggrave la mauvaise image de soi du senior : 

[1065] « Le fait de ne pas avoir de retour des employeurs/entreprises est souvent difficiles à vivre. » 

[1066] « Les personnes de + de 50 ans sont bien souvent considérées par les employeurs comme trop 

"âgées", les retours négatifs sur offres (quant il y en a) ont des effets dévastateurs sur l'image que se 

fait de lui même le DE. On a constaté aussi de curieux positionnement de la part d'organismes de 

formation qui refoulent les personnes de + 50 ans sur le seul critère de l'âge ! » 

4.2.3. Les seniors bénéficient-ils dôun accompagnement ou de prestations spécifiques ? 

[1067] Dans le cadre du CSP, les seniors b®n®ficient, comme les autres adh®rents, dôun 

accompagnement renforc® (ratio dôencadrement plus ®lev® (rappeler le chiffre), fr®quence des contacts 

(rappeler le chiffre)) conformément au cahier des charges du CSP. 

[1068] Mais, dans ce cadre, des conseillers (41%) ont ®galement estim® que lôaccompagnement quôils 

fournissaient aux seniors était spécifique, par exemple dans la façon de mobiliser la boîte à outils à 

leur disposition pour lôensemble des adh®rents CSP ou dans leur relation avec lôadh®rent. De m°me, 

des répondants (38%) ont estimé mettre en place des prestations spécifiques en faveur des plus de 50 

ans. 

4.2.3.1. Un accompagnement plus « intensif », pour effectuer le travail de « deuil » 

de lôemploi perdu et redonner « confiance » aux seniors 

[1069] Dans leur description de lôaccompagnement, les conseillers ®voquent les outils informatiques et 

de recherche dôemploi, dont ils ont soulign® lôinsuffisante ma´trise par les seniors : 

[1070] « Très souvent, ils sont peu à l'aise avec l'outil informatique. Aussi, je les aide particulièrement 

dans ce sens. » 

[1071] « l'accompagnement est plus axé sur les représentations par rapport au marché du travail, 

renforcé sur l'acquisition des outils de RE et de bases en informatiques » 

[1072] « Plus d'aide dans la rédaction du CV et moins d'exigence au niveau de l'autonomie » 

[1073] « Validation des capacités en informatique afin d'être autonome dans les recherches 

d'emplois. » 

[1074] « 1) mettre en place des outils et des stratégies de recherche d'emploi (CV, lettre de motivation , 

dégager les atouts et les compétences) 2)candidature ciblée au regard du marché du travail mais 

surtout via leur propre réseau qui est souvent bien fourni 3)suivant l'âge et le nombre d'années 

d'activité restant, présentation des contrats aidés pour mieux "se vendre" aux employeurs... » 
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[1075] « la présentation du marché du travail, de l'intérêt et de l'utilisation des techniques de 

recherche d'emploi est un axe privilégié » 

[1076] Des conseillers soulignent également le temps nécessaire au travail de deuil (mot utilisé dans 

lôenqu°te et souvent repris dans les commentaires, 6 exemples ci-dessous) 

[1077] « La période de deuil est obligatoire mais il faut savoir les encadrer et les rassurer. Il faut les 

mettre face à la réalité du marché mais rester compréhensif et s'adapter aux difficultés et les 

accompagner » 

[1078] « Oui si le besoin se fait sentir de préparer le changement en passant par toutes les étapes : 

déni, colère, tristesse, acceptation naissance nouveau projet. » 

[1079] « action d'aide au deuil de l'emploi précédent/travail sur le changement » 

[1080] « Avec en première phase l'appréhension de l'outil informatique (très souvent), un temps 

d'échange plus important (difficulté à faire le deuil de leurs emploi + manque de confiance en soi) par 

contre plus sérieux et autonome dans la recherche d'emploi. » 

[1081] « ateliers TRE et vigilance sur le travail de deuil » 

[1082] « sur le temps nécessaire au deuil du dernier poste occupé, appui intermédiation entreprises 

plus fréquent. » 

[1083] « envoi du cv et lm par mail à des dizaines voire centaine d'employeurs quand on identifie le 

potentiel pour une entreprise » 

[1084] « sensibilisation sur l'emploi des séniors dans mes entreprises » 

[1085] « mise en avant des prestations et aides aux employeurs (aussi minimes soient-elles) encore 

plus appuyée!!  » 

[1086] Et les t®moignages des conseillers r®v¯lent surtout que lôaccompagnement des seniors demande 

plus de temps et dôinvestissement de leur part, ainsi que des entretiens en face ¨ face plus fr®quents (16 

témoignages ci-dessous): 

[1087] « Dans le cas des personnes peu qualifiées, peu mobiles et sur des postes très convoités, un 

accompagnement intensif est nécessaire pour les amenés à changer de positionnement avant même de 

travailler sur le reclassement (accepter de se former, de se reconvertir, dôêtre moins payé...). » 

[1088] « Demandeurs en situation d'attente, qui ne comprennent pas leur situation. Demandeurs qui ne 

souhaitent pas se remettre en question. » 

[1089] « Les personnes avec de fortes compétences ont retrouvé par elle-même un emploi. Par contre 

cela est plus problématique pour ceux qui ont des qualifications plus faibles, et qui ne savent pas 

utiliser l'outil informatique. L'accompagnement est plus intensif parfois avec ces personnes, car il faut 

faire beaucoup de démarches avec elles : créer leur espace emploi, refaire toutes la boîte à outils (cv, 

lettre de motivation, ciblage entreprise...) et parfois quand cela est possible, les orienter vers une 

formation sur l'outil informatique afin de les rendre autonome dans leur recherche d'emploi. Il est 

parfois aussi nécessaire de les "rééduquer" au marché de l'emploi. » 

[1090]  « un suivi au plus près avec un encouragement plus important. une bonne explication du 

marché de l'emploi. » 

[1091] « Temps de recul préalable nécessaire puis bilan à mi-carrière + Accompagnement intensif sur 

la recherche d'emploi » 

[1092] « travail sur compétences et optimisation des candidatures, travail de deuil par rapport à 

l'emploi précédent + aide aux changements, organisation de forums spécifiques, appropriation des 

mesures pouvant faciliter le reclassement (atelier d'info sur offre de services de Pôle Emploi + 

mesures). » 

[1093] « plus de travail de remobilisation, travail sur le deuil, le marché de l'emploi, retrouver 

confiance en soi... » 
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[1094] « Plus de préparation en amont à la recherche d'emploi et de la construction des outils pour 

vaincre les représentations négatives réelles ou pas de l'adhérent sur les employeurs, sur la "crise", 

sur l'âge, sur le statut de chômeur » 

[1095]  « Travail plus intensif sur la valorisation, l'appropriation des compétences, sensibilisation au 

marché du travail » 

[1096] « Fréquences entretiens (aide au deuil), dynamisation, travail sur autonomie. » 

[1097]  « l'accompagnement est plus intensif et demande plus d'investissement. Peu autonome sur les 

techniques de recherche d'emploi. Besoin de les confronter à la réalité du marché du travail. » 

[1098] « De pouvoir leur redonner confiance et quôils ont leur place sur le march® du travail. Souvent 

un besoin de remise à niveau est nécessaire ou de formation qui passe par la qualification. » 

[1099] « rdv très fréquents » 

[1100] « Nous leur proposons les mêmes outils que pour nos autres demandeurs; mais nous devons 

faire avec eux, voire même parfois à leur place. » 

[1101]  « En face ¨ face, beaucoup de communication sur lô®tat du march® du travail ï travail sur le 

deuil de lôemploi ï enquêtes métier-évaluation » 

[1102]  « Pas plus que pour les jeunes mais le fait d'appuyer la candidature est important et les 

mobiliser sur le marché caché, notamment en développant leur réseau » 

[1103] Alors que le manque de confiance des seniors nôest pas apparu comme un des freins les plus 

fr®quents au retour ¨ lôemploi, la restauration de la confiance dans le processus dôaccompagnement a 

fait lôobjet de tr¯s nombreux commentaires des conseillers. Le terme de confiance est ainsi présent de 

nombreuses fois dans les r®ponses, en lien avec le travail de deuil de lôemploi perdu. 

[1104] « je pense que les séniors ont rarement conscience de leur valeur professionnelle. ils ne sont 

pas en phase par rapport à leur besoin en formation pour le retour à l'emploi (les nouveau moyens 

techniques, les nouvelles r¯gles de recherche dôemploi...) si leur r®seau n'est pas ®toff®, ils ont 

beaucoup de difficultés à retourner à l'emploi. il est intéressant de les informer, en groupe, (pour que 

leur solitude s'estompe dans un premier temps), des moyens proposés pour les aider à se mettre en 

phase compétences/postes de travail. également important de les informer sur leurs droits et de leurs 

rappeler leurs obligations. une fois le cadrage mit en place, la confiance est instaurée, les séniors sont 

plus en demande des services proposés. » 

[1105] « Travail important à faire sur la reprise de confiance en soi par l'apprentissage des TRE, la 

valorisation de l'expérience, la redynamisation renforcée quotidienne. » 

[1106] « on travaille sur les outils (CV, lettre de motivation, préparation à l'entretien d'embauche). On 

travaille aussi sur la mise en avant des compétences de manière à ce que la personne retrouve 

confiance en elle » 

[1107] Jusqu'à 55 ans une fois le travail de deuil fait, la mise en confiance enclenchée le retour à 

l'emploi n'est pas beaucoup plus difficile que pour les moins de 50 ans à condition bien sur de ne pas 

aller vers une reconversion totale. 

[1108] « le travail psychologique sur le deuil de l'emploi perdu et la nécessité d'être en recherche 

d'emploi pour une génération qui n'a pas pas ou peu connu de période de chômage est impératif pour 

réussir unretour à l'emploi » 

[1109] « Les personnes de plus de 50 ans, pense ne pas intéresser les entreprises,ils manquent de 

confiance en eux et en leurs compétences. Il faut les encourager et leurs faire prendre conscience de 

leurs compétences. Par contre, une fois ces freins levés, ils sont souvent plus autonome et sérieux. » 
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[1110] « Par rapport au plus de 50 ans, il y a tous les profils. Certains sont très dynamiques avec des 

projets et entourés, d'autres sont assez seuls, pas autonomes dans leurs recherches et démarches avec 

un manque de confiance certain. Avec un dialogue individualisé et personnalisé, je fais en sorte de 

m'adapter au mieux à leur profil et leur faire prendre confiance en leur expérience et compétences, et 

en mettant en place des mesures les mieux adaptées à la situation. » 

[1111] « les seniors perdent rapidement confiance en eux et en leurs capacités. Ils se sentent seuls face 

à la recherche d'emploi. Le club senior est un excellent levier pour parer à ces difficultés. » 

[1112] « En général, la mise en place du diagnostic est très importante pour réussir a lever les 

premiers freins, l'intégration à différents ateliers avec différents adhérents de tous âges permets au 

plus de 50 ans de se rendre compte de la réalité et d'échanger leur expériences, il est nécessaire 

d'appuyer les plus de 50 ans et de ne pas les laisser seul dans leur accompagnement de reclassement, 

de reconversion ou de création d'entreprise » 

[1113] « Le retour à l'emploi des plus de 50 ans est très difficile parce que souvent ils ont effectué toute 

leur carrière dans la même entreprise : le deuil de l'emploi perdu est difficile, leur mobilité est du 

coup très limitée. Ils font souvent face à des rejets de candidatures du fait de leur âge . Un atelier 

spécifique senior serait une bonne idée, les personnes n'ont souvent pas un très grand réseau social et 

cela leur permettrait de retisser du lien. Le tutorat dans les entreprises est la solution qui permet aux 

séniors de se sentir utiles : transmettre leurs savoirs et savoirs faire à des plus jeunes moins 

expérimentés et ainsi faciliter l'intégration des nouveaux arrivés à qui l'on transmet une certaine 

culture d'entreprise. » 

[1114]  « il est important je pense de faire une distinction entre les personnes ayant eu un parcours 

"linéaire" (quasi une seule entreprise dans le parcours professionnel) des personnes ayant déjà connu 

des périodes d'inactivité. pour les 1ers cités, les freins sont plus importants, pour la raison que certain 

se mettent d'eux même des barrières. ils ne pensent pas que leur profil puisse être intéressant. un 

moyen de lever ce frein est de permettre des contacts avec des employeurs, de donner des exemples de 

réussite. » 

[1115] « Je travaille sur l'image dont la personne dispose d'elle-même : elle doit se confronter à de 

fortes représentations (dont parfois elle est le vecteur) et doit avoir une vision objective d'elle-même. 

Ses compétences, son parcours professionnel, ses expériences de vie, sont autant d'atouts pour 

pouvoir se projeter sur un projet réaliste. » 

[1116] « Les seniors n'ont pas confiance en eux, ils ont, en général, une attitude négative et fataliste 

face à leur recherche d'emploi. 

[1117] « les + de 50 sont quelquefois usés par un travail pénible et se sentent injustement "punis" par 

un licenciement éco après, quelquefois, des décennies de services qui devaient se conclure par une 

retraite. Entre la pression culturelle ("place aux jeunes", "tu as bien assez donné", "à votre âge vous 

n'avez plus la ressource nécessaire" "j'ai pas démérité"...) et une réalité du chômage des séniors qu'ils 

connaisse il est quelquefois compliqué de remettre la machine en ordre de bataille, tant ils ont 

l'impression que la guerre est perdue d'avance...ceci sans, pour autant, envisager qu'un jours leurs 

droits vont se tarir. La remobilisation passe par de l'écoute pour aider le processus de deuil, de l'éveil 

pour aider à une prise de conscience de la situation qui ne soit pas destructrice de motivation mais 

bien créatrice d'envie. Puis de les convaincre de s'outiller, de s'armer, car il arrivent sur un marché 

ou dire qu'on a envie de travailler ne suffit plus, contrairement à ce qu'ils ont connu, pour décrocher 

un poste.... et leur faire accepter que ce nouveau poste ne sera, lui non plus, peut-être pas pérenne. » 

4.2.3.2. Un travail de valorisation des compétences acquises, plutôt que des 

formations qualifiantes 

[1118] Lôexp®rience des seniors est peu reconnue : 

[1119] « Difficultés de reclassement liées à l'expérience non reconnue sur le marché actuel, mauvaise 

opinion de la part des employeurs qui ne reconnaissent pas la valeur de certains profils » 



IGAS, RAPPORT N°RM2013-023P 

 

247 

[1120] « absence d'encouragement des entreprises pour recruter des séniors ;absence de valorisation 

des compétences acquises par l'expérience ; sur-valorisation des diplomes aux dépends de 

l'expérience » 

[1121] « Le retour à l'emploi des seniors reste difficile notamment pour les autodidactes. Le frein 

essentiel est la dévalorisation de soi, le sentiment d'avoir raté sa sortie professionnelle. Souvent, ils 

attendent l'âge de départ à la retraite. » 

[1122] « Le manque de diplôme peut également constituer un frein important pour les employeurs. » 

[1123] Lôaccompagnement passe ainsi par une valorisation des comp®tences existantes. 

[1124] « Participer activement a faire émerger des aspirations, traduire des ressentis en actions ou 

désirs, et surtout démontrer leur compétences acquises [bien souvent ils n'ont pas une juste 

appréciation de ce qu'ils savent faire], revaloriser, et montrer comme ils sont capables ! » 

[1125] « une solution semble être de valoriser leurs expérience et de les positionner en expert pour des 

prestations de services. » 

[1126]  « Cibler les entreprises plus à même d'accepter des candidats plus âgés. Bâtir un argumentaire. 

Travailler sur le CV afin de valoriser leurs compétences et éviter de mettre en évidence l'âge. 

Travailler sur les objections. »  

[1127] « plus de cv mais une fiche de compétences » 

[1128] L'étape de diagnostic est beaucoup plus importante ainsi que le travail sur la mobilité. Afin de 

leur redonner confiance, il faut qu'ils prennent conscience de leurs compétences et de leur 

employabilité. 

[1129] Le manque de qualification, le problème de demande de rémunération trop élevée, la possibilité 

d'absent®isme (pour raison de sant®) peuvent constituer un frein ¨ leur retour ¨ lôemploi. Cependant, 

les plus de 50 ans ont un énorme avantage : leur expérience (et sagesse), ils ont la possibilité de 

former les plus jeunes, de r®soudre plus facilement les probl¯mes (sôils sont d®j¨ ç pass®s par l¨ è). La 

prestation « le bilan à mi-carrière » permet une prise en compte des effets positifs et négatifs de 

lôavanc® en ©ge et de lôexp®rience sur les possibilit®s dô®volution professionnelle de la personne, le 

dispositif "Validation des Acquis de lôExp®rience" permet de valider lôexp®rience en un dipl¹me et 

enfin les ateliers tels que « identifier ses atouts et ses difficultés », « Rechercher des informations sur 

un secteur dôactivit® ou un m®tier è, ç Comment aborder le march® du travail è épermettent de faire 

le point sur la situation et aborder une attitude et un comportement positif. On peut noter que la 

catégorie des cadres a, en général, moins de difficulté à retrouver une activité salariée que la 

catégorie des ouvriers. » 

[1130] La reprise de confiance ne passerait pas par la formation qualifiante mais par des actions de 

formation ponctuelles de remise ¨ niveau sur lôinformatique ou les langues ®trang¯res. 

[1131] « L'image de la formation pour les seniors est négative (idée première évoquée est un retour a 

l'école), donc ne perçoivent pas l'intérêt d'apporter des formations complémentaires a leur profil ou 

bloquent sur des formations de reconversion. Souvent le compromis utilisé pour les amener vers un 

parcours de formation est de commencer par des actions de formations remise a niveau, initiation 

informatique ou langues étrangères, dispensées a temps partielles (type compétences clés ROsace). 

cela permet d'entrée dans la phase de deuil de l'emploi perdu pour certain et d'accepter, ou de 

découvrir l'intérêt d'une formation, avec une confiance en soi reprise. » 

[1132] « Le parcours formatif qualifiant après 50 ans est difficile à négocier, peur de l'écrit 'de 

retourner ¨ lô®coleô. L'utilisation de l'outil informatique est un r®el probl¯me. Le parcours de VAE est 

trop lourd pour être exploité. L'individualisation des formations qualifiantes ; suivre uniquement 

certains modules et passer le dipl¹me g®n®ral n'est pas possible ¨ lôheure actuelle. » 
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4.2.3.3. Les prestations privilégiées par les conseillers 

[1133] La mission a obtenu 40 réponses apportant des précisions sur les prestations 

spécifiquement fournies aux seniors en CSP. Il sôagit soit de prestations qui ne sôadressent quô¨ des 

publics seniors, soit de prestations pour lesquelles les conseillers ont estim® quôils les mobilisaient 

particulièrement pour le public senior.  

[1134] Dans les prestations de méthode, les ateliers sont les plus cités (13 citations) mais la prestation 

strat®gie de recherche dôemploi lôest ®galement (5 citations).  

[1135] Les ateliers portent sur les thèmes suivants : CV et lettre de motivation, internet, techniques de 

recherche dôemploi, transition professionnelle, échanges de pratiques dans le cadre de la recherche 

dôemploi, d®cider de se former, image, savoir se pr®senter professionnellement, services ¨ distance, 

information sur lôoffre de services de Pole emploi.  

[1136] Mais, au-delà des techniques et méthodes que peut acquérir le senior dans ces ateliers, les 

conseillers ont recours aux ateliers pour dôautres objectifs : « sous lôalibi dôun apprentissage technique 

cv è, lôatelier permet le partage dôexp®rience. 

[1137] Pour les prestations dô®valuation, les bilans de compétence ressortent nettement avec 15 

citations (bilan de comp®tences ¨ mi carri¯re, bilan de comp®tences approfondi senior). Lô®valuation 

des comp®tences et capacit®s professionnelles est mentionn®e explicitement une fois. Lô®valuation en 

milieu de travail est également très présente dans les réponses, avec 5 citations. 

[1138] Enfin, sôagissant de lôaccompagnement, les clubs seniors sont les plus fréquemment cités (5 

citations), de même que les accompagnements comportant un volet psychologique (5 citations 

également). Le volet psychologique est présent soit par la mention du recours aux équipes orientation 

spécialisée (EOS
293

), soit par la mention de prestations assurées par elles (prestations POPS
294

 et 

CPP
295

). 

[1139] Comme lôindique de fa­on g®n®rale un conseiller dans sa r®ponse, les prestations ont trois 

objets : 

¶ la « valorisation des comp®tences et de lôexp®rience, valorisation de la personne » ;  

¶ « lôinitiation aux outils informatiques et messagerie » ;  

¶ le « deuil de lôentreprise ». 

 

[1140] Les prestations collectives permettent « d'optimiser la dynamique de groupe » particulièrement 

les clubs seniors : 

[1141] « Accompagnement de type Club de recherche d'emploi pour public sénior avec pour objectifs: 

redynamiser les personnes, favoriser une dynamique de groupe /création réseau (rompre isolement et 

découragement/recherche d'emploi), » 

                                                      
293

 Les « équipes orientation spécialisée » (EOS) sont constituées au niveau départemental par les psychologues 

du travail issus de lôAFPA. 
294

 Prestation d'Orientation Professionnelle Spécialisée (POPS) mise en îuvre par les EOS depuis 2010.  

Le site internet de Pôle emploi d®crit comme suit cette prestation aux demandeurs dôemploi : la POPS « vous 

permet de construire, selon vos ambitions et vos capacités, le projet de formation le plus adapté pour votre retour 

¨ lôemploi. Cette prestation vous aide ®galement ¨ concr®tiser ce projet de formation ». Réalisée par un 

psychologue sp®cialiste de lôorientation professionnelle des adultes de P¹le emploi, la prestation dôorientation 

professionnelle spécialisée se déroule en 3 temps (entretien de confirmation du besoin de formation et de 

contractualisation du service, construction du parcours de formation, conclusion, et définition détaillée du 

parcours de formation) sur une dur®e pouvant aller jusquô¨ 6 semaines. 
295

 Confirmer son Projet Professionnel (CPP). Selon le site de Pole emploi, la prestation dure 6 semaines, avec 8 

entretiens individuels de 1h30 avec un référent désign® par Pole emploi. La prestation sôarticule autour de trois 

thèmes : 

- identification et formalisation des compétences ; 

- identification des ressources personnelles et exploration des pistes professionnelles ; 

- formalisation dôun projet professionnel et dôun plan dôaction d®taill®. 

 



IGAS, RAPPORT N°RM2013-023P 

 

249 

[1142] Les bilans de mi-carrière ou de compétences sont utiles « pour leur permettre de faire le deuil 

de leur entreprise et de mettre en évidence leurs atouts. » 

[1143] Il ®merge ®galement lôid®e que les prestations sont adaptées (ou doivent être adaptées) à un 

public senior : « bilan adapté à un public senior », « prestation STR ciblée public sénior », « STR 

senior » « EMT senior ». « De temps à autre, un atelier spécifique senior » ; « Les prestations ateliers 

ne sont pas adaptés aux publics ne connaissant pas l'informatique. Le conseiller doit donc devenir 

formateur sur le temps de réception en entretien. » 

4.2.4. Les suggestions des conseillers pour lever les freins au retour ¨ lôemploi des plus 

de 50 ans 

[1144] Au-delà des précisions sur les freins rencontrés, les conseillers ont cité des pistes de travail pour 

am®liorer le retour ¨ lôemploi des seniors. 

4.2.4.1. Travailler sur les représentations pour changer les mentalités des 

demandeurs dôemploi comme des entreprises  

[1145] Des conseillers (8 citations) insistent sur le besoin de modifier les perceptions des seniors par 

les entreprises et par les seniors eux-mêmes : 

[1146]  « Il faut surtout travailler sur les représentations qu'ont les salariés sur les difficultés pour 

trouver un emploi ET sur les représentations des employeurs sur les séniors » 

[1147]  « Un travail sur les représentations me semble incontournable et souvent un levier dans le 

dépassement de ses freins au niveau: 

¶ du repérage de leurs atouts  

¶ de démonstration par l'exemple de parcours de retour à l'emploi réussis pour le public de plus 

de 50 ans, de reconversion ou de création dans le cadre de nos accompagnement 

¶ Un travail collectif intergénérationnel semble également intéressant  

¶ un accompagnement individualisé de coaching » 

 

[1148]  « Je pense que le premier travail doit être porté sur la représentation de la recherche d'emploi 

pour les + de 50 ans. Pour les demandeurs d'emploi: le chômage n'est pas une "pré-retraite", il 

possible de travailler et de retrouver un travail après 50 ans en tenant compte du marché du travail et 

en acceptant la formation et/ou la réorientation professionnelle. Pour les entreprises: les + de 50 ans 

ne sont pas plus lent, moins flexibles, souhaitent évoluer et se former, sont dynamiques et ne coutent 

pas plus chers (départ à la retraite donc primes/nouvelle embauche à prévoir + formation de la 

personne). Je pense que nous maîtrisons l'aspect formation, orientation, marché du travail. Ce sont les 

mentalités qui doivent changer. » 

[1149]  « Nous nous trouvons souvent confronter à une démobilisation de ce public par manque 

d'information et d'une représentation négative de leur âge. Ils prétendent être trop vieux, obsolètes ou 

être poussés par la jeunesse alors qu'ils reconnaissent, après nos échanges, avoir encore beaucoup de 

choses à apporter à l'entreprise et aux jeunes collègues. 

[1150] Dans le dispositif CSP pour lequel je travaille, nous avons heureusement de nombreux exemples 

à citer de personnes de + de 50 ans qui se sont reclassées ou reconverties. C'est sur ces exemples ou 

témoignages que nous nous appuyons lors de nos entretiens individuels et ateliers sur ce thème. » 

[1151] « Travail spécifique sur les représentations qui peuvent être levées par l'entretien individuel 

mais aussi en participant à des ateliers collectifs sur des groupes hétérogènes : il faut absolument 

éviter de marginaliser ou discriminer ce public, il sait le faire tout seul. Nous avons au contraire un 

travail d'intégration à faire, certes plus soutenu, parfois un peu plus long car les schémas de pensée et 

les représentations sont ancrées depuis plus longtemps, mais en positionnant les seniors sur du 

collectif. » 
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[1152]  « évolution des mentalités en général tant niveau entreprises que salariés, en France, les plus 

de 50 ans sont "déjà" vieux, la valorisation des compétences, la transmissions du savoir faire n'est pas 

encore dans les pratiques de recrutement, » 

[1153] « Les + 50 ans sont à mon avis réellement confrontés à une discrimination à l'embauche au 

regard de leur age. c'est surtout une campagne de valorisation des seniors auprès des entreprises qui 

pourraient permettre de lever une partie de ses freins. » 

[1154] « Les employeurs devraient avoir un regard différent sur le public sénior. C'est à dire ne pas 

avoir de préjugés sur la capacité "à faire" des séniors surtout pour des métiers necessitant des efforts 

physique. Je me retrouve en difficultés face à des personnes n'ayant pas droit à la retraite mais ayant 

l'âge requis. Pour citer un exemple, une vague d'ouvriers agricoles ont été licenciés, adhérents âgés 

entre 58 et 60 ans. Ces personnes sont usées, et ayant pour la plupart aucune formation scolaire, il est 

difficile d'envisager la reconversion professionnelle. Quelle attitude adoptée face à ce public ? » 

4.2.4.2. Adapter lôaccompagnement et les prestations aux besoins des seniors 

[1155]  « Un accompagnement qui permettrait de travailler : Sur le problème de manque de 

confiance » 

[1156] « des prestations spéciales seniors sur la connaissance du marché, sur l'image de soi/la 

confiance en soi » 

[1157]  « Le traitement particulier et individualisé est fait en entretien individuel par le conseiller CSP 

: ce qui manque pour être efficace, c'est une réelle formation pour savoir comment se construisent ces 

schémas de pensée et comment nous pouvons les faire évoluer. » 

[1158] « Avoir des prestations spécifiques pour effectuer le deuil 'avec des psychos' » 

[1159]  « Mobiliser les moyens, mesures existants pour lever les freins qui relèvent de leur approche du 

marché du travail, travailler leurs priorités (environnement de travail, horaires, salaire...) » 

[1160] « A priori, les seniors arrivent sur le dispositif CSP en pensant que l'accompagnement ne 

servira à rien au vu de l'état du marché et de l'environnement économique plutôt morose. La phase de 

diagnostic est plus longue, ils ont plus de difficultés à se reclasser dans leur ancien métiers et ne 

souhaitent pas de reconversion vers un autre métier (trop long dans la durée et rémunération faible au 

démarrage). L'un des leviers que nous proposons est la création d'activité en qualité d'auto 

entrepreneur pour cela nous mobilisons une prestation pour transformer ses compétences en offre de 

service" . » 

[1161] « Des mesures d'adaptation au poste types AFPR ou POE + » 

[1162] « Le retour à l'emploi des seniors ETAM et cadre peut se réaliser avec quelques difficultés mais 

sans trop de difficultés. le réel souci concerne les seniors qui occupaient des postes de labeur, qui ont 

pour la plupart des pathologies de santé, des lacunes sur les nouveaux outils de services à distance 

qui freinent tout retour à l'emploi et qui sont difficilement mobilisables. Un travail sur les adaptations 

possibles de postes et les transferts de compétences est primordial dans ces cas de figures. » 

[1163] « Encourager les seniors à reprendre un emploi rapidement avec par exemple une prime 

calculée sur le solde des droits. » 

[1164] « Je trouverai intéressant que Pôle-Emploi propose une offre de services complète pour les 

seniors avec un accompagnement et un budget spécifiques, comme celui des CSP. De même, des 

prestations devraient leurs être dédiées type EMT Séniors, AFPR/POE séniors (avec peut-être une 

aide financière plus intéressante pour les employeurs)...Aussi, il faudrait mettre en place des actions 

réservées pour cette typologie de public : forum séniors,...Peut-être créer une charte de partenariat 

avec les entreprises actrices lors de ces recrutements? Tout cela bien sûr en veillant à ne pas les 

exclure du système classique pour ne pas les "ghettoiser". » 

[1165] Des conseillers sugg¯rent dôadapter les formations informatiques au public senior : 
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[1166]  « Un +50 ans peut tout à fait se former même s'il faut être prudent sur l'outil informatique car 

les capacités d'acquisition sont plus faibles. » 

[1167] « il serait utile de remettre au goût du jour la prestation NET qui durait 14h00 et rendait 

autonome des demandeurs face à des ateliers de 4h00 à ce jour. » 

[1168] « le frein principal est l'âge, manque de connaissances de l'outil informatique, mais les 

formations ne sont pas adaptés à leur niveau, ils souhaitent que le rythme soit plus lent dans un petit 

groupe » 

4.2.4.3. Travailler au plus près des entreprises 

[1169] Sensibiliser les entreprises 

[1170] « Un travail de sensibilisation serait à réaliser auprès des employeurs. » 

[1171] « Inciter les entreprise à l'embauche des seniors en mettant en valeur leur expertise et leur 

connaissance de l'emploi - approche souvent difficile causé par la perception des employeurs sur les 

seniors. » 

[1172]  « Vis à vis des employeurs il faut leur également leur faire prendre conscience qu'employer un 

plus de 50 ans est positif, connaissance du métier, autonomie, moins de contraintes familiales.... » 

[1173] « agir en faveur des employeurs, faire changer les mentalités en leur assenant les arguments » 

[1174] « Démontrer à ce public, que les plus de 50 ans ne sont pas "irrécupérables" 

professionnellement. On peut reprendre une formation ou changer d'orientation professionnelle. Mais 

également faire prendre conscience auprès des employeurs la même chose. Une personne de + de 50 

ans ne représente pas quelqu'un de malade en permanence, d'inabordable en terme de salaire et sous 

qualifiée. » 

[1175]  « Motiver les employeurs à l'embauche des seniors, en travaillant sur le changement des 

mentalit®s, ou en mettant en îuvre des aides ¨ l'embauche sp®cifique. » 

[1176] « Peut être des contrats aidés ou mesures spécifiques plus prononcées sur ce public pourrait 

aider à sensibiliser les employeurs. » 

[1177] « encourager les entreprises à préserver l'emploi des seniors et les sensibiliser à la plus- value 

de leur embauche » 

[1178] « accentuer la communication auprès des employeurs notamment en terme de durée de tra vail, 

à 50 ans un senior doit encore travailler 15 ans soit 1/3 de sa carrière - mise en place dôincitation 

financi¯re pour lôemploi des plus de 50 » 

[1179]  « Et surtout que les employeurs acceptent d'embaucher des personnes de plus de 55 ans pour 

les femmes et de plus 57 ans pour les hommes . » 

[1180] « Il faut vendre aux entreprises le fait que les +50 ans sont plus stables, souvent plus investis 

avec un vrai sens de l'engagement. Un plus de 50 ans ne cherchera pas à partir et aura de la 

reconnaissance pour l'employeur qui l'embauche. Il n'hésitera pas à faire des heures si c'est utile pour 

la structure. » 

[1181] « En règle générale et dans tous secteurs d'activités confondues, il s'avère compliqué de 

décrocher ne serait-ce qu'un entretien. Nous utilisons l'EMT comme clé d'accès et l'ECCP pour 

valider l'ensemble des compétences des D.E. Là ou la différence opère, c'est en fonction du cursus de 

la personne qui est un levier favorisant un retour à l'emploi. Il faut un discours incitatif auprès des 

dirigeants d'entreprises leur expliquant tout le gain qu'ils auront à recruter un senior : ponctualité, 

sérieux, opérationnel de suite etc... » 

[1182]  « Favoriser les rencontres Entreprises et seniors : créer des évènementiels spécifiques et 

réguliers, annuels localement. Valoriser davantage en entreprise les seniors et créer du lien avec les 

salariés + jeunes : cf GPEC et communiquer efficacement sur les apports auprès d'un large public » 
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[1183] « moyens:travailler au plus près des employeurs (terrain avec book cv par exemple afin de 

dissiper les doutes ou freins psychologiques des plus anciens) » 

[1184]  « promouvoir la recherche dôoffres ciblées pour les +50 ans auprès des entreprises. » 

[1185] « sensibiliser les employeurs pour les embauches des DE + 50 ans et prévoir des prestations 

spécifiques comme les EMT 120h 00, et en particuliers des mesures pour l'emploi pour susciter 

l'embauche. » 

[1186] « Favoriser l'installation des seniors (création d'entreprise en lien avec l'embauche de 

jeunes). » 

 

4.2.4.4. Mettre en place des aides financières aux entreprises pour les inciter à 

« investir » dans les seniors 

[1187] Des conseillers sugg¯rent dôaccompagner le travail de sensibilisation des entreprises par des 

aides financières :  

[1188]  « La mise en place d'une aide aux entreprises pour l'embauche des seniors faciliterait leurs 

retours à l'emploi. » 

[1189] « la difficulté est de convaincre l'employeur à prendre un senior, très souvent il évoque un 

départ en retraie, un manque de flexibilité sur le poste ,un cout plus élevé et la non maitrise de 

l'informatique ; le seul moyen de favoriser le retour à l'emploi des seniors est:" d'adapter une mesure 

pour l'emploi qui favoriserait leur embauche " » 

[1190] « Une aide spécifique ou une mesure en faveur des entreprises permettraient de reconsidérer 

l'embauche des + de 50 ans auprès des entreprises. » 

[1191] « Valorisation des compétences acquises grâce à l'ancienneté + mise en place d'aide à 

l'embauche » 

[1192] « Les moyens de lever les freins à l'embauche des plus de 50 ans serait de créer une mesure en 

faveur de ce public comme le CUI/CIE qui n'est pas assez attractive. » 

[1193]  « Possibilité de multiplier les contrats aidés en direction des seniors. » 

[1194]  « Les personnes de plus de 50 ans ont dès leur inscription un a priori négatif sur leurs 

possibilités d'un retour rapide à l'emploi. Ils paraissent défaitistes sur les candidatures qu'ils vont ou 

qu'ils ont effectuées. Ils ont effectivement du mal à tourner la page de leur licenciement surtout pour 

ceux qui ont une ancienneté importante dans l'entreprise. Les entreprises, elles, sont aussi réticentes à 

l'embauche des personnes de plus de 50 ans (causes: salaires plus important, personnel moins 

malléable et flexible, investissement rapportant moins sur le long terme...). les moyens de lever ces 

freins: exonérations de charges pour l'embauche de ce public pour les entreprises et indemnité 

différentielle pour les demandeurs d'emploi si différence conséquente entre le salaire proposé et 

l'ancien salaire. » 

4.2.4.5. Rendre possible un accompagnement renforcé pour les seniors, du type de 

celui proposé dans le cadre du CSP 

[1195] Un conseiller souligne que lôaccompagnement renforc® propos® dans le cadre du CSP est adapt® 

pour lever les freins identifi®s au retour ¨ lôemploi des seniors : 
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[1196]  « le csp (accompagnement spécifique) permet au fil des rendez vous et des entretiens de lever 

les freins et d'accompagner la personne si ce n'est directement vers l'emploi, en tous cas au plus prés 

d'une nouvelle activité professionnelle, prendre en compte la période de "deuil" de son dernier emploi, 

la restaurer dans ses compétences professionnelles (restauration narcissique), l'aider a se situer sur le 

marché de l'emploi, lui fournir les outils de recherches d'emploi, lui donner envie d'effectuer des 

démarches spontanées auprès d'entreprises utilisatrices, déterminer et répondre favorablement a un 

besoin de formation, etc etc..... » 

[1197] En cohérence avec les opinions exprimées sur le travail de deuil et le temps nécessaire, un autre 

conseiller suggère de « prévoir un accompagnement de 18 mois et non 12 mois » 

4.2.4.6. Aménager sur certains points le dispositif du CSP 

[1198] Les conseillers notent que le dispositif du CSP peut présenter en lui-même des inconvénients : 

¶ lôabsence dôaide : « Pas d'aide à l'embauche (CIE) des plus de 50 ans en CSP. » 

Il faut noter que cette question a été traitée par le comité de pilotage technique du CSP et tranchée 

dans le sens dôune possibilit® dôacc®der ¨ ces aides pour les publics seniors. 

Pour faciliter le reclassement « revoir les conditions d'accès aux CUI pour les ouvrir 

systématiquement aux adhérents CSP (statut des adhérents CSP par rapport aux critères d'éligibilité -

> demandeur d'emploi). » 

 

¶ la nécessité de reprendre un emploi de 14 jours au moins : 

 « Aussi, un des principal frein, est "l'impossibilité" de reprendre un emploi de moins de 14 jours 

sinon, ils sortent du dispositif. 

Exemple : barman de 58 ans, les entreprise ne lui ont jamais proposé de contrats de + de 14 jours mais 

lui parle de remplacements pour les week-end (bar à thème).... MAIS il doit refuser car c'est un contrat 

de moins de 14 jours.  

Ou sinon, quasi la majorité des offres de barman, serveur sont des offres d'apprentis ou contrat de 

professionnalisation...donc inintéréssant pour les plus de 50 ans. Et pour finir, ils ne peuvent non plus 

accepter les contrats en CUI car Pôle Emploi ne paie pas de complément pendant la période de CSP. » 

 

¶ et enfin, lôindemnisation d®rogatoire plus favorable : 

« Tout dôabord, ®tant en CSP, les demandeurs nôont pas de contraintes financi¯res particuli¯res 

puisquôils sont indemnis®s ¨ hauteur de leur salaire net moyen ant®rieurement per­u (¨ peu de choses 

près). 

Cet élément ne dynamise pas les recherches et la plupart du temps, les personnes attendent dô°tre en 

fin de CSP pour intensifier leurs recherches. Pour lever ce frein, il faudrait, selon moi, proposer une 

indemnisation dégressive, avec une indemnisation à taux plein pendant 6 mois, puis à 70 % pendant 3 

mois, puis 60 % les 3 derniers mois. Autre proposition : une prime de ç retour ¨ lôemploi è si le 

demandeur retrouve un emploi durable (CDD de plus de 6 mois ou CDI) dans les 6 premiers mois du 

CSP ; prime elle-aussi dégressive, calculée en fonction des droits restants en CSP. 

Par exemple : prime à hauteur de 10 % des droits restants en ASP d¯s la signature dôun contrat 

durable. (vers®e apr¯s la p®riode dôessai, bien entendu). » 

4.2.4.7. R®instaurer la dispense de recherche dôemploi en cas de proximit® du 

départ en retraite 

[1199] En cas de proximité de la retraite, un conseiller propose de « Remettre en place la dispense de 

recherche d'emploi pour les CSP n'ayant plus que deux ou trois ans avant la retraite » 
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[1200] Lôann®e 2012 a ®t® d®clar®e, par lôUnion europ®enne ç European Year for Active Ageing and 

Solidarity between Generationsò, traduit en fran­ais par la notion de ñvieillissement actifò. Trois 

domaines prioritaires ont été ainsi identifiés : lôemploi, la participation ¨ la soci®t® et la cr®ation dôun 

environnement qui permette de maintenir le plus longtemps possible lôautonomie des plus ©g®s, 

malgré les difficultés de santé.  

[1201] Dans le domaine de lôemploi, la pr®occupation directement exprim®e est la crainte, pour les plus 

âgés, de ne pouvoir conserver leur travail ou en trouver un autre, dans un contexte où, dans tous les 

pays europ®ens, lô©ge de la retraite est recul®. 

[1202] Côest dans ce contexte que se situent les rapports européens que la mission a analysés, tous 

parus en 2012 et liés, plus ou moins directement, à cette priorité européenne.  

1. UN RAPPORT DE 2012 DE LA FONDATION EURO PEENNE POUR 

LôAMELIORATION DES CONDITIONS DE TRAVAIL  DE DUBLIN EST CONSACRE 

AUX POLTIQUES E NVERS LES PLUS AGES DANS UN CONTEXTE DE CRISE 

 

[1203] Le rapport
296

 observe que, pendant les périodes de récession, les jeunes sont plus durement 

touchés que les autres catégories par le chômage et cela conduit à une priorité légitime dans les 

politiques publiques pour les jeunes chômeurs. Pour autant, on peut constater dans les dernières années 

que, m°me en p®riode de crise, le taux dôemploi des seniors augmente.  

[1204] Lô®tude d®crit ainsi les processus de ç soft change » dans les entreprises européennes, qui 

d®coulent du report de lô©ge de la retraite (flexibilité, temps partiel, ®volution vers dôautres types de 

postesé). Elle est ainsi principalement consacr®e ¨ lôanalyse des politiques de maintien dans lôemploi 

et ne concerne pas directement, à ce titre, la mission.  

[1205] Toutefois, lôint®r°t de ce rapport est de faire apparaître, notamment dans le cas de pays 

nordiques, comment les règles générales qui gouvernent le fonctionnement du marché du travail 

peuvent avoir un impact sur le chômage des seniors. Sont notamment cités :  

¶ les procédures de licenciement collectif fondées sur « last in, first out » dans le code du travail 

(côest ®galement le cas dans les conventions collectives aux Pays-Bas), 

¶ un programme « new start jobs è en Su¯de dont lôun des leviers repose sur les r®ductions 

fiscales pour les salariés de 55 ans et plus qui ont été au chômage. 

2. LE RESEAU ñESF AGEò A PRODUIT EN 2012 UN GUIDE DES BONNES 

PRATIQUES SUR LE ñVIEILLISSEMENT ACTIFò  

[1206] Le réseau « ESF Age è a pour objet lô®change dôexp®riences en mati¯re de ç vieillissement 

actif è (active ageing) afin dôarriver à une utilisation plus efficace du Fonds social européen (FSE) 

dans ce domaine. Il est financé par la Commission européenne sur la ligne du FSE consacrée au 

développement des réseaux (budget 2007-2013)
297

.  

[1207] Ce réseau est conduit par les Pays-Bas et rassemble les Etats-membres ou régions suivants : 

¶ Allemagne (Etat fédéral et Thuringe) ; 

¶ Belgique (Flandre et Wallonie) ; 

¶ Espagne (niveau national et Andalousie) ; 

¶ Italie (Province de Trente) ; 

¶ Angleterre (région, Royaume Uni) ; 
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 European Foundation for the improvement of living and working conditions, 18 January 2012 ñEmployment 
trends and policies for older workers in the recessionò 
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 Note DGEFP, transmise à la mission par mèl le 12 juillet 2012. 
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¶ Estonie ; 

¶ Finlande ; 

¶ France ; 

¶ Pays-Bas ; 

¶ Pologne ; 

¶ République Tchèque ; 

¶ Suède. 

 

[1208] Il travaille en deux groupes, le groupe de travail I « Maintien de lôemployabilit® et des capacit®s 

professionnelles » et le Groupe de travail II « dispositifs de transition professionnelle ». Ce dernier, 

qui concerne directement la mission, a produit un rapport
298

 dont les conclusions sont synthétisées 

dans le présent document, et qui est centré autour de cinq thématiques : 

¶ programmes sp®cifiques des services publics de lôemploi ; 

¶ actions dôaccompagnement des interm®diaires priv®s de lôemploi et de la formation ; 

¶ prévention du chômage pour les salarié(e)s menacé(e)s de licenciement ; 

¶ cr®ation dôactivit®s par les seniors ; 

¶ participation des seniors aux entreprises sociales, secteur associatif, nouveaux servicesé 

 

[1209] Il est ¨ noter quôaucun programme fran­ais nôa ®t® retenu dans le cadre de ce r®seau, le plan 

pour lôemploi des seniors ayant ®t® jug® trop g®n®raliste pour y figurer.  

 

2.1. La doctrine européenne 

[1210] La doctrine européenne vise à créer un environnement dans lequel les salariés ne soient pas 

désavantagés du fait de leur âge. 

[1211] Les conditions dans lesquelles sôappliquent les politiques ayant vocation ¨ lutter contre les 

discriminations en fonction de lô©ge (ç age management ») sont multiples : recrutement, formation 

tout au long de la vie, gestion des carrières, flexibilité dans les contrats entre employeurs et salariés, 

protection de la sant® et am®nagement des postes de travail, mobilit®s, sortie de lôemploi et gestion des 

transitions vers la retraite. 

[1212] Ces politiques, pour lôUnion europ®enne, peuvent °tre soit pr®ventives, soit curatives mais dans 

tous les cas, avoir des objectifs qui concernent toute la durée de la vie professionnelle. Les mesures 

dô©ge ne doivent pas °tre cibl®es seulement sur les plus ©g®s mais concerner lôensemble des salari®s.  

2.2. Les programmes dôaccompagnement des licenciements, collectifs ou 

individuels, dans les Flandres : Federgon and Randstad Galilei 

[1213] Ce sont des programmes qui se rapprochent des contrats de sécurisation professionnelle 

français. (CSP, ex CRP-CTP cf. annexe8 ). Peuvent être soulignés, dans le cadre de ces programmes : 

¶ leur caract¯re obligatoire, qui sôaccompagne de sanctions, tant pour les salari®s que pour les 
employeurs qui ne respectent pas les règles prévues par ces dispositifs ; 

¶ une absence de ciblage sur les 45 ans et plus mais une part très largement prédominante des 

travailleurs âgés (environ les trois-quarts) dans ces dispositifs ; 

¶ des aides sous forme dôune prime pour les salari®s qui retrouvent un emploi (sur un trimestre) 

et dôune exon®ration de cotisation pour les employeurs qui recrutent des personnes 

bénéficiaires de cet accompagnement, dont le montant est dégressif et la durée est plus longue 

pour les employeurs qui recrutent des plus de 45 ans ; 
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 European Social Found Age Network (ESF Age) ï ñGood Practice Guideò draft 1 - juin 2012 
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¶ des résultats positifs pour le programme : environ 3 500 à 4 000 candidats par an pour le 

programme Randstad Galilei avec un taux de reclassement entre 70 et 75 % (accompagnement 

individuel renforcé) et entre 50 et 60 % pour le programme Federgon (avec 18 000 

bénéficiaires en 2010, en fort accroissement depuis 2005). 

 

[1214] Conclusion de ESF age :  

¶ un facteur de succès : le caractère obligatoire du dispositif pour les licenciés économiques ?, 

¶ les limites pour la transférabilité : lô®tat des finances publiques. 

2.3. Les « regional mobility centers » aux Pays Bas 

[1215] Tout le territoire est couvert (33 « mobility centers »). Les points saillants du programme sont 

les suivants : 

¶ objectif : prévenir le chômage des salariés menacés par le chômage dans les périodes de crise, 

avec pour cible les entreprises en difficulté ; 

¶ des partenaires multiples : toutes collectivités territoriales, y compris municipalités, 

organismes de formation initiale et continue, agences intérimaires, organisations 

professionnelles, services dôaccompagnement (dont service public de lôemploi) ; 

¶ résultats : en 2009 et 2010, environ 24 000 salariés ont reçu une aide pour trouver un autre 

travail avant dô°tre licenci®s. En outre, 193 000 salari®s ont trouv® un emploi avant dôavoir 

atteint 3 mois de ch¹mage, sans que lôon puisse attribuer au programme lôensemble de ces 

retours ¨ lôemploi ; 

¶ un lien avec le temps partiel : depuis la mi-2009, le temps partiel utilisé par les entreprises en 

cas de diminution de leur commandes peut servir à de la formation et à améliorer la 

qualification de leurs salariés, avec un appui des « mobility centers ». 8 000 entreprises, pour 

80 000 salariés, ont été concernés pas ce soutien. Les « mobility centers » apportent 

essentiellement leur conseil pour développer des actions de formation et qualification adaptée 

¨ lôentreprise.  

 

[1216] Pour le réseau ESF age, les innovations apportées par ce programme sont de deux ordres : 

¶ un r®seau r®gional tr¯s actif, ce qui est dôailleurs consid®r® par le r®seau comme lôun des 
facteurs majeurs de r®ussite, lôimplication de tous dans des démarches de prévention ; 

¶ une approche préventive destinée à favoriser les transitions entre deux emplois.  

 

[1217] Précisions : 

¶ ce programme ne compte pas de cible particulière sur le nombre de salariés âgés ; 

¶ le budget a ®t® de 13 Mú par an, financ® exclusivement par le budget du service public de 
lôemploi n®erlandais. Il repr®sente environ 2 ou 3 salari®s par ç mobility center ». 

  

[1218] De façon générale, les membres du réseau « ESF age » ont un débat sur la question du ciblage 

en fonction de lô©ge : certains membres consid¯rent que lôapproche par qualification doit °tre 

prioritaire, dôautres consid¯rent que les ®volutions d®mographiques rendent n®cessaire une approche 

par lô©ge. 

2.4.  « Seniors entrepreneurship », un projet estonien 

[1219] Le projet estonien reste dôune ampleur limit®e :  

¶ le projet consiste dôune part en la multiplication de campagnes de communication, notamment 
à la télévision et auprès des entreprises, pour améliorer le regard porté sur les seniors ; 

¶ il prévoit ®galement des actions concr¯tes dôaide ¨ la cr®ation dôentreprise, dont les objectifs 

quantitatifs restent très limités (respectivement 29 hommes et 56 femmes). 
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2.5. « Senior entreprise » en Irlande 

[1220] Lôinitiative a d®marr® en octobre 2010 et doit durer jusque fin 2013. 

[1221] Côest un programme qui a trois objectifs principaux : 

¶ favoriser une prise de conscience sur lôapport potentiel des seniors ¨ lôentreprise, notamment ¨ 
travers une action directe auprès des décideurs politiques ;  

¶ identifier les freins ¨ lôengagement des seniors ; 

¶ créer un réseau international, piloté par une association constituée des responsables des 

entreprises créées, en tout ou partie, par des seniors. 

 

[1222] De lôavis m°me de la responsable de ce projet
299

, si le taux de satisfaction des participants aux 

actions est important et si le taux de participants cr®ant leur entreprise ¨ lôissue des s®minaires est 

élevé, il est trop tôt pour juger du résultat, notamment de la pérennité des entreprises ainsi créées et de 

la part de la conjoncture et du réseau. Tout juste peut-on constater que les entreprises créées sont de 

petite taille et sont majoritairement dans le secteur des services (santé, tourisme, artisanat, services par 

interneté).  

[1223]  Il nôy a aucun chiffre dans le rapport, sauf celui sur le financement (1,8 ú, dont la moiti® sur un 

budget europ®en de coop®ration entre pays membre et lôautre moiti® r®partie entre les trois 

partenaires).  

2.6. ñNational Agency for Women Start-ups and Entrepreneursò en Allemagne 

[1224] Lôagence fédérale pour les femmes entrepreneurs (« Bundesweitegründerinnenagentur » soit 

BGA en allemand) a son siège situé à Stuttgart (ministry of Economic Affaires (IFEX)) et 16 bureaux 

régionaux dans les Etats fédéraux.  

  

[1225] Les r®sultats sont principalement appr®hend®s ¨ partir dôindicateurs dôactivité de cette agence : 

¶ 17 millions de visites internet 

¶ 220 000 diffusions de publications 

¶ 1 3000 événements organisés par BGA 

¶ 470 plates-formes de services 

¶ 430 « role models » de femmes entrepreneurs 

¶ Participation à 330 réseaux 

¶ 300 recherches. 

 

[1226] Lôimpact est en revanche difficile ¨ ®valuer dans la mesure o½ la cr®ation dôentreprise, qui est en 

croissance pour ce qui est de la cr®ation dôentreprises par les femmes, d®pend de multiples autres 

facteurs que lôactivit® de la BGA.  

[1227] La BGA est financée par le ministère de l'éducation et de la recherche, le ministère de la famille 

et des femmes, de la jeunesse et des seniors. Les ressources ont été en moyenne de 600 000 ú par an de 

2004 à 2010.  
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 Paula Fitzemons, du cabinet de consultants Fitzimons, basé à Dublin et spécialisé dans la création 

dôentreprises, en particulier par les femmes, pilote ce projet, qui est soutenu par trois partenaires principaux : 
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2.7. Le programme « Talent 45 + è du service public de lôemploi des Pays-Bas 

[1228] Le parlement a ®t® ¨ lôorigine de la demande dôune action particuli¯re en faveur des ch¹meurs 

de plus de 45 ans dans une situation o½ lôemploi progressait et la situation du marché du travail était 

favorable, alors que pour les ch¹meurs ©g®s, lôemploi stagnait. Un programme ç Talent 45 + » a été 

mis en îuvre suite ¨ cette demande, pour la p®riode 2007-2009. Par la suite, les restrictions 

budgétaires ont conduit à modifier le fonctionnement des organismes ayant été impliqués dans ce 

projet, en privilégiant des interventions dématérialisées en faveur des chômeurs (e-learning, networks 

groups).  

[1229] Les r®sultats, en termes de retour ¨ lôemploi, ont ®t® importants, puisque 65 000 chômeurs de 

plus de 45 ans ont retrouvé un emploi sur la période 2007-2009. Toutefois, la croissance forte de 

lô®conomie pendant les ann®es dôapplication du programme est consid®r®e comme ç le principal 

facteur de succès du programme ».  

[1230] Dans le cade de ce programme, lôanalyse des freins ¨ lôemploi sp®cifiques aux plus de 45 ans 

dans le cadre de ce programme et les diff®rentes phases dôintervention du service public de lôemploi 

ont été précisées  

 

Etapes dans le retour à 

lôemploi 

Les freins au retour ¨ lôemploi 

pour les plus de 45 ans 
Les solutions opérationnelles 

Accueil et diagnostic 
- une idée faussée de ses atouts 

et de ses faiblesses 

- une prise en charge très rapide 

- un accès à un apprentissage 

préalable sur cette question 

Plan de retour ¨ lôemploi - manque de confiance en soi  
- responsabilisation 

- autonomisation 

Formation  
- pas de connaissance du 

marché du travail 

- soutien ¨ la recherche dôemploi 

- ateliers pour apprendre à se mettre 

en valeur, se présenter très 

rapidement 

Contact avec employeurs 
- préjugés des employeurs 

- un réseau limité 

- élargir son réseau personnel à 

travers des réseaux collectifs 

Connaissance dôautres modes 

dôacc¯s ¨ une activit® que 

lôemploi salari® 

- pas dôexp®riences autres que 

lôemploi salari® 

- création dôentreprises 

- travail bénévole 

Source : ESF Age report group II 

 

[1231] Des recherches avaient, en effet, conduit à voir différemment le chômage des plus âgés. Les 

idées selon lesquelles un chômeur plus âgé ne pouvait souvent pas faire face, émotionnellement, à la 

perte de son emploi ou quôil nô®tait pas au courant des modalit®s habituelles de recherche dôemploi 

nô®taient pas r®pandues et les conseillers du service public de lôemploi ont ®t® form®s ¨ la prise en 

compte de ce public. 

[1232] Le budget global était de 10 Mú par an vers® au service public de lôemploi et de 1 Mú par an 

pour le groupe de pilotage. Une subvention de 6 Mú a ®t® vers®e en faveur dôune campagne nationale 

de sensibilisation sur lôemploi des seniors. Lôensemble de ces subventions relevait du budget du 

minist¯re des affaires sociales et de lôemploi.  

[1233] Lôacteur principal de ce projet ®tait le service public de lôemploi, avec environ 300 conseillers 

au niveau local charg®s de le mettre en îuvre.  

[1234] Les voies par lesquelles le groupe de pilotage national a développé le rayonnement du projet 

sont multiples :  

¶ sensibiliser les municipalit®s sur lôimpact budg®taire de lôaccroissement du nombre de 
personnes relevant de programmes dôassistance quôelles finan­aient ; 
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¶ des actions de lutte contre les préjugés des employeurs en faisant connaître mieux les services 

offerts par le service public de lôemploi aux entreprises ; 

¶ des campagnes de communication nationales ou organisation dô®v®nements ;  

¶ la participation des membres du groupe de pilotage à des réunions locales promouvant le 

programme. 

2.8. Le programme « Perspective 50 plus » en Allemagne 

[1235] Le programme nôest pas d®taill® dans cette annexe, puisquôil fait lôobjet dôun rapport sp®cifique, 

®labor® ¨ partir de divers documents et dôun d®placement sur place de la mission.  

3. LES POLITI QUES MISES EN OEUVRE POUR PROMOUVOIR UN 

ñVIELLISSEMENT ACTIF  » ONT ETE ANALYSEES DANS UN RAPPORT DE 

LôOBSERVATOIRE EUROPEEN DE LôEMPLOI  

[1236] Ce rapport
300
, sôil est principalement consacr® au maintien dans lôemploi, montre que des 

approches différentes sont privilégiées dans chaque pays : subventions aux entreprises qui 

embauchent, actions des services publics de lôemploi, formation pour les salari®s ©g®s sans emploié 

[1237] Quelques initiatives, cit®es dans ce rapport, m®ritent dô°tre signal®es, dans la mesure où elles 

rel¯vent dôapproches diff®rentes de celles appliqu®es dans le cadre des politiques dôemploi fran­aises : 

¶ au Danemark, tous les chômeurs âgés de 55 ans et plus qui ont épuisé leurs droits à 

lôindemnisation du ch¹mage ont droit ¨ un ç senior job » avec un salaire normal dans le 

secteur public. Par ailleurs, les subventions accord®es aux employeurs pour lôembauche de 

salari®s de plus de 55 ans peuvent °tre plus ®lev®es que pour les autres ch¹meurs et dôune 

durée plus longue (9 mois au lieu de 6) ;  

 

¶ en Autriche, les subventions accord®es pour lôembauche de salari®s ©g®s de plus de 50 ans 
pour les hommes et 45 ans pour les femmes, sont différenciées en fonction de la situation 

locale du marché du travail ; 

 

¶ en Belgique, les services régionaux de lôemploi des Flandres ont mis en place des conseillers 

emploi dans les agences spécialisés sur la prise en charge des plus de 50 ans. Il y a également 

25 agences spécialisées dans les plus de 50 ans (programme « Actief 50+ ») ; 

 

¶ lôAllemagne, lôAutriche et la Belgique sont des pays o½ les ch¹meurs ©g®s, sôils retrouvent un 

emploi à un niveau de salaire inférieur à celui qui était le leur, peuvent recevoir des 

subventions qui compensent en partie cet écart de salaires : 

o Entgeltsicherung für Arbeitnehmer en Allemagne : 50 % de la différence de salaire la 

première année et 30 % la seconde année ; le nombre de salariés concernés était de 

près de 20 000 en 2010 ;  

o Kombilohn neu en Autriche : subvention versée aux chômeurs de plus de 50 ans qui 

retrouvent un emploi ¨ plein temps, de 300 ú par mois pour les salaires compris entre 

650 et 1 500 ú et de 150 ú par mois pour un salaire compris entre 1 500 et 1700 ú par 

mois, dans les deux cas pour une dur®e maximale dôun an ; 

o des subventions payées par le service public de lôemploi belge, en particulier pour les 

ch¹meurs qui ont plus de 20 ans dôexp®rience professionnelle et peuvent alors 

bénéficier de ces subventions sans limitation de durée. 
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¶ de nombreux pays ont mis en place des avantages financiers divers en faveur des employeurs 

qui embauchent des salariés plus âgés : Allemagne, Belgique, Islande, Croatie, Autriche, 

Gr¯ce, Pologne, Su¯de, Espagne, Roumanie. A titre dôexemple : 

o la Su¯de verse des subventions pour lôembauche de salari®s de plus de 65 ans en 
Suède (10 % de taux de cotisations employeurs au lieu de 30 %) mesure adoptée dans 

le cadre du « New Start Job » ), 

o lôAllemagne a ®galement mis en place un dispositif important 

(Eingliederungzuschüsse et Eingliederungsgutschein), qui a concerné 38 400 

personnes en 2007 et augmenté ensuite pour atteindre 51 500 en 2010. La période 

pendant laquelle est versée cette aide aux entreprises varie entre 12 et 36 mois et la 

subvention couvre entre 30 et 50 % du salaire versé. Celle-ci est augmentée pour les 

travailleurs âgés handicapés. Une récente évaluation du dispositif a montré que celui-

ci avait de bons résultats, avec trois réserves : une diff®rentiation par tranche dô©ge au-

del¨ de 50 ans nôest pas utile ; la durée minimale de subvention est trop longue et 

lôabsence dôobligation des employeurs pour continuer à employer ces personnes à la 

fin de lôaide est per­ue comme favorisant les effets dôaubaine.  

 

[1238] De fa­on g®n®rale, de nombreux services publics de lôemploi europ®ens privil®gient une 

personnalisation du suivi, avec des accompagnements renforcés pour les seniors.  

4. LE RESEAU CONSITUE ENTRE LES SERVICES PUBLICS DE LôEMPLOI DE 

DIFFERENTS PAYS EUROPEENS A CONSACRE LôUNE DE SES REUNIONS EN 

2012 AUX CHOMEURS LES PLUS AGES  

[1239] Le « dialogue » entre services publics de lôemploi européens
301

 est destiné à améliorer la qualité 

et lôefficacit® des services dispens®s aux demandeurs dôemploi. Une r®union (ç Peer Review ») des 

services publics de lôemploi consacr®e aux demandeurs dôemploi les plus ©g®s a eu lieu en mai 2012, 

dont le rapport fait par Matthias Knüth
302

 rend compte, notamment sur la base des contributions des 

diff®rents services publics de lôemploi envoy®s ¨ cette commission.  

4.1. Une action des services publics de lôemploi dont lôimpact sur le retour ¨ 

lôemploi des seniors est limit® 

[1240] Le choix de ce thème est parti du constat que, même en excluant les pratiques discriminatoires, 

les restructurations dôentreprise, les variations de la conjoncture ®conomique, avec des cycles de 

récession, et les accidents personnels de vie pouvaient conduire ¨ une perte dôemploi pour les salari®s 

les plus ©g®s. D¯s lors, la question de leur retour ¨ lôemploi repr®sente un d®fi nouveau pour les 

services publics de lôemploi. 

[1241] Cinq obstacles au retour ¨ lôemploi sp®cifiques aux plus ©g®s sont identifi®s par ce rapport, qui 

expliquent notamment une durée dans le chômage plus longue que pour les autres catégories : 

¶ des représentations négatives aussi bien des employeurs, réticents à embaucher des salariés 

âgés, que des chômeurs les plus âgés, en terme de perte de confiance et de motivation, 

¶ une mobilit® g®ographique et professionnelle qui diminue avec lô©ge, 

¶ dans certains pays, des salariés âgés moins qualifiés, 

¶ des salariés âgés avec des qualifications a priori élevées mais qui influent moins sur le retour à 

lôemploi que pour les jeunes qualifiés, 

¶ une formation professionnelle à la fois jugée nécessaire mais de fait peu mobilisée en faveur 

des chômeurs les plus âgés dans la majorité des pays. 

 

                                                      
301

 www.ec.europa.eu/social/pes-to-pes 
302

 European Commission Mutual Learning Programme for Public Employment services (PES), Comparative 

Paper ñPES and older workersò, Matthias Knuth, June 2012 



IGAS, RAPPORT N°RM2013-023P 

 

263 

[1242] De façon logique, le scepticisme qui prévaut parmi les employeurs comme les salariés sur le 

retour ¨ lôemploi des plus ©g®s se retrouve parmi le personnel des services de lôemploi. 

[1243] Les contextes institutionnels ou sociétaux (fonctionnement du marché du travail, grilles 

salariales ¨ lôanciennet®, ©ge de la retraite, impact des retraits anticipés du marché du travail, durée des 

indemnisations ch¹mage parfois combin®es avec une dispense de recherche dôemploié) ont, selon 

lôavis de lôensemble des participants, un impact sur lôemploi des seniors beaucoup plus important que 

les actions des services publics de lôemploi.  

4.2. Individualisation et ciblage, mesures spécifiques pour les salariés âgés 

[1244] De fa­on g®n®rale, les services publics de lôemploi pr®sents lors de la r®union privil®gient une 

approche centr®e sur lôindividualisation ¨ une approche qui partirait dôune d®finition administrative 

des groupes cibles (« target groups »).  

[1245] Les obstacles plus importants que rencontrent les chômeurs âgés par rapport aux autres dans le 

retour ¨ lôemploi peuvent justifier une adaptation des mesures de droit commun (prestations plus 

g®n®reuses, dur®e plus longue dôune aide) mais ne fondent pas, pour les services publics de lôemploi, 

une approche spécifique par âge.  

[1246] Lôauteur estime ®galement, sur la base des diff®rentes contributions transmises par les services 

publics de lôemploi, que les politiques fond®es sur une approche uniquement par lô©ge sont plut¹t en 

retrait dans les services publics de lôemploi : 

¶ le « New Deal 50+ » a été abandonné depuis 2011 en Grande Bretagne ; 

¶ de m°me lôAllemagne a abandonné les subventions salariales spécifiques aux chômeurs les 

plus âgés, le cadre de droit commun étant jugé suffisamment souple pour être adapté à cette 

population. 

 

[1247] A noter comme mesure anti-discriminatoire concr¯te que le service de lôemploi britannique 

conditionne son offre de service de recrutement aux employeurs à la condition que ceux-ci aient 

plusieurs postes ¨ offrir et prennent lôengagement de recevoir lôensemble des demandeurs dôemploi qui 

leur sont pr®sent®s par le service public de lôemploi, sans voir préalablement à cet entretien leur CV. 

Lôobjectif est de permettre aux plus ©g®s de franchir cette barri¯re du premier entretien ?  

[1248] A noter quô¨ lôexception des Pays-Bas, aucun service de lôemploi nôa instaur® de conseillers 

spécialisés sur les seniors.  

[1249] Au-delà de ces aspects spécifiques aux plus âgés, le rapport reprend des éléments comparatifs 

qui portent plus sur les services publics de lôemploi en g®n®ral plut¹t que spécifiquement sur les 

seniors (des modèles différents de contacts avec les employeurs p.20, lôimportance des partenariats 

p.22, une individualisation diff®rente selon les services publics de lôemploi p.28é).
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Réponse du défenseur des droits  
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Réponse de la DGEFP 
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